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COUR PERMANENTE DE JUSTICE INTERNATIONAL£ 

ANNEE JUDICIAIRE 1936 

HUITIEME SEANCE PUBLIQUE 
tenue au Palais de la Paix, La Haye, 

le mercredi 3 juin 1936, a I6 heures, 
sous la presidence de sir Cecil Hurst, President 1. 

Presents: sir CECIL HURST, President J. lVL GuERRERO, Vice
President; le baron RoLIN-jAEQUE:vfYNS, le comte RosTwo
ROWSKI, MM. FROMAGEOT, DE BuSTAMANTE, ALTAMIRA, ANZI
LOTTI, URRUTIA, NEGULESCO, Jhr. VAN EYSINGA, M. NAGAOKA, 
juges; MlVL H UBER, ZORICH~, fuges ad hoc ; M. HAMMAR
SKJOLD, Greffier; M:\1. SAUSER-HALL, agent du Gouvernement 
suisse, STOYKOVITCH, agent du/ Gouvernement yougoslave ,· 
MM. YANKOVITCH, KoNSTA.KTINO".' ITCH, conseils du Gouvernement 
yougoslave. 

Le PRESIDENT, ouvrant !'audience, rappelle que l'ordre du 
jour prevoit !'audition des Par ties dans !'affaire Losinger & Cie~ 
entre le Gouvernement federal suisse et le Gouvernernent royal 
de Yougoslavie, au sujct des exceptions prelirninaires soulevees 
par ce dernier Gouvernement. L 'affaire dont il s'agit concerne 
!'application d'une clause con1promissoire inseree dans un contrat 
entre le Gouvernement yougoslave et la maison suisse Losinger 
& Cie, S. A. ; elle a ete soumise a la Cour par requete unilate
rale du Gouvernement suisse, fondee sur les declarations d'accep
tation par les deux Gouvernements en cause de la disposition 
facultative visee par !'article 36 du Statut de la Cour. 

Les Parties ont designe comme agents: 
1~ Gouvernement suisse, M. Georges Sauser-Hall, docteur en 

dr01t, professeur de droit a l'Universite de Geneve; 
, le, Gouvernement yougoslave, M. Slavko Stoykovitch, agefl:t 

general ?u Gouvernement yougoslave pres les tribunaux arbl
traux m1xtes. 

Ce demier Gouvernement a en outre designe comme conseils 
M. Dragoutine Yankovitch, avocat au barreau de Belgrade~ 

1 Soixante-septieme seance de la Cour. 
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PERMANENT COURT OF INTERNATIONAL JUSTICE 

JUDICIAL YEAR 1936. 

EIGHTH PUBLIC SITTING 
held at the Peace Palace, The Hague, 

on Wedn_esday, [une -3rd, 1936, at 4 p.m ., 
the Pres~dent, Szr Cecil Hurst, presiding 1. 

Pr.esent: Sir CECIL H URST, President; M. GUERRERO, Vice
Pres~dent; Baron RoLIN-]AEQUEMYNS, Count RosTWOROWSKI, 
MM. FROMAGEOT, DE BusTAMANTE, ALTAMIRA, ANZILOTTI, 
URRUTIA, NEGULESCO, }hr. VAN EYSINGA, M. NAGAOKA, 
Judges; MM. HUBER, ZoRrcrc, J~tdges ad hoc; M. HAMMAR
SKJOLD, Registrar; l\!M. SAUSER-HALL, Agent for the Swiss 
Government, STOYKOVITCH, Agent for the Yugoslav Govern
ment; MM. YANKOVITCH, KoNSTANTINdvncH, Counsel for the 
Yugoslav Government. 

·The PRESIDENT, in opening the sitting, announced that the 
Court had met to hear the Parties in the case concerning 
Losinger & Co., between the Swiss Federal Government and 
the Royal Yugoslav Government, in regard to the preliminary 
objections raised by the latter Government. The case in 
question concerned the application of 'an arbitral clause in a 
contract concluded between the Yugoslav Government and the 
firm of Losinger & Co., S. A.; it had been sub~itted to t~e 
Court by the Swiss Government, by means of a unilateral apphc
ation, relying on the declarations w~ereby the two Governmen~s 
had respectively accepted the Optwnal Clause referred to m 
Article 36 of the Court's Statute. 

The Parties had appointed as their Agents: 
the Swiss Government, M. Georges Sauser-Hall, Doctor of 

laws Professor of law at the University of Geneva; 
th~ Yugoslav Government, M. Slavko Stoyko~tch, Ag~nt

General of the Yugoslav Government before the Mixed Arbitral 
Tribunals. . 

The latter Government had further appomted as Counsel 
M. Dragoutine Yankovitch, Advocate at the Belgrade Bar and 

1 Sixty-seventh meeting of the Court. 
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ancien ministre, et M. Mihai:Io Konstantinovitch, professeur a 
l'Universite de Belgrade. 

Le President constate la presence dcvant la Cour de ces per-
sonnalites. . . 

Les deux Gouvernements parties. en .cause, n~ comptant n1 
l'un ni !'autre un juge de leur natwna,hte .au .scm de la Cour, 
se sont prevalus du droi~ que leur confcre I article .31 du Statut 
et ont designe chacun un Jnge. Le Gouvernement smsse a nomme 
M . .Max Huber, ancien President de Ia Cour permanente de Justice 
internationale, et le Gouvernement yougoslave M. le Dr Milovan 
Zoricic, president de la Cour administrative a Zagreb. 

Le President invite MM. Huber et ZoriCic a prendre, confor
mement a !'article 5 du Reglement, !'engagement solennel prevu 
par !'article zo du Statut. Cet engagement ayant ete pris, il 
leur en donne acte et les declare dfunent installes comme juges 
dans la presente affaire. 

Le President signale en outre que, les Parties n'ayant com
munique a la Cour aucun accord intervenu entre elles au sujet de 
l'ordre dans leqnel leurs rcpn§sentants seront appeles a prendre 
la parole, la Cour a decide, conformement a !'article 51 du 
Reglement, d'entendre en premier lieu l'agent du Gouverne
ment yougoslave, ce Gouverne1nent ayant souleve les exceptions 
preliminaires qui seules doivent occuper la Cour au present 
stade de Ia procedure. 

II rappelle enfi.n que, le 26 1nai dernier, il a pris, aux termes 
de I' article 58, alinca r, du Reglement, une decision 1 selon 
laqueJle, pendant les audiences qui vont s'ouvrir, il n'y aura 
pas de traduction orale des exposes faits de part et d'autre. 

II donne la parole a M. STOYKOVITCH, qui prononce !'expose 
reproduit en annexe z. • 

A !'issue de la partie de cet expose, consacree aux faits de la 
~ause, le PRESIDENT donne la parole au jonkheer van Eysinga, 
JUge. 

Le jonkheer VAN EYSINGA demande a !'agent du Gouver
n.ement yougoslave s'il serait possible d'obtenir communica
tion, de la d~c~sion du Conseil des Ministres de Y ougoslavie 
da~ee du 30 JUlllet 1934, ainsi que des « dispositions generales » 
afferentes. au con~rat conclu entre le Gouvernement yougoslave 
et la matson Lostnger & Cie, pieces dont il a ete fait etat tant 
dans la procedure ecrite que dans I' expose de 1' agent du 
Gouvernement yougoslave. 

M. STOYKOVITCH se declare pn~t a effectuer Ie depot de ces 
documents a. 

1 Voir p. 439· 
2 » )) 219. 

* >> PP· 378 et 376. 
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former M~ister, and . M. Mihailo Konstantinovitch, Professor 
at the University of Belgrade. 

The President noted that these persons were present in Court. 

As the Court did not inclu<:fe upon the Bench a judge of 
the nationality of either of the two Governments concerned 
the latter ha~ availed themselves of the right conferred upo~ 
th~m by ~rhcle . 31 of the Statute and had each appointed 
a JUdge. 1 .he SWiss Government had appointed M. Max Huber, 
former President of the Permanent Court of International Justice, 
and the Yugoslav Government Dr. Milovan Zoricic President 
of the Administrative Court of Zagreb. ' 

The President called upon MM. Huber and Zoricic in 
conformity with Article 5 of the Rules, to make the soiemn 
declaration provided for in Article 20 of the Statute. When they 
had done so, he placed their declarations on record and 
declared them duly installed as judges in the case. 

The President also stated that, as the Parties had not 
informed the Court of any agreement between them as to 
the order in which their representatives would speak, the Court 
had decided, in accordance with Article 51 of the Rules, in the 
first place to hear the Agent for the Yugoslav Government, 
as it was that Government which had lodged the preliminary 
objections with which alone the Court would be concerned at 
the present stage of the proceedings. 

Finally he observed that, on May 26th, in accor~ance with 
Article s8, paragraph I, of the Rules, he ha? decided 1 that 
during the hearings which were about to begm, t~ere should 
be no oral translations of the statements made by either Party. 

He then called on M. STOYKOVITCH, who made the statement 
reproduced in the annex 2• 

At the conclusion of the portion of this statement, relating to 
the facts of the case, the P RESIDENT allowed Jonkheer van Eysinga, 
judge, to put a question. 

J onkheer VAN EYSINGA asked the Yu~~slav Agent whether 
it would be possible to produce the decisiOn of the ~?goslav 
Council of Ministers of July 30th, 1934, and the general 
provisions" relating to the contract concluded. between the 
Yugoslav Government and Losinge~ & Co., W~Ich docu.ments 
had been referred to both in the wntten proceedmgs and m the 
Yugoslav Agent's statement. 

M. STOYKOVITCH said that he was ready to produce these 
documents a. 

1 See p. 439· 
ll , " 219. 

a , pp. 378 and 376. 
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II reprend et po~rsui.t son expose, dont la suite, interrompue 
par Ia cloture de I audience, est renvoyee au mercredi 4 juin a 
IO h . 30. 

L'audience est levee a I8 heures. 

Le President de la Cour : 
(Signe) CEciL HuRsT. 

Le Greffier de la Cour : 
(Signe) A. HAMMARSKJOLD; 

NEUVIEME SEANCE PUBLIQUE 
tenue au, Palais de la Paix, La Haye, 

le feudi 4 fuin 1936, a IO h. 30, 
sous la presidence de sir Cecil Hurst, President 1 . 

Presents : les membres de la Cour mentionnes au proces
verbal de la huitie1ne seance. 

Le PRESIDENT, ouvrant !'audience, donne la parole a l'agent 
du Gouvernement yougoslave. 

M. STOYKOVITCH reprend et poursuit son expose 2, qu'il terrnine 
en deposant les conclusions suivantes: 

. « Plaise a la Cour : 

I 0 declarer que l'invalidite en la forme de 1' exception 
preliminaire de l'acte introductif d'instance du Gouver
nement yougoslave, soulevee par le Gouvernement suisse, 
est mal fondee ; 

2° se declarer incompetente a statuer en vertu de !'arti
cle 36, alinea 2, litt. b et c, de son Statut, sur la requete 
du Gouvernement suisse ; 

3° subsidiairement, declarer la requete du Gouvernement 
suisse irrecevable a cause de l'inobservation de la regie de 
l'epuisement prealable des recours de droit interne yougo
slave par la maison Losinger & Cie. >> 

Le PRESIDENT demande a l'agent du Gouvernement suisse s'il 
est pret a prendre la parole pour sa plaidoirie. 

1 Soixante-huitieme sean9e de la Cour. 
2 Voir p. 247. 
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He then proceeded with his statement. As he had not 
concluded when the. Court rose, the remainder of his statement 
was postponed until 10.30 a.m. on Thursday, June 4th. 

The Court rose at 6 p.m. 

(Signed) CECIL HURST, 
President. 

(Signed) A. HAMMARSKJOLD, 
Registrar. 

NINTH PUBLIC· SITTING 
held at the P eace Palace, The Hague, 

on Thursday, J une 4th, 1936, at 10.30 a.m., 
the P resident, Sir Cec1·z Hurst, presiding 1 . 

P resent: the members of Court mentioned in the minutes of 
t he eighth sitt!ug. 

The PRESIDENT declared the Court open and called on the 
Agent of the Yugoslav Government. 

M. STOYKOVITCH resumed and continued his statement 2 ; on 
t erminating it, he deposited the following submissions: 

"May it please the Court: 
(1) to declare ill-founded the Swiss Government's conten

tion that the preliminary objection raised by the Yugoslav 
Government against the application instituting proceedings 
is invalid owing to defects of form ; 

(2) to declare that it has no jurisdiction to adjudicate 
upon the Swiss Government's application under Article 36, 
paragraph 2, sub-paragraphs (b) and (c), of its Statute; 

(~) alternatively, to declare that ~he application of the 
Swtss Government cannot be entertamed because the rule 
which requires the previous exhaustion of the remedies 
available under Yugoslav municipal law was not observed 
by the firm of Losinger & Co." 

The PRESIDENT asked the Swiss Government 's Agent if he 
wer e ready to begin his statement. 

1 Sixty-eighth meeting of the Court . 
2 See p. 247· 
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M. le p~ofesseur SAUSER-HALL demande. a .~ouvoir dispose~ 
d'une apres-tnidi pour preparer cette pla~do1ne, de fac;on a 
repondre a l'expose de l'agent du Gouvernement yougos1ave. 

Le PHESIDENT fixe, dans ~e? c~nditions, la prochaine audience 
de la Cour au vendredi 6 JUin a IO h. 30. 

L'audience est levee a II h. 55· 
[Signatures.] 

DIXIEME SEANCE PUBLIQUE 
tenue au Palais de la Paix, La Haye, 

le vendredi 5 fuin 1936, a 10 h. 30, 
sous la presidence de sir Cecil Hurst, President 1. 

Presents : les n1embres de la Cour mentionnes au proces
verbal de la hui tien1e seance. 

Le PRESIDEKT, ouvrant l'al:c1 icnce, donne la parole a M. Naga
oka, juge. 

M. NAGAOKA, s'adressant a l'agent du Gouvernement yougo
slave, demande a obtenir le text.e du « Reglement de la conces
sion », qui est cite a l'article VI du contrat du 2 mars I929 
entre !'American Oriental Construction Syndicate et !'Adminis
tration autonome du District de Pozarevac. 

M. STOYKOVITCH se declare pret a produire ce document 2• 

~e PRESIDENT donne la parole a l'agent du Gouvernement 
SUISSe. 

M. le professeur SAUSER-HALL prononce la plaidoirie reproduite 
en annexe a. 

L'audience, interrompue a 13 heures, est reprise a r6 heures. 

~e PRESIDENT donne la parole a l'agent du Gouvernement 
smsse. 

, ~: le professeur .SAUSER-HALL reprend et poursuit son expose 4, 

a llssue duquel 11 declare maintenir les conclusions enoncees
dans les Observations du Gouvernement suisse presentees en 

1 Soixante-neuvieme seance de la Cour. 
z Voir p. 382. 
8 » » 267. 
' )) )) 303. 
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Professo~ SAUSER-HALL ask ed to be allowed an afternoon to 
prepare h1s statement, so that h e might reply to the a rgu
ments of the Yugoslav Government's Agent. 

The P RESIDENT sai? that, in these circumstances, he would 
fix 10.30 a.m. on Fnday, June 6th, for the next meeting of 
the Court. 

The Court rose · at II. 55 a.m . 
[Signatures.] 

TENTH P UBLIC SITTING 
held at the Peace Palace, The Hague, 
on Friday, June 5th, 1936, at 10.30 a.m., 
the President, S£r Cec-il Hurst, presiding 1. 

Present : the m embers of Court mentioned in the minutes of 
the eighth sitt ing . 

The P RESIDE:K'T, in opening the hearing, said that M. Nagaoka, 
J udge, wished to pu t a question. 

M. NAGAOKA, addressing the Agent for the Yugoslav Govern
ment, asked him to produce the text of the "Concession Regu
lations" referred to in Article VI of the contract of March 2nd, 
1929, between the American Oriental Construction Syndicate 
and th e Autonomous Administration of the District of Poza
revac. 

M. STOYKOVITCH said that he was p repared to produce this 
document 2. 

The PRESIDENT called on the Agent for the Swiss Govern
ment to address the Court. 

Professor SAUSER-HALL made the speech reproduced in the 
annex 3• 

The Court adjourned from I to 4 p .m. 

The PRESIDENT called on th e Agent for the Swiss Govern
ment. 

P rofessor SAUSER-HALL continued his speech 4
, at the c~m~lu

sion of which he stated that he mainta ined the ~ubmisswns 
formulated in the Observations prese.nted by the SwiSS Govern-

1 Sixty-ninth meeting of t he Court. 
2 See p. 382. 
a " , 267. 
' " ,, 303-

1 
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reponse a !'exception prelirninaire du Gouvernernent yougoslave 1. 

Le PRESIDENT, s'etant enquis des desirs et intentions de 
l'agent du Gouvernernent yougoslave au sujet de sa replique 
orale eventuelle, fixe au lundi 8 juin a IO h. 30 !'audience que 
consacrera la Cour a !'audition de cette replique. 

L'audience est levee a 17 h. IO. 

[Signatures.] 

ONZIEJ.\:IE SEANCE PUBLIQUE 
tenue au Palais de la Paix, La H aye, 

le lundi 8 fuin 1936, d 10 h. 30, 
sous la presidence de sir Cecil Hurst, President 2• 

Presents : les n1ernbres de la Cour mentionnes au proces
verbal de la huitieme seance. 

Le PRE SIDENT, ouvrant l'audience, donne la parole a !'agent 
du Gouvernement yougos1ave. 

f 

M. STOYKOVITCH prononce la replique reproduite en annexe 3, 

au cours de laquelle il fait etat de chiffres dont il depose un 
tableau 4 • 

Le PRESIDENT demande a l'agent du Gouvernement yougoslave 
de bien vouloir deposer le texte complet de I' article premier de 
la loi yougoslave du 19 juillet 1934, article cite par lui au 
cours de sa replique et reproduit en extrait dans l'annexe 
au Memoire du Gouvernement suisse. 

M. STOYKOVITCH se declare pret a deposer ce texte. II reprend 
ensuite sa replique, qu'il termine. 

Le PRESIDENT, s'etant enquis des desirs et intentions de 
l'agent du Gouvernement suisse au sujet de sa duplique even
tuelle, fixe au mardi 9 juin a ro h. 30 la seance publique que 
la Cour consacrera a !'audition de cette duplique. 

L'audience est levee a 12 h. IO. 

1 Voir p. 165 . 
2 Soixante-dixieme seance de la Cour. 
8 Voir p. 319. 
4 

• » 323, note. 

[Signatures.] 
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ment in reply to the preliminary ob1· ection of the 
Government 1. Yugoslav 

The_ PRESIDENT, after ascertaining the w1'shes d · t ·t. 
f tl Y ··I , an m en wns 

o 1~ ugos av Government s Agent with regard to the pre-
sentatiOn of an oral reply, fixed the hearing at which this re 1 
would be presented for 10.30 a.m. on Monday, June 8th. p y 

The Court rose at 5.10 p.m. 
[Signatures.] 

ELEVENTH PUBLIC SITTING 
held at the Peace Palace, The Hague, 

on Monday, J une 8th, 1936, at 10.30 a.m., 
the President, Sir Cecil Hurst, presiding 2. 

Present: the members of Court mentioned in the minutes of 
the eighth sitting. 

The PRESIDENT, in opening the hearing, called on the Agent 
for the Yugoslav Government to address the Court. 

M. STOYKOVITCH made the reply reproduced in the annex a, 
in the course of which he cited figures of which he handed in 
a table 4 • 

The PRESIDENT- asked the Yugoslav Agent to produce the 
complete text of Article I of the Yugoslav law of July 19th, 
1934, which had been cited by him in his reply and an extract 
from which had been reproduced in the annex to the Swiss 
Government's Memorial. 

M. STOYKOVITCH said that he would produce this text. He 
continued and concluded his reply. 

The PRESIDENT after ascertaining the wishes and intentions 
of the Agent fo; the Swiss Government with regard to the 
presentat ion of an oral rejoinder, fixed the hearing at which 
this rejoinder would be presented for 10.30 a .m. on Tuesday, 
June 9th. 

The Court rose at 12.10 p.m. [Signatures.] 

1 See p. 165. · 
2 Seventieth meeting of the Court. 
8 See p. 319. 
' , ,, 323, note. !6 
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DOUZIEME SEANCE PUBLIQUE 
tenue au Pal a is de la Paix, La H aye, 

le mardi 9 juin 1936, a 10 h. 30, 
sMes la presidence de sir Cecil H urst, Presidentl. 

Presents: les membres de la Cour mentionnes au proces
verbal de la huitieme seance. 

Le P RESIDENT, ouvrant !'audience, donne la parole a !'agent 
du Gouvernement suisse. 

M. le professeur SAUSER-HALL prononce la duplique repro
duite en annexe 2, au cours de laquelle il donne lecture de deux 
lettres adressees par la maison Losinger & (ie au Gouvernement 
yougoslave, et dont il depose le texte 3 . 

Le PRESIDENT prononce la cloture des debats oraux afferents 
aux exceptions prcliminaires soulevees par le Gouvernement 
yougoslave dans !'affaire Losinger & Oe, sous reserve du droit 
pour la Cour de demander aux agents des Parties, au cas oil 
elle le jugerait necessaire, des pieces, renseignements ou expli
cations complementaires. 

L 'audience est levee a I 2 heures. 

t Soixante-douzieme seance de Ia Cour. 
:a Voir p. 349· 
ll )) pp. 362-363. 

[Signatures.] 
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TWELFTH PUBLIC SITTING 
held at the P eace Palace, The Hague, 

on Tuesday, June gth, 1936, at 10.30 a.m., 
the President, Sir Cecil Hurst, presiding 1. 

217 

Present: the members of Court mentioned in the minutes of 
the eighth sitting. 

The PRESIDEl'T, in opening the hearing, called on the Agent 
for the Swiss Government to address the Court. 

Professor SAUSER-HALL made the rejoinder reproduced in the 
annex 2 , in the course of which he read two letters addressed 
by Losinger & Co. to the Yugoslav Government. He handed 
in the text of these letters 3. 

The PRESIDENT declared clo::;ed the hearings in regard to the 
preliminary objections lodged by the Yugoslav Government in 
the case of Losinger & Co., subject to the right of the 
Court, if need be, t o call upun the Agents of the Parties to 
furnish additional documents, information or explanations. 

The Court rose at 12 noon. 

1 Seventy-second meeting of the Court. 
2 See P· 349· 
a .. pp. 362-363. 

[Signatures.] 



ANNEXES AUX PROC~S-VERBAUX 
ANNEXES TO THE MINUTES. 

1. - EXPOSE DE M. STOYKOVITCH 
(AGENT DU GOUVERNEMENT YOUGOSLAVE) 

AUX SEANCES PUBLIQUES DES 3 ET 4 JUIN 1936. 

[Seance publique du 3 fuin 1936, apres-midi.] 

Monsieur le President, Messieurs de la Cour, 

219 

Les relations contractuelles entre la maison Losinger et l'Etat 
youg~slave ont eu dej~ une histoire assez longue et nlOuve
mt;nte~ avant de vemr devant votre haute juridiction. Les 
mem01res du Gouvernement suisse deposes en cette affaire devant 
la Cour se sont bornes a exposer certaines phases et certains 
mome~ts de .cette histoire d'une fa9on que je regrette de ne 
pouv01r cons1derer cmnme padaitement objective. 

En effet, les nH~moires snis.:-:e:s contiennent certaines allusions 
et certains sous-cntendus concen~a.11t l'attitude que les auto
rites yougoslaves ont cue au cours de !'execution du contrat 
conclu avec la m.aison Losinger que je ne peux laisser sans 
reponse et sans mise au point necessaires. 

J e n'avais pas, tout d'abord, !'intention de traiter cet aspect 
du probleme, et je voulais me horner a l'expose du cOte pure
ment juridique des questions qui sont soumises a la Cour. 
Mais, puisque les dcbats ont ete portes sur ce terrain, je me 
vois oblige d'expliquer en toute franchise et en toute objectivite 
les evenements qui ont precede la requete du Gouvernement 
suisse adressee a la Cour permanente. 

J e commencerai par vous exposer les circonstances dans les-
quelles a ete conclu le contrat du z mars 1929 entre !'Orient
construct - dont le nom entier est: American Oriental 

. Construction S yndicate - et !'Administration autonome du dis
trict de Pozarevac en Yougoslavie. En effct , il serait difficile 
de com prendre et d' expliquer les clauses de ce contrat sans une 
connaissance un peu plus approfondie des circonstances dans 
lesquelles il a ete conclu. . . ' 

J e tacherai d 'expliquer ces circonstances auss1 bnevement que 
possible et surtout de faire revivre !'atmosphere dans laquelle 
ces tractations ont eu lieu . 
· D'un cote, nous avons le district de Pozarevac, . un~ peti~e 
province qui desire avoir ses chemins de fer. Ce d~stnct avatt 
obtenu une concession de l'Etat pour la c.onstruct10n. et pour 
l ' exploitation de plusieurs lignes de chemms de fer sur son 

,I 

;I 





ANNEXES AUX PROCES-VERBAUX 

ANNEXES TO THE MINUTES. 

1. - EXPOSE DE M. STOYKOVITCH 
(AGENT DU GOUVERNEMENT YOUGOSLAVE) 

AUX SEANCES PUBLIQUES DES 3 ET 4 JUIN 1936. 

[Seance publique du 3 fuin 1936, apres-midi.] 

Monsieur Ie President, l\Iessieurs de Ja Cour, 
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Les relations contractuelles entre Ia maison Losinger et I'Et at 
youg~slave ont eu dej.a une his toire assez longue et mouve
mentee avant de venu· devant votre haute juridiction. Les 
memoires du Gouvernement suisse deposes en cette affaire devant 
la Cour se sont bornes a exposer· certa ines phases et certains 
moments de cette histoi;-~ d'une fac;on que je regrette de ne 
pouvoir considerer comme p~tr~·ai i"t·mcnt objective. 

En effet, les m em oireo;; sui:-:; .. ;es contiennent certaines a llusions 
et certains sous-enteudus concerna nt !'attitude que les auto
rites yougoslaves ont eue au cour::; de l'execution du contrat 
conclu avec la m aison Losinger que je ne peux Ia isser sans 
reponse et sans mise au point necessaires. 

J e n'avais pas, tout d'abord, l'intention de traiter cet aspect 
du probh~me, et je voulais me borner a !'expose du cote pure
ment juridique des questions qui sont soumises a la Cour. 
Mais, puisque les debats ont ete port es sur ce terrain, je me 
vois oblige d 'expliquer en toute franchise et en toute objectivite 
les_ evenements qui on t precede la requete du Gouvernement 
SUisse adressee a la Cour permanente. 

J e commencera i par vous exposer les circonstances d~ns. les
quelles a ete conclu le contrat du 2 mars I 929 entre 1 Onent
construct - dont le nom entier est : Amerz'can Orz'ental 

. C?nstruction Syndicate - et !'Administration a?tonoll?e d~ d~s
tnct de Pozarevac en Yougoslavie. En effet, Il sera1t dzfficile 
de comprendre et d'expliquer les clauses de ce contrat sans une 
connaissance un peu plus approfondie des circonstances dans 
lesquelles il a ete conclu. 

J e tacherai d 'expliquer ces circonstances aussi brievement que 
possible et surtout de faire revivre !'atmosphere dan~ laquelle 
ces tractations ont eu lieu. . 

D'un cote, nous avons le district de Pozarevac, . un~ petz~e 
province qui desire avoir ses chemins de fer. Ce d~stnct avazt 
obtenu une concession de l'Etat pour la c.onstructwn et pour 
!'exploitation de plusieurs !ignes de chemms de fer sur son 
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territoire ; il voulait tirer profit _de cett~ con~ession ; ~ais, pour 
cela il lui fallait trouver lcs capttaux necessa1res. Auss1, lorsque, 
un beau jour, des personncs se dis~nt rcpres~ntants _d'un ~and 
syndicat americain sont ve~ues offnr lcs cap1t~u~ necessa~res_ a 
la construction de ce chemm de fer, la Comm1sswn du dtstnct 
autonome de Pozarevac . crut qu~ l'~re d~, Ia_ pro~~erite allait 
s'ouvrir pour Ia populatiOn. du d1stn~t _ ; ~ eta1~. d~Ja un g~and 
succes que les grands cap1taux ~menca1~s ~ m~eressent a la 
constntction d'un chemin de fer d un petit d1stnct en Yougo
slavie et les representants du district de Pozarevac eprou-
verent de ce fait presque un sentiment de fie~te. . 

L'affaire se presentait d'ailleurs sous les mellleurs auspices : 
le nom de Ia societe americaine etait deja tres suggestif en lui
meme ; ce nom etait deja tout un programme, puisqu'il disait 
qu'il s'agissait d 'un syndicat ameri.cain fonde dans le ~ut de 
s'occuper de constructions, c'est-a-dire de travaux publics en 
Orient ; c'est justement de ceci que le district de Pozarevac 
avait besoin·. Le mirage de grands travaux publics a l'aide de . ~ . . , . . 
cap1taux apportes par nne purs:::ante corporatiOn amencame 
commen<;ait de s'empan:r dt•s l.';;,prits des notables du district; 
on etait pret a fairc tou:~ ic:=, 5<:;crifkes pour se montrer digne 
de }'interet que les pui-;s:.mts C8 pitalistes americains portaient 
a la construction du chemin de fer du district de Pozarevac. 

Apres une prise de contact preliminaire, le District envoya 
un de ses representants a Paris pour ncgocier, avec le delegue 
de ce syndicat americain, le contrat concernant le financement 
et la construction de ce chemin de fer. Ce representant du 
district, un nomme Petrovitch, arreta avec un representant 
du soi-disant syndicat americain un avant-projet de contrat, le 
10 decembre 1928 a Paris. C'est ce proj et qui, sauf certaines 
modifications de forme, deviendra le contrat du 2 mars 1929. 

Au debut du mois de janvier de 1929, il y eut en Yougo
slavie un changement de regime qui amena la suppression 
de l 'autonomie administrative des districts et la nomination de 
commissaires d'Etat comme administrateurs dans les districts. 
Malgre ce changement, les negociations relatives a la conclusion 
du contrat pour la construction du chemin de fer continuerent 
et about~ren_t le 2_ mars 1 929 a la signature de ce dernier par 
le comm1ssarre d 'Etat nomme a la tete de !'administration du 
district . 
. Malh~ureu~e~e~t_. on devrait apprendre plus tard, lorsqu'une 
mstruchon ]Udtctatre sur les circonstances dans Iesquellcs le 
contr~t . avait ete c~nc~u f~t ouverte, que ce pretendu syndicat 
amencam ne possedatt nen, sauf son titre sonore et des 
rep:esentants tres habiles dans ce genre d 'operations. II est 
mamtenant et~bli qu'au moment ou le premier projet de 
contrat fut red1ge, ce syndi:a~ n'existait m E!me pas. II a et_e 
fonde apres coup, le 12 fevner 1929, c'est-a-dire deux mots 
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a pres que le pro jet du contrat a vait ete arrete et trois semaines 
environ avant la signature du contrat d<~finitif du z mars rgzg. 

Ce syndicat, dont Ie si<~ge etait d esigne dans le contrat comme 
etant ~tabli ~ New-York, a ete ,f~nde en re<Llite a Wilmington, 
une vtlle qui se trouve dans 1 E tat de Delaware aux .Etats
Uni~. On P~,ut ~e demander pourq~oi ce syndicat, qui disait 
avotr son stege a New-York et qUI vou]ait executer des tra
vaux en Y ougosla vie - et dont aucun des represent ants des 
memhres fon~atcurs n'avait la nationalite amcricaine -, a ete 
fonde dans l 'Etat de Delaware. La reponse ne fait aucun doute 
sur les veritables motifs qui ont guide les representants de ce 
soi-disant syndicat. 

L'Eta~ d~ Delaware possede une legislation tres liberale sur 
la constitution des societes et des corporations. Suivant cette 
legislation, trois personnes, sans egard a leur nationalite ni a 
leur residence, pcuvent fonder et controler une societe, avec 
pouvoirs de recevoir les souscriptions du capital. Pour la 
constitution de la societe et en at tendant les autres souscrip
tions, il etait suftisant d 'avoir un capital de $ rooo.- . 

Nous avons deja, daus tous ces elements, des actes de fraude 
caracterisee. Malheurcusement ce n'etait pas tout. Le represen
t ant du District que j'ai mentionne tout a l'heure, un nomme 
Petrovitch, qui avait negocie lcs conditions du projet de contrat, 
passa, a pres la suppression de 1' a utonomie du district de Poza
revac, suppression dont j 'ai fait mention tout a l 'heure, au 
service de l'Orientconstruct et devint son agent d'affaires. 

D'apres les resultats de !'instruction ouverte plus tard contre 
lui, il est etabli qu'il etait deja a leur service au ~n:om~nt ou 
il negociait Ie contrat comme representant du D1stnct de 
Pozarevac. 

Ce fait explique suffisamment a lui seul les condit~on~ tres 
dCfavorables qui furent irnposees par ce contrat au Distnct de 
Pozarevac. 

L'Orientconstruct, ou plut6t les hommes qu~ figuraiex:t comm.e 
ses representants, aides par le ~om~?~ Petrov1t~h, a":a~ent vrai
ment par trop abuse de la creduhte et de lmexpen ence, d~s 
administrateurs du District de Pozarevac dans ce genre d ope-
rations. . 

1 
d · 

Pour s'en convaincre, il suffit de lire att~nt~vement es Is
positions du contrat du 2 mars 1929. Le D1stnct de Po~arevac 
avait assume toutes les obligations possi,ble.s sans av01r re9u 
lui-meme aucune garantie de la par t de 1 Onentco~s truct. 

Nous ne pouvons pas entrer dans l'examen dctml!e de.ttotutes 
la nous menerat rop les clauses de ce contrat, parce que ce . 

1 . . . ttrai d'attirer votre attent10n sur cer-om, ma1s Je me perme . . 1' · r· de toutes les 
taines clauses essentielles qu1 constituent ongme 

1
, . 

difficultes que le Gouvernement yougoslave sera appe e un JOUr 
a resoudre. 
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L'Orientconstruct s'engagea~t a a~c?rdcr au District le .credit 
d'une valeur nominalc. de cmq mll!wns de dollars desti~_es. a 
la construction de la l1gne de chernm de f.er. L~ taux d emis
sion de ce cr~dit ctait fixe a 87 °/o et portait un m.terct de 7 %. 
A titre de garantie de remboursement ~e ce crcd1t, le District 
de Pozarevac devait remettre a l 'Onentconstruct les traites 
acceptees par le Distri~t .e~ avalisees par. sa "Caisse autonome, 
ainsi qu'm~ gage de _pn~nte s~r. tous les 1mpots et taxes .. Ces 
traites etawnt garantles mconditiOnnellement par tous les biens 
mobiliers et immobiliers du District, tous ses impots et taxes 
directs et indirects existants et qui seront institues dans l'avenir. 

Vous pouvez lire a !'article IX du contrat, qui se trouve dans 
les annexes au Memoire du Gouvernement de la Confederation 
suisse, toute une serie d'engagements que le District prenait 
sur lui. Mais ce qui est surtout important a signaler, c'est que 
le District, s'engageant a fond a payer les traites emises par 
lui en garantie des credits qui lui seraient accordes, n 'avait pas 
subordonne cette garantie a !'execution effective des travaux de 
construction du chemin de fer de la part de l'Orientconstruct. 

C'etait une imprudence trcs grave, qui devait couter cher au 
District et a l'Etat yougoskve, qui devait se substituer plus 
tard au District de Pozarevac. 

En effet , les traites du District, etablies sur des echeances 
fixees d'avance independamment de la marche des travaux de 
construction, etaient remises a l'Orientconstruct lors de la signa
ture du contrat. Celui-ci etait done libre de les negocier et de 
les escompter sans avoir fourni le credit stipule et sans avoir 
execute aucun travail de construction. 

Bien entendu, l'Orientconstruct ne manqua pas de profiter 
de cette imprudence et de cette lacune dans le contrat. 

Au debut de rg:w, il s'avera que ce soi-disant syndicat ame
ricain n'avait aucun moyen financier d'executer le contrat 
conclu. Bien qu'il eut deja touche 70.000 dollars pour les tra
vaux preparatoires d 'etudes et la redaction du cahier des charges 
prevus a !'article VII du contrat, il n'avait effectue que des 
travaux d'etudes insignifiants et conduits de telle maniere que 
le so.us-prefet de Pozarevac se vit oblige d'en interdire la conti
nuatiOn. 

Entre temps, l'Orientconstruct avait commence a escompter 
les ~rait~s s!gnees par le District de Pozarevac, qui lui etaient 
r~m~ses a .titre de garantie, pour se procurer un peu d'argent 
h.qmd~ qm lui manquait tota lement. En raison de ce fait, la 
Situation devint tres grave pour le District de Pozarevac et, 
en general, pour le credit de l'Etat yougoslave. On courait le 
da~ger ~e voir l'Orientconstruct, qui avait entre ses mains des 
t~a1tes d u!l~ valeu~ de 8 .. 2~7 .192 dol_lars, garanties par tous les 
b1ens ~ob1hers et 1mmob1hers du District de Pozarevac, placer 
ces tra1tes entre les mains de differentes banques etrangeres 
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sans avoir, en ce qui le con~erne, ex~cute aucune des presta
tions contractuelles en garanhe desquelles ces traites lui avaient 
ete remises. 

Une poursuite judiciaire contre ces agissements frauduleux 
de l'Orientconstruct ne pouvait donner aucun resultat car il 
ne possedait aucun capital ni aucune fortune saisissabl~. 

C'est alors qu'apparut la maison Losinger, qui etait au cou
rant - nous ne savons pas exactement par quelle voie - de 
cet etat de chases. 

lei se place un fait qui merite aussi d'etre signale. 
Le 12 juin 1930 fut publiee dans le Schweizerisches Handels

amtb~att no 1~4 une am·~once disant que l'Orientconstruct avait 
fonde a Zunch une fihale suisse. Cette filiale etait etablie a 
Zurich , Bahn~o~strasse no 73. C'est a peu pres vers cette epoque 
que les negociatlOBS entre la maison Losinger et l'Orientconstruct 
concernant la subrogation de la. premiere maison dans le contrat 
conclu entre l'Orientconstruct et le District de Pozarevac furent 
engagees. 

En invoquant unc opt im1 qui lui etait accordee par !'Orient
construct, la maison Losingl'r s 'aclrcssa au ministere des Finances 
yougoslave, offrant ses services pour regler la situation creee 
par !'impuissance de l'Oricntconstruct a remplir ses obligations 
con tractuelles. 

:Etant donnees Ies conditions dans lesquelles elle succedait a 
l'Orientconstruct, la maison Losinger ne pouvait rien ignorer ni 
de la veritable situation de l'Oricntconstruct, ni de la nature 
des operations financieres dans lesqnelles ce dernier etait engage. 

Dans sa lettre adressee au ministere des Finances au mois de 
juin 1930, la maison Losinger declarait que c'etait grace a une 
creance qu'elle avait contre l'Orientconstruct qu'elle pourrait faire 
sequestrer les traites du District de Pozarevac mises en circula
tion dans les differentes banques suisses par l'Orientconstruct. 

Il est difficile pour nous d'avoir une idee exacte des relations 
qui existaient entre la maison Losinger et l'Orientconstruct 
avant que la maison Losinger devint son successeur dans le 
contrat conclu avec le District de Pozarevac. Mais il est permis 
de se poser la question : quelle etait l'origine de la .creance .de 
la maison Losinger contre l'Orientconstruct, alors qu'1l est bien 
etabli que l'Orientconstruct etait une societe fictive creee f!d 
hoc uniquement pour exploiter le contrat conclu avec le Dis
trict de Pozarevac ? 

Quoi qu'il en soit, la maison Losinger f~isait figure d'un 
sauveur decide a se faire bien payer ses services d~ sauvetage. 

Le ministere des Finances yougoslave se trouva1t . dans u~e 
situation tres difficile. Le District de Pozarevac avatt comm1s 
une imprudence irreparable, ayant des co~seque~ces graves no.n 
seulement pour sa situation financiere mats auss1 pour le credit 
genera l de l'Etat. Le ministere des Finances n'avait pas les 
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moyens de savoir combien de traites du District de Pozarevac 
etaient deja en circulation ct dans quellcs banques elles se 
trouvaient. La maison Losinger dcclara it qu'elle savait tout 
ceJa, et qu'elle avait la possihilite de lcs faire saisir et de Ies 
retirer de la circulation. 

D'autre part, elle se decla rait prete, sous certaines conditions 
a se substit ucr a l'Oricntconstruct dans !'execution du contrat 
conclu entre celui-ci et le District de Pozarevac. 
Sou~ la pression des circonstances, le ministere des Finances 

se decida a negocier avec la maison Losinger. Les conditions 
imposees pa r celle-ci etaient dures, mais le minis tere des Finances, 
qui ne pouvait pas choisir, dut se resigner a les accepter pour 
evi ter le pire . 

Apres un echange de lettres qui dura plusieurs mois, les 
negociations entre la maison Losinger et le ministere des 
Finances aboutirent a un accord qni f~It consacre par la loi du 
rg juin 1931, en vcrtu de lag nelle l'Etat yougoslave assumait 
toutes les obligations du District de Pozarevac s tipulees dans 
le contrat du 2 mars 192~1. 

Le minist·~re des Pinancl!S Nait autor ise a remplacer les 
traites emises en vertu tk cc contra t par I' ancien Di;;trict de 
Pozarevac par de nouvelles traitcs accep tees par l 'Etat. De 
son cote, la maison Losinger sc subrogeait a l 'Orientconstruct 
dans !'execution dudi t contrat, apres avoir obtenu certains 
changements qui const it ua ient une aggravation considerable des 
charges assumees pr imordialement par le District de Pozarevac. 

Le ministere des Finances yongoslave, place clevant une alter
native penible, dut accepter toutes ces modifications. 

Pour pouvoir comprendre ce qui arrivera dans la suite, je 
me crois oblige de vous exposer tres brievement les nouveaux 
avantages acquis pa r Ja maison Losinger par rapport au contrat 
primitif. 

Suivant le contrat primitif, les travaux de construction ne 
devaient pas etre executes par l'Orientconstruct lui-m~me. 

L'article VI du contrat stipulait que « Tous les travaux .ser.ont 
executes d'une maniere generale a l'entreprise apres ad~udzca
tion publique ou restreinte, soit par voie officielle, so~t _par 
offres verbales, en accord entre l'Orientconstruct et le Dzstnct. 
Dans le cas ou le resultat de }'adjudication ou de la consulta
tion donnerait des resultats juges insuffisants, le District pour
rait aJors charger l'Orientconstruct de faire executer les travaux 
en regie. )) . 

Cette disposition assurait a l'Etat l'avantage de pouvozr 
faire executer les travaux suivant les prix les plus favorables 
resultant de la concurrence des entreprises nationales. 

D'autre part, tous les privileges speciaux reconnus a !'Orient
construct et ensuite a son successeur la maison Losinger, concernant 



EXPOSE D E M. STOYI<OVITCH (YOUGOSLAVIE) 225 

!'exemption des i~pots et. des taxes, ne pouvaicnt pas jouer au 
pro~t des entrepnses natmnales dan!-; Jc cas oi1 cclles-ci execu
teraient les travaux. Ccpcndant, Jors de Ia subrogation de 
l'.Orientconstru~t, Ia maison . Los~ngcr dernan<la que Ja construc
tion du chcn~m , de _fer ,hn sott confice sans adjudication et 
d'apres lcs pnx ct:"lbhs d avance. 

l\f~1l~re. !'opposition du ministere des Com munications, qui 
const~erat t ce char~gement c~mme desavantageux, le ministcre 
des Fmances, presse par les ctrconstances, decida d'acccpter cette 
exigcnce de la maison Losinger. 

Nons ve~r011s queUes seront les consequences de ce changement 
en . ce qm . concerne les benefices qui seront realises par la 
matson Losmger au cours de !'execution ulterieure du contrat. 
. En second .li~u, tontes les difficultes et la dun~e des negocia

twns ont cons1derablement retarde le commencement des travaux 
de construction. 

Cependant les. echeances des traites, fixees par le contrat 
primitif, restaient inchangees. 

La maison Losinger p rofit a tres adroitement de cette situation 
et - par les moyens que nons indiquerons plus tard - parvint 
a faire co1ncider, plutot :::ynchronjser, le,s t ravaux executes avec 
les echeances des trait<:s pnyces par l'Etat. 

Il en resulta que ln. m aj<-.on Losinger, avant merr:te de commencer 
les travaux de construction, avait touche de l 'Etat une somme 
de 22 millions de dinars, et que dans la suite le paiement des 
situations mensuelles des travaux co1ncida presque toujours 
avec les paiements des traites de l'Etat pour une somme equi
valente a la valeur des travaux executes, de t elle fac;on que 
la maison Losinger arriya a construire ce chemi~ de fer. avec 
les propres fonds de l 'Etat yougoslave sans av01r engage un 
centime du credit ouvert par la Banqu~ Komp~ss, pour .lequ~l 
l'Etat yougoslave payait cependant, des le debut, un u~teret 
de 7<X suivant un taux d'emission de 87% de !a valeur nommale. 

Mai~ ce contrat, deja tres one~eux pou~ l'Etat yougoslave au 
moment de sa conclusion, devait de:r~mr, par .le changement 
des circonstances provoque par la cnse. economtq';le et par le 

P
arti que la maison Losinger a voulu tlrer des f~tts. nouveaux 

· ' 1 · d ntrat une operatiOn desas-
arnves apres la cone uswn u co ' 
treu~e pour le Gouvernement yougoslave. 1 s negoci'ttions 

En effet, il ne faut pas perdre de vue que I ~ du District 
relatives au transfert du contrat du 2 rrars ~t9 eu lieu au 
de Pozarevac au . Gouver~e.ment fou~~~ a;;30 ° et 1a premiere 
cours de la deuxteme moi tie de. an · me me de la crise 

.. , d 1' , 93I c'est a-dire au selll m01be e annee I . , ' - t le Gouvernement a 
economique et fin.anciCr~. A ce momen ' t a l'or) et avait en 
stabilise la monna1e natwnale (par rap~o;ratiquer une politique 
consequence pris toutes les mesures pou 
de deflation. 
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Cette politique coincidait . ju~tem~nt ave~ le moment ou la 
crise economique commenc;~ut a fmre senhr ses effets, et elle 
a eu comme consequence d 'amener une chute verticale des prix 
en Yougoslavie. La maison } ; osi.nger, en proflta alL'5sitot au.to
matiquemcnt. Nous avons deJa dr t qu au moment de la fixatwn 
les prix des tr~vau~ av~ient ete fixes t rop haut, ca: on s'etait 
servi d'un bareme etabh pour les ent repreneurs natwnaux. Or, 
ceux-ci ne jouissaient d 'aucune exempt ion d 'impots ni de t axes, 
ni du transport gratuit des materiaux par chemin de fer, qui 
furent reconnus par contrat a la maison Losinger. 

D'autre part, la crise economique et financiere, qui a dure
ment atteint tous les pays de !'Europe cent rale et orientale, 
a eu pour consequence de provoquer une grande penurie de 
devises etrangeres. Pour cette raison, la Yougoslavie, ainsi 
qu'un grand nombre d 'autres pays, se trouva dans l'impossi
bilite d'executer ses paiemcnts internationaux fixes en or ou 
en monnaie ayant conserve Ja parite or. 

Ce fa it etait tellement patent que toute une serie d'arran
gements furent conclus avec les cn~anc iers etrangers, prevoyant 
des allegements, de paicments ~tipules en or, et donnant la 
possibili te aux Etats d6iJitcl~rs dt.: s'acqui tter en partie en leur 
monnaie nationalc, laquc:le r~c v~mvai t pas etre exportee. 

L'Etat yougoslave a\·;,it e:.:l'cu te ponctuellement tous les 
paiements en or prevus par lc contrrt_t avec Ja maison Losinger, 
jusqu 'au r er janvier 1933 . A cettc date survint la penurie des 
devises etrangeres : le Gouvernement yougoslave proposa a la 
maison Losinger d'acquitter la traite echue suivant les arran
gements qu 'il avait conclus avec les autres creanciers etrangers 
(ro % en dollars et go % en dinars bloques). Cette solution ne 
devait pas presenter de grands inconvenients pour la maison 
Losinger, car elle avait besoin de dinars pour payer les tra
vaux de construction en Y ougoslavie. 

La maison Losinger accep ta cette solution sous reserve de 
ses droits decoulant du contrat d'etre payee en or, et moyen
nant certaines concessions concernant la prolongation des delais 
de construction. · 

C:'est de cette fac;on que furent acquittees egalement les 
traltes echues le 1er juillet 1933 et le 1er janvier 1934· 

Nous devons nous arreter un instant sur la prolongation de 
ces. delais d'execut ion des t ravaux que la maison Losinger 
obtmt a cette occasion . Elle avait adresse a cet effet une 
demande au ministere des Finances. Ce dernier n 'avait aucune 
competence quant a !'execution des travaux de construction de 
chemins de fer. Ne sachant pas suffisamment les consequences 
de cette prolo_n~at,ion de de~ais quant ~ l'economie generale du 
c~mtrat, le m1mstere des Fmances ava1t accorde cette conces
Sion san~ consulter le ministere des Communications. Cette 
prolongation etait accordee pour un delai de neuf mois qui, 
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suivant !'interpretation du ministere des Communications, fixait 
la date de l 'ach,ev~men~ des , travaux au mois d'avril 1935. 
Cependant, par. 1 adJonct.I0~1 dune clause au texte de Ja dtki
sion du Consctl des Muustres concernant cette question -
adjonction dont on n'a pas pu etablir l'origine - , la date 
d'achevement des travaux etait consideree comme fixee pour 
la fin de l 'annee 1Q35· De c.ette .fac;on, la maison Losinger 
obtint une prolongatiOn de dtx-hmt mois des delais primi
tivement fixes pour l 'executi?n des ~~avaux, ce qui lui permit, 
comme nous venons de le vmr, de dejouer completement toutes 
les obligations financieres resultant du contrat. 

Lorsque le ministere des Communications apprit ce qui s'etait 
passe, il protesta et engagea une correspondance avec la maison 
Losinger a ce sujet. Mais ce fut ·en vain, et cette concession 
resta definitivement acquise a la maison Losinger. Cependant, 
malgre les delais ainsi obtenus, la maison Losinger se declara 
mecontente de la solution adoptee provisoirement pour le 
paiement des traites echues et, au mois de decembre 1933, 
intenta devant le Tribunal d'arbitrage prevu a !'article XVI du 
contrat un proces t endant a obtenir le paiement des traites 
en dollars-or. A la ba~e de cctte demande, une procedure fut 
engagee devant le Tribunal d 'a.rb[trage, qui se termina par le pre
mier jugement du surarbitre, jugerncnt rendu le 31 octobre 1934. 

Cependant, au debut de 1934, une interpellation fut deposee 
au Parlement yougoslave au sujet des conditions financieres 
dans lesquelles le contrat avait cte conclu entre la maison 
Losinger et le Gouvernement yougoslave: la discussion qui 
s'ensuivit revela que la maison Losinger et la Banque Rom
pass avaient reussi a eluder completement les obligations finan
cieres decoulant du contrat, et qu'elles avaient ainsi realise des 
benefices enormes sans fournir aucune contre-prestation. Lorsque 
!'opinion publique ·apprit les conditions dans lesquelles la mai
son Losinger execut ait ]e contrat conclu avec le Gouvernement 
yougoslave, une grande emotion se manifesta .. Le Gouvern~~ent 
nomma une commission d'enquete pour exammer les conditions 
dans lesquelles le contrat avait ete conclu et execu~e. et sur
tout pour examiner les resultats de ce contrat au pomt de vue 
financier. Vers Ie milieu de 1934, cette comn;is~ion de.posa son 
rapport, dont il resultait que le contrat etart extr~~~mer~t 
defavorable au Gouvernement yougoslave et que la socwte_, sort 
grace a q.es stipulations mal calculees, soit ~~~e a. des crrcon
stances posterieures tirait des benefices qm n avarent aucune 
proportion avec ses' prestations contractue1les. C'es! .sur 1a base 
d~ ce rapport que Ie Gouvernement. yo~goslave dectda de pro
ced~r, le 30 juillet 1934. a la reslhatron du contrat avec la 
ma1son Losinger. . , 

Cependant, le proces engage devant le Tribu~al . arb1tr.al a 
propos du paiement des traites echues en or smvart touJours 
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son cours. Les deux arbi.tres nommes, l'un par le Gouverne
ment yougoslave, !'autre par la maison Losinger, ne purent 
rendre une decision commune : il fallut faire appel, suivant 
!'article XVI du contrat, a un surarbi t re. Et c'est ici que nous 
arrivons au point central de la questjon qui nous occupe. 

L'article XVI du contrat du z mars 1929 prevoyait qu'en cas 
de desaccord entre les deux arbit res, le litige serait porte 
devant le president du Tribunal federal suisse ou devant des 
personnali tes neutres que celui-ci designera it et qui devaient 
statuer seules, en qualite de surarbitre, sur le litige. 

Comme vous le savez, le contrat primitif, qui contenait cette 
clause, avait ete conclu entre l'Orientconstruct - societe 
possedan t la nationalite americaine - et le District de Poza
revac, celui-ci devant etre indubitablement considere comme 
ayant la nationalite yougnslave. Or, par la subrogation de 
1931, la nationali te de l'une des Parties contractantes se t rou
vait cha ngee : la societe a mcricaine se trouvait remplacee par 
une societe de nationalite :::.ui"~e . Jl est evident que ce change
ment ne pouvait pa.s rest<'J ~m1s influence sur la clause d 'arbi
trage. En effet, le texte dr· l 'ar ticlc XVI concernant le choix 
du surarbitre avait ete rcdige de tellc fa<;on que le surarbitre 
ne pouvait etre choisi que panni des personnalites neutres. Le 
president du Tribunal suisse pouvait aussi etre considere comme 
personnalite neutre au sens de la cl ause compromissoire, parce 
que le contrat avait ete conclu entre une entreprise ameri
caine et l'E tat yougoslave. 

Ainsi, nous devons analyser le sens que pouvait avoir la 
conception de la personnalite neutre dans les intentions des 
Parties contractantes. Le sens de ce mot est trop clair, il est 
trop consacre par l'usage pour avoir besoin d'etre longuement 
interprete : cette personnalite doit evidemment etre neutre par 
rapport aux Parties interessees a !'execution du contrat ; il ne 
pourrait done s'agir d'une neutralite du surarbitre au cas oil 
il serait en rapports avec l'une des Parties contractantes, au 
cas oil il serait interesse d'une maniere quelconque a !'execu
tion du contrat : une pareille exception est toujours sous
entendue, elle resulte de !'institution m€me et decoule de la 
regie generale que nul ne peut €tre juge et partie dans sa propre 
cause. D'autre part , le contrat ayant ete conclu entre un.e 
soci~te de nationalite etrangere et l'Etat yougoslave, on s'exph
quait tres bien le sens que l'on devait attacher a ces mots. Un 
contrat conclu entre les deux Parties de nationalite diff~rente, 
la personnalite neutre doit ~tre incontestablement une person
nalite possedant une nationalite autre que celle des deux Parties 
i1_1teressees; A~nsi, par exemple, dans le reglement de concilia
tion et d arbitrage de la Chambre de commerce internationale, 
l'arti~le II prevoit ce qui suit : « La Cour d 'Arbitrage choisit 
l'arbttre ou les arbitres parmi les personnes t echniquement 
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ou juridiquement competentes que lcs comites nationaux de la 
Chambre de commerce internationale dcsignent sur sa demande, 
a !'occasion de chaqne diffcrend. Pour cette designation, elle 
s'adresse en regie generale au Comite national d'un pays 
autre que celui auquel ressortissent les parties. » D'aillcurs, 
nons avons dans le texte mcme du contrat !'interpretation 
authentique donnee par les Parties contractantes elles-memes: 
Ie contrat du 2 mars 1929 contient, outre !'article XVI concer
nant la clause compromissoire, un article V qui se rapporte aux 
delais des travaux. Nous y trouvons une clause concernant 
!'arbitrage technique en cas de difficultes d'execution ou en cas 
de force majeure ; vous pouvez lire dans cet article V que, s'il 
n'y a pas d'accord entre les Parties contractantes, elles desi
gneront des experts qui, a leur tour, se mettront d'accord pour 
designer un surarbitre de nationalite autre que yougoslave, 
franyaise ou americaine. Les Parties ont done bien voulu 
ecarter les arbitres possedant Ia meme nationalite que les 
Parties contractantes, c'est-a-dire yougoslave ou americaine. On 
voit ici apparaitre encore la nationalite fran yaise, ce qui s'explique 
par le fait que le principal w~gociatcur du contrat au nom de 
l'Orientconstruct etait uncertain T.babaud, de nationalite franyaise. 

Cependant, n1algre la substitntion des Parties au moment du 
contrat nouveau, cette clause etait rcstee inchangee. Toutefois, 
on n'avait pas assez prete attention aux clauses d'ordre tech
nique et aux clauses relatives au litige pouvant naitre entre 
les Parties contractantes : d'une maniere generale, les Etats et 
les _ individus, lorsqu'ils signent des contrats, sont plutot opti
mistes; ils ne songent pas beaucoup aux litiges eventuels. 
Combien de traites internationaux ne contenaient-ils pas, en 
guise d'introduction, la phrase : « Qu'il y aurait une paix et 
amitie perpetuelles », pour etre abroges dans les premieres cir
constances venues par une nouvelle guerre. 

En outre, meme telle qu'elle etait redigce, la clause compro
missoire de !'article XVI permettait d'eviter dans une certaine 
mesure les inconvenients resultant des changements des Parties 
au contrat primitif. Le president du Tribunal federal suisse 
!l'etait pas oblige d'accepter lui-meme la charge de surarbitre: 
ll pouvait designer son suppleant en s'inspirant de ~'int~nti?n 
clatrement exprimee par les Parties contractantes, c est-a-d~re 
un~ personnalite neutre, une personnalite n'ayant pas la naho
nahte yougoslave ou suisse. 

~'est pourquoi le Gouvernement yougoslave fut un peu su~
pns lorsqu'il apprit que le president du Tri~tmal federal aya~t 
personnellement assume la charge de surarbttre dans le drffe
rend entre une maison suisse et le Gouvernement yougoslave. 

La personnalite du surarbitre doit toujours etre placee en 
d~hors de la discussion. Mais c' est justement pour eviter cette 
discussion penible sur la personnalite de l'arbitre qu'on a 
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partout ·accepte la regie, dans un conftit concernant un element 
international, que le surarbitre doit etre de nationalite autre · 
que celle de Ia partie interessee. 

Comme l'a tres bien fait remarquer l'illustre jurisconsulte 
fran9ais L,ouis Renaul~, il ne sufftt pa_.s que Ia justice soit juste, 
il faut qu elle le paratsse. 11 est possible que le surarbitre, tout 
en possedant la meme nationalite que l'une des parties en 
litige, rende un jugement impartial et objectif. Mais il est tres 
ditficile qu'un jugement puisse contenter les deux parties, et 
si la partie gagnant le proces est de meme nationalite que 
l'arbitre, ne risque-t-on pas que l'autre par tie reproche a l'arbitre 
son manque d'impartialite ? Et cela pour une raison tres com
prehensible, puisqu' il possede Ia meme nationalite que Ia partie 
ga.gnante. 

Je dois a jouter que tons les mcmoires et observations du 
Gouvernement suisse sont con<;us clans un esprit de mefiance a 
l'egard des t ribnnaux yougoslaves. 11 suffit de lire les exemples 
que ces documents citent com mc applicables clans le cas actuel, 
pour voir dans quelle cstime le Gouvernement suisse tient 
les tribunaux you~usJa ves - · y compris la Cour de cassation 
de Belgrade, qui fait partie intc~grante du corps judiciaire 
yougoslave. 

Or, si le Memoire suisse n'a pas confiance clans l'impartialite 
de la justice yougoslave (ou tout proces doit etre juge norma
lement a trois instances, par les tribunaux civils ou commer
ciaux, les cours d'appel et de cassation, tribunaux dont les 
chambres comportent respectivement trois , cinq et sept juges), 
pourquoi le Gouvernement yougoslave aurait-il une confiance 
inebranlable et absolue dans la juridiction exclusive d'un arbitre 
unique de nationalite suisse - quelles que soient d 'ailleurs les 
qualites personnelles et quel que soit meme le rang qu'il occupe 
dans la hierarchic judiciaire de son pays ? 

Car, Messieurs, il ne faut pas oublier quel est le veritable 
but de la requete du Gouvernement suisse : c'est de soustraire 
un litige de droit prive entre un ressortissant suisse et le Gou
vernement yougoslave, soumis a la legislation nationale yougo
slave, a la competence naturelle des tribunaux yougo~l~ves 
pour le soumettre, non a une juridiction internationale, mats .ala 
juridiction exclusive d'un arbitre unique de nationalite smsse. 

Aussi n'est-il pas etonnant que, lorsque le Gouvernement 
yougoslave a appris que c'est le president du Tribunal fed.eral 
suisse qui assumerait personnellement la charge du surarbltre, 
un certain fiottement se soit produit dans son attitude .. ~a 
position etait en effet bien delicate : par devoir de cou~totsie 
envers le haut magistrat d'un pays ami, il etait diffic1le de 
demander sa recusation personnelle et de faire des demarches. en 
ce sens. Mais, d'autre part, !'importance des inten~ts matenels 
en jeu et la repercussion eventuelle d'un jugement defavorable 
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sur les finances publiques, la responsabilite du Gouvernement 
a l'egard du district administre et de !'opinion publique, lui 
imposaient le devoir de ne pas laisser la solution d'un litige 
de pareille importance a un seul. arbitre de nationalite partagee 
par une des Parties contractantes. 

Apres certaines hesitations qui sont relatees dans la sentence 
du surarbitre (p. 75 des annexes au Memoire du Gouvernement 
suisse), le Gouvernement yougoslave se resigna finalement a accep
ter la competence du surarbitre suisse. C'est le premier prod~s . 

Comme je l'ai dit plus haut, le premier proces fut engage 
sur la demande de la maison Losinger accompagnee de la 
Banque Kompass, concernant le paiement integral des traites 
echues en dollars-or. A cette reclamation de la maison 
Losinger, le Gouvernement yougoslave opposa une sorte de 
demande reconventionnelle basee sur les quatre moyens sui
vants : clauses lcesio enor1nis ; rebus sic stantibus, vis major, et 
exceptio non adimpleti contractus. 

A l'appui du premier moyen, sur lcesio enormis, le Gouver
nement yougoslave faisait valoir les benefices cnormes realises 
par la maison Losinger ea deJwrs de toute proportion avec les 
prestations contractuelles qu'elle avait fournies. La demonstra
tion de ces benefices Ctait fondee sur un calcul assez compli
que, resume par le surarbitre lui-metne dans sa sentence (p. 68 
des annexes au l\Iemoire du Gouvernement suisse). Vous pouvez 
y voir que, par unc demonstration mathematique, il etait 
prouve que l'entreprise Losinger et la Banque Kompass ont 
realise, par suite de circonstances diverses, des benefices s'ele
vant a 83,50 o/o· J e ne reprendrai pas devant vous cette demons
tration, mais je me pcrmettrai, pour vous demontrer l'enormite 
des benefices realises par la maison Losinger, de vous citer 
quelques faits relativement simples et dairs, qui sont en dehors 
de toute contestation : 

Si l'on se place a la date du rer janvier 1936, c'est-a-dire 
lorsque les travaux de construction du chemin de fer devaient 
etre termines, on arrive aux resultats suivants : la maison Losinger . 
avait fait verser par l'Etat yougoslave des sommes s'elevant 
a 176.905.000 dinars, et, }a valeur effective des travaux etant 
de. 173 millions de dinars, les benefices realises par la maison 
Losinger s'elevaient a 73·925.ooo dinars. 

Done, la maison Losinger pouvait terminer les travaux sans 
depenser un centime des fameux credits ouverts par la Banque 
Kompass. Elle devait eventuellement faire appel a ces credits 
si elle voulait immediatement realiser ses benefices se chiffrant 
a 73 millions de dinars. En tout cas, la valeur des travaux 
executes etait entierement couverte ·par les versements propres 
du Gouvernement yougoslave, qui se trouvait etre ainsi son 
t>ropre bailleur de fonds, tout en payant des interets enormes 
a d'autres. 
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Pour voir l'enormite des benefices qui devaient ainsi etre 
realises par la maison Losinger et par la Banque Kompass, il 
faut ajouter qu'apres la fin des travaux, c'es t-a-dire au rer jan
vier 1936, jusqu'au rer janvier 1943 -. da~e .qui etait prevue 
pour l'amortissement de toutes les tra1tes em1ses par le Gou
vernement yougoslave -, ce dernier Gouvernement devait encore 
payer 258.000.~78 .dinars a titre d'amortissement et d'interets 
d'un emprunt 1nex1stant. 

Par consequent, pour I73 millions de travaux effectues a 
ses propres frais, le Gouvernement yougoslave devait encore 
payer une somme de 258 millions de dinars, c'est-a-dire plus 
du double de la valeur des travaux. 

Ces chiffres, bases sur un calcul mathematique rigoureux, ne 
pouvaient etre contestes par Ia Partie adverse. La sentence ne 
represente qu'un essai de justification, au nom des principes 
juridiques, de ces benefices inou!s. 

La sentence du surarbitre causa une profonde deception au 
Gouvernement yougoslave. A la verite, on ne pouvait pas nier 
que le contrat conclu avec la 1naison Losinger fut tres onereux 
pour la Yougoslavie, et cela 1neme au moment de la conclusion 
de ce contrat. :l'viais, tel qu'il avait ete con<;u et signe, malgre 
ses clauses onereuses, ce contrat pouvait a la rigueur encore 
etre execute s'il avait c te rigoureusen1ent applique, et avec 
loyaute, par la maison Losinger. Or, les faits posterieurs et les 
agissements deloyaux de la maison Losinger concernant la 
prolongation des dclais d' execution des travaux, la baisse des 
prix, la penurie des devises etrangeres, ont transforme ce 
contrat en une operation financiere impossible : des lors, ce 
contrat manquait de toute base morale et juridique. II etait 
impossible de supposer qu'un benefice de 250 millions de dinars, 
realise sur des travaux d'une valeur_ reelle de 173 millions de 
dinars finances par !'argent de l'Etat yougoslave lui-meme, 
serait declare parfaitement legitime et conforme en tou·s points 
aux principes juridiques et moraux. 

Malheureusement, il en fut ainsi. 
A peine ce jugement rendu, le Gouvernement yougoslave se 

trouva en presence d'une nouvelJe procedure, devant le meme 
surarbitre, a propos de la resiliation du contrat par le . Gouver~ 
nement yougoslave, resiliation datant du 30 juillet 1934 et qm 
eut lieu sur la base du rapport de la Commission d'enquete 
dans les circonstances que nous avons relatees plus haut. Dans 
le n?uvel arbitrage, la position du Gouvernement yougoslave 
devatt ~tre encore plus difficile que dans le premier: en effet, 
.}a resiliation du contrat etait motivee par les memes raisons 
qui avaient deja ete invoquees devant le surarbitre au cours 
de. la premiere procedure arbitrale, et qui furent repoussees par 
lu1 en bloc co:r:nme mal fondees. Done, le Gouvernement yougo
slave conserva1.t encore un espoir tres minime de voir le sur-
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arbitre, sta tuant sur des arguments juri<liqucs semblables, se 
dejuger dans une seconde instance en declarant comme bien 
fondee une these intcgralcment rcpoussee par lui quelques mois 
auparavant. 

Entre t emps, le dcrnier espoir du Gouvcrncmcnt yougoslave 
de voir l'arbitre suisse remplace par un arbitre neutre s'etait 
evanoui. Le surarbitre, M. Thelin, cessait de plcin droit .d'etre 
l'arbitre, puisque son n1andat de president du Tribunal federal 
suisse venait d'expirer quelques jours avant qu'il fut saisi du 
nouveau litige, le 31 decembre 1934. Mais il se vit renouveler 
ses fonctions de surarbitre par son successeur, ce qui voulait 
dire que cette fois-ci il etait expressement considere comme 
vraie personnalite neutre au sens de Ia clause compromissoire 
de !'article XVI. 

Le Gouvernement yougoslave ne savait plus quel parti prendre. 
On essaya tout d 'abord la modification de la clause arbitrale 
dans ce sens que l'arbitre unique serait remplace par un tri
bunal arbitral compose de trois personnes de nationalite neutre, 
pouvant etre designees par le president de la Cour permanente 
de Justice internationale. Cette proposition fut soumise direc
tement au surarbitre, qui declara que, personnellement, il ne 
serait pas oppose a un tel changement, mais que tout dependait 
du consentement de la 1naison Losinger. Le surarbitre se chargea 
done lui-meme de consulter la n1aison Losinger au sujet d'une 
telle proposition. Et celle-ci n~pondit, par l'intermediaire du 
surarbitre, qu'en principe elle n'etait pas opposee a !'organisa
tion d'un nouveau systeme arbitral, mais qu'clle refusait de 
s'engager dans des negociations avant !'execution de la decision 
rendue par le surarbitre le 31 octobre 1934. 

Or, une telle condition rendait la continuation des negocia
tions impossible dans cette direction : le Gouvernement yougo
slave devait renoncer a !'action en nullite qu'il avait intentee 
contre la sentence dont j'ai eu l'honneur de vous exposer plus 
haut la teneur. Cette renonciation devait avoir lieu sans aucune 
contre..:partie precise, sauf une vague prom esse d' en gager des 
negociations relatives a la modification de la clause arbitrale. 

Les autorites yougoslaves avaient deja fait une experience 
s~ffisante avec la maison Losinger, qui profitait ~e chaq~e 
d1fficulte pour obtenir de nouvelles concessions, et qm, une. ~ms 
ces concessions obtenues, maintenai t integralement sa position 
primitive. 

D'autre part, . en reconnaissant Ia lcgalite de Ia sentence de 
l'arbitre, le Gouvernement yougoslave aurait serieusement C?~
promis sa position juridique dans ]e proces futur sur la resiha
tion du contrat, proces qui devait s'engager presque sur les 
memes bases que le premier. 

Enfin, 1' execution de la sentence se heurtait aussi a une 
impossibilite materielle. Par un exces de precautions, l'arbitre 

·' 
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avait juge que, malgre les paiements deja effectues a titre pro
visoire par le Gouvernement yougoslave, celui-ci devait payer 
integralement, en~ore _une fois, e~ or, toutes lcs tr~ites echues 
a partir du 1e.r JanVIer 1933. C est SeuJ.ement apres que CeS 
paiements sera1ent eff<;~~ues q~e J~ J?aison T:os.mger d~vrait 
restituer les sommes deJa touchees a titre prov1s01re. Or, d est 
impossible de trouver a la fois une telle quantite de devises-or 
sans menacer gravement la stabilite de la monnaie nationale. 

Cette voie fut done abandonnee, et on essaya de s'entendre 
directement avec la maison Losinger; dans l'espoir que ces 
negociations conduiraient a un resultat, les autorites yougosla
ves demanderent a plusieurs reprises l'ajournement de l'arbitr§lge. 

Enfin, ces negociations entre la maison Losinger et l 'Etat 
yougoslave ont eu lieu au milieu du mois de juin 1935. 

Le Gouvernement yougoslave ofirait a la maison Losinger 
de lui reconnaltre la pleine valeur des travaux effectues, sui
vant les prix extr~mement hauts etablis d'avance. Selon cette 
offre, la maison Losinger devait rcaJiser, sur la somme d 'environ 
132 millions de dinars, un b(nNice brut d 'environ 43 millions 
de dinars, c'est-a-dire un b•~nd[ce de 33 % sur les travaux 
effectues. Malheureusement . 1a. maison Losinger n'a pas voulu 
accepter cette offre , qu'elle considerai.t comme insuftisante. 

Alors la procedure engagee devant le surarbitre dut continuer. 
L'audience fut fixee a la slate du 7 octobre 1935 a Lausanne. 

Les representants de l'Etat yougoslave souleverent devant 
l'arbitre plusieurs exceptions d'incompetence. Nous ne rappelle
rons que deux d' entre elles : la premiere contestant au sur
arbitre la qualite de personnaJite neutre au sens de la clause 
compromissoire de !'article XVI ; la deuxieme demandant au 
surarbitre de se declarer incompetent en raison de !'article 24 de 
la loi yougoslave sur le Contentieux de l'Etat du 19 juillet 1934. 

En ce qui concerne la premiere exception d'incompetence 
resultant de ce fait que le surarbitre designe possedait la 
nationalite suisse, l'arbitre se borna a exposer, dans les motifs 
de son jugement repoussant cette exception, qu'il avait ete 
regulierement saisi du differend et qu'il etait confirme dans. sa 
charge par une lettre du president du Tribunal federal smsse 
du I8 janvier I935· Son argumentation sur ce point se trouve 
exposee aux pages III a 113 des annexes au Memoire suisse. 

Dans cette argumentation du surarbitre, on ne peut trouver 
nulle part reference precise et claire justifiant sa qualite de 
personnalite neutre dans le litige ; i~ se contente de declarer 
que la procedure de designation du surarbitre est rigoureu.se
ment conforme a la clause arbitrale. 11 veut reduire 1' exceptiOn 
s~mlevee par le Gouvernement yougoslave a une simple ques
tion de forme, alors que, dans la pensee du Gouvernement 
yougoslave, c'etait une question de fond. II etait bien indiffe
rent, au point de vue de !'exception soulevee, comment l'arbitre 
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fnt designe. La question principale qui se posait etait de savoir 
s'il pouvait etre, vu sa nationalite suisse, dcsigne comme per
sonnalite neutre dans un differend entre une maison suisse et 
Ie Gouvernement yougoslave. Sur ce point, - on peut le voir 
dans le texte de Ia sentence meme du surarbitre, - aucune 
reponse ne fut donnee. 

Quant a Ia seconde exceptio!! resultant, de !'article 24 de la 
Ioi yougoslave sur le Contenheux de l'Etat, le surarbitre se 
declara - comme vous le savez - incompetent pour statuer, 
parce que, a son .avis, cette exception met en cause la validite 
de Ja clause arb1trale elle-meme, question qui, de l'avis du 
surarbitre, echappait a sa competence. 

En apprenant ces decisions du surarbitre, le Gouvernement 
suisse se hata de porter la question directement devant Ia Cour 
permanente de Justice internationale. 

]'ai ainsi termine l'expose des faits qui se sont produits 
avant que cette affaire vienne devant votre haute juridiction. 
Je passerai maintenant a l'expose juridique. 

Le PRESIDENT. - Je donne la parole a 11. van Eysinga, 
juge, qui desire poser une que::;ti.on a !'agent du Gouvernement 
yougoslave. 

Le jonkheer VAN EvsrNGA. - - 1fonsieur !'Agent, vous avez 
cite, dans votre expose de cet apres-midi, une decision qui a 
ete prise le 30 juillet 1934 par le Conseil des Ministres de 
Yougoslavie ; cette decision est basee sur l'article rs des dispo
sitions generales qui, aux tennes de l'article III du contrat du 
2 mars rgzg, font partie integrante de ce meme contrat. Nons 
connaissons l'article III du contrat ; mais, si je ne me trompe, 
la decision du Conseil des 1\finistres n'a pas ete communiquee 
a la Cour. 

M. STOYKOVITCH. - En effet, cette decision ne se trouve 
pas dans les pieces deposees jusqu'a present. 

Le jonkheer VAN EYSINGA. - Les dispositions generales dont 
je viens de parler ne s'y trouvent pas non plus. 

M. STOYKOVITCH. - Non ; e1les se trouvent en realite dans 
un volume contenant toutes Ies dispositions concernant la 
construction des lignes de chemins de fer en Yougoslavie. 

Le jonkheer VAN EYSINGA. - Peut-~tre pourriez-vot~s les 
communiquer a Ia Cour, ainsi que Ia decision du Conse1l des 
Ministres. 

M. STOYKOVITCH. - Oui. . . 
Avant d'entrer dans le sujet principal de }.a q~e~ti~n qm 

nons occupe, je dois m'arreter un instant sur 1 mvahd1te de la 
forme de l'acte introductif de !'exception du Gouvernement 
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yougosJave, invalidite soulevce dans Jes Observations et conclu
sions du Gonvcrncment suisse. 

,Le Gouvernement suisse. invoq~te !'article 40 du nouveau 
Reglement de la Cour, qm prcvmt dans son point n° 1 que 
~< L'exemplaire original de t oute piece de la procedure ecrite 
e~t signe par l'ag~nt ~t d~po~e pres la Cou:, accompagne de 
cmq\mnte exemplatres tmpnmcs p~rtan.t la signature imprimee 
de 1 agent. » Le Gouvernement sutsse mvoque ensuite le point 
no 4 de ce meme article 40, qui est ainsi redige : « Si, a la 
demande de l'agent d'une partie, le Greffier fait proceder a 
!'impression, pour le compte du gouvernement que cet agent 
represente, d'une piece destinee a etre deposee pres la Cour le 
texte doit etre remis au Greffe assez tot pour permettr~ le 
d epot de la piece imprimee avant !'expiration de tout delai 
applicable a ladite piece. )) 

Se basant sur ces textes, les Observations du Gouvernement 
suisse concluent qu'aucunc de ces dispositions n'a ete observee 
par le Gouvcn wmcnt yougoslave. Le Gouvernement suisse 
invoque a cet effct une communication du Greffie1 de la Cour 
en dat e du 27 mars 1936, disant que l'agent du Gouvernement 
yougoslave a. lJien depos~. clans le dclai fixe par la Cour, l'acte 
introductif de l'exception pn~limina ire, mais que ce depot n'a 
ete effectue qu'cn un scul exemplaire. Le texte de ce document 
a du etre imprime par Jes soins du Greffe, en sorte que le 
d epot regulicr en cinquante excrnpJaircs imprimes n'a pas ete 
effectue comme le vcu t !'ar ticle 40, chiffre 4, du Reglement avant 
!'expiration du delai, proroge a deux reprises, applicable au 
Contre-Memoire, que la Yougoslavie a remplace par l'acte intro
ductif d'une exception. 

Je crois qu'il s'agit ici d'un malentendu qu'il ne saurait 
etre difficilc de dissiper par !'interpretation juste du Reglement 
de la Cour aussi bien que pa r l'examen des conditions dans 
lesquelles ont eu lieu le depot et !'impression par les soins du 
Greffe de la Cour de l'acte introductif d'exception du Gouvernement 
yougoslave. A 

En effet, l'acte introductif de !'exception ne peut pas etre 
considere comme une piece de la procedure ecrite au sens que 
!'article 40 du Reglement attribue a ce mot. L'acte so~levant 
!'exception preliminaire est considere, au sens de l'ar.ticle 6z 
du Reglement, comme un acte introduisant une nouveJle ms,tance, 
et non pas comme la continuation de la procedure enga.gee par 
la requete. L'article 6z du Reglcment, sous son c~iffre 3, d~lare 
que : « Des reception par le Greffier de l'acte mtroductlf de 
!'exception, Ia procedure sur le fond est suspendue et Ia Cour, 
ou, si elle ne siege pas, le President fixe le delai dans lequel 
Ia partie contre laquelle }'exception est introduite peut presenter 
un expose ecrit contenant ses observations et concluswns; les 
documents a l'appui y sont annexes et les moyens eventuels de 
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preuve sont indiques. » D'ailleurs, de 1a redaction du texte 
entier de !'article 62, on peut deduire que, par l 'acte intro
ductif de !'exception, une nouvelle instance est engag<~e devant 
Ia Cour. Par consequent, ce ne sont pas les disposit ions de 
}'article 40 du H.eglement qui doivcnt etre appliquees aux 
<:onditions. ?e fonne de I'ac;~ introductif ~e !'exception. ; ce 
sont les ar tlc~es 32 et 33 du h.eglement - qm parlent de l'mtro
duction de l'mstance par requete - qui doivent recevoir leur 
application. D'apn~s ces t extes, la disposition de !'a rticle 40, 
ali~1ea I, co~1cernant le ~ep~t de cinquante exemplaires imprimes, 
dmt recev01r son apphcatwn seuJen1ent lorsqu'une affaire est 
portee devant la Cour en vertu d 'un compromis ; lorsqu'une 
affaire est portee devant la Cour par requete - comme c'est 
le cas dans !'affaire presente -, ce sont les chiffres 2 et 3 de 
!'article 32 et surtout l 'alinea I de !'article 33 qui sont appli
cables en l'espece. Or, ces t extes ne prevoient pas une obliga
tion expresse, pour la partie de laqnelle emane l'acte introductif 
de !'exception, de depo~cr, en 1nen1e t emps que l'exemplaire 
original de la requete, cinquante exemplaires signes. Ceci 
pourrait nous dispenser de discuter Ja question des sanctions 
a appliquer pour la soi-d isant non-observation du Reglement 
par le Gouvernemeut yongosla.vc, en cc qui concerne le depot 
de son acte introduct if d' excrpt ion. 

Toutefois, qu'il me soit permis de faire remarquer que le 
Gouvernement suisse vouclrait donner a !'article 37, chiffre 4, 
du Reglement une interpretation vraiment trop arbitraire et 
trop extensive. Le chiffre 4 de !'article 37 du Reglement est 
ainsi redige : « Elle [la Cour] peut cgalement, dans des circon
stances speciales, et apres avoir fourni a l'agent de la partie 
adverse !'occasion de faire connaitre son opinion, decider qu'un 
acte de procedure fait apres !'expiration du delai fixe est consi
dere comme valable. » Suivant le Gouvernemcnt suisse, il resul
terait clairement et implicitement de ce texte que tout acte de 
procedure accompli en dehors des delais n'est pas valable. Je 
~e . sais vraiment pas si on peut sou.t~nir . que. l~ nullite d~ l'acte 
Jundique puisse resulter d'une man1ere nnphctte, contra1rement 
a la regie bien connue : pas de nullite sans texte. Le texte, 
tel qu'il est redige, donne le d roit a !a Cour_ d~ de9larer UI~ 
acte valable meme s'il est depose apres le delm fixe, ce qt.n 
est loin de permettre }'argument a contrario que tout acte f:ut 
apres !'expiration des delais doit etre considcre comt?e nu~. Et 
s,urtout, cette nullite ne se comprendrait pas lors9u'Il s'agtt de 
1 observation de conditions de pure forme, qm n~ peuvent 
porter aucune atteinte aux droits essentiels des parties . 
. Dans cet ordre d'idees, on peut se demander. si le ?epot de 

CI,nquante exemplaires imprimes est une. que~twn, q~u ~ouche 
dune maniere directe aux droits des partles. D apres _1 art_Icle 4° 
du Reglement, ce depot paralt constituer une question mterne 
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de la Cour. Done, !'observation ou l'inobservation ne peut avoir 
aucune repercussion sur lcs droits que !'autre partie detient en 
vertu du Reglcment de la Conr. 

En outre, !'article 37 du Reglement ne concerne que les 
delais du depot de la piece originale ; cette disposition ne peut 
pas s'appliqner aux exemplaires imprimes, parce. qu'il ne s'agit 
h\ que d'une mesure de nature purement techmque et d'ordre 
materiel. 

Ayant ainsi termine 1' exam en de la question de la nullite 
pour inobservation des formes, je passe a !'expose general des 
questions juridiques soumises a la Cour. 

Dans son acte introductif de !'exception, le Gouvernement 
yougoslave a souleve devant la Cour deux exceptions : la pre
miere, celle de !'incompetence de la Cour en vertu de !'article 36 
de son .Statut, la deuxieme, concernant le non-epuisement des 
voies de recours, c'est-a-dire des moyens judiciaires mis par le 
droit interne yougoslave a la disposition de la maison Losinger. 

J e dois commencer cet expose juridique en traitant la premiere 
exception soulevee par le Gouvernement yougoslave : celle de 
!'incompetence de la Cour. 

Avant d'aller plus loin, je suis oblige de situer les relations 
contractuelles existant entre ]a maison Losinger et le Gouver
nement yougoslave sur leur veritable plan juridique. 

II est incontestable que ces relations se trouvent situees dans 
la sphere juridique du droit interne yougoslave. La maison 
Losinger a conclu avec le Gouvernement yougoslave un contrat 
de droit prive. Comme la Cour permanente de Justice inter
nationale a deja eu !'occasion de le declarer dans son Arret 
n° 14 (affaire des emprunts serbe~; p. 41) : « Tout contrat qui 
n'est pas un contrat entre des Etats en tant que sujets du 
droit international a son fondement dans une loi nationale. La 
question de savoir quelle est cette loi fait l'objet de la partie 
du droit qu'aujourd'hui on designe le plus souvent sous le nom 
de droit international prive ou de theorie du confiit 9es lois. 
Les regles en peuvent etre communes a plusieurs Etats et 
meme etre etablies par des conventions internationales ou de~ 
coutumes, et dans ce dernier cas avoir le caractere d'un vraz 
droit international, regissant les rapports entre des Etats. Mais, 
a part cela, il y a lieu de considerer que lesdites regles font 
partie du droit interne. » 

Or, il n'y a aucun doute que le droit interne auquel le contrat 
conclu entre la maison Losinger et le Gouvernement yougo
sl~ve doive etre soumis est le droit national yougoslave. Les 
lo1~ yougoslaves s'appliquent au contrat en vertu de tous les 
pnncipes du droit international prive : lex loci contractus, lex 
loci solutionis, et aussi en vertu du principe de l'autonomie de 
volonte. La question ne faisait aucun doute au cours du pre-
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mier arbitrage, et le surarbitre constatait dans sa sentence -
on peut lire cela a la page 72 des annexes au Memoire suisse 
- que le litige doit Nre juge d'apn~s le droit yougoslave. En 
effet, dans sa premiere sentence, l'arbitre invoque constamment 
Ie droit yougoslave, et on ne trouve dans la sentence nullc 
tra~e que .. l'une ~es Parties eut con teste !'application de ce 
dr?It ; cec1. no,us dtspens~ de. plus amples developpements sur ce 
pomt, qu~1q~ on pourn;ut ,ctter ~uss1 . quelques dispositions du 
con~rat h~t-n~~Ine ~ont 11 .resulte mdu~1tablement que les Parties 
avatent eu lmtentwn clatrement expnmee de se soumettre aux 
lois yougosla ves. 

A cet effet, je me permettrai d'attirer !'attention de la Cour 
sur !'article XVI in fine du contrat du 2 mars 1929, et sur 
!'article XIV du m~me contrat. 

C'est seulement au cours de la deuxieme sentence arbitrale 
qu'on a pu discerner une tendance, de la part du surarbitre, a 
.invoquer les principes de jurisprudence de certaines legislations 
etrangeres, particulierement la jurisprudence suisse, pour resoudre 
le litige qui lui etait Soumis. 

Le surarbitre a longuement motive sa deuxieme decision 
pour etayer son incompetence. Il cite toute une serie d'arrets 
du Tribunal federal suisse pour appuyer son attitude. Il cite 
meme la doctr ine suisse et h lct~ islation de certains cantons 
suisses. Le moins que l'on puisse dire de cette fa<;on de proceder 
est qu'elle est ·etrange. Il est incontestable que les conventions 
conclues entre l'Orientconstruct et le District de Pozarevac, 
ainsi que celles entre la maison Losinger et l'Et<;tt you~osl~ve, 
sont soumises au droit yougoslave. Le surarbttre lm-meme 
l'a declare dans son premier juge.ment, q1~e je v_ous ai cit~ .t~ut 
a l'heure. Il en resulte que l'arb1tre deva1t mohver Sa deCISlOn 
par les dispositions du droit yougoslave. 

Nous avons beaucoup ?e respect et d:admiratio~ pou~ le 
droit suisse et pour Ia junsprudence du Tn~unal feder~l smsse. 
Mais un proces se developpant dans la sphere du . droit. yougo
slave devait etre juge d'apres ,les regie~ de ~e droit: qm .~st le 
seul competent, et non d'apr~s le. dro1t. smsse, meme s 11 est 
instruit par un arbitre de natwnahte sm?se. . " 

Or, la decision du surarbitre, sur ce pomt, ne conhent meme 
pas une allusion au droit yougoslave. . 

J e n'insiste plus sur ce point , parce que ces faits ont par 
eux-memes leur eloquence. . 

On peut constater que la tendance a echapper au. dr01t 
interne yougoslave se manifeste aussi dans les Observatwns .et 
conclusions du . Gouvernement suisse (p. r6r). On peut Y lire 
le passage suivant: . ·d · 

. 1 d · t p licable la Smsse a a m1s « Pour ce qu1 concerne e rot ~p ' tt e de l'Etat 
dans son Memoire que la capac1te de comprome r. 
yougoslave est regi~· par le droit yougoslave en vtgueu~ au 

I. 
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moment ou sont nees les obligations qu'il a assumees par la 
clause cornpromissoire. Ellc n'est pas disposce a admettre l 'appli
cabilitc sans reserve de tout lc droit de procedure yougoslave. 
Le surarbitre ne l'a pas admise non plus. » 

Et le Gouvernement suisse conclut que, le Code de procedure 
yougoslave reconnaissant aux arbitres le droit de prescrire les 
regles de la pr~cedur~ en , ve.rtu de. l~urs ~ouvoi~s discretion
naires, le surarbttre smsse etatt auss1 hbre d orgamser la proce
dure arbitrale comme il l'entendait, en adoptant eventuellement 
la loi de procedure d'un autre pays que celui du siege du 
tribunal. 

II nous semble qu'il existe une confusion a la base de !'argu
mentation du Memoire suisse concernant ce sujet. Le Memoire 
du Gouvernement suisse reconnait lui-meme que cette liberte 
des arbitres ne peut pas porter atteinte aux principes fonda
mentaux du droit de procedure, inclispensab,les a la conduite 
impartiale du prod~::;. . 

Done, mcme a supposer qu'il d 1~pende de la volonte du sur
arbitre d'adopter, pour l'organisa1.inn d'une procedure arbitrale, 
certaines rcgles du droit de p roct:dure ctranger, celles-ci ne 
peuvent etre que de 11:-tt urc purement secondaire et plut6t 
d'ordre technique. En eff<.:t , du moment ou ces regles se heur
teraient a une prescription exprcsse des dispositions legales 

. resultant de l'orclre juridique auqnel le contrat d'arbitrage se 
trouve soumis, il est evident que de telles regles ne peuvent 
pas recevoir une application effective. 

I1 ne fait aucun doute que le droit reconnu a l'arbitre d'orga
niser la procedure ne pent pas avoir comme consequence de 
lui permettre de se placer au-dessus de la legislation a laquelle 
il se trouve soumis par la volonte des Parties exprimee dans 
la clause compromissoire, ainsi que par les principes generaux 
du droit international prive. 

Il est, en effet, impossible de concevoir juridiquement -
comme voudrait le faire la t hese du Gouvernement suisse -
qu'il put exister des procedures arbitrales en droit prive qui 
se trouveraient, en quelque sorte, placees en dehors des cadres 
d'une legislation nationale existante, ce qui permettrait a l 'arbitre 
de faire appel a toutes les legislations possibles et, even
!uellement, d'ignorer les dispositions de la legislation a laquelle 
tl se trouve soumis par la volonte des parties, sous pretexte 
que cette legislation lui donne le droit d 'organiser la procedure 
en vertu de son pouvoir discn:!tionnaire. 

D'ailleurs, on ne voit pas quellcs consequences pratiques le 
Gouvernement suisse entend tirer de cette these que nous avons 
exposee. 

S'il croit pouvoir deduire de sa these la consequence que les 
decisions de l'arbitre echappent a tout controle des tribunaux 
de la legislation a laquelle la clause compromissoire se trouve 
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soumise, il fait certa incmcnt erreur. Lc contrOlc des autoritcs 
judiciaires est une prescription d'onlrc public, a Jaq ucllc un 
.arbitre prive ne pcut pas se sou~ traire par ses proprcs ac tcs. 
Cette regie est exprL'SSt~ment soulignce dans l'artide 693 du 
Code de procedure civile yougosJavc. 

De meme, Je po~tvoir. reconnu aux arbitres d 'organiscr leur 
procedure - pouvmr qm est reconnu par !'article 683 du Code 
de procedure civile yougoslave - ne peut pas servir de pre
texte pour soumettre les actes de ces arbitres directement au 
controle des tribunaux internationaux, appliquant le droit inter
national, sans que ces actes aient passe prealablement par le 
controle des t ribunaux internes appliquant la legislation nationale 
·du pays auquel tout arbit rage de droit prive doit etre soumis. 

En effet , il est impossible de conccvoir juridiquement un 
arbitrage de droit prive qui serait soumis directement au droit 
internat ional. Par consequent, s'il y a un obstacle au fonc
tionnement d'un arbitrage prive. la levee de cet obstacle doit 
etre demandee aux tribunaux de l'Etat dont la legislation regit 
le contrat d 'arbitrage. 

Ayant ainsi explique qud est le droit applicable dans les 
relations contractuelles ent re la maison Losinger et l'Etat 
yougoslave, et par consequen t a la clause compromissoire qui 
se trouve inseree da ns ce contrat , je dois passer a l'examen de 
la question du fondement de la competence de la Cour dans 
·cette affaire, c'est-a-dire a !'interpretation de !'article 36, alinea 2, 

.htt. b et c, du Statut. · 
La Suisse, en e:ffet, invoque dans ce litige !'article 36, alinea 2, 

litt. b et c, du Statut de la Cour permanente. Comme vous le 
savez, le point b se n~fere . aux d iffere~ds . d 'ordre_ juridique 
ayant pour objet « tous po~nts ~e ,?r~lt . m!erna.twnal >>! et 
.lttt. c, « la realit e de tout fatt qm, s t1 eta1t etabli, conshtue-
rait la violation d 'un engagement int~rnational _ll., . 

]e commence par l'exam.en de l 'art1cl~ 36, almea 2, lttt. b. 
Dans son acte introduchf des exceptions, le Gouvernement 

yougos1ave a conteste que le litige soumis a la Cour porte sur 
un point de droit international. 
. Dans sa reponse, le Gouvernement suisse s 'et~)l~ne qu_e l:acte 
mtroductif yougoslave puisse contester que le ht1ge qm separe 
le Gouvernement suisse et le Gouvernement yougoslave porte 
sur un point de droit international. . 

Le Gouvernement suisse declare que tout rapport de dro,t_t 
qui s'etablit entre un Etat et un etranger, n~~m: Jorsqu ~ 
releve du droit interne de cet Etat, meme lorsq.u Il ,s est forme 
d'une maniere libre et volontaire, peut donner heu a des ques
tions de droit international des !'inst ant oil l'Etat abuse1 de sa 
souverainete pour en troubler le developpement norma· 

••• 
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A l'appui de ce point de .":ue, il se, ref ere . a une etude de 
M. Witenberg sur Ia recevabtltte ? es reclamatiOns d~v.ant une 
juridiction internationale, e t d 'apre; laq~ell~ « t ?ut hbge entre 
.Etats Iors meme que comportant 1 apphcatwn eventuelle d'un 
droit 'national, est, par nature, international et peut , par nature, 
faire !'objet d'un debat international ». . 

Suivant le Memoire du Gouvernement smsse, 1~ question 
qui est portee devant la Cour est de savoir si un Eta t est lie 
par des conventions qu'il a conclues avec des particuliers etran
gers, et s 'il peut s 'en degager par la promulgation d'une loi 
interne. 

Pour etablir la competence de la Cour, le Gouvernement suisse 
pretend d'abord s'appuyer sur !'a r ticle 36, alinea 2, litt. b, du 
Statut. 

Le Gouvernement yougoslavc estime que les rapports entre 
la Yougoslavie et la maiso11 Losinger, dans l'et at actuel des. 
choses, - je soul igne ces mob, - ne peuvent donner lieu a 
aucune action en justice internat ionalc. Il est loin de la pensee 
du Gouvernement yougosiave que les rapports de droit prive 
entre un E tat et un par ticulicr ne peuvent jamais etre !'objet 
d'une inst ance internationale. :\fais son attitude dans ses rela
tions avec la maison Losingcr ne met en question jusqu'a 
present aucun point de droit international. Il n 'a pas viole le 
principe pacta sunt servanda, il n'a viole aucun droit acquis,. 
et en aucun point il n'a abuse de son droit. 

Ce sont les quelques points que nous allons examiner tout a 
l'heure. 

En outre, ce qMe le Gouvernement yougoslave conteste, c'est 
que la question de la validit~ de la clause compromissoire· 
entre la maison Losinger et l'E tat yougoslave constitue, dans 
l'etat de chases actuel, un point de droit international, et que 
l'objet du lit ige porte par la Suisse devant la Cour puisse etre 
formule de la fa<;on dont il l'a ete dans les differents documents 
que le Gouvernement suisse a deposes devant la Cour. 

Ainsi, !'objet de la requete du Gouvernement suisse est 
telleme?t. imprecis et incertain, au point de vue des principes 
du drmt mternational applicables en l'espece, qu'on peut meme 
se d~mander si cette requete ne devrait pas etre rejet ee purement 
et simplement pour cette raison. 

En effet , dans les conclusions de son Memoire, le Gouver
nement. suisse demande - et ceci explique la formulation _des 
conclus10ns du Gouvernement suisse - que la Cour connatsse 
d'une illegalite qui serait deja commise par le Gouvernement 
yougoslave ; or, on ne peut pas savoir si le Gouvernement 
youg_osl<l:ve a co_mmis cette illegalite, puisqu'on ne peut pas 
savorr s1 en reahte il est libere, par la loi du rg octobre r934, 
~e la clause compromissoire, etant donne qu'il n'y a pas eu de 
]ugement definitif d'un tribunal interne competent. Done, avant 
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que Ia .qu~stion ait ete tranchee definitivement dans la sphere 
du droit mterne yougoslave, le. Gouvernement suisse demande 
a la Col!r, de ~eclarer que la lm du 19 juillc t 1934 ne peut avoir 
d'effet hberat01re. 

Dans son deuxieme alinea, le Gouvernement suisse demande 
a Ia Cour de decla rer que le declin~toire souleve par le Gouver
nement yougoslave devant le surarbitre est contraire au droit des 
gens. ~nsi, ~e G~u':ern.ement. suiss~ ~emande a la Cour, non 
la sanctlo~ d une. Illeg~hte qlfi aurait et e commise, mais plutot 
Ies directives , qui d01vent etre suivies dans la defense des 
inten~ts d'un Etat ~u cours d'un proces prive. Le Gouvernement 
yougoslave n~ c,rOit pas que la Cour de Justice internationale 
ait ete constltuee en vue de remplir pareille mission. 

Au fond, que reproche le Gouvernement suisse au Gouver
nement yougoslave ? J e dois avouer qu'il est assez difficile de 
lc saisir et de donner une r eponse satisfaisante a cette question , 
parce que, dans les p ieces dcposees par le Gouvernement suisse, 
on trouve beaucoup d'incert itudcs et de changements d 'opinion 
a ce sujet. 

Suivant le Memo ire c.lu Gem vcrnement suisse, il semblait que 
l'acte reproche au Gouvcrn•:ment yougoslave comme const ituant 
la violation de ses obligations intcrnationales etait le fait d'avoir . 
promulgue !'article 24 de la loi sur le Contentieux de l'Etat. 

En outre, on lit aux page:; 29 et 30 du Memoire : 

« La mission de la Cour est des lors nettement delimitee : 
elle est respectueusement priee de ~cclarer l'incompc:tibjlite du 
declinatoire soulevP. par la Yougoslav1e a~e~ les pre~cnJ?,tiOns du 
droit des gens, eta nt donnees I:s conditiOns p articuheres dans 
lesquelles il s'est produit .... II nest, par consequent, nu!~et?ent 
~emande a la Cour d'ecarter directement par une .sort~ d lllJOnC
tion le declina toire souleve, dans la p rocedure d ar}ntra,ge, par 
le Royaume de Yougoslavie, ni de rendr~ , un arret decla~ant 
e.~pressement que le surarbitre a qu_ahte _pour poursmvre 
l mstruction de la deuxieme instance arb1trale mtrodmte devant 
lui par la maison Losinger & Cie, S. A. » 

Enfin, on peut decluire des passages se trouvant aux pa&es x6z 
a 164 des Observations que c'est plutot la cons~atai~onfdu 
surarbitre de son incompetence a se prononcer ,sur 1 app Ica 

10 11 

d 1 · C t " , de l 'Etat a la clause e a l01 yougoslave sur le onten IC~X . t l 'Etat 
compromissoire conclue entre_ la maJlson S ~osm~;r dr:sser une 
yougoslave qui serait le motif pour a msse a 
requete a la Cour permanente. . , . . nous examinerons 

Pour pouvoir sortir de ces Impr,ecxswns, 
l'une apn~s l'autre lcs trois hypotheses: t , la fin du L . , 1 , t lle qUI se rouve a 

, a _premJCre hypot tcse es ~~ , ns la conclusion oil le 
Memmre clu Gouvcrncment smsse, da te de Justice 
Gouvcrncmcnt suisse clcrnanclc a la Cour permanen 

I 
I 

II 
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internationale de declarer que le Gouverncment yougoslave ne 
pent pas~ sm~ la base~ de la. loi youg~slavc du 19 juillet. 1934 
sur la dtrectiOn du ContcntiCux de 1 Etat, entree en v1gueur 
Ie 19 octobre 1934. se liberer de !'execution d'une clause 
comr)romissoire contenue dans un contrat conclu, anterieurement 
a cet acte legislatif, avec la maison Losinger & (le a Berne. 

Si l 'on prend en consideration la t eneur de !'article 24 de ]a 
loi yougoslave du 19 juillet 1934 sur le Contentieux de l'Etat, 
on ne peut pas conclure, sur la base du texte mcme de cette 
loi, qu'elle est contraire aux obligations internationales de 
l'Etat yougoslave et en general aux principes generaux du droit 
international. 

Le droit d'un Etat de regler la competence de ses tribunaux 
a toujours ete reconnu comme legitime par le droi~ interna
tional. L'interdiction, s 'adressant aux organes d'un Etat aussi 
bien qu'a un particulier, de conclure la clause compromissoire 
ne peut pas etre consicleree en elle-meme comme contraire aux 
principes generaux du droit international. 

On peut invoquer sur ce point le fait que certaines legisla
tions - comme par exemple la legislation fran~aise, qui contient 
des limitations apport ee:-; aux droits des particuliers de conclure 
des clauses compromissoires - n'ont jamais ete considerees par 
personne comme contraircs au droit international. 

_Par consequent, la loi yougoslave sur le Contentieux de 
l'Etat, prise en elle-meme ct d'une maniere generale et abstraite, 
ne peut etre coi}sideree comme contraire aux obligations inter
nationales de l 'Etat yougoslave. 

D'ailleurs, le Memoire du Gouvernement suisse reconnait 
(p. 37) « qu'en soi, la promulgation de l'art,icle 24 de la loi yougo
slave sur la direction du Contentieux d'Etat du 19 juillet 1934 
n'est pas constitutive d'abus du droit. Il est evidemment loisible 
a tout .Etat, dans l'exercice de son pouvoir legislatif, de poser 
une regie normative interdisant de porter des proces contre 
l'Etat devant les tribunaux arbitraux. Des dispositions de ce 
genre se rencontrent encore dans d'autres legislations que celle 
de la Yougoslavie. » _ 

Done, la loi yougoslave sur le Contentieux d'Etat prise en 
elle-meme ne peut pas etre coiJsideree comme contraire aux 
obligations internationales de l'Etat yougoslave. . 

Pour etayer d'une maniere un peu plus solide et plus consis
tante sa these, le Memoire du Gouvernement suisse s'efforce 
d'etablir un parallele tres force entre les dates de promulgation 
et d'~ntree en vigueur de la loi yougoslave sur le Contentieux 
de l'Etat et les principales dates dans le premier proces intente · 
par Ia maison Losinger devant le surarbitre. 

On peut lire a la page 20 du Memoire suisse le passage 
suivant: 
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« La premiere instance arbitrale devant les deux arbitres est 
engagee le 22 novembre 1933 ; la demande est du 12 decembre 
1933, la reponse du 17 janvier 1934, la replique du 12 mars 
1934, la duplique du 26 tnars 1934, !'instruction contradictoire 
du proces a lieu a Belgrade devant le Tribunal arbitral forme 
des deux personnes designees par les Parties les 18, 20 et 21 
avril 1934, .... le 25 juin 1934, le president du Tribunal federal 
suisse est prie d'accepter les fonctions de surarbitre, confor
mement a la clause compromissoire. Le 19 juillet 1934, la loi 
yougoslave sur la direction du Contentieux d'Etat est adoptee. 
tes dates ont leur eloquence. » 

Les memes developpements se trouvent aussi a la page 37, 
oil le Memo!re suisse trouve que la loi yougoslave sur le Conten
tieux de l'Etat presente cette circonstance aggravante d'avoir 
ete prep~ree pendant la premiere procedure arbitrale dirigee 
contre l'Etat sur la base du contrat du 2 mars 1929. II va 
meme jusqu'a declarer que, pour se soustraire au reproche 
d'avoir introduit dans la nouvelle loi les moyens de droit devant 
ebranler la competence du tribun~Ll arbitral, il aurait fallu que 
les representants de la Yougoslavic se fussent abstenus de 
fonder leur declinatoire dans la seconde instance arbitrale sur 
cette nouvelle loi. 

Il suffit, suivant le Memoire du Gouvernement suisse, « de 
rapprocher les dates des principaux actes de la procedure, de 
la resiliation du contrat et de !'adoption de la loi, pour consta
ter qu'on est en presence d'une loi qui a ete promulguee dans 
l'espoir de soustraire le Royaume de Yougoslavie aux conse
quences d'une resiliation qu'il se proposait de declarer des que 
la loi aurait ete adoptee, apres avoir vainement tente d'obtenir 
l'annulation compU~te du contrat par decision du surarbitre ». 

Il faut vraiment regretter que, de pareilles allegations deso
bligeantes sur !'attitude d'un Etat puissent etre formulees 
aussi a la Iegere. Le Memoire suisse s'attache seulement aux 
dates de la promulgation et de !'entree en vigueur de la loi, 
qui sont d'ordre plutot forme! et automatique et qui d'~illeurs, 
elles aussi, n'ont aucun lien, comme nous allons le vo1r, avec 
le proces entre l'Etat yougoslave et la maison Losinger et avec 
la date de resiliation du contrat. 

Le Memoire suisse perd, de vue qu'un avant-projet de la loi 
sur le Contentieux de l'Etat a ete deja elabore en I9$I? et 
que c' est le 2 mars 1932 que, par une decision du rrumstre 
des Finances, une commission speciale a ete nommee pour exa-
miner le projet de loi deja elabore. . 

On peut lire dans la decision du ministre des Fman~es d~ 
2 mars 1932, que je cite textuellement, !'expose des motifs qm 
ont determine le Gouvernement yougoslave a proposer aux 
Chambres 1' adoption de la loi : 

I •I 

I 

! 
I 
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« Les contentieux de l'Etat du Royaume de Y ougoslavie ne 
possedent pas une loi unifiee sur leur organisation, mais prece
dent d'eux-memes sur la base des anciennes lois regionales, ce 
qui est au · detri,Il)ent d'une ~ctivite ~eguliere et rayide des 
contentieux de I Etat. Ces raisons exigent la creatiOn aussi 
rapide que possible d'une loi sur ces contentieux, loi qui serait 
valable dans tout ]e pays. Mon predecesseur, se rendant compte 
de cette necessite, a prepare un projet de loi sur les Conten
tieux d'Etat, projet qui doit etre soumis a la Chambre pour 
adoption. Avant d'adresser ce projet au Corps legislatif pour 
approbation, je suis desireux d'entendre !'avis d'une commis
sion de juristes renommes qui connaissent a fond la matiere 
de cette loi, afin de pouvoir juger, d'apres les observations de 
ladite commission, s'il est necessaire d'y modifier quelque chose. » 

Depuis que le projet de loi - nous sommes toujours en 
1932 - a ete examine par cette commission, tout s'est passe de 
la maniere la plus normale : la loi a ete deposee a la Chambre des 
Deputes, qui l'a votee et renvoyee devant le Senat. Lorsque 
cette procedure legislative fut terminee, la loi a ete promul
guee le 19 juin 1934. 

D'apres la Constitution yougoslave, une loi promulguee entre 
en vigueur quinze jours apres sa promulgation. \ependant, 
!'entree en vigueur de la loi sur le Contentieux de l'Etat a ete 
retardee de trois mois, afm que toutes les n1esures necessaires 
pour !'organisation nouvelle du Contentieux de l'Etat puissent 
etre prises avant son entree en vigueur. Enfin, lorsque la loi 
entra en vigueur, les representants de l'Etat yougoslave ne 
l'ont pas invoquee aussitot que la procedure arbitrale a propos 
de la demande de la maison Losinger fut ouverte devant le 
surarbitre. Au contraire, le Gouvernement yougoslave, comme 
le constate d'ailleurs le Memoire du Gouvernement suisse lui
meme, demanda a plusieurs reprises l'ajournement du prod~s. 

Prenant toutes ces dates en consideration, il est permis de 
se demander si elles justifient les assertions du Gouvernement 
suisse que nous avons citees plus haut. 

Si la loi en question avait ete votee dans le but expres de 
soustraire le Gouvernement yougoslave aux obligations resultant 
de la clause compromissoire conclue avec la maison Losinge~, 
les representants du Gouvernement yougoslave auraient certai-
nement agi d'une autre fa<;on. . 

Tout d'abord, la date de !'entree en vigueur de la loi n'aura1t 
pas ete retardee de trois mois, ce qui aurait permis au Gou
vernement yougoslave d'invoquer cette loi meme au cours de 
la premiere instance arbitrale. 

D'autre part, apres !'entree en vigueur de la loi, si le Gou
vernement yougoslave avait eu !'intention de se soustraire a 
la clause arbitrale en vertu de cette loi, il n'aurait pas demande 
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a plusieurs r~prises l'aj_ournement d~ !'arbitrage, mais il aurait 
saisi la premiere occaswn, c'est-a-dire la premiere convocation 
du sura~bitre,. pour. presenter c~ moyen d'exception. 

De me1ne, Il es.t Inexact de d1re. que le Gouvernement yougo
slave se proposa1t de se soustra1re par cette loi aux conse
quences d'une _res~liatioJ:?- unilater~l~ du contrat qu'il aurait 
vainement tente d obten1r par dec1s10n du surarbitre. La date 
Je la resiliation est, en effet, anterieure a toute decision du 
surarbitre. En outre, la resiliation du contrat a ete le resultat 
<lu rapport de la commission d'enquete nommee apres qu~ le 
Gouvernement et !'opinion publique s'emurent de la fac;on dont 
le contrat avait ete conclu et execute. 

On ne peut done etablir aucun paralellisme de dates ; tous 
ces actes qui ont ete accomplis au cours de la procedure l'ont 
et( a des dates qui n'avaient entre elles aucun lien de causalite. 

Etant donnees toutes ces circonstances, il n'est pas admis
sible de faire des allusions sur !'eloquence des dates, car, si on 
pouvait tirer quelque conclusion du rapprochement entre le 
vote et la promulgation de hL loi cl'une part, et du fonctionne
ment de la clause arbit ra1e entre la maison Losinger et le Gou
vernement yougoslave d'autre part, elle serait plutot contraire 
a la these du Gouvernement suisse. 

[Seance publique du 4 i~tin 1936, matin.] 

Monsieur le President, lVIessieurs de la Cour, je me suis 
arrete bier a l'expose de la question juridique soumise a la 
Cour, a savoir quel est le fondement de la competence de la 
Cour, competence invoquee par le Gouvernement suisse. J 'ai 
commence par !'interpretation de l'article 36, alinea 2, litt. b, 
et j'ai cru utile de determiner d'abord la sphere juridique dans 
laquelle se trouve la situation contractuelle entre la maison 
Losinger et le Gouvernement yougoslave. Je crois avoir pu eta
blir que ces relations sont soumises au droit interne yougoslave. 
D~ la, je suis passe a l'examen des actes que le Gouvernem.ent 
su1sse reproche au Gouvernement yougoslave comme contra1res 
aux obligations internationa:les du Gouvernement yougoslave. 
E~ analysant les documents deposes par le Gouvernement 
SUISSe, je suis arrive a la conclusion qu'au fond le Gouverne
ment suisse reproche au Gouverneme~t yougosla~e ~rois .actes 
ou plutot trois faits qu'il croit contra1~es aux obh&atwns Inte~
~ahonal~s de la Yougoslavie, et con~tituan,t les p01nts de dro1t 
lnternahonal qui peuvent etre soumlS a 1 examen de la Cour. 
Ces trois actes ces trois faits c'est tout d'abord le vote de la 
loi sur le Con'tentieux de rlftat du rg juin 1934, ensui~e le 
declinatoire de competence souleve sur la base de cette l01 I?a~ 
le representant de l'Etat yougoslave au cours d'un proces pnve 
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devant. le surarbitre, et e~fin c'~st la decision elle-meme du 
surarbttre constatant son mcompetence a se prononcer sur la 
validite ~e la c~ause ;oml?roJ?issoire .. J'ai comt?ence par l'examen 
du premier p~m_t, c est-a-dtre_ ~el,m de sav01r si la loi yougo
slave du 19 JUin 1934 cons1deree en elle-meme, de maniere· 
abstraite, peut ~tre tenue pour contraire aux obligations inter
nationales de_ l'Etat you~oslave. Je suis. arrive a etablir ensuite 
que . cette l01 en el1e-m~me, sans_ ~V?Ir re9u une application 
prattque, ne peut pas etre constderee comme contraire aux 
obligations internationales de la Yougoslavie, et par consequent 
ne peut pas constituer un point de droit international. 

Il me reste maintenant a examiner !'application de cette loi,. 
en tant qu'elle a pu donner lieu a un fait motivant une 
instance judiciaire internationale. Done, je continue mon expose 
par l'exatnen de !'application de cette loi a des cas concrets. 

Il fau~ remarquer avant tout q~w la redaction de !'article 24 
de la l01 sur le Conte.ntieux de l'E tat n'est pas conyue de telle 
maniere qu'elle puisse s'<:q:pliquet: automatiquement a la clause 
compromissoire exist:1n~ e.ntre l'Etat yougoslave et la maison 
Losinger. 

Cette question est une question d'application ; elle depend 
entierement de l'intcrprC:tation que les tribunaux competents 
yougoslaves pourraient donner a cette loi dans le cas ou ils 
seraient saisis par les Parties interessees. Tant que les tribu
naux yougoslaves n'auraient pas ete appeles a rendre un juge
ment sur ce point, il serait absolument impossible d'avoir une 
opinion certaine et autorisee sur l'etendue de son application. 
En effet, !'application de l'articl~ . 24 de cette loi a la cl~use 
compromissoire conclue entre l'Etat yougoslave et la ma1son 
Losinger depend d'une question que seuls les tribunaux yougo
slaves peuvent resoudre. 

La premiere de ces questions est celle de la retroac~i~it,e des 
lois.· En Yougoslavie, la question de la non-retroachvt~e des 
lois civiles n' est pas une regie constitutionnelle -. ce qm veut 
dire qu'elle ne lie pas le legislateur, mais qu'elle s'1~pose ~eule
ment aux tribunaux. Si le legislateur l'avait voulu, _Il a.uratt ~u 
conferer expressement a cette loi un effet retroactlf; 11 ne 1 a 
pas fait. · t 

Puisqu'on ne trouve aucune disposition expr~sse a ce suJe 
.dans la loi yougoslave sur le Contentieux de l'Etat, ce s?nt Ies 
tribunaux qui sont competents pour tranch~r cette q~esti~n. en 
appliquant les regles generale~ d'~nt~rpretahon des dl~positions 
legislatives. Pour le moment, 11 n ex1ste en Yougoslav1e <;tucune 
jurisprudence tant sur !'interpretation que sur l'applic~uon d_e 
la loi citee, et par consequent on se trouve dans limpossi
bilite absolue d'avoir une opinion quelconque sur l'etendue et 
la portee de ladite loi. 
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Ce fait constitu~ deja en lui-m~me un emp~chement absolu 
po~r q?e 1<1: quesh?n de la compatibilite de cette Ioi avec les 
obhgatwns ~nt~rnahon~les de, la Yo~tgoslavie so it traitee sur le 
plan du. drmt mternahon~l, ~ e~t-a-<.hre comm~ un point de droit 
mternatwnal au sens attnbue a cette express10n par !'article 36 
alinea 2, du Statut de la Cour. ' 

J e me permettrai a cet effet de vous citer un passage de 
l'ArrH no 14 de la Cour dans !'affaire des emprunts serbes. 
Aux pages 46 et 47 de cet arr~t, on peut lire ce qui suit : 

« La Cour, amenee en cette occurrence a se prononcer 
sur le sens et la portee d'une loi nationale, fait observer 
ce qui suit : Il ne serait pas conforme a la tache pour 
laquelle elle a ete etablie, et il ne correspondrait pas non 
plus aux principes gouvernant sa composition, qu'elle dut 
se livrer elle-meme a une interpretation personnelle d'un 
droit national, sans tenir compte de la jurisprudence, 
en courant ainsi le risque de se mettre en contradiction 
avec !'interpretation que la plus haute juridiction nationa~e 
aurait sanctionnee et qui, dans ses resultats, lui par~itra1t 
raisonnable. Il scrait particulierement delicat de ~e . fa1re Ia 
ou il s'agit d'ordre public - notion dont la defimtwn dans 
un pays determine depend dans une large mesure de 
!'opinion qui prevaut a chaque moment dans ce ~ays 
meme - et quand les textes fl:e S~ ~rononcent pas dlre~
tement sur ]a question dont 11 s ~g1t; Ce sont les lm~ 
fran<;aises, telles qu'elles son~ apphq~ees en . Fran~e,. qm 
constituent en realite le drmt fran,9a1s,. et s1 celm-~1 n.e 
s'oppose pas a ce que, en France, 1 acqmtte~ent, de ~ obli
gation ait lieu conformement aux cl~uses . stipulees, "11 es~ 
sans importan~e qu~ _Ie texte des lms pmsse se preter a 
une interpretatiOn d1fferente. » 

J' . t . , insi ce que j'avais a dire sur la portee et sur 
l'ap:i\ca~~:n~e ~a loi yougoslave du 19 juil~et 1934. Ma con1~lu-. .t' . ·squ'il n'ex1ste aucune app Ica-
s~on sur ce pom~ sera _que.' pu~ tt loi par les autorites 
b on et aucune mterpretatwn e . ce e ut as constituer un 
nationales competentes,. cette quelstiO~ re t~ur ~ourrait statuer. 
point de droit internatiOnal sur eque a 

. t a la deuxieme question, a 
Nous pouvons pas~er mamtenap e souleve par le represen-

savoir si le declinatmre de competenc d la procedure arbitrale 
tant de l'Etat yougoslave au cou~s ~935 constitue un acte 
devant l'arbitre suisse le 7 ~7~~e r.~ternationale de Ia Yougo
pouvant entrainer la res~onsa 1 ? t 1nce internationale. 
slavie et servir de base a une ms a cette question pour la 

1 ··1 suffit de poser b"t prive II me semb e qu 1 'Etat dans un ar 1 ratse . 
resoudre. Le representant de I d t les inten~ts patnmomaux 
agit comme simple avocat defen an 
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de l 'Etat engages dans ce litige. Les conclusions qu'il depose 
devant l'arbitre n'ont pas d'autre valeur juridique que les 
conclusions d'un avoca t dans n 'importe quel proces prive. L'Etat 
yougoslave, se soumetta~t a l'arb~trage de, droit pri~e ou se 
presentant ~ev~nt se; t n bunaux, n. a p~s d aut:e. quahte qu'un 
simple particuher defendant ses mterets matenels dans une 
instance judiciaire. Les declarations fa ites par le representant 
de l'Etat au cours d'un pareil proces_ ne peuvent nullement 
engager la responsabilite nationale de l'Etat, car m~me au point 
de vue du droit interne elles ne constituent aucun acte d'auto
rite. E lles son t soumises a !'appreciation de l 'autorite judiciaire 
competente ou bien de l 'arbitre choisi, qui peut aussi bien les 
repousser ou les accepter . 

Done, il est impossible de pretendre qu'en soulevant la 
ql.!est ion d'incompctence d'un arbitre prive, le representant de 
l 'Etat-fisc a viole une obligation internationale de l 'Etat, dont 
il n'a qu'a defendre les inter~ts materiels d'ordre prive et rien 
de plus. Le droit inte1~national ne reglemente pas la fa9on dont 
le representant d'un Etai.. dans un proces p rive doit assurer la 
defense des int~rl:ts qui lui sont confies. J e crois que sur ce 
point le :Memoin~ du Gouvernement suisse a commis une confu
sions evideryte entre lcs ades rendus par les fonctionnaires au 
nom de l'Etat souverain, et les actes accomplis au nom de 
l'Etat-fisc considere comme une personne de droit prive. 

Ce sont seulement les actes de la premiere categoric qui, 
dans certaines hypotheses prevues par le droit international, 
peuvent eventuellement engager au point de vue du droit inter
nat ional la responsabilite d irecte et immediate de l'Etat. ] amais 
les actes accomplis par les organes de l'Etat en tant que per
sonne de droit prive ne peuvent ~tre soumis au controle direct 
et iiiunediat du droit international, sauf dans le cas ou cela a 
ete st ipule expressement dans un traite international. 

De tels actes, comme ceux de simples particuliers,· ne devraient 
avoir en eux-m~mes aucune repercussion hors de la sphere du 
droit civil interne. 

Deja le vieux Code civil serbe de r844, qui est e11:core en 
vigueur, proclamait dans son article 19 les regles smvantes : 

« Toutes les personnes sont egales devan.t la l?i ,et de;ant 
les tribunaux en ce qui concerne leurs dr01ts pnves. Memes 
regles juridiques doivent etre egales pour tous. 

De meme, les droits du Prince ainsi que ceux du Gou
vernement, qui ont leur source et leur definition dans le 
present code, seront juges d'apres ce meme code. » 

La responsabilite internationale de l'Etat a raison de s~s 
actes peut etre seulement indirecte, c'est-a-dire qu'elle pourratt 
etre engendree par suite d'un deni de justice commis par les 
tribunaux qui · seraient appeles a statuer sur la legalite et l'ad-
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missibilite de ces actes au point de vue du droit civil interne. 
Il reste encore la tro.isietne hypo~hese envisagee par le Memoire 

du Gouvernetnent SUJSS~, a S~VOlr celle que c'est lc jugement 
d'inco~petence d't~n ~rbttr~ pnve ~ui constitue 1;1ne preuve de la 
violatiOn de~ obl:~atwns t~tern~honale.s de l'Etat yougoslave 
pouvant ntohver ltnterventwn dtplomahque et !'action judiciaire 
devant un tribunal international. 

Sur ce point, il suffit tout d'abord de remarquer que le sur
arbitre ~uis~e n'a .donne aucune solution positive a la question 
de savotr s1 la lm yougoslave sur le Contentieux de l'Etat est 
applicable a la clause compromissoire conclue entre l'Etat 
yougoslave et la m aison Losinger. 

Il s'est declare inco_mpetent pour statuer sur cette question, 
en renvoyant les Parties devant les autorites competentes pour 
se prononcer sur cette question. 

Par consequent, par lui-n1eme, ce jugement du surarbitre ne 
peut etre considere ni comtne conforme ni comme contraire 
aux obligations internationales de l'Etat yougoslave. 1\tlais meme 
si l'arbitre s'etait prononce sur la question qui lui etait posee 
d'une fa<;on positive, c'est-a-dire en affirmant ou en niant sa 
competence, sa decision n'aurait pu etre consideree comme 
definitive et obligatoire pour le Gouvernement yougoslave. Le 
Gouvernement suisse reconnalt lui-nH~me dans ses Observations 
(p. I 63) que, « au cas ou l'arbitre aurait affirme sa competence 
et aurait statue sur lc fond , l'Etat yougoslave aurait pu intenter 
devant ses tribunaux une instance en annulation du jugement. 
Si cette annulation avait ete prononcee, la maison Losinger 
aurait du parcourir toutes les instances yougoslaves, et une 
demande devant la Cour permanente n'aurait pas pu etre 
presentee avant l'epuisement des instances internes. >> 

L'inverse de cette hypothese doit etre aussi vrai, car, comme 
nous le prouverons plus tard, il est toujours possible ~ la mai
son Losinger d'obtenir des tribunaux yougoslaves un )Ugement 
concernant la competence ou !'incompetence du surarbitre en 
vertu de la clause compromissoire. . 

Nous ne voulons pas anticiper sur la questio_n du 1?-on-eput
sement des voies de recours internes par la matson suisse, que 
nous devons traiter d'une manicre plus approfondie . . Mais, pot~r 
le moment, pour demontrer la these que, nous dtscutons, tl 
nous suffit d'etablir qu'en aucun cas et ~ apres. a~tcune .regie 
de droit international, la decision d'un arbttre pnve relative a 
!'interpretation de la legislation nationale d'un E tat ne peut 
engager la responsabilite internationale de ~et Etat. 

Je me permettrai encore d'ajouter que l'Etat you&"oslave. ne 
peut meme pas considerer que la ?ecisi~n du ~ur~rbttre sutss.e 
du. II octobre 1935 constitue un~ JUSte tnterpre~atw? et appl~
cahon des pouvoirs qu'un arbttre possede d apres les lots 
yougoslaves de statuer sur sa propre competence basee sur un 
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compromis arbitral. Pour l'Etat yougoslave., !'opinion exprimee 
par le surarbitre dans sa sentence ne constttue que son opinion 
personnelle et privce, basee surtout sur les precedents juris
prudentiels puises dans les autres legislations etrangeres. Et 
cette opinion ne peut etre prise en consideration pour !'appre
ciation de !'attitude du Gouvernement yougoslave a l'egard de 
ses obligations internationales. 

11 ressort de cet examen que ni la loi yougoslave du 19 juillet 
1934, ni le declinatoire souleve par le representant du Gou
vernement yougoslave devant le surarbitre, ni la decision du 
surarbitre lui-meme concernant son incompetence, ne peuvent 
constituer des actes pouvant servir de base a une instance 
internationale ~ontre la Yougoslavie. 

Ayant ainsi termine sur cette question, qui est plutot une 
question de fait , nous devons maintenant aborder une ques
tion d'une nature plus generale, a savoir : a partir de quel 
moment et en vertu de quel acte nne question de droit interne 
peut-elle etre consideree comme etant devenue nne question 
de droit international ? 

Sur ce point, le Gouverncment suisse defend une these tres 
large, qui peut etre resumee <le la fa<;o~ suivante : Toute ques
tion soumise au droit interne d'un Etat peut devenir _une 
question de droit international a partir du rnoment ou l'Etat 
interesse prend, en vertu de son droit de protection diploma
tique, fait et cause pour son ressortissant. D'apres la these du 
Gouvernement suisse, il s'agit ici d'un pouvoir discretionnaire du 
gouvernement protegeant son ressortissant, qui est libre d'endosser 
les reclamations de son ressortissant du moment ou illui semble 
que les droits de celui-ci ont ete violes par un autre Etat. 

Done, suivant cette argumentation, il suffit qu'un Etat 
epouse la cause d'un de ses ressortissants pour lui donner un 
caractere de droit international public qui lui permette de 
porter le litige devant la juridiction de la Cour •permanente de 
Justice internationale. 

Cette these vraiment par trop extensive du Gouvernement 
suisse ne peut pas etre consideree comme exacte au point de 
vue des principes generaux du droit international. D'ailleurs, 
elle ne semble pas toujours avoir ete defendue par le Gouver
nement suisse lui-m~me. J e me permettrai de citer a cet effet 
les declarations des representants du Gouvernement suisse a 
la Deuxieme Conference de la Paix tenue a La Haye en 19?7· 

A propos de la discussion de la conclusion de la conventiOn 
concernant le non-emploi de la force pour le recouvrement de 
creances dues en vertu d'un contrat (dite convention Porter), 
le representant du Gouvernement suisse declara ce qui sUit 
(cette declaration se trouve reproduite dans les Actes et Docu
ments de la Conference, t. II, p. 253) : 
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« La. _delegation d~ ,la ~uisse se plait a reconnaitre que la 
~pr?posttlon de la delegatwn de~ ?tats-Unis d'Amerique pour
sUit u,n but ~autem~~1t hum~~ttm;e et desirable, puisqu'elle 
tend <i: restret_ndre 1 ~ventuahte d hostilites futures. Mais la 
?el~gatwn cr01t devm: rappel_e~ g_u'en Suisse les etrangers 

JOUlSSei?t, de par JeSA lOIS et trat.tes lntern~tionaux, de }a meme 
protectiOn et des me~es garanbes de drott que les nationaux 
et que, comme les Sutsses eux-memes, avec les memes facilites 
~t la m~me certitude d'obt~ni~ ~us_tice impartiale et complete, 
tls ont ~ porter devant la Jundtctwn competente du pays les 
reclamatiOns pour dettes contractuelles qu'ils estiment avoir a 
f?rmuler co.ntre 1<~; Confe~eration, un canton ou une corpora
tiOn de · drOit public constituee sur le territoire suisse. Des lors 
la . Confede~ation . suisse ne saurait souscrire a une propositio~ 
·qUI pourratt avmr pour effet d'infirmer en les deferant a une 
cour arbitrale, les sentences des tribu~aux nationaux sur les 
contestations de droit prive relevant de leur juridiction. » 

Cette declaration fut rcnouvelee a la huitieme seance de la 
_premiere Commission (Actes et Documents de la Conference, 
t. II, p. 142), avec la teneur suivante: 

<< Le Gouverne1nent de la Confederation ne pourrait sous
crire a une proposi t ion dont la tendance a, il est vrai, toutes 
ses sympathies, mais qui vent sonrnettre a !'arbitrage inter· 
national des differends qui, par leur nature meme, sont du 
ressort exclusif de la juridiction nationale. » 

Comme on peut le voir clans ces declarations, le Gouver
nement suisse soutenait alors une these beaucoup plus negative 
·que celle que le Gouvernernent yougoslave soutient actuellement. 

Pour se rendre maintenant compte de !'evolution de !'opinion 
du Gouvernement suisse a ce sujet, il faut comparer ses decla
rations de 1907 avec la these exposee dan~ son Memoire en. 1936; 
a la page 28 de ce J.Vfemoire, on peut lire le passage SUIVant: 

<< En s'inspirant en outre de I' idee . tr~s saine, dont on peut 
relever des manifestations dans la JUrisprudence de la Cour 
~Serie A, no 2, p. 34), que les tribunaux )ntern~tionaux s_ont 
mstitues pour eliminer Ies differends ~ntre E!ats, 1! est possible 
·de donner a la notion d' engagement tnttrnatwnal un, sens large 
·en y comprenant meme Ies engagernenfs entre, un Etat et des 
:personnes privees ressortissantes d'un autre Etat, lor~que ce 
<ler~ier s'est approprie leur cau~e. Sen~u .lata, ~a notiOn des 
·obligations ou des engagements 1nternatwnaux n ef!Ibrasse p~s 
seulement ceux q_!li existent directem~n,t entre, ~tats, mats 
aussi ceux entre Etats et personnes pn_ve~s p~otegees. par leur 
gouvernement, lorsqu'ils ont une irr~dtat!?n tnternatw~al~, e~ 
·que, par leur genese ou leurs effets, tls s etendent en reahte .a 
plusieurs pays. La Cour a d'ailleurs reconnu que son pouvmr 
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compromis arbitral. Pour l'Etat yougoslave, !'opinion exprimee 
par le surarbitre dans sa sentence ne constitue que son opinion 
personnelle et privee, basee surtout sur les precedents juris
prudentiels puises dans les autres legislations etrangeres. Et 
cette opinion ne peut etre prise en consideration pour !'appre
ciation de !'attitude du Gouvernement yougoslave a l'egard de 
ses obligations internationales. 

II ressort de cet examen que ni la loi yougoslave du 19 juillet 
1934, ni le declinatoire souleve par le representant du Gou
vernement yougoslave devant le surarbitre, ni la decision du 
surarbitre lui-meme concernant son incompetence, ne peuvent 
constituer des actes pouvant servir de base a une instance · 
internationale ~ontre la Y ougoslavie. 

Ayant ainsi termine sur cette question, qui est plutot une 
question de fait, nous devons maintenant aborder une ques
tion d'une nature plus generale, a savoir : a partir de quel 
moment et en vertu de quel acte une question de droit interne 
peut-elle et re consideree cmnn1e etant devenue une question 
de droit international ? 

Sur ce point, le Gouvernmnent suisse defend une these tres 
large, qui peut etre resumee de la fa~Ol~ suivante: Toute ques
tion soumise au droit interne d'un Etat peut devenir _une 
question de droit international a partir du moment ou l'Etat 
interesse prend, en vertu de son droit de protection diploma
tique, fait et cause pour son ressortissant. D'apres la these du 
Gouvernement suisse, il s'agit ici d'un pouvoir discretionnaire du 
gouvernement protegeant son ressortissant, qui est Iibre d'endosser 
les reclamations de son ressortissant du moment ou il lui semble 
que les droits de celui-ci ont ete violes par un autre Etat. , 

Done, suivant cette argumentation, il suffit qu'un Etat 
epouse la cause d'un de ses ressortissants pour lui donner un 
caractere de droit international public qui lui permette de 
porter le litige devant la juridiction de la Cour•permanente de 
Justice internationale. 

~ette these vraiment par trop extensive du Gouvern.ement 
su1sse ne peut pas etre considen§e comme exacte au po:nt de 
vue des principes generaux du droit international. D'ailleurs, 
elle ne semble pas toujours avoir ete defendue par le Gouver
nement suisse lui-meme. J e me permettrai de citer a ce~ effe~ 
les declarations des representants du Gouvernement su1sse a 
la Deuxieme Conference de la Paix tenue a La Haye en I9?7· 

A propos de la discussion de la conclusion de la conventiOn 
concernant le non-emploi de la force pour le recouvrement de 
creances dues en vertu d'un contrat (dite convention P?rter), 
le representant du Gouvernement suisse declara ce qu1 suit 
(cette declaration se trouve reproduite dans les Actes et Docu
ments de la Conference, t. II, p. 253) : 
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juridictionnel pouvait meme porter sur des points de fait ne 
soulevant aucune question de droit international. » 

J e n'insiste plus sur ces changements d'opinion du Gouvernement 
suisse a propos d'une meme question du droit international J e 
passe a la question elle-meme. . 

Le moment choisi par un Etat pour intervenir en faveur d 
son ressortissant ne depend pas seulement de l'appreciatio~ 
discretionnaire de ce gouvernement. Le droit d'un Etat d'inter
venir en faveur de ses ressortissants et de faire ainsi sortir 
leurs cas de l'.ordre j':lridique interne . d'un Etat. pour le porter 
sur le plan International est soumis a certaines conditions 
d'ordre objectif. Il appartient incontestablement a la Cour 
~erm~ne.nte ~e Justice internationale, ainsi qu'a toute juridic
han In~ernahonale deyant lesquelles de pareils cas sont portes, 
d' examiner et de verifier 1' existence de ces conditions. Or, il 
existe une regie admise incontestablement par le droit inter
national, a savoir que, lorsqu'il s'agit de relations contr<l:ctuelles 
entre les particuliers ou entre des particuliers et un Etat, la 
condition essent ielle pour que ces questions puissent etre trai
tees sur le plan du droit iuternational, c'~st qu'il existe un deni 
de justice de la pe:lrt ues au~orites de l 'Etat dont la legislation 
est competente pour n~t{ler Ct:S relations. Dans ce genre de 
relations, deriva!lt d'un coni. rat de droit prive, le devoir inter
national d'un Etat se li1nite a la protection judiciaire qu'il . 
doit reconnaltre a <..les ressortissants etrangers se trouvant sur 
son territoire. Le grief d'un 6tranger contre un Etat alleguant 
la violation d'un contrat ne sufilt pas en }ui-meme pour engager 
la responsabilite internationale de cet Etat, ni po!lr motiver 
!'intervention, par voie judiciaire internationale, de l'Etat auquel 
appartient cet etranger. 

Seul le deni de justice, c'est -a-dire l'insuffisance de la protec
tion judiciaire qu'un .Etat doit a des ressortissants etran~~r~ 
se trouvant sur son territoire, peut engendrer sa responsabllt~e 
internationale lorsqu'il s'?-git de la violation d'un contrat soumts 
au droit interne de cet Etat. 

Deja Vattel disait: « C'est a la nation et a son souverain de 
rendre la justice dans taus les lieux de son obeissance .. .. Les 
autres nations doivent .respecter ce droit. » . 

J e me permets de cifer sur ce point 1' opinion de plusteurs 
auteurs de droit international. Ainsi, par exemple, Ch~rl~s de 
Visscher, dans son etude sur le deni de justice en dr01t n~te~
national, etude publiee dans le Recueil des Cours de 1' ~cad ernie 
de La Haye (t. 52, p. 430), fait clairement la distinctiOn e~tre 
deux situations complt~tement differentes, la premiere oil l'Etat 
mis en cause par le recours interne n'a assu~e aucune ~espon: 
sabilite internationale en raison ou a 1' occaswn des faits qul 
motivent ce recours, puisque son devoir international se limite 
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a Ia protection judici~i_r~;. et Ia ~icuxicme situation, ou I'Etat 
a~smne une. resp?nsabtht~ Inte.rnationalc en raison ou a l'occa-
510n de.s faits mcn1es qui n10~vent le recours interne. Voici ce 
~u'il d1t, textuellctncnt : « L' Etat ~i~ e~ cause par lc recours 
mterne, n a a~snn1e aucu.ne responsal:nhte 1nternationale en raison 
on a 1 ?ccas10n ~cs. fa tts, qut mottvent ce recours, son devoir 
inte~nat.IOnal se hm1tant a .I~ protection judiciaire. Seul Ie deni 
de JUStice pel~t engen~rer ICl une responsabilite internationale. )) 

Et 1\L de VIssche~ Cite un exemple qui s'applique exactement 
au cas que nous dfficutons: 

. « T~l est le cas. q'll:and le recours n'a pour fondement que la 
vwlat10n du droit Interne. La sentence rendue en derniere 
ins ta~ce est inat taquable comme expression du droit interne. A 
ce pOint de vue, elle a entre les p arties l'autorite de la chose 
jugee, !'application et !'interpretation du droit interne ne rele
vant que de~ tri~unaux nationau x. Seul pourrait justifier ici 
une reclamatiOn 1nternationale le deni de justice, c'est-a-dire 
un manquement evident au devoir de protection judiciaire. 

« L'application pratique1nent la plus importante de cette 
regle est celle que presente la violation d'un contrat passe avec 
un etranger on l'annulation arbitrairc d 'une concession qui lui 
a ete accordee. Ce fait n'e~:t pas nccessairemcnt considere comme 
suffisant en }ui-n1e1ne pc.ur ('ngager la responsabilite intema
tionale de l'Etat ; k plus souvcnt , on adn1et que c'est le deni 
de justice const it ue p::tr nne sentence m anifeste1nent injuste qui 
est generateur de responsabilite. » 

Je peux citer aussi, dans ce sens, un P.a.ss!lge de ~lyde Eagl,eton 
dans son livre sur « La R esponsabthte des Etats » ; a la 
page g8, il s 'expriJ?e de Ia m.en:e fa9.?n : « Les d~ux sit~atic;ms 
doivent etre minubeusement differenctees et leur Interpretation 
est embarrassante, parce que lcs remedes loca~?' peu:rent servir 
et comme moyen de reparation e t, en cas d 1ns~cc~s, coml?e 
une source de responsabilite. Ainsi, par la ~ondutte .Inter_nati~
n~lement illegale d'un agent. de l',:?ta t, ce~ E~a~ devtent Im~e
dtatement responsable ; tand1s qu il est. dtt generalemer;t qu un 
particulier ne peut pas, en les~nt stmplement un ,etranger~ 
commettre une illegalite internatwnale pour. laquelle l f:tat est 
responsable. Cependant, la procedure a SUIVre par ' 1 etran&er 
est la meme dans les deux cas ; il d?it che~cher a s~ f~rre 
rendre justice contre soit !'agent. de l'Etat, s01t le partlcuher~ 
en passant par les cours de justice locales. » , 1 d 

]e pourrais citer encore un grand nombre d e~emp e~ e 
cette distinction nette entre les deux cas. J e ~e~tiOn£erai ~n 
passage de M. Salvioli qui se trouve au Recueild ets l'~~~~rit~ 
La Haye (t 12 p 14) et surtout Borchard, on . 
es t souvent ·inv~qu~e da~s le Memoire du Gouverneme~t s~Itsse. 

, · d 1'1 t'tut de Dr01t In er-A la page 441 de 1 Annuatre e ns 1 
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national de 1931 (vol. 36), il declare ce qui suit : « Il y a de 
nombreux types de reclamations que leur nature et leur carac
tere empechent de beneficicr de la protection diplomatique. Ce 
sont notamment les diffcrends issus de contrats ; generalement 
il~ ne font. pas l~o~>jet d'une reclamation diplorl!_atique en regle: 
l'mterventwn ofhctelle ~e b_ornant aux bons ofhces. Les preju
dices resultant de la vwlatwn d'un contrat ne donnent lieu en 
regie generale a une reclamation dipJomatique qu'en cas de 
deni de justice. >> 

Dans !'article 12 du projet de resolution de l'Institut de 
Droit international concernant la responsabilite des Etats, 
on peut trouver ce projet de resolution dans l'Annuaire de 
l'Institut pour l'annee 1927 (t. II, p. 492), - il y a un texte qui 
distingue nettement deux hypotheses. Cet article 12 contient 
u.n premier alinea ainsi conc;u : « Aucune dem~nde de repara
tion ne peut etre introduite de la part de l'Etat aussi long
temps que l'individu h~St! dispose de voies de recours efficaces 
et suffi~antes pour le faire jouir du t raitement qui lui est du. » 

Ensu1te, un deuxieme alin~a est ainsi conc;u: « Aucune demande 
de reparation ne peut non p lu.:; avoir lieu si l'Etat responsable 
met a la dispo:::ition ck l'individu lese une voie de procedure 
efficace pour obtenir le dcclommagement correspondant. » 

Si on se refere au rapport provisoire fait a cette occasion 
par M. Strisower, on peut voir que cette division du texte en 
deux alineas vise deux situations <:fifferentes : la premiere, ou la 
responsabilite internationale de l'Etat n'est meme pas engagee 
par les actes qui !ui sont reproches avant que les tribunaux 
competents de cet Etat aient statue sur cette question, et l'autre 
ou cette responsabilite internationale existe a partir de ces actes, 
mais se trouve seulement suspendue jusqu'a l'epuisement des 
voies de recours que le droit interne met a la disposition de 
l' etranger lese. 

M. Strisower dit a propos de cette distinction, dans son rap
port precite, que la premiere hypothes~ visee par ce t~xte 
s'entend de soi-meme, parce qu'alors l'Etat n'a encore V:I~l~ 
aucune obligation et n'a encore encouru aucune responsabll1te 
internationale. 

Tout ceci nous autorise a conclure qu'en matiere d'une pre
tendue violation des engagements contractuels tombant sous 
le coup d'une legislation interne - com~e c'est le cas pour le 
contrat entre la maison Losinger et l'Etat yougoslave -, la 
responsabilite internationale d'un Etat ne peut pas exister avant 
que les tribunaux internes aient statue sur cette question. 

Dans cette hypothese, la responsabilite de l'Etat ne pe~t 
etre engagee autrement que par un manquement a son devoir 
de protection judiciaire due aux etrangers soumis a sa juridic
tion. Par consequent, un Etat ne peut pas intervenir en faveur 
de son ressortissant avant que celui-ci ait epuise tous les recours 
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locaux que ~ni offr.e la lt-gish.ttion nationalc du pay!=; etranger. 
Mais - et JC ?<m.hgne ce pomt -. ce dUaut d'cpuisemcnt du 
recours du <lr01t mtcrne ne conshtue pas seulcmcnt 1mc sns
pen~i.or; d~ la. resp~msabilit~ intcrnationale de l'Etat, respon
s~blht.e qm ex1stenut a partt~· <~e l'acte meme alleguc comm~ la 
vwlat1on du contrat. En reahte, la responsabilite de !'Etat 
ne pent etre engagee, dans cette hypothese, que par le dcni de 
justice, c'est-a-dire par l'itnpossibilitc d'obtenir une reparation 
devant les juridictions locales. 
~our ~e~miner ~ur ce suje~, nons devons declarer qu'a notre 

av•s. le ht~ge por.te ,P~r la ?msse devant la Cour n'est pas encore 
sorh de 1. ordre ]und tgue mterne yougoslave et n'a pas encore 
pt~ devemr une qnestwn de droit international, puisque aucun 
tnbunal yougoslave n'a etc appelc a se prononcer sur !'exis
tence d~ la prctenctue violation de la clause compromissoire 
entre l'Etat yougoslave et la maison Losinger et mis l'Etat 
yougoslave dans la position fie pouvoir exercer, par l'inter
mediaire de ses tr.ibunaux, lc droit de protection judiciaire a 
l'egard d'un etranger. 

Par consequent, ~ ce rnornent, la question soumise par le 
Gouvernement suisse i la. Cour ne constitue pas encore un 
point de droit international, p<:trce qu' il n'y a aucun elell}ent 
constitutif de d eni de justice qui aurait pu etre impute a 1'Etat 
yougoslave. 

Je crois avoir etabli qu'il n'existe pas de base a la compe
tence de la Cour en vertu de !'article 36, alinea 2, litt. b, du 
Statut de la Cour, et j'ai ainsi termine sur cette question. 

Je passe maintcnant a l'examen du texte invoque par le 
Gouvernement suisse pour fonder la competence de la Cour, a 
savoir !'article 36, alinea z, litt. c, qui est redige comme suit : 
~a .Cour est compctente pour connai.tre des differe~ds d~ord!-~ 
]undique ayant pour objet « la r~ahte de tout fait qm_, s 11 
etait etabli, constituerait la violation d'un engagement Inter
national ». Les developpements que j'ai consacres a l'examen 
du texte du ·zitt. b de ce meme article me permettront d'etre 
tres bref sur ce sujet. . 

Nous ne reviendrons pas sur ce que nous avons dtt de not;.e 
fa<;on d'entendre ce texte, et specialement sur .1e sens qu .11 
faut attribuer aux mots « engagement international ». Ma~s 
meme si l'on admettait que ces mots ont le. sens tres co~pre
hensif que leur attribue le Gouvernement su1sse, la competence 
de la Cour ne pourrait pas ~tre fondee . sur ce texte. En effet: 
le fait que le representant du Gouv~rne!llen~ yougoslave a use 
de son droit de defendre la cause qui ltn a ete con~ee, ,et dan~ 
~e seul but a excipe de l'existenc~ e_n Yougo~l_av1e d u,ne l01 
mterdisant de soumettre les proces Interessant 1 Etat a d autres 
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tribunaux que les tribunaux reguliers, ne peut pas constituer 
la violation par la Yougoslavie d'un engagement international 
quelconque. II etait du devoir du surarbitr~ competent de juger 
de ]a valeur juridique de ce moyen. Le fait m~me d'user de ce 
moyen ne suffit pa~ pour assign~r de~a~~ la Cour permanente 
de Justice internab?nale Ja partie qui }InV?que. S.IJ en etait 
autrement, si la these du Gouvernement SUISSe etait acceptee, 
cela entrainerait la consequence suivante : 1~ Cour permanente 
pourrait intervenir sur la demande de l'Etat d'un etranger 
dans toute procedure engagee entre cet etranger et un autre 
:Etat, se deroulant suivant la legislation interne de ce dernier 
Etat, et ordonner par sa decision quels sont les moyens de 
defense qui peuvent etre employes dans cette procedure. L'enonce 
de cette consequence suffit pour juger la these qui l'entraine, 
et nous dispense d'insister plus amplement. 

J'ai ainsi termine CC' CJ.UC j 'avais a dire SUr la premiere 
exception soulevec pm· il' Gouvcrncment yougoslave, a savmr 
celle de l 'incompet'"'ncc <.k la Conr. Je passe maintenant au 
second moyen d 'excqniiln : Jc 11on-epuisement des voies de 
recours du droit interne yougc)::,ja vc. 

Quant a !'existence de cdlc rcglc et de ses fondements juri
diques, je cro:s qu'il nc pent exister aucune discussion. Le 
Gouvernemcnt suisse reconna1t dans ses Observations que le 
principe de l'epuisement prealablc des instances internes est pose 
par un grand nombre d 'internationalistes dont le Gouvernement 
federal n 'entend nullement contester l'autorite. Nous devons 
ajouter encore que cette regie n 'a pas seulement ete reconnue 
par un grand nombre d'internationalistes, mais aussi consacree 
par une longue pratique arbitrale. Elle est d'ailleurs devenue 
partie integrante du droit international positif, parce qu'elle 
figure dans un tres grand nombre de conventions bilaterales et 
de conciliation et d 'arbitrage, dans les conventions d'arbitrage 
annexees aux Accords de Locarno ainsi que dans l' Acte general 
d 'arbitrage, dans son article 31. 

Cette regie trouve sa base et sa justification dans quelques 
principes essentiels du droit international. 

.C'est tout d'abord la presomption generale de conformite de 
lots, de !'organisation de la justice et des actes des autorites 
d'un Etat aux exigences du droit international concernant Ia 
protection des etrangcrs. 
, Ces presomptions que l'Etat est capable de rendre justice 
a un etranger et de remplir son devoir de protection judiciaire 
ne peuvent etre ecartees autrement que par une preuve incon
testable qu~ les. tr~b~~aux de cet Etat ont manque d'assurer 
~m~ protection JUdictatre adequate aux ressortissants etrangers 
mteresses. 
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Co~me le di t .tre.s bien . M. Borchard dans son rapport a 
l'Instltut de Droit Internaho~al (Annuaire de l'Institut, 1931, 

v~l. 36, P· 4~5), « la souv~~ainete et l'independance autorisent 
l'Etat local a demander d etre exe1npte de toute intervention 
sur la seule supposition que ses tribunaux sont capables de 
rendre la justice ». 

L'autr~ raison de !'existence de ~e.tte regie, c'est qu'il n'est 
pas possible de se former une opinion quelconque sur I'exis
!en~e. ?u prejudice ~au;e a U? et:a.nger avant que les moyens 
JUdiciaires loca~x nus ~ sa. disposition n'aient ete essayes. 

Comme le declare tres bien M. Charles de Visscher dans son 
livre precite (Recueil des Cours de l'Academie de La Haye, 
t. ?2, p .. 122) : <~ ~'autre par~, il. convient que chaque Etat 
pmsse farre apprecter en premier heu par ses propres tribunaux 
les points de fait ou de droit que soulevent les reclamations 
elevees par des etrangers et qui eventuellement pourraient 
engager sa responsabilite : il est done en droit d'attendre leur 
decision finale avant de se formP.r une opinion sur les respon
sabilites internationales qn'il pent encourir. Tant que cette deci
sion n'est, pas re,ndue, l'acti.cn diplomatique, prise a partie 
directe d'Etat a Etat , e~;t tenue en suspens. II s'agit done ici 
avant tout d'une regle de procedure propre , a realiser un cer
tain equilibre entre la souverainet e de l'Etat recherche et, 
d'autre part, les exigences supcrieures du droit international, 
qui, loin d'abdiquer devant les juridictions internes, ne s'en 
remet a elles que dans la mesure ou celles-ci se declarent a 
meme d'assurer une protection judiciaire vraiment adequate. » 
· Cependant, le Gouvernement suisse, tout en reconnaissant 

!'existence de la regie de l'epuisement prealable des instances 
internes, cite les exceptions qui ont ete apportees dans la pra
tique diplomatique et arbitrale a cette regie, pretendant que 
ces precedents l'autorisent a demander egalement dans le cas 
actuellement soumis a la Cour une pareille exception. 

Dans les Observations et conclusions du Gouvernement suisse, 
on trouve une serie de huit exemples cites a cet effet. Cepen
dant, sur ce point, le Gouvernement federal a adopt~ u.n~ 
methode de discussion peu usitee, parce que, apres, av01r cite 
tous ces exemples, il declare qu'il n'est nullei_Uent pretendu .que 
ces exceptions s'appliquent a la reclamatiOn de. la matson 
Losinger & Cie, mais qu'il est indeniable que plusieurs de ces 
precedents peuvent etre invoques en sa faveur. . 

Ceci nous oblige a examiner tous les exemples cites par le 
Gouvernement federal suisse, parce que nous ne" sav_ons p~s 
exactement les precedents qui, a son avis, peuvent etre Invoques 
en faveur du cas porte actuellement devant la Cour. , 

· 't l'hynothese En premier lieu le Gouvernement suisse Cl e E 
ou il n'y ait pas de recours locaux a epuiser dans un tat. 



z6o EXPOSE DE M. STOYKOVITCH (YOUGOSLAVIE) 

II p·arait, d'apres les developpements qui lui sont consacres 
dans les Observations et conclusions du Gouvernement suisse 
qu'il considere cette exception con1me particulierement impor~ 
tante et applicable au cas actuel. 

Le Gouvernetnent suisse s'efforce a demontrer deux choses ; 
I o que la legislation yougoslave n'ouvre a la maison Losinger 
aucune voie de recours propre a remedier a Ia situation creee 
par la sentence du surarbitre du II octobre I935 ; 2° que 
nH~me si de pareils recours existaient, ils ne pourraient avoi; 
d'effet pratique, parce que les tribunaux yougoslaves, impera
tivement lies par, !'article 24 de la loi sur la direction du 
Contentieux de l'Etat, seraient obliges de declarer que l'arbitre 
prive est dessaisi par les tribunaux ordinaires, contrairement 
au droit conventionnellement acquis de la maison suisse. Par 
consequent, il serait inutile, suivant le Gouvernement federal, 
de s'adresser aux tribunaux yougoslaves, puisqu'on peut prevoir 
d'avance que ce recours ne pourrait en rien changer l'etat de 
chases existant qui a motive la requete de ce Gouvernement. 

En ce qui concerne. lc premier argtunent du Gouvernement 
suisse, qu'il n'existe pas de voies de recours mises a Ia. dispo
sition de la maison Losingcr pa.r le droit de procedure yougo
slave, il faut d'abord re1narqucr que ce Gouvernement tend a 
renverser les rOles en lai~::;ant au Gouvernement yougoslave la 
charge de prouver que de t els recours existent, sans avoir apporte 
lui-meme autre chose qu'une si1nple allegation basee sur une 
interpretation theorique que lui - le Gouvernement suisse -
donne aux lois de procedure yougoslaves. 

Sur ce point, je dois faire ren1arquer que, suivant les prin
cipes generalement admis en cette tnatiere, !'existence ou l'absence 
de voies de recours ne peut constituer une question a trancher 
d'une maniere theorique par !'interpretation qu'un gouverne
ment interesse ou bien une juridiction internationale donnerait 
sur la base des textes Iegislatifs d'un Etat qui n 'ont pas ete~ 
auparavant, et a propos d'un cas concret, !'objet d 'une interpre
tation et d'une application pratique par les tribunaux internes 
de cet Etat. . 

Comme le fait tres bien remarquer M. Borchard dans son 
rapport a l'Institut de Droit international deja cite (p: 424) : 
« Si une action [internationale] devait etre immediatetnent ~ece
vable sur la seule allegation de deni de justice ou de la vwla
tiqn d'un traite ou d'un droit international, la juridiction .,de 
l'Etat local serait reduite dans la meme mesure et la mamere 
de voir d:un Etat etranger serait substituee a I'examen judiciaire 
auquel l'Etat local a le droit de proceder en vertu de la souve-
rainete qu'il exerce sur son propre territoire. » . 

Nous pouvons aussi citer dans ce sens une decision du Tn
bunal arbitral mixte allemand-yougoslave du 14 decembre 1928,. 
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qm se tr?uve pub~iee dans le Recueil des Decisions des tribu
naux arb1traux m1xtes (t. g, p . 145). 

Le requerant s'etait adresse directemcnt au Tribunal arbitral 
mixte,. pretendant, egalcment sur ]a base de !'interpretation 
de.s l?Is de proc,edure . yougoslaves. don nee theoriqucmcnt par 
lm-m~me, qu II n Y. avmt pas de tnbunm~x internes yougoslaves 
com~e~ents .pour ]uger son . c?-s et qu'1~ remplissait ainsi Ja 
condition prevue par le Tra1te de Versazlles de pouvoir saisir 
directement le Tribunal arbitral mixte. 

Cependant il a ete deboute, parce que le tribunal a ete 
d'avis que !'existence ou !'absence de recours devant les tri
b.unaux yougoslayes ne depe~dait pas de !'interpretation theo,.. 
nque que le.s tnbunaux arb1traux mixtes auraient pu donner 
aux textes mternes gouvernant la competence des tribunaux 
yougos1aves, interpretation que ces tribunaux ne seraient aucu
nement obliges a suivre. 

Ce recours devant le Tribunal arbitral mixte dependait, sui
vant cettc sentence, uniquemenl de !'attitude qu'auraient prise 
les tribunaux internes Ior:)qu'ils auraient ete saisis par le reque
rant. Par consequent, Ja sentence pn~citee a conclu que les 
tribunaux arbitraux mixtes ne pouvaient jamais savoir d'avance 
si un recours devant lcs juridictions nationales est possible ou 
non, et elle metta it a la charge du requerant !'obligation de 
demontrer, en s'adressant aux tribunaux yougoslaves, que cette 
impossibilite existe en fait. 

J e crois qu'on pounait invoquer a l'appui de cette maniere 
de voir !'opinion de la Cour, emise dans son Arret no 14 dans 
!'affaire des emprunts serbes, « qu'il ne se,rait pas conforme a 
la tache pour laquelle la Com: a. ete etablie, et qu'il ne c~r~es
pondrait pas non plus aux pnn~1pes g~uverna,nt ~a compositiOn, 
qu'elle dut se livrer elle-meme .a une mterpretat10_n personnelle 
d'un droit national sans temr compte de la JUrisprudence, 
en courant ainsi le' risque de se m~tt~e. e~ contr~diction av~c 
!'interpretation que Ia plus haute JUr~dictio? ~aho~ale aura1t 
sanctionnee et qui, dans ses resulta!s, lm para1tra1t ra1sonnable >>. 

Pour toutes ces raisons, je cro1s que nous ne pouvons pas 
nous engager dans la voie suivie par le ~ouvern~ment su~sse 
dans ses differentes pieces de procedure ~t d1sc':lt~~ d u~e mamere 
theorique et abstraite la possibilite ou l'tmpossibillte ~ u~ recours 
devant les tribunaux yougoslaves, alors que ceux-c1 n _o~t pas 
encore ete mis par la Partie il!teress~e dan~ la posttion de 
donner une interpretation authenttque dune l01 yougosla_:ve. 

Le Gouvernement yougoslave croit que cette questi<?n edst 
· · questiOn e pour Ia Cour non une question de dr01 t mats t_me G . 

fait c'est-a' -dt're que la maison Losinger, respechvement, led ou-
' ·b·l·t' d s a resser vernement suisse devait prouver que la poss1 11 e e 

. . ' , · t en fait · cette preuve aux tnbunaux yougoslaves n ex1s e pas ' ,.. te 
ne pouvait etre fournie autrement que par une requete, res e 
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sans effet, que la maison Losinger aurait adressee aux tribu
naux yougoslaves pour obtenir leur jugement sur son ca':>. 

Au demeurant, il n'existe aucun doute pour le Gouvernement 
yougoslave qu'un recours de la maison Losinger devant les tribu
naux yougoslaves soit possible suivant les lois de procedure 

· yougoslaves. Le Gouvernement suisse a dirige toute cette dis
cussion dans un sens errone en soutenant que c'est la sentence 
du surarbitre qui devait servir comme objet d'un recours a 
exercer devant les tribunaux yougoslaves, et il a condu a 
l'impossibilite de ce recours pour cette raison que le droit de 
procedure yougoslave ne prevoit pas la possibilite d'attaquer 
<:levant les tribunaux ordinaires les sentences des arbitres concer
nant leur incompetence. 

Or, il est evident que la maison Losinger, si elle voulait 
.obtenir l 'avis des tribunaux yougoslaves sur la validite de la 
clause compromissoire qu'elle avait conclue avec le Gouverne
ment yougoslave, ne devait pas form uler un recours a propos de 
la sentence du surarbitre qui justement constatait son incom
petence a se prononcer sur cette question. 

Le veritable ob jet d 'un rr:cour-s eventuel de la maison Losinger 
<levant les t ribunaux yougo~laYCS ne pouvait etre autre que 
d'obtenir un jugement ~ur la qucsbon de la validite, apres la 
pr9mulgation de !'art icle 24 de la loi sur le Contentieux de 
l'Etat, de la clause compromissoire qui se trouve dans !'arti
cle XVI du contrat conclu entre le Gouvernement yougoslave 
·et la maison Losinger. 

En effet, dans son jugement prejudiciel du II octobre I935, 
le surarbitre laisse aux soins des Parties de soumettre cette 
question a l'autorite competente. Cette autorite, c'est le tribu
nal yougosla ve qui aurai t ete competent pour connaitre de 
l'affaire s'il n'y avait pas eu de contrat d 'arbitrage. 

Le Code de procedure civile yougoslave de I929 connait une 
action en justice speciale par laquelle on ne demande pas .la 
Sanction d 'un droit meconnu, mais qui tend a COnstater !'eXIS
tence ou la non-existence d 'un droit ou d'un rapport juridique. 
{.'est la Feststellungsklage du droit allemand. En effet, le para
graphe 323 du Code de procedure civile yougoslave dit: « On 
peut demander par une action en justice qu'il soit .co~s~ate 
qu'il existe ou qu'il n'existe pas un certain rappo!'t JUndiqu~ 
·OU un certain droit qu'il soit reconnu qu'un document est vra1 
QU qu'il soit constate qu'il est faux, si le demandeur a un inter~t 
juridique determine a ce que ce rapport juridique ou ce ~r.Oit 
{)U la veracite du document soit constate par une dec1s10n 
j udiciaire. » , 

Il est incontestable que cette voie de droit etait ouverte a 
la maison Losinger et qu'elle aurait du la suivre avant d'enga
ger, par l'intermediaire du Gouvernement suisse, la presente 
instance devant la Cour permanente. Les tribunaux yougoslaves 
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P.ouvaien~ do.nc etre saisis de la question soulevee dans la deci
siOn ~e 1. arb1tr~ dn II, octobre 193~. Le rr~o~en juridique offert 
par I .art~cle 323 .du Code. de procedure c1v1Je yougos1ave per
mett~lt, a la ~1mson Losmger & (le d'avoir une decision des 
autontes competentes yougoslaves sur la question de la vali
dite de Ia clause compromissoire. 

]e crois, ,avC?ir ainsi demon.tre que la premiere exception a la 
regie de I epuisen:cnt des VOleS de recours internes citee par le 
Gouvernement sutsse ne peut s'appliquer au cas present. 

Nons croy~ns que n?us avons par la aussi demontre que Ies 
exemples cites aux p01nts 3 et 4 des Observations et conclu
sions du Gouvernement suisse ne peuvent etre invoques comme 
precedents s'appliquant au cas actuel. 

Le. point ~ parle d 'une exception, lorsque les tribunaux locaux 
sont mcompetents pour connaitre des actions dirigees contre l'Etat. 
Or, les. tnbu_n~ux yougosla~es sont competents pour connaitre 
des actwns dtngces contre l'Etat. Nous avons deja cite plus haut 
!'article I9 du Code civil serbe, qui declare « que les droits du 
Prince ainsi que ccux du Gouver11ement, qui ont leur source 
et leur definition clans le present code, seront juges d'apres ce 
meme code )), 

On pourrait citer un trc~· grand nombre d'exell]ples tires de 
la jurisprudence de ~ r ~·ilmnaux yougoslaves, ou l'Etat s'est vu 
condamne par scs tribunaux. 

En ce qui concerne l'exemple cite sous le no 4, c'est-a-dire 
(( Iorsque le recours paralt inutile en raison ~l'une jurisprudence 
bien etablie des tribunaux superieurs d'un Etat permettant de 
considerer comme excessivement peu probable une modification 
dans un sens favorable de la sentence rendue au detriment 
d'etrangers )), nous devons faire rer~~.r9uer qu~, jusqu'a pre
sent il n'existe absolument aucune decisiOn de tnbunaux yougo
slav~s; tant inferieurs que superieurs, C?ncernant, }'application 
de !'article 24 de la Ioi sur le Contentieux de 1 Etat s:ur Ies 
clauses compromissoires qui existaient avant Ia promulgatiOn de 
cette 1oi. 

Nous passons mai~tenant au de':lxicme, ex~mple cite dans les 
Observations du Gouvernement smsse, c est-a-dtre « 1orsque l~s 
tribunaux 1ocaux n'inspirent pas confiance et excluent la posst-
bilite d'obtenir justice ». , . , discuter 

] e me refuse de I a maniere la plus energtqu~ a 1. , 

A • d tt e un parell reproc11e a mc:me cet exemp1e. Je ne puts a me r . 'de 'il 
l'adresse des tribunaux yougos1aves. D'ailJeurs, Je C?nsi . re qu 

. . . t etranger pmsse mvoquer est madmissib1e qu'un gouvern~men , 
1
,_ d des tribu-

d'une maniere generale un parell argument a eg~r la loi 
naux d 'un pays dont l'independance est garantle 

1 
pa) 

constitutionnelle (art. IIO de Ia Constitution yougos ave · 
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Nous devons passer tnaintenant a l'exemple cite sous le n° 5, 
c'est-a-dire (( lorsque la reparation a accorder relevait en defi
nitive du pouvoir discretionnaire du gouverncment de l'Etat 
defendeur ». 

J e crois que nous n'avons pas besoin de nous occuper long
temps de cet exemple·, parce qu'il ne vise evidemment que Ies 
reparations d'ordre pecuniaire accordees a un etranger a raison 
d'un dommage etabli et non contestable. 

Dans notre cas, au contraire, !'existence meme du dommage 
n'a pas ete etablie. En outre, dans le litige actuel, il ne s'agit 
pas de don1mages devant etre repares par le paiement d'une 
sornme d'argent, n1ais de !'interpretation des effcts d'une loi. 
Or, !'interpretation d'une Joi yougoslave et son application a 
un cas concret ne dependent pas du pouvoir discretionnaire du 
Gouvernelnent. C'est Ulle question qui ne peut etre reglee que 
par un jugcment des uibunaux comp6tents . 

L'exernple cite ~ous lc no 6 parle d'un fait incrimine qui 
« consiste en des nw~urL~~> pl-iscs par des membres du gouver
nement ou des fonctionnai.rcs snp6r.icurs de l'Etat etranger sans 
qu'il y ait motif plausible de supposer qu'une reparation suffi
sante ou adequate puisse et re ootenue par la voie judiciaire ». 

Or, dans !'affaire presentc, il ne s'agit pas d'une mesure prise 
par un membre du Gouverncmcnt ou par un fonctionnaire 
superieur. Il s'agit seulement de savoir si une loi, dont la 
portt~e n'est pas pn§cisee, doit ou non etre appliquee a un cas 
concret. L' application de cette loi ne depend ni d'un membre 
du · Gouvernement ni d'un fonctionnaire superieur, mais seule
ment des tribunaux competents. 

Comme nous l'avons deja fait remarquer plus haut, le repre
sentant de l'Etat, au cours de la procedure arbitrale dev<i:nt 
le surarbitre suisse, n'agissait pas en qualite de fonctionna1re 
du Gouvernement, mais bien d'avocat defendant les inte
rets patrimoniaux de l'Etat au cours d'une procedure privee. 
Ses conclusions devant l'arbitre n'etaient pas juridiquen:tent 
obligatoires et n'avaient d'autre valeur que celle de concl.uswns 
d'un simple avocat devant n'importe quelle juridiction natwnale. 

On ne voit pas non plus pourquoi le Gouvernement suisse. a 
cite l'exemple que nous trouvons sous le n° 7, c'est-a~d1re 
(( lorsque la redamation du particulier s 'appuie sur des tttres 
officiels qui ont une valeur juridique de plano, en vertu du 
principe que provision est due au titre ». . 

Le Memoire du Gouvernement suisse cite la sentence arbl
trale du 29 mars 1933 rendue par M. Unden entre la Bulgarie 
et la Grece. Il suffit de lire cette sentence pour voir que le 
cas concret qui a ete juge par elle ne peut etre compare au 
cas qui est porte actuellement devant la Cour. 
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L'arbitre ~eclare dans sa_ sentence que, « dans l'etat actuel 
des c:wses, 11 est du devon· de l'ar~>itre de declarer que, au 
cas ou le Gouvernem~nt bulgare. aurcut voulu contester la vali
dite des c?I~trats et tltres ~rodUlts , leur annulation sous reserve 
d'ir:~gula~·1te. ~le __ form~ manlfeste n'at~rait pu resul ter que d'une 
dectswn Judtciane. L examen effectue par Ies autorites admi
nist~atives ne suffit_ pas pour satis!aire a la prescription de 
!'article ~o du Tratte ~e Constantmople suivant laquelle la 
presomptlon vaudra « Jusqu'a preuve legale du contraire ». 
D'ailleurs, le Gouvernetnent bulgare a reconnu lui-meme - voir 
les termes de la note verbale adressce le 10 janvier 1925 a la 
leg_ation de ~r~ce a S?fia - que le ministere de !'Agriculture, 
qm a exar~une . les tltres des rcclamants, « n'est pas une 
instance qui ptusse statuer sur la validite des titres de pro
priete ». La regie de l'epuise1ncnt des recours locaux se trouve 
necessairement restreinte clans son application par l'etablisse
ment, aux termes clu traite, de ladite presomption legale. » II 
resulte clairen1ent des nwtifs de cctte sentence que les donnees 
du litige a resoudre par l'arbitre, lVI. Unden, etaient toutes 
differentes de cellcs du cas Soumis actuellement a la Cour. 

En premier lieu, l'ar ticle 1 0 du Traite de Constantinople ne 
permettait pas a !'administration bulgare de refuser la recon
naissance des droits et titres des reclamants sans preuve legale 
contraire. Done, Ia valeur des titres contestes par la legislation 
bulgare etait reconnue par ~m trai!c international, , qui _c~nsti
tuait une obligation internatwn~tl~ a la charg:e de 1 admm}_stra
t ion bulgare d' ad1nettre la vahch_te ~e ces, tit res tant qu Il_ ne 
serait pas demontre, par _une ~ct,wn. mtentee ?eva~t les tnbu
naux, que ces titres etate~t. Irreg~hers. Or, ,Il n y a aucune 
obligation internationale qu1 mterd1se au representant du Gou
vernement yougoslave, dans une instance privee, ~e c~n~ester le 
sens de certaines dispositions d'un contrat de dro1t pnve coz:tclu 
avec Ia 1naison Losinger, et surtout d_e ?emander au~ tnbu
naux d'examiner les effets que ces l01s mternes aura1ent pu 
produire sur ce contrat de droit prive. . ,.. , 

D'autre part l'arbitre (M. Undcn) admet lm-meme que la 
, d . "t etre annu-validite du contrat et des titres pro utts aural pu t 

l , · · · d" · · 0 ce que le Gouvernemen ee par une deciSIOn JU 1c1a1re. r, , t q e ses 
yougoslave affirme dans !'affaire presente, ce n es "tpaesla ~aleur 

t · , · · · t refuser de reconna1 r au ontes adinmtstrahves on pu 1 un particulier ; 
des obligations resultant du contrat cone u av;cve est que seuls 
au contraire, la these du Gouvernement tyougosr a statuer sur une 
les tribunaux internes sont competen 5 pou 
pareille question. 

. , . citee sous le paragraphe 8, 
Enfin, reste une dernwre exc~ptwnt . a des engagements 

c' est-a-dire le vote d 'une !01 con ratre 
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conventionncllement assumes par UJ~ Etat, loi ayant pour effet 
de rendre illusoire le recours aux tribunaux locaux. 

Sur ce point egalement, l'exemple tire de la sentence de 
M. Und6n n'.es ~ p~s pertine_nt . Le Gouv:ern~ment. bulgare avait 
vote une 101 Jugee contra1re aux obhgahons mternationales 
obligations qu~ et,aie!lt !'article I O du Traite ? e Constantinople: 

Cependant, 11 s ag1t dans le cas present, smvant !'opinion du 
Gouvernement suisse, du vote d' une loi qui serait declaree 
contraire a un contrat de droit prive conclu par le Gouverne
ment yougoslave. 11 ne s'agit pas de la violation d'obligations 
expressement assumees par le Gouvernement yougoslave dans 
un traite international. 

J e crois done qu'il est superfl u d 'insister sur toute la diffe
rence qui existe entre les deux hypotheses : celle d'une loi pre
tendue contraire a un traite international et celle d'une loi 
pr,etendue contraire a un engagement assume a t itre prive par 
l'Etat , etant donne la necessite d'epuiser les voies de recours 
intern~ et surtout s'il s'agit de la responsabilite internationale 
d'un Etat. 

D'autre part, il bt incontestable que la loi bulgare n'avait 
besoin d'aucune interprctatio11 prccdablc par les tribunaux internes, 
parce que, telle qu'elle ~t::J i t n~digee, elle etait directement 
applicable aux ressortissants grecs. Elle constituait une expro
priation formelle de leurs proprietes. 

Or, comme nous avons eu !'occasion de le rappeler longue
ment plus haut , on ne peut pas conclure, d'apres le texte de la 
loi yougoslave sur le Contentieux de l'Etat, qu'elle est appli
cable de plein droit a la clause compromissoire existant entre 
l'Etat yougoslave et la maison Losinger. On pourrait arriver a 
un tel resultat seulement sur la base de !'interpretation et de 
}'application de cette loi par les tribunaux a propos d'un cas 
concret qui leur serait soumis, et nous savons que jusqu'a pre
sent une pareille interpretation et une pareille application n'ont 
pas encore eu lieu. Par consequent, il est impossible d'affirmer 
qu'un recours devant les tribunaux yougoslaves a propos de 
cette loi sera it illusoire, car precisement la portee et le sens de 
cette loi ne peuvent ~tre etablis que par un recours devant les 
tribunaux yougoslaves. . , 

Ceci peut constituer en m~me temps une reponse a la de~x1eme 
observation generale du Gouvernement suisse, a savorr que 
l'epuisement des voies de recours devant les tribunaux youg<?
slaves n'aurait aucune utilite pratique, parce qu 'on _pouv_ait 
prevoir qu'ils ne seraient pas en mesure de donner sat1sfactw_n 
aux reclamations de la maison suisse. Alors, cette regie n'aurait 
plus de valeur pratique. Chaque gouvernement serait dispens~ 
de !'observer, sur la base de ses propres allegations. Or, ce qUI 
est la base m~me, !'element constitutif d'un deni de justice, ce 
ne sont pas les conjectures ou les suppositions qu'on peut 
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faire avec plus ou moins de certitude sur !'attitude eventuelle 
des a?~orites j~diciaires d'un pays: c'est le fait meme que ces 
auton~es appel~es a statuer sur le ca~ d'~tn etranger n'ont pas 
adopt~ une athtu<le conforrne aux obhgatwns internationales de 
leur Etat. 

Sur ces bases, j 'ai l'honneur de deposer au nom du Gouver
nement yougoslave les conclusions suivantes: 

Plaise a la Cour : 

I 0 declarer que l'invalidite en la forme de !'exception preli
minaire de l'acte introductif d'instance du Gouvernement yougo
slave, soulevee par le Gouvernement suisse, est mal fondee; 

2° se declarer incompetente a statuer en vertu de !'article 36, 
alinea 2, litt. b et c, de son Statut, sur la requete du Gouver
nement suisse ; 

3° subsidiairement, declarer la requete du Gouvernement su~sse 
irrecevable a Cause de l'inobservation de la regle de l'epUISe
ment prealable des recours de droit interne yougoslave par la 
maison Losinger & Cio. 

2. -EXPOSE DE M. SAUSER-HALL 
(AGENT DU GOUVERNEMENT SUISSE) 

AUX SEANCES PUBLIQUES DU 5 JUIN 1936. 

[Seance publique du 5 j~tin 1936, matin.] 

Le PRESIDENT - L'audience est ouverte~ 
Avant de don~er la parole a M. Sa~ser-Hall, agent d? Gou

vernement suisse, je la donne a M. le ]Uge Nagaoka, qui a une 
question a poser. 

J'aii vu ue l'article VI du contrat du 2 mars 
M. NAGAOKA. - 1 . q d R, 1 ment yougoslave sur les 

1929 se refere a ~es .articl~s . u ~g ~ouvernement yougoslave 
concessions. J e pnera1 M: 1 age~t 

1 
d C ur le texte en tier de ce 

de bien vouloir commun1quer a a 0 

reglemen t. t 
. 1 ' ~1 Sauser-Hall, agen 

Le PRESIDENT. - Je donne la paro e a · ~ 
du Gouvernement suisse. · de la 

. 1 President :Messieurs 
M. SAUSER-HALL. - Monsieur e ' 

Cour, . ~l 1 cause que le Gouve.r~e-
Ramenee a ses elements essentle sd, aant votre haute jundic-

. 'h de porter ev 1 · e est ment suisse a 1 onneur t du Royaume de Yougos avi 
tion contre le Gouvernemen 
d'une lumineuse simplicite. 
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Un Etat assume, par une convention enticrement reguliere, 
envers une maison suisse qu'il a chargee de construire des 
chemins de fer sur son territ~ire, une obligati.on d'~rbitrage; 
tous Ies litiges pouvant survemr entre les Parties dmvent etre 
soumis a un tr!bunal arbitral ; ils doivent etre soustraits aux 
tribunaux de l'Etat contractant ; tout recours contre la sentence 
de l'arbitre est exclue. 

La garantie de la clause compromissoire, celle d'obtenir au 
besoin une decision judiciaire rapide, soustraite a toute revision, 
furent des considerations qui peserent d'un tres grand poids 
dans la decision que prit la maison suisse d'assumer des obliga
tions tres importantes, qui se chiffraient par plusieurs millions 
de francs-or. 

Ces considerations furent meme essentielles, et les represen
tants de la maison Losinger & Cie m'ont affirme a plusieurs 
reprises qu'ils n'auraient pas consenti a signer le contrat sans 
cette garantie de justice arbitrale, qu'ils envisageaient comme 
une clause de sauvegardc indispensable a la defense de leurs 
droits en cas de litige. 

A ce propos, !'exception pn~liminaire du Gouvernement yougo
slave du 27 mars 1936 s'eleve avec une certaine vigueur contre 
!'affirmation qui figure , en effet, a maintes reprises dans le 
Memoire de la Confederation suisse, que le but de la clause 
compromissoire a ete de soustraire les differends eventuels a toutes 
les instances yougoslaves. << C'est une affirmation », y lit-on 
P,age 132, avant-dernier alinea, << sans aucun fondement. Aucun 
Etat civilise, dans lequel !'administration de la justice fonc
tionne regulierement et ou les tribunaux sont independants, 
ne saurait !'accepter. Le Gouvernement yougoslave se borne 
a declarer qu'il ne peut pas admettre cette interpretation de la 
clause compromissoire. » Le but de la clause compromissoire 
etait, dit-il, de soumettre les litiges eventuels a l'arbitre. Elle 
ne contient pas une proscription des tribunaux yougoslaves. 

Le PRESIDENT. - Monsieur l'Agent, ne vous serait-il pas 
possible de parler un peu plus lentement ? II est tres diffi.cile 
pour les stenographes de vous suivre, et aussi peut-etre pour 
les. membres de la Cour qui ne connaissent pas la langue fran
~a1se comme leur langue maternelle . 

. M. SAUSER-HALL. - Je m'excuse, Monsieur le President, 
Messieurs, de rna celerite. 

Je citais done un passage de !'exception preliminaire du Gou
vernement ~ougoslave oil il s'elevait contre ce qu'il appelait 
une declaratwn de mefi.ance du Gouvernement suisse envers le 
Gouvernement yougoslave, et cette opposition du Gouvernement 
yougosla':~ ~ ete confirmee bier par. 1 'honorable M. Stoykovitch. 
. .Afin d ev1t~r tou~ malentendu, il est necessaire de preciser 
lCl que la Smsse n a jamais entendu donner a la clause com-
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promissoire ce sens pejorat.if. II .n 'a jamais ete dans les inten
tions du Gonvernement su1sse, 111 liH~me dans Ies intentions de 
Ia maison Losinger & . Cte, de jctcr en quclquc sorte un doute 
sur !a vale~tr ~le 1<~ n1ag1strature jl~diciaire du H.oyaumc de Yougo
slavie. l\ftus 1l n ~n est pas moms vrai qu'il est de Ia nature 
de . tout c~n~J)[OffiiS, de t?ute clause _compromissoire, de sous
tr~ure un h tige a la competence des tnbunaux ordinaires . sinon 
1a conclusion du compromis, la fixation de la clause compromis
soire. ne se comprendrait pas. 

C'est ainsi que Garsonnet et Cezar-Bru dans leur Traite de 
Procedure civile ~t co~nmercia~e (3me ed., r'925, p. 497), ecrivent 
que le. c?mpr?m1s fal~ _Ia _101 des parties et qu,il entraine une 
renonc1atwn a la Jundictwn ordinaire. 
L'exactitud~ de cette affirmation ne peut etre serieusement 

contestee: L 'Etat yougoslave, aussi bien que la maison suisse, 
ont adm1s que d 'eventuels libges entre eux devaient etre sons
traits aux tribunaux ordinaires, in casu aux tribunaux yougo
slaves. Ils l'ont fait avec la claire conscience qu'il etait utile 
et opportun, pour un contrat de cette importance, de prevoir, 
·en cas de differencl, une juridiction speciale et unique qui pre
sentat l'avantage d'(,tre unc juridiction plus conciliante, comme 
tous les tribunaux d'arhitrage, un e juridiction maltresse de sa 
procedure, pouvant prorwncer des decisions defini t ives plus 
rapidement que les instances ordinaires, et, s 'agissant d 'une 
affaire de nature ini.ernationale, une juricliction composee de 
personnalites entit~rement des.interessees, soustraites a tous risques 
eventuels de conflits de conscience entre un patriotisme emi
nemment respectable et une indispensable objectivite profes
sionnelle. 

Au moment ou clle fut acceptee par l'Etat yougoslave, la 
clause compromissoire etait d 'une indiscutable validite. La 
preuve en est fournie par son application ~erne lors d~une 
premiere instance arbitrale entre la Yougoslav1e et la ma1son 
Losinger, instance arbitrale qui, ainsi que vous le savez, debuta 
le 22 novembre 1933, et aboutit le 31 octobre . 1934 a c~tte 
premiere sentence de M. Thelin, president du Tnbunal federal 
~uisse, regulierement investi de cette_ fonction arbitrale par le 
Jeu absolument normal du compromiS. . 

Cette sentence, ainsi que vous avez pu vous en convau:cre, 
debouta completement Ia Yougoslavie de toutes ses concluswn_s. 

A ce propos, je dais dire que j'ai entendu ave~ un cert_a~n 
· · · ... ' la barre a J.Vf Thelm regret reprocher avant-hter , tct-meme a ' •. · , 

sa nationalite suisse . La Yougoslavie, si elle ava1t des appre
hensions pouvait demander une modification du compromls au 
moment' du renouvellement de tous les accords ~n 1 93° ; t 1~$1. 
La clause compromissoire est cependant rest ee mchan~et~· 'tien 

, , fi " e1le a e c e en-plus la clause compromissoire a ete con rmee, . . 
• · t d 1 banque vrenno1se. due aux relations de la Yougoslavre e e a 

I ·II 
I 'I 
I ~~:~ 
I iJI 
I ~pi 
• I 

I, I 
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En outre, cette clause qui permet la designation d'un sur
arbitre de nationalite suisse, et qu'on a representee avant-hier 
devant vous cornrne une disposition en contradiction avec 
I' esprit veritable qui doi~ presider . a la conclusi_on de tout com
promis, remarquez-le b1en, Mons1~~r. le President, Messieurs, 
cette clause, c'est une clause subs1d1a1re. 

La Yougoslavie pouvait fort bien echapper a la juridiction 
du president du Tribunal federal suisse dans le deuxieme pro
ces. L'article XVI du contrat du 2 mars 1929 lui donnait la 
possibilite de nommer un arbitre national au deuxieme proces; 
elle avait des chances d'eviter le surarbitre suisse, puisqu'elle 
paraissait le craindre. 

En realite, ce n'est pas !'absence de science et d'impartialite 
que cra ignait la Yougoslavie ; c'etait que la fragilite excessive 
de sa these lui etait sans doute apparue. 

En outre, dans tout le premier prod~s, la Yougoslavie a 
accepte, sans la moinclre observation, la. juridiction du presi
dent du Tribunal suisse, et je puis dire que la sentence rendue 
par M. Thelin le 3r octobre 1934, bien qu'elle flit defavorable 
a la Yougoslavie, ju'Stifw.it ccite confi ance. C'est une sentence 
qui fait honneur au j1.1r}sconsulte suisse qui l 'a rendue. Tout 
est scrute a fond, examine a la lonpe, la litterature judiciaire 
suisse et etrangere est prise en consideration, la jurisprudence 
suisse et etrangere est retenue, toute !'argumentation de cette 
sentence est puissamment charpentee. Con1me juriste, - et non 
pas comme ressortissant suisse, - je ne peux que m'incliner devant 
la science et la conscience du rnagistrat qui l'a prononcee. 

D'ailleurs, les declara tions qui ont ete faites avant-hier a 
!'audience sont d 'autant plus etonnantes que la Yougoslavie 
n'a jamais propose le remplacement du president du Tribunal 
federal suisse comme sura rbitre. II est vrai qu'elle a, au cours 
de 1935, demande une modification de la d ause arbitrale. Les 
arbitres devaient etre composes de cinq personnalites, dont 
q_uatre auraient ete nommees par votre haute juridiction~ la 
cmquieme restant toujours le president du Tribunal feder~l .suisse: 

Le surarbitre suisse avait acquiesce a cette propos1t10~, a 
cette modification ; la maison Losinger aussi y avait acqu~e~ce 
par esprit de concession, m ais a une condition - une cond.ttion 
normale et parfaitement justifiee - : !'execution du premier JUge
ment du 31 octobre 1934, qui etait reste entierement lettre morte. 

La maison Losinger pouvait-elle vraiment consentir a. une 
nouvelle redaction de la clause compromissoire sans avorr la 
conviction qu'une nouvelle sentence, eventuellement favorable 
a sa cause, fut executee ? 

Cette conviction, les aut.orites yougoslaves pouvaient la lui 
fournir tres facilement. Elle n'a pas ete donnee, je regrette 
enormement d'avoir a le constater. 
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~n presence d.e cette c~rence de l'Jt tat yougoslave, la maison 
su1sse ne pouva1t pas lm donner la satis faction d'ordre moral 
qu'il desira.it. II ~ a ~'ailleurs a ce refus de la maison suisse 
de consenhr un elarg1ssement du Tribunal arbitral des motifs 
plus puissant.s. Mon honorable contradicteur a declare que, si 
la Yougoslavte a fina lement Tenonce a son idee de mod ifier la 
clause cmnp~omissoire, de completer le Tribunal arbitral par 
quelques arbttres, qu~lqu~s perso.nnalites a designer par la Cour 
permanente de ~ustlce r~1ternatlonale, ce n'est pas seulement 
parce que la ma1son Los1nger & Cie a refuse de discuter cette 
excepti_on avant !'execution de Ia sentence; c'est aussi parce 
que l'Etat youg_o~lave ne voulait pas compromettre, en accep
tant cette co!ldttion , l'action en nullite qui avait ete intentee 
deva~t les tn~una~x royaux contre le premier jugement. 

Ma1s alors ]~ sms bien oblige de regretter infiniment qu'on 
n'ait pas porte a la connaissance de la Cour les motifs de cette 
action en nullite : la Cour aurait alors beaucoup mieux saisi 
pourquoi la nutison Losinger a toujours pose la condition de 
!'execution de la senk nce. Elle se serait rendu compte de la 
situation inextricabie dans laqudle les arbitres qu'elle aura it pu 
designer auraient etc places si cctte condition n'avait pas ete 
posee par la 1naison Losingcr. Ladite action en nullite n'a pas 
jusqu'a present , en effet , ete rcguliercnlent signifi.ee a la maison 
Losinger & (ie. II est probable qu'elle a ete retiree - nous . 
n'en savons rien. Mais Ia n1aison Losinger n'en connait pas 
moins la n1otivation de la demande de nullite ; elle est fondee 
sur le fait que le premier jugement du surarbitre du 3r octobre 
1934 doit etre declare nul parce qu'il est contraire a l'article 673 
du Code de procedure civile yougoslave, qui prevoit: 

« Il est interdit aux juges et aux juges suppleants d'accepter 
la charge d'arbitre pendant la duree de leur fonction de 
magistrat. » 

ll y a d'abord, dans cette applic~tion du. Code ,,_civil yo';lgo
slave a la possibilite pour Ull m,agist.rat SUISSe ~ etre arb1tre~ 
une extension extraordinaire de 1 emptre de la l01 yougoslave. 
le legislateur yougoslave peut sans dout,e in_terdire a. ses propres 
magistrats d'accepter des fonct.ions d ~rb1tre~ Ma1s comment 
pourrait-il limiter la liberte des Juges SUisses d exercer des fonc
tions en cette qualite? Ou puiserait-il la competence pour le 
f . ;> 
a1re. . p , ·d 

L'Etat yougoslave remarquez-le bien, Monsieur le res1 ent 
' ll't' 1 · m t et Messieurs, se proposait d'attaquer en nu 1 e e Juge en 

arbitral sur la base du droit yougoslave, par~e que .le sur-
. , . . . d' . . 1. etalt parfmtement arbttre exen;att une fonchon JU tc1a1re qu , . e la 

connue de la Y ougoslavie au moment de I ac~ept<~.twn ,. d 
1 clause compromissoire - fonction judiciaire qUI et~ut m

1
eme. a 

cause directe de la designation du president du Tnbuna SUisse 

'I 

I 
I 

I I 

I I' 
II 
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comme surarbitre. C'est parce qu'il ctait president du Tribunal 
federal suisse, parce que sa personnalite prcsentait toutes les 
garanties scientifiques et moralcs qu'on pouvait souhaiter, qu'il 
a ete designe comme surarhitre. 

J e me rermets ~e vous demander quelle eut ete la situation 
de Ia m~uson Losmger envers la haute Cour permanente si 
ayant fait cette experience, elle ne s'etait pas opposee san~ 
garantie a la ~csignation d'~rbitr~s par vou~, ~on:}eur le Pre
sident et :Messieurs, les arbitres etant appeles a Sieger sous la 
presidence d'un magis~rat suisse dont les fonctions pouvaient 
servir de pn~texte a l'Etat yougoslave pour attaquer en nullite 
le jugement de ce tribunal arbitral a insi modifie, pour le cas 
oil Ia decision n'aurait pas et e favorable a sa cause? Voila, 
lVIessicurs, ce que la maison Losinger a voulu eviter; cette 
raison n'est pas seulement avouablc, elle est louable. , 

Le probleme a examiner est done tres simple: l'Etat qui 
souleve un declinatoire devant le juge conventionnel en s'ar
mant, contrc des etrangr-rs, d'une legislation promulguee non 
seulement apres la conclusion du compromis, mais apres un 
premier jugen1ent dtfavorahle a ses conclusions, n 'entre-t-il pas 
en conflit avec ses obl igat jons internationales ? 

La decision que la Sui:~se sollicite de votre grande compe
t ence et de votre haute impartialite n'est que celle-ci: la 
Yougoslavie est-elle ou non obligee, en vertu des regles · du 
droit des gens, de t enir ses engagem ents envers une maison 
suisse ? La reponse a cette question ne saurait, a mon avis, 
etre dou~euse . II est m<~me Surprenant qu'elle puisse etre posee. 
Aucun Etat, en qualite de personne juridique participant au~ 
relations juridiques internationales, ne peut assumer aujourd'hUI 
des obligations, s'il se donne a lui-meme, le lendernain, la per
mission de les repudier. Ce principe est d'une valeur certain~, 
je dirai qu'il doit etre applique et observe avec un soin partl
culier - rnerne avec scrupule en m atiere d'arbitrage ; en .eff~t, 
la procedure de ! 'arbitrage, ainsi que l'a bien qualifiee le Jnns
consulte Denisart, n'est-elle pas la voie de la paix et de l'hon
netete? 

]e dois bien avouer, Monsieur le President et Messieurs, que 
je ne me proposais pas, en venant plaider devant vous sur 
!'exception du Gouvernement yougoslave, de m'engager ~ans 
un .expose de faits . Celui qu'on vous a presente m'oblige nean-
moms a me departir de cette reserve. . 

Mon honorable contradicteur, en realite, refait le premier 
proces. Il s'agit, en effet, de la procedure arbitrale qui s'est 
deroulee devant le surarbitre aux autres audiences, a Lausanne 
en 1934. II a expose derechef tous les griefs de l'Etat yougo
slave contre une maison suisse qui a ete entierement couverte 
P~~ l'arbi~re fai~a~t pure et simple application du droit, et .
ai-Je besmn de l aJouter ? - abstraction faite de toute questiOn 

' 
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de nationalite. Je pourrais n1e horner a vous prier de relire 
simpleme~t .la sente.nce ~u surarbitre en date du 31 octobre 
I934· Ma1s Je ne pu1s vraunent, que1 que soit mon desir de ne 
pas prolonger ce~ debats,. vous laisser sous !'impression que Ie 
Gouvernen1ent suisse aura1t accorde sa protection a une maison 
representant des interets douteux et exploitant a fond des contrats 
h~onins conclus avec le Royaume de Yougoslavie. Il ne s'agit 
pas d'un coc~ntractant qui~ comme il a ete dit par mon hono
rable contrad1cteur, obtena1t concession sur concession et une 
fois la conc~ssion obtenue, maintenait sa position. Je ;elcve 
cette expresswn dans mes notes personnelles, et je n'ai pas eu 
le temps de. les confronter avec la stenographic offici ell e. 

Voyons, s1 vous le permettez, les faits d'un peu plus pres et 
·en toute conscience juridique. Avant d 'apporter les rectifica
tions necessaires, je dois constater que ce qui a donne lieu au 
litige actuel, ce ne sont pas les relations entre l 'Orientconstnict, 
societe americaine peu s<~rieuse, et le District de Pozarevac, 
mais uniquernent les relations entre l'Etat yougoslave et la 
maison Losinger & Cie, n1ai.:;on suisse tres serieuse. Tout ce 

. ' t / .<. 1' / 1 . d d p . ' qm s es passe a.vanc ent.ree en re atwns es eux artles n a 
pas un interet direct avec le proces actud. La maison Losinger 
& (ie n'a pas pris la rnoindre part a tous les pourparlers qui 
ont precede le contrat du 2 mars 1929. Elle n'a pris aucune 
participation a la conclusion de ce contrat. Tout ce qu'elle a 
su, a ce sujet, elle l'a appris par lcs publications qui ont paru 
recemment dans la presse yougoslave, et qui semblent resulter 
-d'une enquete penale. engagee depuis 1934. sur les. tenants ~t 
.aboutissants de l'Onentconstruct. La ma1son Losmger & C16 

a entendu parler pour la premiere fois des chemins de fer de 
Pozarevac et du contrat conclu par I'Orientconstruct plus 
d'une annee apres la conclusion. de ce c:_o~trat.,/ en avr~l ~930. 
A cette epoque la maison Losmger a ete pnee par 1 Onent
co?struct, dont 'elle igno~ait jusqu'a l'~xiste~ce aupara.vant, de 
fmre une simple expertise sur la preparatiOn tech?tque ~es 
chemins de fer a construire. Et pourquo1 cette expertise devatt
elle etre faite par la maison Losinge~ & Cte ? ~'est parce 9ue 
la maison americaine desirait obtenrr un appm de ~nanciers 
suisses, et parce que Ies ~financiers suisse~ ne voulatent I?as 
s'engager sans avoir !'appreciation d'une matson d~ ~onstructw? 
:suisse serieuse - et ils avaient eux-memes .conseille ~u repre
sentant de l'Orientconstruct de confier ladtte expertise tedch-

. · t effet une es 
n1que a Ia maison Losinger et Cte, qui es e? d 1 Suisse 
entreprises de travaux publics les plus renom~ee~ . e a , B:-- ·- 1· 

L h 
. d ,1, n de ses mgemeurs a e -e c ef de l'entrepnse e egua u . , . , · d/., t mmee en mat 

grade et a Pozarevac. L' expertise etait eJ~ , er rement tech-
1930. Elle conclut en ~eco!lna~s~ant que .le cote ~~ financement 
mque de !'affaire para1ssa1t ser:eu~, mats qu~ fe faible capital 
ne semblait pas du tout assure, etant donne 
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de l'Orientconstruct, laquelle etait deja a bout d.~ souffle~ et vu 

. 1 f ·t assez alarmant que les deux premieres tra1tes du auss1 e at · c t 1 ' · 
District de Pozarevac, JO.ooo dollars au to a , n ava1ent pas. 
ete payees a temps. 

C'est alors que la maison Losinger apprit que la maison 
Orientconstruct avait ~cja effectue. le pla~ement, aupr~s ~e 
banques suisses de plus1eurs des tra1tes remises par le D1stnct 
de Pozarevac pour assurer le cout de la construction. L'Orient
construct proposa alors a la maison Losi~g:r de lui con?er la 
concession a un prix a fixer, et en quahte de sous-trmtante. 
L'Orientconstruct affirma a1ors qu'elle etait sure d'obtenir des 
maisons suisses les avances :financieres necessaires, au cas ou 
!'execution technique serait faite par la maison Losinger. 

Avant de se prononcer sur cette proposition, la maison Losinger 
a done examine de nouveau ]'affaire sons tons ses aspects. Elle 
a envoye un nouveau delegue a Belgrade. Le 23 juin 1930, au 
cours d'un entretien de ce delcgue avec le ministre des Finances 
yougoslave, ce dernier fit part des embarras ou se trouvait 
le Gouvernement royal par suite des agissements incorrects 
de l'Orientconstruct, et ii declara spontanement - il s'agit du 
Gouvernement yougoslaw-:, des antorites ministerielles yougo
slaves - que la Yougosla·vie St'ra.it heureuse si la maison 
Losinger & (ie, sur laquelle on avait obtenu des rense1gnements 
de tout premier ordrc de !'Administration des Chemins de fer 
federaux, de plusieurs banques suisses, de plusieurs administra
tions cantonales, voulait bien se substituer a l'Orientconstruct 
non seulement pour !'execution technique du contrat, mais pour 
tous les engagements pris par la societe americaine. II ajouta. 
que le Gouvernement royal, vu le peu de garanties qu'offrait 
l'Orientconstruct pour !'execution du contrat, ne croyait pas. 
possible· que les traites du District de Pozarevac fussent hono
rees a leur ~cheance. Il craignait de ce fait pour le credit 
general de l'Etat. Il savait que plusieurs de ces traites avaient 
ete .. deja escomptees par de grandes banques suisses. La maison 
Losmger entra dans les vues du ministre, avec une reserve au 
sujet du financement de !'affaire. Cette r~.serve est bien natu
relle: .la maison Losinger n'est pas, en effet, un ·etablissement 
banca1re, c'est une maison de construction; elle demanda done 
que !'organisation financiere flit confiee a une banque. Mais 
elle usa. de son influence aupres de banques suisses qui detenaient 
~es ~ra1tes echues au rer juillet 1930 : elle les amena a renoncer 
a fa1re des demarches judiciaires malgre le non-paiement. Elle 

. fi.~ en outre les investigations necessaires pour decouvrir les 
dete~teurs ~e toutes, les. autres traites deja escomptees et mis_es 
en ~1rculat10n par 1 Onentconstruct. Et, pour eviter leur diS
persiOn, elle fit sequestrer - comme nous· disons dans notre 
lan~age juridique suisse, c'est-a-dire saisir, arreter - toutes ces 
tra1tes, par une ordonnance du Tribunal de Zurich. Ainsi, les 

\ 
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pourparlers entre la ma~son Losingcr & Cte et le Gouvernement 
Y?ug?slav~ p~trcnt contl~Hter sans , que le Gouverncment royal 
eut a, c:amdte des protets, des demarches judiciaires nuisihles 
au credtt du yays. _Ces pourparJcrs aboutirent aux accords de 
193o-rg3r., qm on~ et e analy~es dans le Memoire suisse. 

La mmson Losmger a done effectivemcnt contribue a t irer 
de graves , embarras. les autorites yougoslaves, de tous ces 
embarras ou les ava1ent plongees les agissements de Ia societe 
americaine Orientconstruct, - et, il faut bien le dire aussi les 
imprudences du District autonome de Pozarevac. ' 

Sur la base de ces accords, la maison Losinger & Cfe ainsi 
que I_a Banque Ko.mpass, . de ~ienne, ont done assume la charge 
de degager les tra1tes qm ava1ent ete remises en nantissement, 
comme il a ete dit. Elles ont desinteresse l 'Orientconstruct, elles 
ont paye les salaires arrieres des employes et des ouvriers de 
cette societe americaine. (A relever que cette societe americaine 
avait engage une trentaine d 'ingenieurs pour dresser les plans 
de chemins de fer . Ces pbns n'avaient jamais ete executes.) 
Lorsque la maison Losingcr prit }'affaire en mains, elle engagea 
un ingenieur, et. les plam; furent acheves en temps utile. 

Les avances que la maison Losinger a ete amenee a faire, 
ainsi que la Ban que Kompass, se sont . ~levees a .la bag~telle 
d'environ 400.000 dollars-or. De cettc mamere, la mmson Losmger 
& Cie a liberc le Dis trict de Pozarevac, et le Gouvernement 
yougoslave avec lui, des consequences graves gui ~o~vaient 
resulter de la remise imprudente de plus de hmt m1lhons de 
dollars-or, en traites, a des construct~urs san.s surface finan
ciere comme I'Orientconstruct, et qm pouva1ent mettre ces 
effet~ en circulation - ces dernier!:> avaient ~'ailleurs ete effe?
tivement escomptes pour partie - . , sans fourmr aucune ~aranhe 
pour la construction des chem.ms. de f~r en questwn. ~e 
prefet de Pozarevac avait - amst que 1 honorable cont~adtc; 
teur l'a a ele _ decret e une interdiction de constrmre a 
l'Orientco~sffuct. Des la levee de cette i,nterdiction, le 2 o1~!o~~~ I93I la maison Losinger a commence les travaux. E t , 

? . . ~ ' "t 1934 momen ou contmua sans interruptiOn JU::>qu en aou • 
l'Etat en ordonna la cessation. ations techniques 

A cette date la valeur contractuel1e des prest d l 'r.-t at lui-
d ' , · · t le compte e .c.. .._ 
e ... la maison Losinger etatt, smva~.ff nds tandis que les 

meme, de 2.325.000 dollars-or en. c 1 res, ro air~ compris les 
paiements de l'Etat aux fmancters de 1 aff · ·b .~re a la date 
. t, ,. . d' , 1 ·ugement du surar 1 ' m erets, n 'ava1ent, apres e J · d 

85 000 dollars-or en 
du 31 octobre 1934, qu'une valeur e 1.4 · 
chiffres ronds. f ons passees avait le 

Comme l'entreprise, d'apres les conve~ 1 totalite de' ses pres
droit d'~tre payee mensuellement pour a e et comme, par 
tations, au fur et a mesure ~e leur av:;r~r' pour le total de 
consequent, les financiers devatent se co 
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chaque mensualite, 1 'al~egation de l'Etat yougo~lave. suiva~t 
laquelle la maison ~osm~cr on le~ !Jnan,c~ers n aura1e~t fait 
aucune avance et n aurawnt travatlle qu avec les de~Ier~ de 
l'Etat est denuce de tout fonclcn:1ent ; elle e~t. meme dtfficile a 
compren<.lre, etant donnce la simple .oppos1ti~n de ces deux 
chif1res. II es t aussi errone que la matson Losmger ait realise 
le benefice fa ntastique de 83,5% sur les travaux accomplis. 
L'Etat yougoslave lui~meme .a rec~nnu dcvant ~e surarbitre que 
Ia maison suisse paya1t 77 dtnars a ses sous-tra1tants pour une 
prestation ~yan~ la valeu.r cont~actuell; de ~oo , di~~rs ; il , est 
done mathematlquement Imposstble qu elle a1t reahse ce bene
fice de 83,5 %. meme si l'on neglige la quote-part de ses frais 
generaux, frais qui etaient anormalement augmentes d'ailleurs 
par la nature de !'affaire : entretien cte bureaux a Belgrade, a 
Kutchevo, longs voyage?, etc. Le surarbitre n 'a jamais accepte les 
chiffres avances par l'Etat yougoslave ; il a seulement constate, 
dans son premier jugerncnt (p. 8r des annexes au Memoire 
du Gouvernement suisse), qn'on ne pouvait pas parler de lesions 
enormes, meme « si l'on aclmcttait les chiffres de base avances 
par l'Etat et partait ain:-;i <.ic:"' donnees les plus favorables a sa 
these ». 

Il a ete reproche, en ou lrc, a la maison Losinger & Oe 
d'avoir obtenu qes prolongations des delais de construction, au 
detriment de l'Etat.. 1~out d'abord, comme auparavant le Dis
trict de Pozarevac, l'Etat yougoslave, a partir du 1er janvier 
1932, n'a jamais paye une seule de ses traites a la date exacte 
de l 'echeance. Les paiements furent d'abord en retard de 
quelques jours, puis, a partir de 1933, de quelques semaines. 

Ces retards n'ont pas ma nque d'inquieter les financiers inte
resses a !'affaire. Cette absence de paiement aux echeances 
fixees aurait donne le droit a la banque, d'apres le contrat de 
denoncer Ies credits, et a la maison Losinger celui de cesser 
Jes travaux, et cela sous reserve de tous dommages-interets. 
Cette prolongation des delais a done ete une concession, de la 
part de la maison Losinger et de la Banque Kompass, a l'Etat 
yougoslave, car il desirait ]a continuation des travaux malgre 
ses ~efaillances financieres. L'attitude du Royaume de Youg~
slavte envers la maison suisse ne trouve en realite son expli
cation que dans les difficul t es de tresorerie, consecutives a la 
Crise mondiale, qui inciterent Je Gouvernement a tenter de se 
degager a tout prix des obligations financieres assumees envers 
l:entreprise chargee de la construction de quelques-unes de ses 
hgnes de chemins de fer. 

. Il pe~t ~tre interessant pour la Cour, independamment des 
dtfficultes resultant des deux instances arbitrales de 1934 et 
de. 1935, et dont les principales peripeties ont ete mises en 
rel~ef dans le Memoire suisse, d'Hre informee des negociations 
qm se sont poursuivies entre les Parties, et au cours desquelles 
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la ~aison Lo~i.ng~r n'a cesse de fairc preuve du plus grand 
espnt de concthatwn et de comprehension. 

Les difficultes commencerent en janvier 1933, Iorsqu'une traite 
erh~e de 335.~oo doll~rs-or ne put ctrc reglee par la Yougo
slavie. .La mmson stu~se et 1~ 1_3anque Kompass de Vienne 
consen~1rent alors, a tltr~ prOVISOire, a J'arrangement suivant, 
propose par la Yougoslavte, et tout en faveur de cet Etat : 

!
0 

L 'effet. de change fut restituc a Ia Yougoslavie . moyen
nant. un paiement de ro %. ~eul~ment en dollars-or et de go % 
en dmars, au cour~ de stab1hsatwn de 1931 - c'est-a-dire sans 
aucune compensation pour Ia depreciation du dinar survenue 
de puis r 93 I. 

2° Des negociations devaient s'engager immediatement, disait 
l'accord, c' est-a-dire avant I a fin du mois de janvier 1933, 
pour re~ler la que?tion d'un pourcentage plus eleve en dollars-or, 
et auss1 Ia question d'nn versement complementaire destine a 
compenser la d6pn~cia tion clu cl inar dcpuis 193I. 

Done, acceptation a t it rt.~ provisoirc d'un reglement ne repon
dant pas aux engagL·nwni~ ~h~urncs par la Yougoslavie au point 
de vue du change, mai ::; acC'2pration entouree de reserves natu
relles et legitime::-;, l'entn.:pri:::.c ni la banque ne devant supporter 
completement les con;:,equcnccs de la penurie de tresorerie de 
l'Etat, et engagement formel d'entamcr de nouvelles et tres 
proches negociations pour completer un ajustement des obli
gations financieres de la Yougoslavic. 

Ou'est-il advcnu de cet engagement ? Comment a-t-il ete 
observe ? Deja au debut de c.e~ ncgociations, on :e~con_tre 
cette politique d'atermoiement, d .aJounwment, cette pre~tlect.wn 
symptomatique de la Yougosla':Ie pour les mesures dtlatmres 
qui caracterisent toute son att1tude avec ses . coc?ntractants. 

Les negociations qui devaie~t commencer fin .J~nv1er 1933 ne 
furent entamees que cinq mms plus tard, en JUm 1933, parce 
que, malgre les demarches p~essantes de .la mmson smsse et ~e 
la Ban que Kompass, le ~umstre des Fma,nces de Y ~ugoslc:v1e 
ne se declarait pas pret a les nou~r .. Et 1 on peut, ~em; c1ter 
un exemple tout a fait carac_ten~tique d~ Ia l:gerete ave~ 
laquelle cet engagement fut envtsage en av~tl 1933 . _u~ delegu 
de la maison suisse fut convoqu~ aupres , du m1mstre de~ 
Finances, a Belgrade, a un jour determme, a une heure ~xe, 
il ne manqua pas de s'y rendre, et quel ne f~t pas. son cto~
nement et je dirai meme sa deconvenue, lorsqu on lm fi~ savOJr 
que la 'convocation a Belgrade etait seul~ment la ~onseqt~etnc~ 
d' ' ' · t rien a lm commumquer, e an une erreur et qu on. n avm , ., . 'etait as suftisam-
donne que la preparatiOn des negoct<.ttions n P 
ment avancee I , · ·

11 1933 furent pour-
Ces negociations, .e~fin entameesA en JU~ee La' maison suisse 

suivies jusqu'au rer Judlet de la meme an : abies et cela 
fit alors des propositions extremement raisonn ' 
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precisement pour tenir compte de la penurie des ?-evises-or de 
·l'Etat yougoslave. Elle se contenta, pour les tra1tes futures, 
d'un versement de 40 % en dollars-or, ~arce qu'elle avait elle
meme parfois des contrats avec des fourntsseurs, en cette valeur, 
et 6o % en dinars. 

La reponse fut comn1e toujours dilatoire. Le ministre des 
Finances se retrancl1e alors derriere le rninistre des Communi
cations, qui aurait neglige, dit-il, de lui fournir les donnees 
necessaires. Il declare rnerne n 'etre pas en rnesure d' examiner 
les consequences exactes de la proposition de Ia rnaison suisse; 
a cette rneme date, rer juillet 1933, un nouvel effet echut. La 
maison suisse se preta a un nouvel arrangement, analogue au 
precedent. Elle insista cependant pour que les conditions laissees 
en suspens fussent reglees, et cela, si possible, a fin septembre 
1933, -- sinon la procedure arbitrale devait etre invoquee. A 
fin septembre, les negociations n'a.vaient toujours pas ete reprises. 
Le recours a la procedure arbitrale devenait inevitable. Le 
Tribunal arbitral f~t en cffct constituc le 22 novembre 1933, 
et cette premiere proc{dure cornrnenya done - la Cour en 
connait le developpt.rnent et le d6nouen1ent par les pages 17 et 
suivantes du M emoire suisse. -

A la recherche de tous les moycns juridiques qui lui sem
blaient bons pour se debarrasscr de charges financieres estimees 
trop lourdes, la Yougoslavie invoqua les moyens de droit les 
plus divers : 

I
0 I.a lesion, sans remarquer - ce que le surarbitre releva 

avec sagacite dans sa sentence - qu'elle avait traite, d'une 
part avec un entrepreneur qui ne prelevait qu'un benefice 
normal sur ses travaux, et, d'autre part, avec un baiJleur dont 
les avances n'excedaient pas les taux d'interet habituellement 
appliques pour les avanc-es au Tresor, a l'epoque ou les accords 
furent conclus. 

2° La clause rebus sic stantibus - sans etre en mesure, d'ail
leurs, de justifier de circonstances nouvelles et imprevisibles. 
, ~o L~ Yougoslavie invoqua la force majeure - sans arrjver 
a eta~hr comment une collectivite aussi puissante qu'un Etat 
pouva1t etre empechee, en !'absence de circonstances plus fortes 
qn~ sa. volonte (guerre, revolution, cataclysme), de remf>lir ses 
obhg~t10ns de maitre, dans un contrat de constructiOn de 
chemms de fer. 

4° La Yougoslavie invoqua enfin !'inexecution du contrat -
alors que tous les travaux de la maison suisse avaient ete 
acceptes sans reserve et qu'il n'avait jamais ete question, ni au 
cours des pourparlers ni dans les accords, d'un pret de 
4·.3SO.o.oo dollars-or, que la Yougoslavie reprochait a la banque 
v1ennmse de ne pas lui avoir verses; cette obligation, au 
surplus, n'aurait en aucune mesure pu concerner la maison 
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Losinger & Cie, simple entreprise de construction et non pas 
etablissement b ancaire. 

Le premier proces se t erminait don.c par u.~ echec complet 
pour le Gouvernement yougoslave. Mats ce qu 11 faut relever a 
ce suj et, ,c'est }e n~tnbre ~'arguments juridiques manifcstement 
mal fondes qu tl a 1nvoques devant le surarbitre · la pret en tion 
a des .droi.ts contractuels ~els . que le contrat d~ pret absolu
ment tnextstant ; les motifs tnattendus de la resiliation des 
accords, et dont le_ s~rarbit:e fit bon,ne et definitive justice. 

A cette lutte au1s1 menee par l'Etat yougoslave contre une 
entreprise suisse, celle-ci n'a repondu que par la courtoisie et 
la moderation. On en trouve la preuve dans !'arrangement 
qu'elle accept a lorsque, 'en pleine procedure arbitrale, une nou
velle traite de quelque 300.000 dollars-or vint a echeance, le 
r er janvier 1934 ; ici aussi, elle pn~ta ]a main a un reglement 
provisoire sur la base de ro 0

/ 0 en dollars-or et go 0/ 0 en dinars 
au cours de stabilisation de 1931. 

On en trouve encore .la preuve dans la premiere sentence du 
surarb itre, ou il a ete constate que la maison suisse et la banque 
viennoise avaient decbre que, rrte.tne en cas d)ssue favorable 
du proces, ellcs etail'nt pretes a conclure avec l'Etat yougoslave 
un arrangement raisonnab1e t enant compte de sa situat ion finan
ciere. Le surarbitre a, en cffet, expressement constate : 

« P our terminer, 11 convient de donner acte au dcfendeur 
de la declaration des demanderesses suivant laquelle, une 
fois leur droit reconnu, elles ne se refuseront pas cate
goriquement a tenir equitablement compte de la situation 
du defendeur. )) 

Une nouvelle tra ite v int a echeance pendant la procedure 
arbitrale, le r er juillet 1934 ; c'etai! toujours une echeance de 
300.000 dollars-or. Le ministre ?~s Finances yougoslav:e dem~nda 
une prorogation jusqu'au 15 J_llllle~ ; cette proroga.tw~ lu1 f?t 
gracieusement accordee. La tratte ~ e~ rest~ p~s moms tt;t:payee. 
11 en fut de meme des traites arn vees a echeances ulten eurest 
et la sentence du surarbitre du 31 octobre 1934, condamna~ 
la Yougoslav1'e a payer en chiffres ronds une somme de 

· ., · d' '' l'honneur e 
317 .000 dollars-or, est elle auss1 - J a1 e1a e,u . 
vous le dire - rest ee jusqu 'a present sans e~ec~.ti~n~n litige . 

Poursuivons cette analyse de l'attitu~e de~ 1tr Ie t d'eta~ 
elle est tres riche en aperyus psychologLques, e e. perme ,.1 t 

, d f . ts et des reactions qu 1 s on 
blir, par le simple exl?ose es . at t es longs commen-
suscitees chez les Parties, et mLeux que t~~t ~e dans Ie proces 
taires, les r aisons profondes de leur . a 1 ~uisse et le Gouver
actuel, les motifs p~ur les,guels la 11?~1s~n ue sur Je plan inter
nement suisse ne v01ent d tssue au ht g . q 1.-r.-tat de'fendeur au 

· · ·t t u contra1re ..c national, et ceux qut InCI e~ 
1
a . .d. t'on internationale . 

proces principal a echapper ~ a JUri lC 
1 

20 
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Pendant Ia premiere procedure arbitra~e, Ie m_inister~ yougo
slave des Communications prop~sa ~ 1 entre~r~se su1sse, par 
lettre du 14 juillct 19;31· de pro~edcr a une rev1s10n des accords 
intervenus ; c~tte revis,wn ~evmt P?rter sur !es q_uatre points 
principaux smvants : reduction des 1nterets, r eductwn des frais 
de construction, elimination de benefices de change resultant 
de Ia baisse du dinar, et constitution d'une caution. 

La maison suisse acquies<;a, m ais sous reserve d'un examen 
detaille de la repercussion de ces modifications sur ses propres 
engagements et sur les engagements qu'elle avait vis-a-vis des 
tiers ; elle envoya un d·eh~gue a Belgrade. Ce delegue ne put 
obtenir d'autre precision que celle d'une diminution des prix 
dans des proportions telles qu'elle ne la issait plus aucun bene
fice pour les travaux accomplis et a accomplir par la maison 
suisse ; cette proposit ion dut naturellement etre refusee. 

La volonte de l'Etat yougoslave de se degager, d'une maniere 
ou d 'une autre, du cont rat se manifesta encore plus energique
ment quelques jours plus t::n·d . Le 2 aout 1934, la maison 
Losinger & Cie recev3 it un avis du m inistere yougoslave des 
Communications lui faisant ~avoir que le ministere royal avait 
decide de suspenclre imnH~diatemen t tous les travaux sur la 
ligne de chemin de fer et de rompre unilatera lement les contrats 
moyennant indemnisation pour les travaux acceptes. 

La maison Losinger & Cic contest a evidemment ce droit a 
l 'Etat yougoslave. Elle fut bien obligee de suspendre les tra
vaux ; neanmoins les tentatives de conciliation furent continuees. 

En effet, peu de semaines avant que fut rendue la premiere 
sentence arbitrale, en septembre 1934, des tentatives de conci
liation eurent lieu sous les auspices du surarhitre. L'entreprise 
proposa la continuation des travaux a des conditions n10difiees; 
l'Etat yougoslave refusa ; il preconisa !'acceptat ion sans reserve 
de la resiliation unilaterale du contra t par la societe, moyen
nant renonciation a tous les droits contractuels de la maison 
Losinger & Cie, une restitution pure et simple d'un paquet. de 
le,ttre~ de change souscrites par l'Etat au montant n~~mal 
d env1ron s.8oo.ooo dollars : tout cela contre une indemmte de 
6 % seulement de ce dernier montant, done inferieure meme a 
la ~omme qui avait ete a11ouee a la maison suisse par le su~
a~bltre dans sa sentence du 31 octobre 1934. Dans ses prop~si
tlons transactionnelles, le surarbitre etait arrive a la conclusiOn 
que la maison suisse avait droit a une indemnite qui correspon
dait a peu pres a 29 % du montant nominal des traites dont 
l'Etat yougoslave demandait la restitution ; cette proposition 
fut acceptee par la maison suisse,_ refusee par l'Etat yougoslav~ . 
. Done,. to?tes les plaintes de l'Etat yougoslave sur les condi

tions sot-dtsant defavorables des conventions passees ont, e~ 
tout cas~ perdu leur justification depuis le moment ou la mai
son Losmger & Cie et les financiers se sont deClares prets a 

' 



_____ ______ ...,. •• ... ~ .. £;.,.. 

EXPOSE DE M. SAUSER-HALL (SUISSE) 281 

modifier les conditions des contra ts de m·L111'e\ re >- e' d 
, " • • c a. r pon re aux 

vreux de I FJ!a~ yougoslave. Au heu d'en profiter, l'Etat ou 0 _ 
slave a prcfere rompre le contrat. Y g 

Apres toutes ces d(~marches, t?1!tes ces propositions d'arran
gement, toutes .c:s contre-proposJtiOns d'une insufflsance mani
feste des au~on~es yougoslaves, apres toutes ces convocations 
en~ierement Inuttles a Belgrade:. ce.s e~vois de delegues suisses 
qut ar:prennent sur place ,que 1 mv~tatwn a negocicr leur a ete 
adressee par erreur, apres ces discussions steriles sur cette 
pre~iere proce?u:e arbitrale , oil_ tous les griefs de la Yougo
slavie fu_rent I:tt~r~lcment redtuts a neant par un surarbitre 
d'une science Jundtque et d'une experience iudiciaire consom
mees, apres la resili<_ttion unilatcrale des co~trats par l'Etat 
yo:ug?slave et ses vames tentatives pour en fa ire reconnaitre le 
pnnctpe par son cocontractant, vicnnent !'obstruction caracteri
see, l~s efforts ~1an.ifestes pour fermer a Ia maison Losinger & Cie 

]a VOle d~ }a JU~tlce r t l'amencr, de guerre laSSC, a recipiscence. 
La ma1son su1sse :;'rst clt-cich'e, dans les derniers mois de 

l'annee 1934, a reconrir une dcuxit'me fois a la procedure arbi
trale prevue dans la cLn1:--c compromissoire. Les difficultes qui 
lui furent opposC·es ~on t cmmm·:-; de la Cour. 

La maison Losinger & Ci(' procede nSgulierement, le 27 novem
bre 1934, a la designation de son surarbitre, conformement 
a !'article XVI dn con 'i. rat du 2 mars 1929. La Yougoslavie 
laisse passer le delai de t rente jours pour designer le sien. 

La maison Losinger & Cie porte alors directement, le 24 decembre 
1934, le litige devant le president du Tribunal federal suisse, 
ainsi que la clause compromissoire lui en donne le droit. Alors 
commence cette cascade ininterrompue d'oppositions soulevees, 
d'obstacles suscites par le Gouverncment de Yougoslavie. La 
fragilite extreme de ses griefs avait cte mise en pleine lumiere 
par la premiere sentence arbitrale du 31 octobre 1934 ; il importait 
que !'appreciation juridique des motifs de resiliation fut sous
traite a la connaissance du surarbitre. 

Les Observations et conclusions de la Suisse en reponse a 
!'exception preliminaire - je renvoie aux pages 142 et 143 -
fournissent toutes les precisions sur ces perpetuelles demandes 
d'_ajournement, ces prolongations de dela.is de procedure, c~s 
defauts de comparaitre devant le surarb1t_re. La , Yougoslavw 
reussit ainsi a retarder de plus de neuf IDOlS les debats devant 
le juge conventionnel ; je me permets de, v~ms rappeler q~e la 
clause compromissoire prevoit, c_omme. dela1 normal. de cl?_tu~e 
de la procedure, un delai de 51x mots. Cette tachque n et_ait 
~aturellement pas suffisante. Nul ne peut eluder une action 
]udiciaire 

Il fall~t chercher autre chose : et quel meilleur argumc;:nt que 
celui deniant au juge convention~e.l la competence meme de 
connaltre de !'action dont il est sa1s1 ! 

' I 
I • 

I 

I I !, 
1,' ' 
I , 
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II fallait arriver a ebr~nler par la base le p~uv~ir juridic
tionnel du surarbitre,. a. v~der la clause comprom1sso1:e de son 
contenu, a reussir a mtuntd~~ su~f1s~tn1ment un surarb1tre exces
sivement scrupuleux de ~anter~ a 1 arnener ~ douter. de la vali
dite des accords l'ayant mvestl de ses fonct10ns arbttrales. 

L'article 24 de la fameuse loi yougoslave sur la direction du 
Contentieux de l'Eta t du 19 juillet 1934 fournissait l'arme 
juridique dont on avait besoin. Cet article a exactement Ia 
teneur suivante : 

« Les prod~s centre l'Etat ne peuyent etre intentes que 
devant les tribunaux reguliers de l'Etat. » 

C'est !'interdiction de la clause compromissoire dans tous les 
litiges avec l'Etat. . 

A la page 134, deuxicme alinea, de !'exception preliminaire 
yougoslave, il est affinnc - et cela a ete r~pete aux dernieres 
audiences par !'honorable representant de l 'Etat yougoslave -
que la loi yougoslave en qne:~tion n'cst pas une loi de circon
stance, et que son i cxte av:::~_it C:te prepare bien avant la nais
sance d'un litige entre h~ Couvcrnt~ment yougoslave et la maison 
Losinger & Cie. j'avouc qu'il ne m 'a pas ete possible de me 
procurer une documentaJjon complete sur la genese de cette 
loi. D'ailleurs, la genese de la loi comme telle n'a pas d'impor
tance pour le proces actud; le seul point qu'il serait interes
sant d'elucider concernerait la date a laquelle la proposition a 
ete faite d'inserer !'article 24 dans la loi et les motifs pour 
lesquels cette insertion a eu lieu. Mais, a ce sujet, !'expose des 
motifs de la loi est d'un laconisn1e total. On trouve seulement 
quelques indices dans la requete du Gouvernement yougoslave 
soulevant le declinatoire devant le surarbitre prive ; a la page 99, 
alinea 4, des annexes au premier ~lemoire suisse, on peut hre 
le passage suivant: 

;c L'article 24 de ladite loi stipule que tous Ies proces co~tre 
l'E,tat ne peuvent etre juges que par les tribunaux reguhers 
d~Etat.. . . Pour ne pas mal interpreter le raisonnement de. notr~ 
reponse » - ce sont les representants de la Y ougosJav1e qut 
parlent, - cc a la requete de la Partie demanderesse, nous 
rappelons que ladite loi est l'aboutissement de tous les contrats 
precedents pour autant qu'ils sont en rapport avec elle. » 

Ou bien ce texte n'a aucun sens ou bien il signifie que 
l'article 24 de la loi est la consequen~e des contrats d'arbitrage 
precedemment conclus, dont il importe precisement de se degager. 

En resume, nous constatons done que la Yougoslavie, devant 
l'arbitre prive aussi bien que pendant les tentatives d'arrange
ment, a eu constamment recours a des moyens dilatoires; Ies 
arguments les plus risques ont ete employes dans le but de 
retarder toute decision definitive jusqu'au moment propice; et 
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c~ m?ment propice, .c'est ~e2ni ou la loi yougoslave sur la 
d!rectton du Co~t:nt~cux, d ~tat pcr.mit. a l 'Etat yougoslave 
d obstruer con~pldement 1 acccs a la Justice arhitralc, au point 
que le ,surarbttr~, actu~~llem;,nt paralyse, a du suspenclre toute 
la procedure arlJltralc Jusqu a ce que !'obstacle fut )eve et ]a 
voie de !'arbitrage dcblayee . 

.Mieux que quiconque, Messieurs, vous savez que cette tac
tique n'a pas ete abandonnee devant la Cour. Jc ne retracerai 
pas les etap~s de la procedure qui s'est devcloppee devant 
vous. La Su1sse n'a pas formule d'obj ection aux nombreuses 
dem.andes ?e p~orogation presentees par le Royaume de Y ougo
slavt.e. Ma1s, ,sl . elle n'a pas formule d'objection, il n'est pas 
posstble de repnmer une certaine surprise en constatant que 
tons les delais qui ont ete ainsi successivement demandes en 
cours de procedure dcvant votre haute juridiction par la Yougo
slavie n'ont ete employes que pour la presentation d'une simple 
exception preliminaire concluant a !'incompetence de la Cour et, 
subsidiairement, a l'irrecevabilite de la requete du Conseil federal. 

La Suisse s'en remet completcment a la Cour du soin de 
decider si cette except ion Ile devrait pas etre ecartee d'emblee 
pour cause de tanlivei:e. 

En effet, !'article 38 de ]'ancien Reglement de la Cour pre
voit que, « lorsque !'instance est introduite par requete, toute 
exception preliminairc es t proposee apres la presentation du 
memoire de la partie demanderesse et dans le delai fixe pour 
la presentation du contre-mcmoire ». L'article 62 du nouveau 
Reglement me parait plus precis ; il prevoit que : « Toute 
exception preliminaire doit etre presentee au plus tard avant 
!'expiration du delai fixe pour lel: premiere pi~ce de .la proce
dure ecrite a deposer par la partie soulevant 1 exceptwn. >> 

Il ne semble pas qu'il puisse ~tre ~e !'esprit ~e ces ,~eu?' 
textes de permettre la presentatiOn d une exceptwn prehml
naire apres !'expiration du premi~r del~i ~xe par l,a Cour P?ur 
1<1: presentation du contre-m~m01re., S~ J ~ ne m abuse, c est 
b1en le sens qu'il faut attnbuer a I article 6z .?u n~uveau 
Reglement, qui parle de « delai fixe pour . la premiere PI,ece de 
P.rocedure ecrite a deposer par }a ~arhe . sou levant 1 excep
tion >>; il ne semble done pas qu 11 faille fatre rentrer dans c~ 
delai les prorogations ulterieurement accordees par la Cour a 
une partie. . , 

Conformement aux principes generaux du dr01t de procedur~, 
toute exception preliminaire doit, en effet, etre proposee 
d'entree de cause · elle vise a eviter le dcbat de l~ cause au 
fond : elle doit d~nc etre rapidement liqnidee, et Je ~e pe~x 
pas m'empecher de considerer qu'une partie va au del.a de ,a 
condescendance de la Cour en ne presentant une ~xcept.wn p~e: 
liminaire qu'apres plusieurs prorogations de dela1s qUI ne Ul 
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furent accordees que pour lui permettre de mieux preparer sa 
defense au fond. 

QueUe que soit !'opinion de la Cour a ce sujet, il faut recon~ 
naffre qu'en tout cas lc depot de !'exception preiiminaire est 
complctement irregulier ; il a eu lieu dans des conditions qui 
ne sont conforn1eS ni a !'article 34 de !'ancien R eglernent, ni a 
!'article 40 du nouveau. 

L'ancien Reglement exige que !'original de toute piece de 
procedure so it accompagn_e de. dix ~x~mplaires certifies con formes 
et de quarante exernpla1res 1mpnrnes. Le nouveau prcvoit Ie 

· depot de cinquante exemplaires irnprirn6s. L'exception prelimi
naire yougoslave n'a ete deposee qu'en un seul exemplaire. Il a 
ete dit devant vous avant-hier que cette exception prelimi
naire n'est pas une piece de procedure, argument qui a lieu 
de surprendre si vous vous reportez a !'article 6z, chiffre 5, de 
votre Reglement, ou il est dit que la Cour peut prononcer la 
jonction de !'exception prcliminaire avec !'action au fond. 

QueUes sont lcs const;quc.:nces de ces irregularitcs? Certes, je 
n'ignore pas que la Cour - et avec raison - a adopte une 
jurisprudence tres large en cc qui concerne les formes de la 
procedure. Vous rnc pcnndtrez, .Messieurs, de vous citer vous
memes et d'approuver 1e passage de votre Arret no z, dans la 
cause Mavrorn1natis, ou il est dit « qu'exen;ant une juridiction 
internationale, la Cour n'est pas tenue d'attacher a des consi
derations de forn1e la n1eme importance qu'elles pourraient 
avoir en droit interne ». 

1\fais il est bien evident que !'interpretation liberale des regles 
de procedure doit avoir une limite, sinon ce sont en definitive 
les droits des Etats qui ont cree la Cour et qui lui ont confere, 
sur la base de !'article 30 de son Statut, la competence de les 
elaborer qui seraient compromis. Comment fixer cette limite? 
A cette question, il n'est evidemment pas de reponse absolue. 
Tout dependra des circonstances speciales; ces circonstances 
speciales sont d'ailleurs reservees par les articles 33, alinea 2, 
de l'ancien Reglement, et 37, chiffre 4, du nouveau Reglement, 
qui permettent a la Cour de considerer comme valable un act.e 
de procedure fait a pres l' expiration du delai dans lequ~l 11 
devait etre effectue. Si ces circonstances n'existe~t pas, 1 ac1e 
de procedure est invalide; sinon on ne comprendra1t pas que. e 
Reglement donnat a la Cour le droit de la declarer IH~anmoms 
valable. 

Ces circonstances speciales existaient-elles en l'espece? On e
1
n 

cherche vainement la trace. Toutes lcs circonstances de a 
procedure postulent, au contraire, la nullite, puisque par deux 
fois la Y ougoslavie a prolonge la procedure par des dem~ndes 
de prorogation de delai; puisque, sans egard pour l'a.t~ttud~ 
conciliante de la Suisse, qui n'a pas voulu faire opposttlon a 
ces requetes, elle n'a meme pas juge opportun d'aborder la 
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discu~sion a~ fond, se menage~nt ainsi la possibilite d'emp~cher 
la cl?ture dune. procedure qm, normalcment, serait intervenue 
depUis d~s sem<l:mes. . 

La Su1s~e estlme qu~ tot~te u~observation du Reglement sans 
excuse do1t etre. sanct10nnee, smon le Reglement de la Cour 
risque de devemr lcttre morte. 

Dans la decision 9-u'elle prendra au sujct de la conclusion 
present~e par, ~a . Su~sse . en invalidite pour vice de forme de 
l'excephoD: prchmmai:e, 11 me semble que la Cour voudra bien 
ne pas fa~re abstr~~t10n de tol!-tes les difficultes suscitees par la 
Yougoslavie, et qu 11 y aura heu de faire une distinction entre 
une parti~ qui, par maladresse ou par inadvertance - l'erreur 
est ~uma~ne - commet u~e infraction au Reglement, et une 
partie qui, par des atermOiements rcpetes, entrave l'reuvre de 
la justice. 

Les consequences d'une declaration d'invalidite ne seraient 
d'ailleurs pas les melllCS pour les deux conclusions prises par 
l'Etat yougoslave dans son exception preliminaire. 

Encore que le principe de la pn~somption de competence de 
la Cour soit certain lorsqn'il y a, en tout cas, un accord entre 
les parties - cornme c'c:-;t le cas entre la Suisse et la Yougo
slavie, qui toutes deux ont adhere a la clause du Statut sur 
la juridiction obliga.toirc de la Cour -, il n'en est pas mains 
vrai que celle-ci doit exa1niner d'office sa competence. 

En effet, en cas de defaut de l'une des parties, cette solu
tion resulte directement de l'article 53 du Statut de la Cour, 
oil il est dit : « Lorsqu'une des parties ne se presente pas ou 
s'abstient de faire valoir ses moyens, l'.autre partie peut demander 
a la Cour de lui adj uger ses conclusions. La Cour, avant d'y 
faire droit doit s'assurer non seulemcnt qu'elle a competence 
aux terme~ des articles 36 et 37, mais que les conclusions sont 
fondees en fait et en droit. » _ "' 

11 me parait incontestable qu'un Etat, don~ u~e p1ec~. de 
procedure doit etre ecartee pour cause . d; tard1v~te ou d Irre
gularite formelle, ne peut pas etre tr~Ite. p_lus ~1goureusemen~ 
qu'un Etat qui fait defaut. On peut 1 assuniler a un Et~~ qm 
s'est abstenu de faire valoir ses moyens; que la demande d mva
lidite en la forme soit accueillie ou repoussee par la Cour, le 
resultat sera Ie meme pour la question de comp~tence.d 'fi ·r 

La sanction qui est demandee a la Cour sera1t en e 111 ~ve · · '' , t 1' exceptiOn 
tres moderee, puisqu'elle ne cons1stera1t qu ~ eca~ er. 1 d 
d'irrecevabilite soulevee par la Yougoslav1e. L artie ~ ~3 u 

1 t ne prevmt pas 
Statut dont J. e viens de vous donner ec ure, . d 1 ' , · d' ffi la questwn e a 
pour la Cour !'obligation d ex~mm~r 0 ce , c te s lorsqu'un 
recevabilite des demandes qui lu1 ~ont pr~sen e ens de 
Etat fait defaut ou s'abstient de fatre valm~t sese ~~fee sans 
?roit. L'~xception ~'irrecevabilite peudt d.~ncd: ~~fe~deur quant 
mconvement pour v1ce de forme. Les ro1 s 

I 
I , 

I 
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au fond resteront intacts. II serait s~mplement prive de la pos
sibilite de proposer a la Co~r- le. reJct, sans ex~men au fond, 
de la requete suisse pour meptnsemt;n.t des vo1es dt; recours 
yougoslave dans le dcveloppement ulteneur de la. procedure. La 
liberte de discuter les faits, les moyens de dro1t sur lesquels 
sont fondces les conclusions de la Suisse, resterait intacte. 

J e conclus done ,que l'invalid~te de l'.e~c~ption P.reliminaire 
yougoslave, , quant ,a ~a conclus~on subsi~Iaire, sera1t bien la 
sanction adequate a 1 mobservatlon du R eglement de la Cour. 

Passons maintenant a l'examen des exceptions elles-memes. 
L'exception principale soulevee par le Royaume de Yougo

slavie consiste a soutenir que la Cour est incompetente pour 
connaitre des conclusions de la requete du Conseil federal suisse 
du 23 novembre 1935. 

A l'appui de cette exception principale, le Gouvernement 
yougoslave invoque deux motifs de droit : l'un fonde sur !'article 34 
du Statut de la Cour; l'auh:c sur l'article 36, a linea 2. 

A la verite, l'Etat yougoslave n'a pas opere une scission 
aussi nette entre les deux artides. Mais !'argumentation qu'il 
a developpee dans son e:-:ception et celle qu'il a produite 
devant vous impliquent une Cl.pplication en quelque sorte simul
taJH~e de ces deux articles. 

L'article 34 du Stat ut prcvoit que « seuls les Etats ou les 
Membres de la Societe des Nations ont qualite pour se pre
senter devant la Cour >> . Le Gouvernement yougoslave en tire 
la conclusion que son differend avec la Suisse, ayant sa source 
dans un litige de nature privee entre la maison Losinger & (ie 
et l':Etat yougoslave, n'est pas susceptible d'etre porte devant 
votre haute juridiction. L'argumentation destinee a etayer ce 
point de vue est la suivante. 

L'exception preliminaire commence par etablir - ce qui est 
!'evidence meme et ne fait pas l'ombre d'une contestation de 
la part de la Suisse - que l 'acces direct de la Cour est ferme 
aux particuliers ; on y admet qu'un differend d'origine privee 
ne peut etre porte devant elle que si le gouvernement national 
d'un p~rticulier prend fait et cause pour lui, c'est -a-dire si a 
ete reah~e ce q~e la doctrine du droit des gens appelle l'endos
sement mternahonal. Jusqu'ici les theses des deux Gouverne
ments se couvrent ; il ne saurait en etre autrement, car la 
d?ctrine et la pratique du droit des gens ne presentent pas de 
divergences sur ce point. 

Puis, !'argumentation contenue dans l 'acte introductif de la 
Y~ug~slavie . s'accentue. Il y est dit (p. 122) que, « d'apres le 
Memmre smsse, il suffirait qu'un gouvernement prenne fait e~ 
ca':lse pour un d~ ~es nationaux, dans un litige quelconque, qUI 
e.x~ste e_!ltre CelUl-Cl et Ull gouvernement etranger >> pour que le 
hhge put etre porte devant la Cour permanente. Ce point de 
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vu~ .n:est pas celui de 1~ Suisse ; il est combattu ensuite avec 
facthte p~r la Yougoslav1e, en. remarquant que tout litige, pour 
etre porte de':ant la ,co~~r, extge, la con.cl;tsion ~'un compromis 
entre les parties ou 1 existence d un tratte ou d une convention 
pre~oyant le cas donnant .lieu ~ !'arbitrage, ou enfin, si Ia juri
dictiOn de la Cour est obhgatmre, Ia realisation d'une des hypo
theses prevues a !'article 36 du Statut. 

Toute la tendance de cette argumentation est manifeste : elle 
consiste a confondre les conditions de l'endossement internatio
nal et celles de l'arbitrabilite devant la Cour, a soutenir que, 
les condit~ons d'arbitrabilite n'etant pas remplie~, d'apres la 
Yougoslav1e, la Confederation suisse aurait commis une erreur 
grave en consentant a accorder sa protection a une cause d'ori
gine privee et a faire sienne la reclamation de particuliers Ieses. 

L'argumentation suisse n'a pas ce caractere de generalite 
theorique ; elle ne repose pas sur cette confusion. A la page 24 
du Memoire suis:3L', il n'est questio_n que du litige special de la 
maison Losinger & ( i<.' contre l 'Etat yougoslave, et .non pas 
d'un litige qul'lconque. c{~ qui y est examine, c'est. un1q~ement 
le fait de l'endos~en1cnt international. Toute Ia dtscusston sur 
les conditions de l'arbitrabilite d'un differend devant la Cour 
est repartee plus loin, aux pages 25 et sui~a~tes du Memoire 
suisse sous une subdivision speciale : « La mtsswn de la Cour >>. 

La 'scission est done tres nette entre les problemes que sou
leve l 'endossement in ternational et ceux qui rentrent ~ans la 
question de l'ar bitr~bilite. Toutes les pr~cisions a ce S~_Jet ont 
d'ailleurs ete fournleS dans les Obscrvatlor~s et conclusiOnS de 
la Suisse (p. 1 47), afin d 'ecarter t oute eqmvoque. . . 

L'endossement international ne co~cern~ que l~s cond1hons 
II :Etat dans les relatiOns mternatwnales, peut 

auxque es un , . , , lamation formulee accorder sa protection diplomatique a une r~c ' 
par des personnes privees cont re un ~utre Et~~· et pouss;;rt at u 

. . ', en fatre un htJge entre .c- a s, 
besoin cette protectiOn. JU~qu a . t · diciaire internationale. 
susc~ptible de dol'l:ner lieu. a nne Ins ance ji~ci e independant des 

L endossement InternatiOnal est . ~n P ·!nt selon Ie domaine 
conditions d'arbitrabil.ite ;. ces dernlere~ ~a~~ procedure arbitrale. 
conventionnel de l'obhgatwn de rec~unr , lamations privees par 

Les principes de 1' endossem; nt es f re~us avec les conditions 
un Etat ne doivent done pas etre con ,0f mation d'une maiso~ 
de l'arbitrabilite. Par exemple, la ~ec a ent remplir les condi
contre un Etat etrange~ pourra P.arf:~~~ auquel !'interesse se 
tions d'un traite d'arbttrage, ma~s .a maitre de lui refuser 

· l't, ra neanmoms t' rattache par sa natwn~ I e se dosser sa reclama wn, 
sa protection diplomatique, .de ne [.~s p:tunite politiq~e,, .par 
Par exemple pour des ratsons p . taux a I mteneur 

. d d, I cements de capt " me exemple en raison ~ epa , la faire apparattre coX? 
d'une societe qui sera1ent de natur~ a de l'origine de la recla
une entreprise etrangere, ou en ra tson 
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mation ou parce que le lese aurait deja obtenu ailleurs une 
reparat

1

ion a un titre ?iff<~rcnt. • I • • • , 

S'agissant in casu d unc :eclatnatwn. d o:Igme pnvee, qu'avait 
a faire Ia Suisse ? Elle avmt, en prem1er heu, a affirmer devant 
vous le caractere intet~national ~u litige, a yous apporter la 
declaration qu'elle ava1t accorde sa protectiOn a la maison 
Losinger & Cie,_ qu'elle avait en definitive endosse sa reclama
tion contre l'Etat yougoslave. 

Cet endossen1ent international est un acte strictement uni
lateral de l'Etat, il peut intervenir en tout temps, il n'est 
conditionne par aucune exigence de forme. Chaque gouvernement 
prend a ce sujet ses decisions dans l'exercice de sa souverainete. 
La genese de I'endossement est indifferente au juge interna
tional. Comme le releve fort bien vVitenberg dans son etude · 
deja frequem1nent citee dans les documents suisses deposes 
devant la Cour,_ << aux ycux de l 'arbitre, Ia question de savoir 
si l'action de l'Etat est spontan6e ou forcee importe peu. Seule 
releve du droit international commun .. .. celle de sa voir si la 
reclamation a ou non etc cndossce. » (Voir !'etude sur la rece
vabilite des reclamat ions <J.f. ·Vcttl t Jes juridictiOnS internationales. 
Recueil des Cours de r Acackwie de Droit international, 1932, 
vol. III, t. 41, p. 40.) 

L'endossen1ent est qonc unc pure et simple question de fait. 
Des !'instant ou un Etat a effcctivemcnt, a reellement endosse 
Ia reclamation d'_un particulier contre un autre Etat, il y a un 
differend entre Etats, c'est-a-dire, d'apn~s Ia jurisprudence de 
la Cour permanente, « un dcsaccord sur un point de droit ou 
de fait, une contestation, une opposition de theses juridiques 

' ou d'interets entre deux personnes ». 
Dans son Arret no z concernant !'affaire des concessions 

lVIavrommatis en Palestine, Ia Cour, apres avoir pose en prin
cipe que le droit de protection des nationaux est un principe 
elementaire du droit des gens, a declare « se rendre bien 
compte de toute !'importance de la regie suivant laquelle ne 
doivent etre portees devant elle que des affaires qui ne sont 
pas susceptibles d' etre reg lees par des negociations... . Cepen
dant, par !'application de cette regle, Ia Cour ne peut pas se 
d_isp_enser de, tenir compte entre autres circonstances de l'appre
CJatwn ·des Etats interesses eux-memes. » 

,C.'est reco?naitre qu'il appartient avant tout aux Et~ts de 
dec1der de 1 endossement d'une reclamation de leurs natwnaux 
contre des :Etats etrangers . 

. Les questions relatives a l'arbitrabilite proprement dite . des 
dtffe:en~~, c'est-a-dire les questions concernant les quali~ca!I~ns 
partlcuheres auxquelles doivent repondre des differends d ongme 
privee, ne se posent devant le juge international qu'apres la 
constatation de l'endossement international. 
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Par ce~ ~endoss~me ... nt, la ,:cciamation des particulicrs devient · 
ce~le, de 1 E.tat hu-J?eine. L 1~1ter~<mtion de l' .Etat dans Ic Iitige 
pnve produ~t u~ efiet. n?vatotr~ ;_, tl fait <.Iisparaitre automatique
me~t 1~ cai~~t~re pn~e ~lu dtfle~·cnd, et ccla ab initio. Desor
mais: c est 1 eleJHCJ_It. e_tatique qu1 domine ce <.Icrnier ct qui lui 
confere sa caractcn sttque. 

C'est ce que la Cour a fonncllcmcnt reconnu dans ses deux 
Arrets nos 14 et 15 con?~r!lant l~ cause des emprunts serbes 
et celle des e1nprunts. bresil tens, a1nsi que dans son Arret no 

2 concernant les concessiOns lVlavrommatis. 
. ~es ar.rets. sont cites ~u~ pages 25 et 39 du Memoire suisse ; 
Je Juge Inutile de me, repeter au sujet d'une jurisprudence qui 
n'a obtenue q':le _des eloges et des n1arques d'approbation dans 
le monde des Junsconsultes. 

?n ne reussit do~c :pas a trouver la base juridique de Ia 
these yougoslave preconisant une dist inction a faire selon qu'il 
s'agit d'un differend porte devant la Cour par compromis ou 
par requete unilatera.le. 

Relevons d'abord que ce point de vue ne trouve pas le 
moindre appui dans le Statut de la Cour. Celui-ci est absolu
ment muet a ce sujct. L'interpretation tentee par la Yougo
slavie, en mettant en opposition l'al inea r de !'article 36 du 
Statut et l 'alinea 2 de ce n1eme article, est erronee par la 
base ; elle repose sur une confusion entre les conditions de 
l'endossement international de reclamations privees et les condi
tions d'arbitrabilite d 'un dif-ferend pour des raisons de fond. 

La Suisse reconnait pleine1nent qu'il est possible, par voie 
d' accord de sotnnettre a la Cour toutes les affaires que des 
Etats d~sirent liquider par la voie de la justice inter?~tionale. 
II en est ainsi parce qu'il est de la nature n:en:e.d~ to~t htlge .entre 
Etats de pouvoir faire 1' objet d 'un de bat JUdiciaire In~~rnatwnal. 

La Suisse ne conteste pas davantage que la saiSine de Ja 
Cour, en vertu de !'article 36, alinea 2, d? Sta_t~t de cette der
niere, soit conditionnee par !'existence d u~ htlge por~an~ sur 
!'interpretation d'un traite, ou sur un po~nt ,.de, d~mt mte:
national, ou sur la realite de tout fait qui, s Il ~tait pr?uv~, 
pourrait constituer la violation d'un engagement I~ternatwn~, 
ou sur la nature et l'etendue de la reparation ue pour a 
rupture d'un engagement internati?n~l. . 

1 
u'il s'agit de 

Mais le Statut ne fait au.cune dishnctwn, se tn { directement 
differends directement surg1s entre d~ux i~~ts ;orte le debat 
portes devant la Cour, ou selon qulun . t, "ts prives de ses 
devant Ia Cour en vue de defendre es ... :n er~ilaterale soit en 
ressortissants, soit di~ectei?~nt pa; req~e e a~ application d'un 
vertu d'un comprom1s special, ?o1t en n P 
traite ou d'une convent~?n er: vigueu~., les re les sur l'endos-

Dans toutes ces dernwres ev~ntuaht~, ~on du caractere 
sement international sont les memes, ce a en ral 
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t ·. de l'interv<'ntion de l'Etat, qui transforme le diffe-nova one ' . 
rend prive en difft)r~~nd pub.hc: d t . ·te 

11 n'existe pas, Il est vrat, . e rat particulie.r d'arbitrage 
t . l·t Suisse et Ia YougoslaviC. Le cas de 1a matson Losinger en te • d , 1. >- • 

& (ie n'a pas _davantagc . ol!ne }eu a. t~n c?mpromts special 
entre les deux Etats. S'e.nstnt-tl qu 1l ne p~tsse etre porte devant 
Ia Cour, coin me le soutlent la Yougosl~viC. dans son ex~eption 
prclitninaire (p. 123), parce que vous n aunez pas, Monsteur le 
President, l\iessieurs, competence « pour connaitre d'un diffe
rend entre un gouvernement et des particuliers » ? 

~Iais vous avez deja apen;u que le probleme est mal pose 
par la Yougoslavie. II ne s'agit pas d'un litige porte devant 
vous, par des particulicrs _contre ,un gouvern~ment,. mais. par 
un Etat contre un autre Etat. L effct novatotre qui est mhe
rent, et cela d'une maniere ineluctable, a l'endossement inter
national le veut ainsi. 

En effet, lorsqu'il y a nn cmnpron1is entre deux Etats pour 
vous sou1nettre un diffen~nd d'origine prive, I'endossement se 
fait deja avant la cnnc1lt:-.~on du compromis. Un compromis 
n'opere a cet cgard que th'·d<t1:n.t iven1ent e t non pas constitu
tivement. 

Lorsqu'un differend c:;t porte devant la Cour d'une maniere 
directe, en execution d 'un traite ou d'une convention ante
rieurs au litige survenu en tre deux .Etats a propos d'interets 
prives, l'endossement et la t ransfonnation du differend, qui en 
sont le resultat, s'operent au moment m eme oil l'Etat decide, 
dans sa souverainete et unilateralen1ent, de prendre fait et cause 
pour ses ressortissants et d'introduire une affaire devant vous. 

J'avoue .ne pas apercevoir pour queUes raisons il pourrait en 
etre autrement lo~sque la question est directement portee de~ant 
la Cour par un Etat ayant ratifie le protocole par lequel 1~ a 
reconnu comme obligatoire, de plein droit et sans conventwn 
speciale, la juridiction de la Cour contre un autre Etat ayant 
egalement accepte cette obligation. . 

Comment serait-il possible d'expliquer que l'effet novato1re 
de l'endossement international peut se produire pour des causes 
tombant sous !'article 36, alinea I, du Statut, sans que ce 
m~me effet se produisit en cas d'application de !'article 36, 
almea 2? 

I Il est de toute evidence que, dans les deux eventua~ites, 
1 end?ssement des affaires privees par un Etat aura les mell}es 
coi?seq,uences, et _que !'introduction d'une cause par requete 
u.mlaterale d'un Etat, dans l'exercice de son droit de protec
tion de ses ressortissants, enlevera necessairement, par Ia f?rce 
des choses, - car on ne peut concevoir !'action d'un Etat 
devant la Cour en fayeur des interc~ts prives de ses ressortissa~ts 
sans . ~ndossement mternational, - au differend Ie caractere 
de htlge entre un gouvernement et des particu1iers, caractere 
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que Ia You~oslavie .I?<:rsiste a attribuer a !'affaire Losinger & Cte, 
pour, en . fa tre un t~t!fere!ld entr~ deux gouvernements, un litige 
mteretatique! un lt tige mternattonal et rentrant de la maniere 
la I?lus mc~mfeste d~ms les comp~tences de Ia Cour. 

S1 rna demonstration est convamcante, force est bien de cons
tater que toute !'argumentation contenue dans l'avant-dernicr 
alinea de Ia page 12~ de !'exception preliminaire yougoslave doit 
tomber. II y est cht que toute la jurisprudence de la Cour 
permanente invoquee par le Memoire suisse manquerait de 
pertinence pour Ja raison qu'elle a ete etablie dans des affaires 
oil sa competence resultait d'un compromis ou d'un autre texte 
conventionnel. 

II est certain que les Arrets nos 14 et rs concernant les 
emprunts serbes et les emprunts bresi liens ont ete rendus sur 

. la base de compromis speciaux conclus par Ies Etats en litige. 
Quant a !'Arret no 2 dans !'affaire des concessions lVIavrom

matis, il v ient directemcnt a l'appui de Ia these suisse. 
Dans ce cas, en cllet, pas de compromis special. La demande 

est introduite pour att ein te aux clroits d'un de ses nationaux 
par le Gouvcrnemcnt d e Ja H·~·publique hellcnique, par voie de 
requete. La ba';e de la comp6tence, c'est !'article .26 du. Mandat 
pour la Palestine cord('r(: a b Gr~ll?~le-Breta~n~; Il c~m~1e~~ une 
obligation d'arl)itragc pour tout chfkrend qm vtendratt a.~ t;lever 
entre le mandataire ct un autre .l\Iembre de la Societe des 
Nations relatif a !'interpretation ou a !'application du Mand~t. 

Et Ia' Cour a jugc de la maniere suiv~nte: « Da~s _J'affatre 
des concessions Mavrommatis, il est vrm que I~ d1fferend a 
d'abord ete celui d 'un particulier et d'.un Etat, celm de Mavro~
matis et de la Grande-Br~tagne, p~w~ Ie Gouvernement, helle
ni ue a ris !'affaire en mams; le d1fierend est. alo.rs entr~ dan~ 

q h p 0 velle · il s' est porte sur le terram mternatwnal , 
~lne P .ase n u , nee' deux Etats · des lors, la possibilite existe 
1 a m1s en prese ', 

1 
c t 

··1 1' d' rmais de la competence de a our permanen e qu 1 reeve eso . , d s lieu de se 
de Justice internatwna le.... II n Y a one pa :··· , 
demander si a l'orig ine du litige, on trouve une attedmte a bun 
. . , . d ' ·u arrive dans un gran nom re 
mteret pnve, ce qt~1 ai eurs t ' Etat prend fait et 
de differends entre Etats . .J?u mom;n X ~~e juridiction inter
cause pour un de ses natwnaux e;a me laideur que le 
natioD;~ale, cette juridiction ne connftt, G~~~ so!t en fa~e l'une 
seul E~at. La Grand~-:.~~retagne et a t donne lieu les conces
d.e !'autre dans I~ d1fferend au~ue} on un differend entre deux 
s1ons Mavrommatls,; c.ela suffit • c est t our la Palestine. » 
:Etats au sens de 1 article 26 du. Manda 

1 
P dans la presente 

La situation ~s~ e~. t<?us pomts an:u~gr~~ulte de !'article 3?· 
affaire. Le pouvmr Jundtctwn~el de la CSuisse et la Yougoslavw 
alinea z de son Statut, pmsque la 
ont adh~re a cette disposition. 

I, 
I 
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II done un tex te a defaut de compromis ; texte indis-
y a 1 · · -1 · · d 1 C f d t · pensab1e, puisquc a JUfluictwn e a our se on _e OU]ours· 

et ne pent se fonder que su~ 1e consenten;ent des Eta~s. 
La Suisse et la Yougos1avt~ ont ~~cepte com.me. ?b~tgatoire, 

de plcin droit et sans conventiOn spec1ale, cette Jundtchon pour 
les qnatre categories de dif!e:ends juridiques figurant .a !'article 36, 
a1inea 2, du Statut. Ces dtfferends peuvent tous avmr leur source 
dans des difficultcs privees. Le Statut n'a pas etabli Ia moindre 
discrimination a leur egard. Ce sont les regles du droit commun 
international qui s'appliquent, et elles en permettent l'endosse
ment. Cela suffit pour etablir la competence de la Cour sur 1a 
base de !'article 34 du Statut, sous reserve, naturellement, des 
conditions d'arbitrabilite speciales posees a !'article 36, alinea 2, 
a l'examen desquelles je vais passer maintenant. 

Dans son exception preliminaire, la Yougoslavie souleve encore 
!'incompetence de Ia Cour pour Jes d_eux raisons 

1 ° que le diffcrend eutre lcs deux Etats ne porte pas sur un 
point de droit international; 

2° que ce diffcrend n'~t pas pour objet la realite d'un fait 
qui, s'il etait ctabli, consri·cuer:-t.it b . violation d'un engagement 
international de la part de la Yougos1avie. 

Ce sont, en effct, les seu1s httera b et c de !'article 36, alinea 2, 
du Statut qu'a invoqucs la Suisse dans son Memoire. 

La Yougoslavie contcste tout d'abord qu'un point de droit 
international noT! seulcmcnt soit mais puisse etre en discussion 
entre les deux Etats, parce qu'il s'agirait de rapports de droit 
prive. Toujours cette meconnaissance complete des effets de 
l'endossement d'une reclamation privee par un :Etat. 

L'exception pn!liminaire contient le passage suivant (p. 124): 
« Les rapports qui existent entre le Gouvernement yougoslave 
et la Societe Losinger & (ie sont des rapports de droit pr~ve. 
Le litige ne de ces rapports est un litige de caractere p~tv~. 
Par aucun de ses cotes il ne presente le caractere d'un d1ffe
rend ayant pour objet un point de droit international. L'acte 
que la requete suisse reproche au Gouvernement yougoslave ne 
met. en question aucun point de droit international; c'e~t pour
qum la demande suisse ne peut etre fondee sur l'article 36, 
alinea 2, litt. b, du Statut de la Cour. » 

Je ne reviendrai pas sur l'effet novatoire de l'endosse~ent, 
qm .a pour e_ffet de transfor~er une reclamation privee en recla
m~~wn pubhque d'Etat a Etat. Cette simple consequence, es~ 
~eJa de na~ure a enlever une bonne partie de sa port~e a 
1 argume~tatlon de la Partie adverse que j'ai pris la hberte de 
vous rehre. 

Mais on peut s'appuyer encore sur d'autres considerati?ns 
pour admettre la competence de la Cour. L'acte qui consiste 
a paralyser une clause compromissoire regulierement conclue 
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avec des etr~nge~s, a, entraver le cours d'une justice arbitrale 
valablem~nt et~bhe, !1 est, pas un acte de pur droit priv·c interne, 
comme 1l a ete dccla.re de':a!lt la Cour. L'arbitragc aurait 
beau re~eve~ . de la. lo1 ?c I Et~t ~ougoslave, l'actc qui en 
trouble 1 exerc1ce a une repercussiOn 1nternationale des !'instant 
oil des etrangers son t leses. 

LGl; question n 'es! ~as ?e savoir si le droit yougoslave est 
applicable o~ n~n a 1 arbitrage ; elle est de savoir si le cours 
normal de , I a;-~ntrage a ou n'a pas e te trouble par un acte 
imputable a _1 Etat y~ugoslave. 

Or, la Su1sse , soutlent que le trouble apporte par l'Etat 
yougoslave au deve~oppement _normal de la procedure arbitrale 
est un acte contra1re au drmt des gens, en ce qu'il est de 
nature .a causer a la maiso~ suisse, qui, confiante dans les 
conventiOns passees ayec l 'Etat yougoslave, a engage des 
sommes extremement Irnportantes dans des constructions de 
chemins de fer sur le sol de cet Etat, des pertes pouvant se 
chiffrer par millions. 

L'action actuelle rentre done dans !'institution du droit des 
gens qui permet a chaque E tat de proteger ses nationaux a 
l'etranger contre de~ dOinmages apportes a leurs biens, par la 
faute d'un autre Etat sans doute, mais aussi contre toute 
atteinte a leurs qroits par un acte contraire aux devoirs inter
nationaux d 'un Etat . 

Le droit international, n-d~me en dehors de toute convention, 
accorde aux etrangers un rninimwn de garanties juridiques. La 
condition juridique des etrangers n'cst plus precaire. Ils peuvent 
pretendre le plus souvent, en n1atiere privee, a une situation 
egale a celle des nationaux, parfois meme a une situation 
meilleure si les lois et les institut ions locales ne sont pas 
conformes aux regles du droit des gens .. Car la primaute ?u 
droit des gens n'est plus discutee de nos )Ours; elle est adm1se 
par toutes les ecoles de droit international. Si, par l'insuffisance 
~es lois ou par la defaillance de _c~~.x . qui les. appliquent,, , les 
etrangers sont leses, la responsab1hte 1nternatwnale de 1 Eta! 
peut etre engagee. Le traitement des etra~gers e.st. done pla~t; 
sous la garantie du droit international, et 1! est Inhmemen_t he 
a .!'institution de la responsabilite inter~atio~ale , de l'Etat, 
pmsque, si le dommage apporte aux d_ro1t~ d un , ~trange~ ~e 
peut plus etre evite ou s'il n 'est pas repare par 1 Etat q.ut ~a 
cause, celui-ci peut etre recherche en reparatiOn du prejudice 
qui en est resulte. t 

Nous sommes done dans les vastes domaines de lC~: _pro ec
tion des nationaux a l'etranger et de la responsabihte .,des 
.ttats qui ont donne lieu, au cours des cinquante d~!nieres 
annees a des arbitrages extremement nombreux et vanes. 

' . · -1 t. d' gagements Comme la Suisse se plaint de la vw a Ion en . 
assumes envers ses ressortissants par la Yougoslavie, elle aurait 
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fort bien pu se placer S?l~S, 1' egid~ , des regles ~U droit des, gens 
concernant Ia resp<msabih~e . de 1 EtaL Elle . s est con ten tee _ 
car qui pent le plus peut ey1den1m~mt le m~1n~ - de demander 
a la Cour une sentence declaratoire. La JUriSprudence de la 
Cour admet que !'article 59 ~e son Statut. n'empeche pas les 
jugements l?urement ?-eclarat01res, ceux . qui o~t J?OUr but de 
fixer un pomt de droit, de donner une Interp_retahon abstraite 
d'une convention, ~'indiquer exl?re~ser:n~nt, tn casu, jusqu'ou 
s'etendent lcs devOirs de garantie ]Und1que que chaque Etat 
est tenu de fournir a des ressortissants etrangers. 

La Cour a, categoriquement et sans ~ucune ambiguite, 
reconnu sa competence pour rendre des Jugements declara
toires. Le t exte le plus symptomatique de sa jurisprudence a 
cet egard est reproduit a la page 29 du Memoire suisse ; il est 
extrait de votre Arret no 7 relatif a certains interets allemands 
en Haute-Silesie polonaise, du 25 juin 1926. 

Dans ce n1em.e arret , la Cour rappelle que son Statut pre
voit expressis verb1:s le jugen1ent avec effets purement declara
toires. II est pn3vu par le texte mC!n e invoque par la Suisse 
a l'appui de sa r.equete : l'article 36, a linea 2, litt. b, du Statut. 

Car, si deux Etats signen t le P rotocole concernant la recon
naissance de la juridiction obhgatoire de la Cour, ou s'ils y 
adherent pour des d iffE:rends fn turs ayant pour objet « tout 
point de droit international », n'ont-ils pas accepte que les points 
en question fassent l 'objet d 'une fixat ion de la part de la Cour 
et que de celle-ci puissent emaner des jugements declaratoires? 

Le Statut lui-meme admet done de veritables actions en 
fixation de droit, et cette procedure en fixation de droit est 
encore reconnue par !'art icle 63 du Statut a propos de !'inter
pretation d 'une convention collective demandee a la Cour par 
quelques-uns des Etats signataires. C'est une reglementation 
particuliere d 'un cas de sentence declaratoire. 

Lorsque !'exception preliminaire yougoslave affirme que l'acte 
rel?roche au Gouvernement yougoslave ne met en jeu aucun 
p01~t de droit internat ional, elle oublie toutes les regles du 
dro~t ?es gen.s sur la protection des etrangex:_s' les regles du 
drOit lnternahonal sur la responsabilite de l'Etat, su~ le res
pee~ d~s d~oits acquis par des etrangers contre un Etat, . sur 
la signification et la portee de l'abus de droit dans les relatwns 
in ternationales. 

Reportons-nous en e:ffet aux conclusions memes du Memoire 
suisse. Le Conseil federal demande a la Cour: 1° de declarer 
que ~e Gouvernement yougoslave ne pent pas, sur la base de 
1~ l01 yougo~lave du 19 juillet 1934 sur la direction du Conten
beux de l'Etat, se liberer de !'observation de la clause corn
promissoire contenue dans son contrat avec la maison Losinger 
& Cie, contrat dont, vous le savez, la conclusion est anterieure 
a la promulgation de la loi. 
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Cette conclusion souleve la .question du droit des etrangers 

au respe.ct ?es ~ngagen1~nts pns, env~rs eux par un Etat, celle 
de l'obhgati,on tnternahona~e d_ un .Etat de ne pas invoquer 
contre les etrangers des lOis depomllant ces derniers de leurs 
droits Iegititnes, celle du devoir plus general de l'Etat de s'en 
tenir scrupuleusement aux pactes qu'il a conclus avec des par-
ticuliers etrangers . ' 

Du ~noment q~e ~'Etat. you~osla:re n'a pas acquiesce aux 
concl~tstons du lVI.emotre sutsse, 11 estime n'etre pas lie par ces 
princtpes du . dr?It des . gens. II y a done un differend sur un 
point de dr01t tnte,rnatt~nal. La Suisse soutient que les regles 
sur lesquelles_ elle s appu1e sont reconnues par le droit des gens; 
la Yougoslavte le meconnait. II appartient a la Cour de dire si 
1'Etat defendeur peut se degager de ses obligations comme il 
tente de le faire. 

La Suisse demande encore a la Cour: 2° de declarer contraire 
au droit des gens le declinatoire souleve par le Royaume de 
Yougoslavie sur la base de la loi du rg octobre 1934 devant 
le surarbitre prive, n~gulii:~rem.ent investi de ses fonctions arbi
trales en vertu de la dausc compromissoire contenue dans le 
contrat passe en tre la Yougoslavie et la maison Losinger & (ie. 

Cette conclusion souleve des questions de droit international 
analogues a la precedente : respect international de la parole 
donnee, protection internationale des droits acquis, abus de droit 
international consistant a invoquer une loi pqsterieure pour 
vider de sa substance un engagement conventionnel. 

La Suisse ne soutient pas seulement que l'article 24 de la 
loi yougoslave de 1934, comme tel, est contraire au droit des 
g~ns en tant qu'il a effet retroactif, . mais au~s~ que_ l'applica
hon qui en est faite par les autontcs admmtstrattves, pour 
faire echouer un arbitrage convent ionnel, a ce caractere. 

La premiere, la loi, met en cause le Iegisl:;tteur; la deuxie~~· 
le declinatoire, !'application. faite de l:;t 101, pa~ les autontes 
administratives met en cause le pouv01r executtf. Tous deux, 
l'un s'appuyant sur !'autre, ont pris des dec~sions incompatibles 
av~c des points du droit international. La Su1sse dema~de ~ue ces 
P~mts soient fixes. lis peuvent 1' et~e par la Cour ; 1 a~hcle 36, 
ahnea 2, litt. b, de son Statut lu1 permet de le fatre. Cela 
suffit, votre competence n'est done pas douteuse. . 

Par surabondance de droit le Gouvernement suisse a encore 
appuye sa requete sur l'arti~le 36, alinea 2, .litt. ~· du Sta.~: 
de la Cour, qui fixe la competence de celle-c~ po~u toute di . 
cu~te d'ordre juridique ayant pour obj ~t I~ real~te de tout fatt 
qu1, s'il etait etabli, constituerait la VIOlatiOn d un ~ngageJ?lell~ 
international selon le texte precis du Statut, « an znternatwnf 
obligation », selon le texte anglais - les deux text~s ay~~t a 
Valeur d'originaux. La Yougosla~ie cont~s~e ~'apphcabthte ~~ 
ce texte, et elle dit dans !'exception prehmmatre (p. 124) qu 

2I 



2g6 
EXP ' 

OSE DE M. SAUSER-HALL (SUISSE) 

suppose 1' existenc d' 
Yougoslav· t .e 

1
, un engagement international pris par la 

aucun d le e Vlo e par u~ fait qui lui serait imputable ; or, 
Suiss d~s e11ngag~me_n~s ~x1~tant entre .la . Yougoslavie et la 

e, 1t-e e, n a ete vwle par un fa1t Imputable au Gou~ 
vernement yougoslave. 
, Dol?-c, .c_ontestation des deux elements qui conditionnent 

1 apphc~b1hte de !'article 36, alinea 2, litt. c., du Statut : ele
~ent d .eng~geme~t international et element de fait constitutif 
dune vwlabon dun tel engagement. Ce second element devant 
naturellement disparaltre dans !'allegation yougoslave des !'instant 
ou le premier est nie. Cette argumentation paraitra cependant 
singulierement fragile. 

11 y a pourtant un engagement absolument inconteste, c'est 
un fait : le contrat contenant la clause compromissoire avec la 
maison Losinger & Cie. 

Ce contrat a ete passe entre la maison suisse et le Gouver
nement yougoslave. C'est un engagement prive de nature inter
nat_ionale. Tout engagement de cette nature doit etre observe. 
L'Etat qui meconnait cet engagement viole ses obligations 
internationales, c' est-a~dire ses obligatio!ls du droit des gens -
en particulier ses obligations envers 1' Etat d' origine des parti
culiers interesses. On a alors recours a des raisonnements assez 
subtils. 

L 'article 36, alinea 2, !itt. c, du Statut contient dans le 
texte fran<_;ais les mots « d' eugagement international » ; ce texte 
doit l'emporter sur !'expression anglaise « international obliga
tt.on >>, qui sera!t n1oins claire. Un engagement direct entre 
Etat suisse et Etat yougoslave ne pouvant pas etre prouve a 
propos du litige de la maison Losinger & Cie, ce litige ne 
pourrait pas etre soumis a la Cour. Certes, l' engagement existe 
envers une maison privce, mais l'obligation internationale 
d'observer un engagement ne pourrait pas faire l'objet d'~n 
differend devant votre haute juridiction: telle est la pensee 
qui se degage de l 'acte introductif yougoslave. . ... 

Ces arguments sont appuyes, soutient-on, par quatr~ arrets 
a la Cour de ceans. « A plusieurs reprises », p~ut-?n h~e d~~~ 
I' exception preliminaire (p. I24), « la Cour a sou.hgne !a ~e~~~J~ 
de I' existence d'un engagement international qu1 aur~It. ~t; ~~~n 
par le defendeur, pour ouvrir la porte a la posstbihte 
proces devant elle. >> d 

Malheureusement, tous les precedents cites manqu~n: de~ 
pertinence. Dans !'Arret no 2 du 30 aout I924, au. s:Je reter 
concessions Mavrommatis, la Cour n'a pas eu a m er~ence 
l'article 36, alinea 2, litt. c, de son Statut : sa compe tine; 
resultait des articles II et I6 du Mandat ~u~ la Pale~tatut 
autrement dit, les previsions de !'article 36, alm~a I, d~ . sou~ 
etaient realisees. Un accord international en vtgueur .u{ 

5 
du 

mettait ce cas ; la Cour n'eut qu'a interpreter les artie e 

}\ 

<3 

J. 
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Mandat . . Ainsi, pas Ia ~oindre. analogie avec la controverse 
actuelle dans. cette prem1ere affaire Mavrornmatis invoquee par 
la Yougoslav1e. 

Dans l'Ar;et ?
0 

5 du 25 ma~-s 1925, concernant la deuxieme 
ph~se d~ I affa~re d~~s co~cesslOI_IS Mavrommatis, la situat ion 
presenta1t cn~01 e nwms d ~analogw a vee le ~as actuc], puisq ue 
~u~une qt~'eshon de, c~mpeten~e n_: se

0 
posmt plus. ~lie ~vait 

ete complcteine,nt ~eglee p~r l_Arret n 2 . La Cour Jugea1t au 
fond : lmterpretatwn de 1 article 36 du Statut etait entiere
ment hor~ de cause. Le d~uxieme precedent invoque par Ia 
Yougoslavte est done completement madequat. 
D~ns !'Arret n o IO ~u IO octobre 1927, toujours a propos 

de 1 affc:t1re des c_onc_ess10ns_ Mavrommatis (readaptation), arret 
a_uquel ,il. e~t ~ttnbue une Importance particuliere dans l 'excep
twn prehm1na1re, la Cour a , en effet , admis le declinatoire sou
lev~ par la Grande-J?retagne : elle s'est declaree incompetente. 
:MaiS pour quelle raiSon ? Tout d 'abord par interpretation de 
!'article 36, a linea I , du Statut, c'est-a-dire en vertu de divers 
textes contractuels speciaux en vigueur entre Ies Parties, textes 
mentionnes a la page rsz des Observations et conclusions de Ia 
Suisse et qu'ii serait fastidieux d'enumerer. 

Ensuite, la Cour a ad1nis son incompetence pour la raison 
que les nouvelles difficultes qui etaient nees entre Ies interesses 
etaient posterieures a l'Arret no 5 du 25 mars rgzs ayant 
tranche le Iitige au fond, et qu 'il n'et~it pas p~ssible d~ re!ever 
a la charge de la Puissanc~ n1and~ta1re un fa~t _co~stltuhf d_e 
violation d'un engagement Internatwnal. Ce qu1 etaJt con~es~e, 
ce n 'et ait done nullement, cornme dans la cause actuelle, 1 exis
tence meme d'un engagem~nt ou d'une obl_igation i?_ter_nationale. 
Dans cette troisieme affaire lVfavrommatls, ce n eta1t pas l~ 
n~alite des obligations internationales ~e la _Grande-Bre:a~ne qui 
faisait !'objet de Ia controverse, m~1s ~n1quement, I exis~e~c_e 
d'un fait incompatible avec ces obhgatwns. Et c est ~reclse
ment parce qu'elle ne put relever a la _char~e de la P~1ss~nce 
mandataire aucun fait constituant une v10latwn des obhgat~ons 
internationales de cette derniere, que la Cour reconnut le blen-
fonde de !'exception d'incornpetence. 

1 Quel enseignement y a-t-il a tirer de cette sentence pour a 
question qui nous occupe actuellement ? Exactement . autcu~. 
11 d }'affaire Mavrommatls, rolest vrai que dans les eux cas, . t national 
sieme phase, et !'affaire Losinger & C•e, le _gou~er~e~:?s l~excep
a epouse la cause d'un de ~es ressor:tlss~n s ~ 

10 
de Ia Cour 

tion d'incompetence a ete admtse ~ans 1 ~r;et ~e la theorie de 
pour d 'autres ra isons que des raisons hrees deux causes on 
l'endossement. II est exact aussi que, dans ; es Etat et~ un 
trouve a l'origine du litige un c?ntrat len r:rt~~~lier etranger 
etranger, et que dan~ l'une et 1 aut~ . el P Cour s'est declaree 
se plaint de l 'inexecutwn du contrat. a1s a 
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· mpetente pour d 'autres raisons que des raisons tin~es de 
mco · · L 11 '1 t d ff · l'origine privee du ht1ge. e para e e en re c~s eu~ a a1res 
devient encore plus force, lor_squc la _Yougoslavie sou bent que 
l'etranger n'a pas v~ulu cpu_Is~r. Ics m~tances l~~a~es .. , ~orsque 
j'arriverai a J'excep~lOll SUbSidiaire 

1 
en . Irrecev~bllite, ~ etablirai 

que 1a maison Losmger & C~e n ava1t pas a le fa1re. P_~ur 
1 'instant, nous no us bornerons a constater que, dans Ia dermere 
affaire Mavrommatis, la Cour ne s'est pas preoccupee du pro
bleme juridique de l'epuisement des instances locales, et qu'elle 
ne s'est pas declaree incompetente pour cette raison. Le paral
le.Ie etabli entre !'affaire Mavrommatis et !'affaire Losinger par 
l':Etat yougoslave devient tout a fait errone 1orsque la Yougo
slavie soutient que, dans les deux causes, il n'y a violation 
d'aucun engagement international. J'etablirai encore avec de 
plus amples developpements la situation dans !'affaire Losinger 
& Cie. Pour !'instant, je me borne a const ater que ce n'est 
pas pour absence d'engagemcnt international que la Cour s'est 
declaree incon1petentc dans l 'affaire :Mavrommatis, troisieme 
phase, - mais, encore une fois, faute de fait constitutif de la 
violation d 'un engagement de ce genre. 

II ne reste done rien de l'analogie que la Yougoslavie a pre
t endu et ablir entre les deux affaires et a laquelle elle a attri
bue une importance si grande, aux. pages r 25 et r26 de son acte 
introductif, qu'elle a cru pouvoir conclure, d 'une declaration 
d'incompetence dans la dernierc affaire Mavrommatis, a une 
dec1aration semblable de la Cour dans la cause actuelle. 

Les situations sont renversees, tout au contraire, et sans 
entendre en rien prejuger la decision de la Cour, a ne consi
derer que la logique, les solutions elles aussi devraie~t etre 
contraires: incompetence dans !'affaire Mavrommatis, compe
tence dans !'affaire Losinger. 

Enfin, !'Arret no 6 du 25 aout 1925, dans !'affaire des inte
rets allemands en Haute-Silesie polonaise, n'est lui aussi d'aucune 
utilite a la Yougoslavie, en tant qu'elle pretend etablir que la 
Cour est incompetente en vertu de !'article 36, alinea 2, litt. c, 
de son Statut, lorsqu'il ne s'agi! pas de la violation d'un enga
gement contractuel entre deux Etats. 

Comme dans les deux premieres affaires Mavrominatis, le 
debat _n'a pas porte sur la juridiction obligatoire de la Cour, 
de plem droit et sans convention speciale ; le de bat a porte tout 
a:u contraire sur !'interpretation de textes conventionnels spe
Ciaux, a savoir la Convention germano-polonaise relative a la 
Haute-Silesie, convention conclue a Geneve Ie ;r5 mai rgzz, et 
ap:es que le~ d~ux Parties se furent mises d'accord pour recon
nattre que 1 arbcle 23 de cette convention rentre dans les ·cas 
specialement prevus dans les traites et conventions en vigueur, 
soit les cas vises a !'article 36, alinea I, du Statut de la Cour. 
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L'alinea 2 de l.'~rticle 36 du Statut n'a done pas ete applique 
dans ce~te dern1ere cause : elle ne presente aucun point de 
comparaison. avec, la cause actuelle. Il est par consequent superflu 
d'en poursu~vre ~ .analys~. Je n1e bornerai simplement a relever 
que l exception d mcon1petence a cette fois ete rejctee par la Cour. 

. E:<amin~ns, J?aintenant que la vo~e. est deblayee, si Ia juri-· 
di~t:on obll~atmre de la Cour est condtt~onnee, d'apres !'article 36, 
ahnea ,2, htt. c, du. Statut, p~r un fatt constitutif de la viola
t~on d. une co!lvenbon. entre Eta~s, ou ,simplement des obliga
tiOns I?ternahonales. 1ncom~ant a un Etat. Le texte fran<;ais 
par~e d e.ngagem~nts tnternahonaux. Le texte anglais parle d'obli
gat~ons tnternaho~ales. Il est etabli, a la page 153 des Obser
va __ twns et conc.lus_w!ls de la Suisse, que ces deux textes ont la 
meme. ':aleur ]und:qu_e~. L.a these yougoslave pretend etablir 
une difference de s1gnificatwn entre ces deux termes. La these 
suisse est beauconp plus sitnple, plus logique : elle consiste a 
affirmer l'identite de leur sens . 

Ces deux tenncs sont tout a fait identiques, parce que le 
langage juridique frc.uH;ais connait des engagements d'Etat qui 
ne sont pas d 'ordrc COIPient ionnel. lVIais !'equivalence des textes 
anglais et fran <;ai~ rcsulte encore de la genese historique de la 
formule employ ee a !'article 36, a linea 2, l1:tt. c, du Statut. Elle 
est directement en1pruntce a l'article 13, alinea 2, du Pacte de 
la Societe des Nations, qui declare gcncralement susceptibles de 
solution arbitrale, entre autres, les differends relatifs a la realite 
de tout fait qui, s'il ctait etabli, constituerait la rupture d'un 
engagement international : en angiais, breach Of any interna
tional obligation. Il est intere~sant de relever ,_que le C?nseil 
federal suisse d ans la traduction allemande qu 11 a donnee de 
ce passage dans son fameux M~ssage du 4 . aout 1919 sur: 
!'accession de la Suisse a la SocH~te des Nations, a employe 
les termes : « der Bruch einer internationalen V erp fiichtung » ( et 
n.on pas Vertrag). Et la tra~uc!ion ita~ienne es~ plus significa
t~ve encore, puisqu'on emplo1e I ex:presswn.' auss1 large, q~e P?S
Slble de « violazione di un dovere ~nternazwnale » .. Il s ag1t bten. 
d'un' devoir international, c'est-a-dire de toute obligation reconnue 
par le droit des gens, et non pas seulement de celles reco~I?-ues 
par des accords formels entre Etats. Ces traductions so?t viei}les 
de dix-sept ans. Elles . emanent du Gouvernement SUISSe, c.est 
entendu, mais il est bien certain qu'elles n'ont pas ete faites 
pour les besoins de la cause presente. d te r le 

Le projet qui se rapprochait le plus du te~te a o) [~ 
Pacte ainsi que J. e l'ai releve dans les conclusiOns de a uis1se! 
' ' . t t , l' bt.trage « toutes es c est celu1 de Lammarsch, soumet an a ar d 

questions relatives a la realite (Tatbestan~) o~ au :~~an:. n~ 
demandes en dommages-inter~ts pour VIOlatiOn ° 

1
1ga .11?t 

. . .. h z· h Pfi · ht ) Cette formu e m1 1 e, Internahonales (volkerrec t ~c er ~c en ». 
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elle aussi, en faveur. d'une int~rpretation du, texte franyais 
(engagements internahonaux) qm correspond a celle, denuee 
d'ambiguite du texte anglais (international obligation). 

Tel que 1'e texte est redige, il est evident que les deux for
mules ont une signiticat~on .seml?lable. ~llcs ont trait ?ans les 
deux langues a une obligatiOn mternatwnale, un devoir inter
national au sens large. 

Si nous envisageons maintenant les consequences pratiques 
des interpretations proposees, celle de la Suisse s'impose par 
son efficacite, parce qu'elle ouvre beaucoup plus largement Ia 
voie de !'arbitrage international que celle preconisee par la 
Yougoslavie. Selon cette derniere, toute difficulte ayant pour 
objet la realite d'un fait constitutif de la violation d'une obli
gation extra-conventionnelle, d'une obligation qui ne resulte pas 
d'un accord forme! entre Etats, ne pourrait pas etre soumise a 
!'arbitrage obligatoire : done, une violation de frontiere, une 
arrestation illegale, des actes arbitraires quelconques donnant 
lieu a contestation sur les circonstances dans lesquelles ils ont 
ete commis, echapperaient a la connaissance de la Cm, ·· en 
vertu de !'article 36, alinea 2, litt. c, de son Statut, et ne 
pourraient etre soumis a sa juridiction que par un compromis 
special ou en vertu d'un traite anterieur. Et un engagement de 
nature internationale tel que celui assum~ envers la maison 
Losinger, et qui engendre unc obligation internationale de s'y 
conformer, devrait echapper a la connaissance de la Cour parce 
qu'jl n'a pas ete directement conclu avec la Suisse. 

Enoncer ces consequences de la these de la Partie adverse, 
c'est la ruiner completement. Elle est si manifestement contraire 
a !'article I~, alinea I, du Pacte de la Societe des Nations, par 
lequel les Etats ont convenu de soumettre integralement a 
!'arbitrage les differends particulierement aptes a faire !'objet 
d'une solution judiciaire, elle a des consequences pratiques si 
contestables, elle trouve si peu d'appui dans l'exegese des 
textes, que la conclusion s'impose avec la nettete de !'evidence: 
la realite d'un fait constitutif de la violation d'une obligation 
internationale suffit pour fonder la competence de la Cour s~r 
18: base de !'article 36, alinea 2, litt. c ~· un engagement d'on
gme contractuelle n'est pas necessaire. 

D'ailleurs, meme si on voulait adopter le point de vue yougo
~lave, i.l faudrait reconnaitre qu'un engagement contractuel 
mternahonal peut fort bien resulter de contrats passes entre 
un Etat et des personnes etrangeres, des !'instant ou Ie gou
vernement leur accorde sa protection. L'objection soulevee J?ar 
la Yougoslavie qu'on ne peut faire aux etrangers une situatw~ 
privilegiee par rapport aux nationaux n'est pas de . nature a 
affaiblir cette these, car cette inegalite de traitement peut fort 
bien etre la consequence de mesures generales contraires aux 
obligations internationales d'un Etat. 
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~ar leur accession ~u Pacte de Ia Societe des Nations, la 
Su1sse et la Yougoslav1e se sont, en effet mutuel1emcnt donne 
l'engageme~t d'observer l~s regles du droit' des gens; cet engage
ment es: d ordre conven~IOr~nel, comme le desire Ia Yougoslavie. 

En n ob~ervant :pas 1 article 16 du contrat du 2 mars 1929 
avec la ma1son Losmger & Cie, cet Etat meconnait tout d'ahord 
un engage~ent d~ droit intern~tiona~ prive, et ensuite !'enga
gement qu Il a pns. e~vers la Su1sse d observer Ie droit des gens. 

Je ne ~e~1x pas 1n~_1ster sur ce cote de la question, les argu
ment~ )~recedent.s suffisant la~gement., a mon avis, pour ctablir 
q~e , 1 elem~nt d engagement International exige par !'article 36, 
ahnea 2, l2tt. c, du Statut est realise in casu. 

Reste a exarnincr !'element de realite du fait constitutif de 
la violation des obligations internationales incombant a la 
You~osla~i~. Cet eleJ?ent presente, dans !'affaire Losinger, cette 
particular~te d.e cons1ster dans nn act~ legislatif d'abord, la loi 
sur la d1rectwn du Contentieux d'Etat du rg juillet 1934 
(art. 24), puis dans des actes gouvernemcntaux, c;est-a-dire dans 
des actes d'agents representant le Gouvernement yougos1ave 
dans les proces qui se sont cleroulcs devant le surarbitre 
a Lausanne. Ces agents ont sou1cve un dcclinatoire sur la base 
d'une loi posterieure a la clause compromissoire et enlcvant a 
l'Etat le droit de compromettre. Ces actes et declarations n'ont 
jamais ete ni retires ni corriges ; les agents de qui ils emanent 
n'ont jamais ete desavoues. II faut done considerer ces actes 
et declarations comme ceux du Gouvernement yougoslave lui
m~me, car, dans l'ordre juridique international, l'Etat se pre
sente toujours dans son unite, sans que sa responsabilite puisse 
~tre contestee au nom de principes empruntes au droit interne. 

Certes, le seul fait de promulguer une loi interne qui li1pite 
o? m~me supprime la .capacite ~e compromett~e de l'Etat 
nest pas un fait contraire au drmt ~es gens .. D autres. Etats 
ont adopte des mesures analogues ; J ~ connms f?rt bien l.a 
legislation fran<;aise a cet egard. Ce qui est contraire au drmt 
des gens, c'est !'application retroactive de la loi,. c'e~t son exten
sion a des compromis OU a des clauses compromiSSOl~eS COntenus 
dans des contrats anterieurement conclus avec l'Etat yougo
slave. C'est done son article 24, de caractere general, absolu, 
et !'application qui en a ete faite pour de~liner la co~petence 
du surarbitre qui est critiquee par la Sutsse. La lm mterne 
est un fait international; les applications auxquelles elle ?onne 
lieu sont aussi des faits internationaux. II n'est pas necessmre de 
vous rappeler votre propre jurisprudence a ce sujct. Vo~1s, avez, 
et avec combien de raison, considere comme des dtffere~~ls 
entre Etats des differends portant sur de simples faits, .lorsqu tls 
ont leur source dans le droit interne de l'une des parties. 11 en 
est de m~me des actes administratifs. 
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ts de vous prier de vous reporter a votre Arret no 7, J e me perme . , 11 d H 
d · 1g26 relatif a certains mterets a eman s en aute-u 2 5 mal , . '11 t 
Silesie et a votre Arret n° 14, du 12 )Ul e 1929, co_n~ernant 
les et~prunts serbes, ou ~on~ avez .declare que 1~ 1?1 mterne 
' t · •t a~similee a 1111 fa1t mternatwnal. Cett,e )Unsprudence 
~ ~l:tl~PI;e~~a toute critique ; toute l'activite de l'Etat doit rester, 
ec n • d t 1' t 't, en effct, dans le cad_re du dr01_t , es ge~s .; e , po?~ . au 0~1 e 
judiciaire supreme qm est appe1ee a apprec1e~ l~s dec1s~ons dun 
Etat leur conformite avec 1es regles du drOlt Internatwna1, les 
lois ~otees par 1e Parlement, aussi bien que 1es decisions prises 
par m~ g<?u.v~rnement, ou 1e~ senten~e~ adoptees Pel;r des a_uto; 
rites JUdiCialres, sont de simples elements de fa1t soum1s a 
votre supreme appreciation. . , 

La demonstration - je crois - est done fourn1e de la rea
lisation de toutes les conditions exigces par !'article 36, alinea 2, 

litt. c, du Statut pour etablir votre competence. ~'ailleurs. 
meme si vous aviez encore <1cs hesitations sur ce pomt, votre 
pouvoir juridictionnel dans la prcsente cause n'en resterait pas 
moins solidement fondc sur l'arbcle 36, alinea 2, litt. b, du 
Statut de la Cour. Cette disnos1tion suffit a elle seule pour 
vous permettre de rcsou:-lrc par !'affirmative la question de 
votre competence. T out \.i'abord , parce que 1e present litige 
souleve de nombreux points de droit international dont la 
Suisse demande la fixation, ensnite puree qu'il tombe directe
ment sous les regles de competence posees audit article 36, 
alinea 2, litt. b, du Statut. En outre, pour la raison que la 
regie donnant competence a la Cour pour connaitre de tout 
differend ayant pour objet un point quelconque de droit inter
national est la disposition la plus generale, qui embrasse en 
realite toutes 1es autres eventualites. Les cas rentrant sous les 
categories a, c et d de !'article 36, alinea 2, sont en realite 
compris dans la categorie b. Cela n'exige pas de longs commen
taires. II est manifeste que !'interpretation d'un traite entre 
Etats souleve necessairement des questions de droit internatio
nal. II en est de meme des differends portant sur la nature ou 
l'etend.ue de la reparation due pour la rupture d'un engage
m~nt mte~national, et si le litige qui porte sur la realite d'un 
~a1t .conshtutif de la violation d'une obligation internationale 
1mphqu~ avant tout, de la part de la Cour, une activite d'ordre 
pro~at~nre, meme dans cette eventualite, l'examen de points de 
d.rmt ~ntern~tional ne saurait etre exclu, puisque la constata
tlO~ dun . fa1t ne rentre dans vos competences que pour autant 
qu 1l sera1t de nature a constituer eventuellement la violation 
d'une obligation internationale. 

Y?tre COJ?petence est done certaine sur la base de !'article 36, 
~lmea. 2, lttt. b, du Statut, e~ cela su~t. Elle n'est pas moins 
md~b.1table ~ur la base de l'arhcle 36, almea 2, litt. c, du Statut. 

J a1 termme cette partie de rna plaidoirie. 
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[Seance publique du 5 {wt'n 1936 ap , .d. ] , res-mz z. 

Monsieur le President, Messieurs de Ia c · ., . 
l'h · · d ) t · · 1' , our, ce matm J ar eu 

, onncur e
1 

~unmcr expose concernant I' exception d'incom-
petence sou evee par le Gouvernement de y 1 · 

A titre subsidiaire, le Royaume de Yougosolug?s av~e.l C 
d 1,, t · I't ' ' avre pne a our ans even ua 1 e ou elle se declarerait compe't t A ' 

d 1 . 'it · . . en e pour connartre 
e a reque e sursse, de la reJeter n "'a111n 01·ns t. t ·1 d'f · c: , car, sou ren -I 

une. con 1 10n essen~1elle. de la recevabilite d'une action inter~ 
natro,nale deva~t le ]Uge International n'est pas remplie: « Avant 
de s ~~resser, ': }a Cour permanente de Justice internationale 
par lintern1edra~re du_ .c~ns~il federal », dit la Yougoslavie 
dan~ son exc~phon prel,nnmarre (p. 129), « la Societe anonyme 
Losmger & ~1e dev~nt s adresser d'abord aux tribunaux yougo
slaves competents. >> 

Deja. de. prin1e abord, !'objection a quelqu~ chose qui n'est 
pas sa~rsfarsant pour la raison. Pour pouvoir sortir ses effets, 
Il ,serart done nece.3Sair~, c~'apr<~S }'argumentation yougoslave, 
qu u~7 claus~ c~1npron~b.:i~11n:: valable, ayant deja re<;u une 
p_remrere apphcatwn, pms mfu mce par une loi yougoslave poste
n eure, loi declarce d'ordre public par les representants de l'Etat 
yougoslave devant le surarbitre, HH encore soumise aux tribu
naux yougoslaves a fin d'apprecier son caractere retroactif. 

L'acte introductif yougoslave se fait alors insinuant (p. 133) : 
« Par consequent, dit-il, si les tribunaux reguli~rs yougoslaves 
avaient etabli que le declinatoire souleve par l'Etat n'etait pas 
fonde,. le Gouvernement yougoslave abandonnerait ce moyen. » 

Mais alors je reponds : Si veritablement la Yougoslavie n'est 
plus sure de son droit, pourquoi des mois et des mois de pro
cedure ? Il y a pourtant un titre ; sa regularite et s~ v.alidite 
n'ont jamais ete attaquees : c'est la clause comprom1ssorre du 
contrat du 2 mars 1929, maintenue, etendue par les acc~rds de 
1930-1931, approuvee et signee par le ministre des, ~mances 
yougoslave le 12 septembre 1930, confirmee par le pres1?ent du 
Conseil des Ministres le 18 octobre 1930, renouvelee le 22 decembre 
1930 lors de la fixation de !'accord financier avec la banque 
viennoise. Et tous ces accords ont encore ete consacres par une 
loi speciale du Royaume de Yougoslavie, la loi du 19 juin rg3r. 
Voyez sur ce point le Memoire suisse, page rs. , 

Neanmoins, pour savoir s'il doit ou non se conformer a des 
obligations aussi solennelles, le Gouvernement yougo~lav~ sou
tient actuellement qu'il a encore ~esoin. d'une .autonsatwn de 
ses tribunaux. Soudain, devant le Juge mternational, le ca.rac
tere d'ordre public de la loi sur la d.irection ~u Contentleu~ 
d'Etat ne serait plus certain. Cette l01 ne sera1t plus , une l~1 
strictement imperative. Elle n 'aurait plus le caractere retroactlf 

..... ,.... __ 
·., 
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· lui permettrait d'Hre appliquee a des clauses compromis-qm . . 
soires conclues avant sa mise en vigueur: . . . 

L'acte introductif declare (p. 133) : «,~I cette lm mte~~ht pour 
l'avenir de compromettre. au no~ de 1 Etat, cela ne pre]uge pas 
sur son caractere n!troactlf. I;a !01 e~le-men:e ne conhent aucune 
disposition disant qu'elle a 1 effet ret_roachf. », . . 

Reportons-nous par la pensee, Monsieur le President, Messieurs, 
pour un instant a la deuxieme proced~re devant le surarbitre, 
celle qui s'est deroulee en 1935 et qm est a la base de toute 
!'instance internationale actuelle. 

Nous y trouvons, sous la plume des representant_? officiels 
de l'Etal yougoslave, des declarations et des affirmatiOns aussi 
nettes, aussi precises et aussi energiques qu'on peut le desirer, 
et qui vous paraitront sans doute difficilement conciliables avec 
celles qui ont ete developpees devant la Cour a propos de la 
loi yougoslave sur la direction du Contentieux d'Etat du 
19 juillet 1934 : 

« L'article 24 de ladite loi stipule » - je cite Ies declara
tions des representants de l'E t ?-t yougoslave devant le sur
arbitre dans le proces entre l'Etat yougoslave_ et la maison 
Losinger & Cie - « que tons les proccs contre l'E_tat ne peuvent 
etre juges que par les tribunaux reguliers de l'Etat. Ces pres
criptions ont un caract ere de procedure- de droit public -; tous 
les individus, les personnes physiques et morales, de natio
nalite Y<?Ugoslave, ainsi que les etrangers, en negociant un contrat 
avec l'Etat, doivent s'y soumettre pour les Jitiges pouvant 
resulter de ces contrats ... . 

« lei, rien ne change le fait que le contrat du 2 mars 1929 
.... est d'une date anterieure a la loi sur la direction du Conten
tieux d'Etat, car aucun juriste, aucun juge, ne saurait trouver 
que !'article 24 de la loi precitee ne peut etre applique au 
contrat conclu avant que cette loi fut etablie .... » 

Et les representants de l'Etat yougoslave poursuivent: 

• ~< Le h~gislateur a oonsacre un principe general : que tous 1~ 
hbges contre l'Etat qui se produiront, aussi bien que ceux qm 
existent deja, » - la retroactivite · est avouee - « doivent 
etre juges devant Ies tribunaux reguliers d'Etat. C'est une 
norme generale, imperative, norme qui determine et ordonne 
la competence d'un organe de juridictjpn, c'est un principe qui 
ne tolere pas d' exception. » 

Ces. declara~io~s sont. reproduite~ au Memoire suisse (p. 31). 
Q~I ~arle ~n?-s1, Monsieur le President, Messieurs ? Un simple 

P?-rhcuher des1reu.x d'echapper, par une argumentation juri
dtque p~us ou moms para?oxale, a la competence d'un arbitre 
convenhonnellement etabh dans ses fonctions ? Non pas ; ce 
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sont les representants de l'Etat yougosla.vc devant Ie surarbitre 
a, l'au~ienc~ d~ ,Lal,Isanne, dn 7. octobre 1935. Leurs declarations 
n ont Jamms etc dL'savouees . Bwn au contraire, leur ra tification 
resulte du prod~s m~mc qui est ici pendant. Ce sont done 
celles de l'Etat yougoslave lui-meme. 

, L~auteur de ces ~eclarat!~ns ctait M. Dragovitch, d irecteur 
gener~l du Contentleux d Etat. II est qualifie par !'article 
prenue.r. de la fameu.se l? i du rg juillet 1934 - dont j 'ai le 
texte 1c1 - ;mr la d1rect10n du Contentieux d'Etat, comme un 
o~gane de l:Etat, plus specialement un organe du rninistere des 
Fmances. C est done un t res hau t fonctionnaire, et il es t incom
prehensible que, hier matin, mon honorable contradicteur ait 
pu affirmer que ses declarations n'ont d'autre valeur que celle 
d'un. quelconque avocat devant un quelconque tribunal. II les 
cons1dere comme I' expression de simples opinions privees, et il 
reproche aux documents suisses une confusion entre les actes 
accomplis par un fonctionnaire a titre prive et ceux qu'il accom
plit dans l'exercice de sa fonction. 

Or, le d irecteur gencrc-J du Contentieux de l 'Etat de Yougo
slavie doit, aux t ermes de !'article 44 de la loi sur la direction 
du Contentieux du rg juillet 1934, remplir des qualifications 
particulierem ent importantes. II doit tout d'abord repondre aux 
conditions exigees par la loi yougos1ave des fonctionn aires 
- c'est le droit commun - et, en outre, a celles prevues par 
la loi sur les juges pour les membres de la Cour de cassation. 
Comment, des lors, enlever toute portee a ses declarations ? 

Il peut agir, en vertu de !'article 8 de ladite 1oi, au nom de 
l'Etat, sans procuration ; ses paroles engagent directement l'Etat 
en vertu du principe de l 'unite internationale de I'Etat . 

. Le paragr_?.phe 4 de la loi du 19 juillet 19~4 ~ur. l_e Conten
heux de l 'Etat le charge de donner des avis Jundxques aux 
autorites yougoslaves sur toutes les. questi?ns iJ?porta1:1tes. C'est, 
de toutes les personnes faisant partie de 1 admxmstrati~n yougo
slave, celle qui est considen~e comme Ia plus competente au 
point de vue juridique. . 

Lorsque Ia Suisse soutient que Ia lm yougosla':e a u? carac
tere retroactif, elle se reU~re toujours a ces declar~twns .des 
representants de l'Etat yougos1ave dev~nt le , surar~1tre pnve. 
Et on peut encore lire dans cette !'llem~ declar~twn de ses 
representants devant justifier le declmat<:nre du Juge c<?nven
tionnel : « Cette norme » - celle de !'article 24 de 1~ lox, yo~
goslave du 19 juillet 1934 , de c,ara~tere general, z~peratif, 
absolu - « a ete consacree par 1 art1cl~ 54 de la loz sur la 
direction du Contentieux de l 'Etat, qm est cons;u de1:ns les 
termes suivants : « Lorsque la presente loi entrera e~ v•g:u~ur, 
« toutes les lois, ordonnances, regleJT_lent~ et autres dtsp_oSlhO~! 
« applicables jusqu'a present a la drrectton du Contentteux 

I 
I 
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<< l'Etat, ain~i que toutes h·~ aut res di s p~>sitions l<~~al es contraires 
<< a }a p rt'Sl'tl{C }oi, Cl'SSl'r<>llt de prod\llrC leurs , <;!fets. » » 

C'est sur cc tt-xt c que Jes n !pd·sentant s de 1 Etat yougoslave 
se sont appuyes devant lc. surarbitre,_ pour dec,larer que l.a loi 
sur I a dirL'dion du ContentiCux de I' J~t ~lt est d ordrc puhiJc, et 
c'est ::;ur la foi de ces declarations of1iciel1cs que lc surarhitre 
a rcndu son jugement prejudiciel du I I , oct?bre .1935, ou on 
peut lire lc passage suivant (annexes au Memmre suisse, p. II4) : 

(( Quclque ctrange et criti<}mtble ' que .puis~e I?ar~itre 
!'attitude d 'un contractant qm, apres avmr s t1pule hbre
ment et valablcment un compromis arbit ral, autrement dit 
apn~s avoir conclu un contrat d'arbitrage, refus~ de,. s'y 
soumettre et de l'executer, en invoquant une lm qu 11 a 
lui-meme promulguec aprcs coup, lc surarhitre doit constater 
que le dcbat porte bien sur Ia vali<lite de !'article XVI du 
contrat, soit sur l'exist<!nce m(·me du compromis arbitral 
depuis l'entr<..~e en vigucur ell' b loi yougoslave citee, en 
particulicr ck ~on <1r1. iclc 24. 11 doit aw-;si constater que ce 
moyen dn dt-f<' lldeur, a )<·l cli{ll: r<' IICC de !'argument tire de 
la resiliation cln contrat, n 'apparalt pas de plano depourvu 
de toute valeur, puL.quc l'urdre pu l~lic est mis en avant. » 

C'est bien la notion de l'onlrc public qni a decide le sur
arbitre a suspendre ]a procedure. 

Des lors, - je regretie vivement de devoir le faire, - il 
est possible d'enfcrmer la Partie adverse dans un dilemme qui. 
dans toutes les eventualites, exclut lc recours aux tribunaux 
yougoslaves : ou bien les declarations officielles faites au sur
arbitre sont exactes et la loi yougoslave a un caractere d'ordre 
public et des effets retroactifs - et alors le renvoi devant les 
tribunaux yougoslaves est superfiu ; il n'aurait d'autre effet que 
de nous ramener, apres un tres long detour, a un conflit qui 
porterait probablement sur une question de reparation du dom
mage cause a la Societe Losinger & Cte en suite de !'abolition d'une 
clause compromissoire par une disposition de droit interne -; 
ou bien les declarations officielles faites au surarbitre sont t eme
raires, et la Suisse demande a la Cour permanente de Justice 
internationale de prendre acte de ces declarations sur la base 
desquelles le surarbitre a ete amene a rendre son jugement 
pn~judiciel, de ne plus declarer l'Etat yougoslave recevable a 
revenir sur des declarations aussi categoriques que celles qui 
ont ete faites par ses representants. 

Il n'est pas admissible, en effct, d 'adopter des points de vue 
divergents devant l'arbitre prive et dcvant la Cour permanente 
au sujet du caractere juridique d'une seule et m~me disposi
tion legale, de paralyser la competence du premier par des 
declarations affirmant le caractere d'ordre public et les effets 
. retroactifs de la loi, puis de tenter de paralyser egalement le 
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pouvoir juridictionnel de la Cour p~r des declarations contestant 
ce caractere et ces effets. Aucun Eta t nc pcut revenir ainsi sur 
des declarations ofliciellcs, surtout lorsqu'elles ont etc determi
nantes pour le disposit if d'une sentence et ont contribue a 
fixer !'attitude de sa contre-partie. 

Si la Yougoslavie a veritablement allcgue a tort, dans !'instance 
arbitrale, que la loi sur le Contentieux de l'Etat a un carac
!ere. ~'or~~-e public. ':Y,ant des effet: retr?actifs, elle ne peut plus 
JUStifier l1rrecevab1hte de la requete smsse devant la Cour par 
l'er~eur qu'elle a ~ommise devant l'arbitre prive. Le juge inter
natwnal ne sam·a1t, a mon avis, protcger une attitude aussi 
pleine de contradiction ; il y aurait lieu de lui appliquer au 
besoin la fam euse doctrine de I' estoppel destinee a proteger le 
plaideur de bonne foi, et t elle qu'elle a ete degagee par la 
jurisprudence britanniqne et definie de la maniere suivante par 
lord Denman dans la cause Pickard versus Sears : 

« Quiconquc )), d it k jnge anglais, « induit sciemment 
une autre personne, p;n ses d<~clarations ou sa conduite, 
a croire a }'existence d 'un certain etat de choses et sur la 
base de cctte conviction l 'amene a agir de maniere a 
alterer sa propre position anterieure est exclu d 'et ablir 
contre cette personne un autre 6tat de choses que celui 
existant a cette epoque. >> (Voir sur ce point Anson, Prin
ciples of the Law of Contract, p. 187.) 

Cette doctrine simplement protectrice de Ia bonne foi doit 
. etre consideree comme un de ces principes generaux de droit 
reconnus par les nations civilisees, dont l 'applicabilite est prevue 
par !'article 38, chiffre 3, du Sta tut de la Cour. 

Ces considerations suffisent deja a elles seules a etablir ce 
que !'exception d'irrecevabilite a de contraire au simple bon 
sens et a l'equite; mais je ne crains pas de suivre la Partie 
adverse sur le t errain meme ou elle s'est placee et de discuter 
ses arguments juridiques. , 

L'exception subsidiaire de l'Etat yougoslave est fondee sur le 
!ait que, la maison Losinger & Cie n'ayant pas epuise toutes ~es 
Instances judiciaires qui lui seraient ouvertes en Y ougoslavte, 
!'intervention du Gouvernement suisse est prematuree. 

Il a deja ete expose, dans les Observations et conclusions que 
le Gouvernement federal a deposees en reponse a l'exceptwn 
preliminaire de la Y ougoslavie, que la Suisse ne m?con~lai~ nulle
ment la regle du droit international qui present l 'epmsement 
~es instances judiciaires internes d'un Etat avant. qu'un~ action 
)Udiciaire internationale puisse etre intentee, SOlt lCt: regie ~U 
local redress des jurisconsultes anglo-saxons, expres.swn que Je 
me permettrai d' employer frequemment pour sa bnevete et sa 
commodite. 
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Admettant le principe, je ne m'attarderai pas a discuter ~ne 
regle qui, d'une maniere gencrale, est reconnue. par la doctr!ne 
du qroit des gens, par plusicurs se~!ences a~b1trales, et qm a 
ete introduite, au cours de ces dermeres. annees, d~ns de nom
breuses conventions internationales d'arb1trage. Mats ce que la 
Suisse soutient, c'est que le local redress n 'a pas .le ~aractere 
d'une regie absolue du droit des gens. Jl est permlS d affirmer, 
sans aucune crainte de dementi, que tous les auteurs les plus 
recents qui ont fait une etude special~ de la_ regle de l'epuise: 
ment des instances internes ont, ou bten radtcalement conteste 
son exactitude - point de vue que nous ne partageons pas -
ou admis qu'elle n'allait pas sans des exceptions nomb~euses. 

De toutes les etudes les plus modernes : celles de Fnedmann 
- cite dans les actes et documents suisses -, de Tenekides, 
du professeur Borchard, de \Vitenberg, auxquelles il faut ajouter 
les cours faits par mon eminent collegue Charles de Visscher a 
l'Academie de Droit international en 1935, le principe est, en 
definit ive, sorti affaibli. 

Le Gouvernement fedl:ral, sans se prononcer sur ces diverses 
controverses scientifiques, se borne a constater ce qui est suivi 
dans la vie internationale, ct a s'appuyer sur les precedents 
de la jurisprudence internaticnale. Or, la p ratique iuternatio
nale enseigne ce qui suit: la regie de la necessite de l'epuise
ment des instances internes pour pouvoir intenter une action 
internatiopale lorsqu' il s'agit d'une reclamation privee endossee 
par un Etat est certainement une regie qui, en general, est 
reconnue par le droit des gens. Le Conseil federal, je le repete, 
l'admet. Mais il ne peut pas ne pas meconnaltre les tres nom
breuses exceptions qui en limitent la portee. C'est ce qui fait 
la faiblesse du postulat du local redress. Sous le poids de toutes. 
les exceptions qu'elle subit, la regle fiechit au point d 'etre 
depouillee de ce caractere absolu que lui attribue la Yougo
slavie. 

La Cour elle-meme l'a reconnu dans sa jurisprudence, et, 
dans ses Arrets nos 14 et rs du 12 juillet 1929 concernant les . 
emprunts serbes et les emprunts bresiliens, elle a declare : 

« 11 y a des cas dans lesquels une juridiction internatio
nale ne saurait etre saisie t ant qu'il y a des instances. 
ouvertes aux particuliers interesses. Mais, en dehors de ces 
cas ou lorsque deux :Etats sont d'accord pour s'adresser a 
la Cour, . le devoir, pour celle-ci, d'exercer sa juridiction 
ne saura1t fl.echir .... » (Publications de la Cour, Serie A, 
nos 20/21, p. rg.) 

. La Cour a~m~t done ~ndiscut~blement que dans certains cas . 
11 peut y avmr mstance mternahonale, meme en dehors de tout 
acc~rd des Etats, sans que les instances internes aient ete , 
epmsees. Elle n'a eu !'occasion, jusqu'a present, que de pre- . 
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c~ser deux. de ces cas ; )e rev~e~Hl rai to,ut a _I'h?ure sur Ies pre
cieu~ ~nseignements qm. se. deg.tgent d nne Jllnsprudcnce toute 
penetree du sens de la Justice et des necessites de la vie in ter
nationale. 

II n 'entre pa; dai?S mon propos de passer en revue et d'ana
lyser •. comm; .1 a fatt mon honorable contradicteur au cours de 
l'audience d hier, tous les exemples - ils ne sont nullement 
exhaustifs .- qui figuren~ aux pages 158 et 159 des Observations 
et concluswns de la Smsse. Ils n 'ont e te indiques que pour bien 
etablir !'exactitude du point de vue juridique fonclamental adopte 
par la ~uisse lorsqu'elle soutient que le local redress est un principe 
de drOit des gens comportant des exceptions et que ces excep
tions sont consacrees par la pratique in ternationale, que quelques
unes ~·e~tre elles sont universellement admises par la doctrine 
et la Junsprudence et qu'elles trouvent application en l'espece. 

Tout d'abord, la. doctrine admet, sans contestation, que la 
regle de l'epuisement des instances internes ne joue pas lorsqu'il 
n'y a pas de r ecours locaux. Exception conforme au bon sens 
le plus elementaire. Elle est posee par Tenekides, par mon 
eminent collegue et confn~re le professeur Charles de Visscher, 
qui ecrit : « P arfois !'absence de recours efficace aura pour seul 
efiet de rendre la reclamation internationale recevable de plano, 
sans fournir de base au deni de justice. Il en est ainsi quand le 
prejudice initial resulte de !'application d'une mesure legis
lative_ ou gouvernementale contre laquelle la legislation generale 
de l'Etat n 'ouvre aucun recours. » 

On peut la deduire aussi a contrario du projet presente par 
le professeur Borchard a la session de Cambridge de l'I nstitut 
de Droit international de 1931 (voir l'Annuaire pour 1931, 
vol. I, p. 435) : << Aucune reclamation in~ernation~le ne ,peut 
etre presentee aussi longtemps que le national qm se p~ete~d 
lese a a sa disposition, ~es recou~s. l?c.aux ,c~pables de lUI farre 
Obtenir reparation », d OU recevab1hte Immediate de la reclama
tion internationale si ces recours locaux n'existent pas. 

P'ailleurs, le professeur Bor~ha;d l?recise expr.es~ement .ce 
pomt de vue dans son rapport a 1 Instltut d~ DrOit mterna,ho
nal (p. 429), oil on peut lire le pas~age S~Ivan~: :< ~a regie 
prescrivant que les recours loc~'!-~ ~01vent . etre epmses av~nt 
que ne surgisse une responsabtl~t~ m~ernatwnale est, s?.um1se, 
dans son application, a la cond~t~on l~portante de .1 e::nsten~e 
des recours locaux. Si cette condthon n est pas remphe, Il sera1t 
futile d 'exiger que l'ind ividu lese ait recours ~ux moyens locaux 
d'obtenir justice, et pareille exigence ne sera1t que pur forma-
lisme. » 

1
. e d 

Cette cause d'exception au local redress est-elle rea IS e ans 
1 e cas de la maison Losinger & (ie ? 

J'insisterai d'abord sur !'article XVI. du contra:t du . 2 ma;.s 
1929, qui contient la stipulation conventwnnelle tres clmre qu Il 



3IO EXPOSE DE M. SAUSER-HALL (SUISSE) 

n'y aura pas de recours locaux contre cette decision. Les Parties 
l'ont voulu ; elles ont exclu la competence de tout tribunal 
yougoslave pour connaitre d'eventuels di~erends entre elles. Et 
cette abolition de tout recours a ete sanctwnnee par une loi you
goslave, dont le texte est reproduit ala page I5 du Memoire suisse. 

On pourrait objecter sans doute que ~ette disposition, valable 
pour les decisions au fond du surarb1tre, ne peut sortir ses 
effets pour un jugement prejudiciel comme celui rendu par le 
surarbitre le II octobre I935· La Yougoslavie n'a pas manque 
de le faire dans son exception preliminaire (pp. I 3I in fine et 
I32) ; elle a soutenu que la clause compromissoire est soumise a 
!'empire de la loi yougoslave, et qu'il en est de mem~ de la 
validite du compromis pour d6faut de capacite de l'Etat de 
compromettre. 

Hier matin , a !'audience de la Cour, mon honorable contra
dicteur a renforce son argumentation en ajoutant que la ques
tion de savoir s'il y a on non recours est une question de 
fait, et que cette preuve ne pcut etre apportee que par une 
tentat ive de la maison Losinger & Cie non suivie d'effets pour 
obtenir des tribunaux yougoslavcs une decision sur son cas. 

Examinons les voies de recours prevues par le droit yougoslave. 
Des nombreux ar ticles reproduits dans l 'annexe a !'exception 

preliminaire, il n 'y en a guere qu'un, !'article 6gr du Code de 
procedure civile yougoslave, qui puisse etre pris en considera
tion. Il connait neuf cas d'annulation de la sentence, dont sept 
sont d'une inapplicabilite manifeste en l'espece ; ce sont ceux 
prevus aux numeros 2 a 6, 8 et 9 duclit article. Aucune dis
cussion n'est possible a ce suj et . Les autres, de !'avis du Gou
vernement suisse, sont aussi inapplicables. 

Neanmoins, comme, a raison de leur teneur vague, ils pour
raient a la rigueur etre invoques, il importe d 'en scruter la 
portee d 'un peu plus pres. 

L'article 6gr prevoit que la sentence du tribunal d'arbitrage 
sera annulee sur demande : « dans le cas ou le compromis est 
inexistant, ou bien que ce compromis n'est plus valable; s'il a 
ete prive de sa force juridique avant le prononce de la sen
tence, ou bien qu'il est devenu inapplicable dans un cas parti
culier ». Toutes ces eventualites peuvent, theoriquement, embrasser 
!'application de !'article 24 de la loi sur la direction du Conten
tieux de l'Etat. C'est pourquoi je ne puis admettre que la 
·discussion suisse, ainsi qu'on l 'a soutenu hier, soit dirigee dans 
une mauvaise direction. 

Le chiffre 7 de 1' article 6gr prevoit encore la possibilite d'une 
action en annulation « si la sentence est contraire aux disposi
tions imperatives d'ordre juridique » . 
. Voila les deux seuls textes qui, a la rigueur, pourraient etre 
mvoques, cela, naturellement, sous toutes reserves et a titre 
hypothetique seulement. 
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Je dis qu' il est absolument incotH'l!Vahle que Ia Yougoslavic 
pnis~e reproch~~r h la nw ison l~osinger & C to de JH! pas a voir 
porte la questwn <h~vant les tnl>unanx yougoslavcs, et qu'elle 
pretende fonder sur cet te abstention l'irrccevahilit6 de Ia rcqu~le 
suis~e devant la Cour. C'est inconc<~vahle, non seui<!IIH!Ill parce 
qn' il. n 'y a pas de _jugem~~nt d(!fit.titif, non sculemcnt parce que 
l'actwn en annulahon dott etre mtcntee dans \Ill de lai de six 
mois a partir de la signification du jugement ; mais c'cst sur
tout inco!lcevahle. parce qu'on ne peut pourt ant pas demander 
a ~ ~~ matson Lostnge1~ ~ ( to, qui a. toujours soutenu et qni 
soutient encore la valtdttc complete de Ia clause compromis
soire, d'intenter une action en justice pour cause d' inex istence, 
d'invalidite , ~le c~<luc i,tC:, ou d'inap{?licahilite du compromis ou 
pour cause d .attemte a 1 orclre public yougoslave . 

. o? pourrc:u t encore prendre en consideration !'article 678, 
ahnea z, du. Code <le procC·dure civile yougoslave, qui pcnnet a 
chaque part1e c1~ propn:-;er au tribunal de d(·clarcr le compromis 
non valable. l\l:ns ct'ttc di:"po~ition du Code de procedure yougo
slave , clle aussi, est inapp licable, pou r la raison qu'clle ne 
concerne que la ~:;cnk t' vc nhtal itt'· oi1 lc tribunal arbitral ne 
peut pas etre constitw'-, sod que l'arbitrc n'ait pas etc nomme 
dans les delais pr(·vu~, :--oit que lcs deux arbitres ne puissent 
tomber d 'accord sur le choix d n prl'·~ idcn t, soit qnc les parties 
ne puissent s'entcndre sur le choix des arbi tres qu'ellcs doivent 
designer de commun accord, soit que lcs arbitres designes 
refusent ou qu ' il s soient r{·cusrs on qn' ils soient empeches pour 
des motifs serieux, ou qu' ils d(~cedent, ou qn'ils resignent leurs 
fonctions · deja acceptees ou qu'ils. traincnt. le proces en .lon&uenr. 

Aucune de ces eventuali tcs, qt11 pourr~uent donner lteu a une 
requete dcvant le tribunal yougoslave, n'est realisee en l'espece. 

Abstraction faite de ce que, comme dans l'eventualitc prece
dente, il n 'appartiendrait pas a la Societe an~nyme .Losin~er & 
Cie de prendre une initiative qu~lco.nque pour fa1re d:clarer 
non valable une clause comprom1ssotre dont elle ne cesse de 
reclamer la reconnaissance. 

A !'audience d'hier !'honorable representant du Gouverne-
ment yougoslave a en'core fait allus~ou, a I' article 323 d.u C~cle 
de procedure civile yougoslave, qlll n est pas repr~c.hut ~~~~~s 
l'annexe a !'exception preliminaire yougoslave et qul ouvnra~t 
- nous afftrme-t-on - a la maison Losingcr & .C

1
e }a P.osst: 

bilite d 'une action en fixation de droit pour. fan·e etal>hr st 
elle a ou non le droit de plaider <levant l'arlHtre. 

l ei je dois revenir et insister sur le fait que, dans toute 
5~11 

argumentation, la Yougoslavie o.uhlie verital~lcment, , ~1~ . • P~: 
trop qu'il y a un tcxte convenhonnel prescnva~tt ~ ai lnhd<.t~. :· 
L 

. . ' , f . . .. •r S<)Il drOit . tl est eJLt a mmson Losmger n a pas a an e 1txe . ' , .,. . 
reconnu par un premier arbitrage. La Yougo~la~te ~e \~ J't~n~t~ 
attaque. Nous sommes en plcin dans lc domame e a u~2 
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d ·t Une clause va1able es t tournee ; elle est videe par un 
rOI · · 1 · 1 S. I I 't ' · declinatoire contratre au c rott < es .gens. 1 a c ause a":a1 ~te 

douteuse a l'origine, c~tt.c pr6tcntwn ~le la Yougoslav1e den 
f-ire prononcer la vahclit6 par un tnbunal yougoslave pour
r:~it a Ia rigueur se .. defcndre, ,mais non pas lorsque la clause a 
dej<\ vroduit ses effets et q~l on la paralyse .par dres . mesures 
posten eures et des acte~ qut sont une vrolatw~ . n~Mmfes~~ du 
droit contractuel et qm engagcnt la responsalnhtc de 1 Etat. 

Enfin Monsieur le President, Messieurs, s i une action quel
conque , deva_nt _les tribunaux ):'Ougoslaves .devai~ etre inten~ee, 
il appartena1t a la Y ougoslavte de le fa~re .. C est elle qm a 
soutenu l'invalidite de la clause compromisso1re devant le sur
arbitre, et si ce dernier n'a pas cru pouvoir trouver, dans le 
pouvoir juridictionnel dont il est investi, la competence neces
saire pour trancher la question, il incombait a la Yougoslavie 
de prendre lcs initiatives necessaires pour attaquer la clause 
compromissoire devant les tribunaux yougoslaves, puisque c'est 
elle qui soutient qu'ils sont competents et. que la clause n'est 
pas valable; c'etajt a clle a se porter demanderesse dans un 
proces de ce genre : et elle ne l'a p<;_s fait . 

j'ai deja rel<Ne, a la page r63 des Observations et conclu
sions de la Suisse, la sentence tout a fait re1narquable a mon 
avis de M. Unden dans un cas qui, au point de vue de !'appli
cation du local redress, n'est pas sans analogie avec la cause 
actuelle. 

Permettez-moi simplement de vous rappeler que, dans sa 
sentence du 29 mars 1933~ a propos du differend entre la 
Grece et la Bulgarie relatif a certaines fon~ts du Rhodope cen
tral, l'arbitre suedois a ecarte une exception d'incompetence 
soulevee par la defenderesse pour les motifs suivants : 

« L' exception de 1' epuisement des recours locaux pour
rait plutot se justifier si !'administration forestiere bulgare 
avait elle-meme pris !'initiative d'une action judiciaire 
contre" les ~yants droit et si ce proces avait ete pendant, 
ou me.me SI le Gouvernement bulgare avait souleve cette 
exceptiOn pour pouvoir intenter ulterieurernent contre les 
pr~tendus aya~ts droit une action judiciaire devant ces 
tnb~naux. Ma1s le Gouvernement bulgare n'a nullement 
mamfeste une telle intention. » (Observations et conclusions 
du Gouvernement suisse, p. 163.) 

Ce~te solution est logique. La partie qui a un titre regulier, 
un ht.re. yalable, n'a pas a plaider pour en faire reconnaitre 
la V?-hdite. I~ y a u~e ~ppar.ence de ~roit qu'il appartient a la 
Parhe adverse ~e . ~et:mre s1 elle estune en avoir les moyens, 
en prenant les mthatlves necessaires. A fortiori en est-il ainsi 
lorsque, ~om~e dans la cause Losinger & Cie, Ie titre, la clause 
comprom1ssmre contractuelle a deja donne lieu a toute une 

~,( 
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premiere, et i1npor.t~nte proced_nr~ arl~itrale, sans avoir jamais 
ete argu.ee de null~te, sans aymr J~Ul1ats ete attaquee. Admettre 
Ia solutiOn cm~tra_n·e ~t obhger la partie qui est au benefice 
d'un comprotniS a fcure prealablement reconnaltre dcvant lcs 
tribun_aux ordinai~·e~ la validite de so~ droit a !'arbitrage sur 
une stmple opposthon de son adversatre, ce serait ruiner com
plctement !'arbitrage prive, qui vise precisement a eviter une 
procedure longue et couteuse et qui n'aurait plus d'autre effet 
que de prolonger les prod~s en multipliant les instances et de 
decourager les plaideurs en n1ultipliant les frais : il suffirait, en 
effe~, a une partie de contester la validite du cmnpromis pour 
obhger son cocontractant a en poursuivre la reconnaissance 
deva?t ~es deu.x ou trois instances de droit commun, quitte 
ensu1te a reven1r devant l'arbitre pour plaider au fond , resultat 
injuste pour le plaideur de bonne foi. 

Le titre sur lequel s'appuic la maison Losinger & (ie est 
un contrat prive passe avec l'Etat , ratifie par une loi. C'est 
done un titre officiel. Elle a le droit d'etre mise au benefice de 
ce titre aussi longtcmps qu 'il n'c~t pas detruit, elle n'a a prendre 
aucune initiative pour en fain: reconnaitre la validite : c'est un 
titre liquide. 

La doctrine et la jll!·i::.prudence internationales admettent 
encore a l'unanimi t~ que la regie du local redress ne s'applique 
pas au cas de dcni de justice. Sur ce point tous lcs auteurs 
sont d'accord ; je vous fais grace de la lecture du passage de 
Vattel, qui est universellcment connu ; la question n'est plus 
du tout controversee, tons les auteurs se rejoignent : Tenekides 
(op. cit., p. 528), Charles de Visscher (op. cit., p. 379), La Pra
delle et Politis, dans la note doctrinale de !'affaire de 1' Eliza~ 
debattue entre les Etats-Unis et le Peron devant la Commission 
mixte de Lima le 27 novembre 1863, le prouvent. 

Mais il est certain que la notion du deni de justice en droit 
international est une notion qu'il :n'est pas aise de preciser. Il 
ne faut pas la confondre avec l'acception du terme en droit 
interne, oil elle ne couvre que les cas de refus d'ac~es aux 
tribunaux de discrimination injuste et de refus du )ltge de 
statuer. La notion du deni de justice international est plus 
large. Elle comprend en particulier l'obst~uc~ion d'a_cces aux 
tribunaux competents. II est admis en droit, _InternatiOnal que 
le plaideur qui est victime, de la p~rt de 1 Etat, ~e le!tteurs. 
d'obstruction d 'entraves a la pourstnte de son droit, d obsta
cles qui vis~nt a le Iasser, a le decourager, n'est pas t<:nu 
d'epuiser les instances internes avant de port~r sa, re~lama,twn 
devant ses autorites nationales pour en fa!re 1 obJet d nne 
reclamation diplomatique. Des . l:ii~stant C:i1, tl pent ~o~~t~~er 
avec certitude que la voie judiciatre se revele pour amst t~e 
Sans issue le droit des gens l'autorise a abandonner c~tte VOle 
pour cher~her justice ailleurs, c'c~t-a-dire devant les mstances 
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internationales, par l 'inter:m6diaire de son gouvcrnement . Je 
, crois pouvoir dire. q.ne la preuve des obstn~ctions do~t la maison 

Losinger a ete vtctnne est absolument fa tt e. Au debut de rna 
plaidoiric, j'a i retrace tout ~u long ~es deceptions qu'elle a 
eprouv6cs an cours de la pr~cedure arl~Itrale, ou ~erne pendant 
Ia procedure devant Ia Cour, etant donnees les multiples demandes 
de prolongation de delais de la Yougoslavie : ce ne sont qu'ater
moiements, renvois, dcfauts de comparution. Une action intro
duite a la fin de 1934 est encore actuellement a la periode du 
debut de la procedure. Et que l'on ne vienne pas m'objecter 
que ces retards et ces entraves ne sont pas lc fait des tribu
naux yougoslaves. Sans dout e, mais la responsapilite en incombe 
a l'Etat yougoslave ; la responsabilite de l'Etat est engagee 
non seulernent par sa legislation et son administration criti
quable de la justice, n1ais encore et surtout par lcs actes gou
vernementaux. L'Instit ut de Droit international l'a affirme dans 
!'article premier de ses resolut ions de 1927 (session de Lau
sanne) : « L 'Etat est responsable des domn1ages qu'.il cause aux 
etrangers pour tout acte o-u omi..:;sion contraire a s~s obliga
tions internationale::;, qul' ilf' que soit l' :tntorite de I'Etat dont 
e~l~s procedent : com_,tltuante. l~gislativc , gouvernementale, judi
claire. » 

J e ne pense pas qu'il soit rais01mablernent possible d'attendre de 
la maison Losinger & C ie qu 'elle renouvell e devant les tribunaux 
yougoslaves les experiences fai te$ devant l'arbitre prive et qu'elle 
s'expose, au cours de deux ou t rois instances internes, a une 
cascade de mesures dilatoires ou obstructives. 

Pour cette raison egalement , le local redress ne peut servir de 
fondement a !'exception d'irrecevabilite yougoslave. L'admettre, 
ce serait exposer la maison suisse a voir ses droits para
lyses pendant des mois ou pendant des annees pcut-etre. Il y 
a lieu de faire jouer en sa faveur !'exception admise par le 
droit des gens a la regie de I'epuisement des inst ances internes 
dans les cas d'obstruction generateurs de deni de justice. Le 
professeur Charles de Visscher admet une exception au local 
redress, notamment devant des entraves inqualifiables opposees 
en cours de procedure a l'exercice des droits des etrangers. 
Ainsi, ecrit-il, « exceptionnellement, le deni de justice peut 
etre tenu pour etabli anterieurement a l'epuisement des recours )) 
(op. cit., p. 379 ; Recueil des Cours de l'Academie de Droit 
international, 1935, III, p. 52) . 

Le principe de 1' cpuisement des inst ances locales subit une 
troisieme exception lorsque son observation serait d'une inutili te 
manifeste pour la partie lesee. C' est le point de vue ado pte 
par la Commission mixte de Lima dans !'affaire deja citee de 
l' Eliza, jugee en 1863. A ce propos, il convient d'insister aussi 
sur la sentence du 29 mars 1933, deja invoquee a maintes 
reprises, rendue par M. Unden dans le differend entre la Grece 
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et la .Bulgarie au sujct de .cer!ainc~ forets du Rhodope central, 
et qui a efficacen1cnt contnbue a f1xer la portee de Ia regie du 
local redress. 

_Considerant qu'il e.~t, en. presence d'une exception d 'incom
pe~ence p~mr cau. e d Inepuisemen~ des instances bulgarcs, mais 
qu une lm bulgare de 1904 avmt, apres !'annexion du terri
toir~ du Rhodop~ central par la Bulgarie, autorise !'adminis
tratiOn bulgare a prendre possession des biens domaniaux 
ottmnans, alors qu~, l~s r~qu~rants grecs revendiquaient ces forets 
comn1e .leur propnete, 1 arbitre a statue qu'etant donne que 
c.ette .101 . bulg~re (( ~ '~ pas et~ modifiee de fa<;on a admettre 
1 apphcatwn dun regime special dans les t erritoires annexes 
les reclamants ont eu des raisons pour considerer une actio~ 
?ev~nt les tribunaux bulgares contre le fisc bulgare comme 
mutlle ». Il a, . en consequence, rejete !'exception d'incompe
tence et d ' irrecevabilite soulevce par la Bulgarie. On trouve 
un autre exemple dans le difierend finno-britannique au sujet 
de la requisition de batiinents finlandais pendant la guerre 
mondiale. Des arn1atcur..; de Finlande avaient d'abord plaide 
devant les tribunaux b;~itanniques . Ils avaient ete econduits. 
Ils ont cependant obtenu de leur gouverne1nent national que 
leur cause serait portee devant le Conseil de Ia Societe des 
Nations, en juillet 1931. Le Gouvernen1ent britannique opposa 
!'exception d'incompetence, declarant que Ia demande etait 
irrecevable pour defaut d 'epuise1nent des sentences britanniques. 
Les armateurs finlandais avaient en effet neglige d'interjeter 
appel, parce que le recours dcvait etre considere a priori comme 
inefficace. · 

Cette question prcliminaire fut soun1ise a l'arb.itrage ~e 
M. A. Bagge, juge a la Co~r s1_1p~en~e de S~ede . L'arb1tre adm1t 
que le point de vue qui lu1 eta1t soum1s par les ar!llateurs 
finlandais etait valable, car l'appel devant les tnbunaux 
britanniques ne leur etait .d'aUCU~e utilite, d'.au:un ~eCO~lr;. 
Et dans ce cas !'instance tnternatwnale pouva1t etre JUStlfie.e 
et ' recevable m~lgre !'absence d'epuisement des juridictions bn-
tanniques. . . , 

L'arbitre suedois adopta cette conclusiOn, tndependamment de 
toute question de deni de justice : c'est parce . que. le loc~l 
redress ne pouvait remedier en rien a cette SituatiOn qu .11 
jugea que les Finlandais etaient dispenses d'observer une VOle 
de recours t heoriquement onverte, mais ne. leur offrant aucune 
perspective de succes (de Visscher, op. c~t., P· 429). ; 

Meme si on admettait - ce qui est formelle~e~t conteste ~.t 
n'est pris en consideration qu'a titre hypothetlque - ,. qt~Il 
y eut une instance yougoslave competent~ _pour conna:tre ~ 
litige entre la maison Losinger & C ie et l Etat yougos ave, 1. 
serait tout a fait inutile de s'ad:e~s~r a elle. t~?e ~~e\~ c~a~~~ 
est en cause, ce n 'est pas la vahdite comme 
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compromissoire: Ia clause compromissoire ne peut plus etre 
attaquee apres un premier arbitrage, qui a donne lieu a une 
sentence enticrement regulicre. Ce qui a trouble le jeu de Ia 
clause compromissoire, c'est la loi yougoslave du 19 juillet 
1934 sur la direction du Contentieux de I'Etat. Cette loi, je 
l'ai ctabli, a un caractere d 'ordre public. Les autorites yougo
slaves ont toujours insiste sur ce point pendant la procedure 
arbitrale, et avec une telle energie qu'elles ont convaincu 
l'arbitre prive. Comment les tribunaux yougoslaves, impera
tivement lies par !'article 24 de Ia loi et par son article 54, 
qui abrogent expressement toutes dispositions legales contraires, 
pourraient-ils eviter de dessaisir l 'arbitre prive ? Le recours 
aux tribunaux de la Yougoslavie n'est done d 'aucune utilite 
a la maison suisse. C'est un remede inefficace, illusoire, qui 
rentre completement dans les previsions de la jurisprudence 
internationale, qui a ecarte le local redress dans des cas de ce 
genre. II est vrai que !'exception p reliminaire jette maintenant 
un doute sur le caracterc d'orclre public de cett e loi. Mais 
l'Etat doit etre consich~!·c commc lie par les declarations de 
ses reprcsentants, car il ne ie-; a jamais desavouees. 

Le seul resultat ct\m n~c.ours devant les t ribunaux yougo
slaves serait done cl'cn~~tge r clt~fin i t ivement la responsabilite 
du Royaume de Yougos]avie, apres des instances qui, par leur 
nombre et leur longueur, sentient fu nestes a la rnaison suisse, 
qui a fait des avances de fonds deja considerables et a passe 
des contrats avec des sous-traitants. 

Une quatrieme exception est universellement apportee a la 
regie du local redress, en cas de differends de droit prive, internatio
nalises par l'interventior: protectrice d'un Etat. J'ai plaisir a 
constater qu'elle est admise par !'exception preliminaire elle
m eme (p. 135). C'est celle qui resulte du fait que les ins_tances 
n'ont pas ete epuisees et ne doivent pas l'etre, si un Etat a 
empeche des particuliers de poursuivre la reconnaissance de 
leurs droits devant la juridict ion reellement competente. C'est 
!'evidence meme, dit l'acte introductif yougoslave. 

Je me dispenserais d'insister sur le seul point ou j 'ai le 
privilege d'etre d'accord avec mon honorable contradicteur, 
s'il ne s'y trouvait l'adjonction suivante : « Il reste seulement 
a apporter la preuve que le Gouvernement yougoslave a empe
che la S. A. Losinger & Cie de s'adresser aux tribunaux yougo
slaves competents, et de soumettre a leur jugement le grief 
for~ule contre ce Gouvernement, du fa it de l'emploi, devant le sur
arbttre, du decli.nato~re sur la base de la loi du 19 juillet I934· » 

~ar cett~ ~.d!onct~o~, nous sommes de nouveau plonges· en 
pleme. ambi~Uite. Prectsons que, lorsque le dernier argument du 
MemOlre SUISSe (p. 41) etablit, par la citation d'un passage de 
l'arrH de la Cour dans !'affaire de l'usine de Chorzow du 
26 juillet 1927, qu'« aucun Etat ne peut exciper du local r;dress 
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lorsqu'i~ a lui-meme e1npe~he sa contre-partie de poursuivre la 
recon~atssance ?e s~s drot~s dcvant la j uridiction rcellement 
competente », 11 n est fa1t a ucune allusion aux tribunaux 
you~oslaves, car la reconnaissance des droits de la. maison 
Losmger & ECt

1
e
1 

a ~te ?emandee au tribunal arbitral etabli par 
Ie contrat . e n ava1t pas a etre dctnandee ailleurs L'Et·1 t 
~ot~goslave. avait I' o~ligation d ' accepter . cette j uridictio;l. II s~y 
eta~t. s~um1s conventwnne~lement. Or, 11 a paralyse l'activite 
jund1ctwnnelle du seul tnbunal co1npetent, celui du surarbitre. 
La preuve en est indubitablement ad1ninistree; il n'est que 
de l!re le_ j~1gement prejudiciel du II octobre 1935 et les 
requetes ~cntes d_es repn§sentants du Gouvernement yougo
slave. Vo1la le gnef formule par le Gouvernement suisse : il 
ne peut pas reprocher a la Yongoslavie de lui avoir fernH~ 
l'acces des tribunaux yongoslaves ; il lui reproche d'avoir ferrne 
l'acces du tribunal cmnpetent, car ce tribunal con1pt-tent, c'est 
le tribunal arbitral, ce ne sont pas les tribunaux yougoslaves. 

Le lit ige actuel n' est que la consequence de la violation d'une 
clause contractuellc pax la Yougoslavie. Cette violation a ete 
operee par une loi c()nstan1n1ent dcclaree d'ordre public par les 
autorites administrativcs yongoslavcs competentes. done par 
l'Etat lui-meme. Leur sera-t-il pern1is de changer ainsi le carac
tere de la loi selon l'instance devant laquelle elle se pn~sente ? 
Est-il compatible avec les exigcnces de la bonne foi que 
doivent observer les Etats, d'affirmer le caractere d 'ordre public 
d'une loi, pour obtenir un jugement d'incompetence du su~·
arbitre prive, puis de denier a la loi ce caractere pour obte~ur 
un jugement d'irrecevabilite de la Cour permanente de Justice 
internationale ? 

La Suisse a intente !'action devant cette derniere sur la base 
d 'une faute commise par l'Etat youg?slave. _Elle entend _:e 
placer sous l'egide de la juris~ru?ence 1ntern~twnale consactee 
par la Cour dans !'affaire de 1 usu:e de. Chorzow (voy~z. su~- ~e 
point les documents dans le Mem01re suisse, p. 41), qm mtetd~t 
a une partie d'opposer a !'autre le fait de ne s'etre pas. ~ervie 
d'un moyen de recours lorsque, par un acte contrane au 

' · ·f t d ontt·at elle droit - en l' espece une violatiOn man1 e~ e . ~~ c_ . ~ -,. . 
a empeche sa contre-partie de s'adresser a. la JUn<.hctwn qm lm 
aurait ete ouverte c'est-a-dire au surarbttre. . 0 . 

s· d I' ff . , de l'usine de Chorz6w, l'Etat <.it- fen. Clll 1, ans a atre . . contenn d une 
avait, en effet, promulg~e une ~~~ c~ntrat~~ii~t~r l'Etat defen
convention signee par lu1! dans I .affatre L ont~m d'obligations 
deur a applique une lm contratre a_u c. t ... ll"le Au . , 1 1 · La sttnatwn es p<l.t .t e · 
contractuelles a~te~teures a a . o1. . nale a statue qn'il est 
demeurant la JUrisprudence InternatiO ·n ',crali te qui est 
inacceptable de faire une difference entre ~ne ,: . cltbe' d'autoritt-s 

. d. . . t celle qui re!SU ' 
le fait d 'autorites JU tctmres e . 1 degre de faute du 
administratives, « car ce n'est pomt sur e 
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gouvernement q,u'ol! doit m~snrer la ~esponsabilite interna~io
nale mais sur I attitude de 1 Etat consHlere comme une entlte 
fais~nt siens les actes de toutes lcs autorites queUes qu'elle~ 
soient » (voyez ce jugement dans !'affaire Croft, du 7 fevrier 
1ss6 rcn<lu entre la Grande-Bretagne et le Portugal, et rap
po;·t~ an Recueil des Arbitrages internationaux de MM. de 
Lapradclle et Politis, vol. 2 , p. 33). 

Monsieur le President, Messieurs de la C6ur, j'ai termine ou 
presque. J e voudrais encore relever que, dans une plaidoirie 
qui a ete prononcee devant vous dans !'affaire des concessions 
Mavrommatis, readaptation, troisieme phase, et mentionnee 
dans !'exception preliminaire (p. 125). il a ete dit qu 'il faut 
considerer le maintien de la regie de l'epuisement des instances 
de recours interne comme la part de respect que se doivent 
mutuellement les membres de la famille des nations et comme 
une sauvegarde contre le l itige international vexatoire. 

L 'instance introduite par la Confederation suisse devant vous 
n'a rien de vexatoire ; elle est solidement fondee en droit sur 
la regie cardinale du respect des conventions. E lle est aussi 
singulierement oppornmc. Ellc vise a aplanir le differend, a 
l'eliminer par un cclaircis-.;ement de la situation juridique. Car, 
il faut bien le reconnaltr~. un arret d ' incompetence de votre 
haute juridiction n ·aurait pas d'antre effet que d'amener tot 
ou tard la ConfcJeration .:;uissc a for muler une nouvelle recla
mation contre la Yougoslavic ; reclamation qui viserait alors a 
obtenir une inclemnite pour le dommage cause a la maison 
Losinger en raison de l'inobservation et de la rupture du 
contrat du 2 mars 1929 et des accords de 1930-1931. La 
Suisse desire eviter un litige mettant directement en cause la 
responsabilite financiere du Royaume de Yougoslavie. Elle n'a 
qu'un souhait, celui de rester avec lui en relations de la plus 
courtoise amitie. 

Dans toute cette cause, la Suisse a toujours voulu la nettete, 
la precision, la clarte. 

On nous a toujours oppose l'ambigui:te et l'obscurite. 
Nous avons toujours cherche la celerite. 
On nous a toujours entraves par l'atermoiement et des mesures 

dilatoires. 
Les conclusions de la maison Losinger devant le surarbitre 

prive et les conclusions de la Suisse devant la Cour perma
nente de Justice internationale n 'ont pas varie. Elles sont d'un 
bon metal, sans alliage, qui, sur le comptoir du droit, rend 
toujours le m~me son, limpide et clair. 

Les arguments de l'Etat yougoslave varient devant le sur
arbitre prive et devant la Cour permanente. Ce sont des conclu
sions dominees par le souci de l'opportunite. Elles changent 
selon le juge: ordre public de la loi de 1934, devant le sur-
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arbitre; pas d 'ordre public ou ordre I>ttl>lt·c 1 t 1 t 1 , . . c ou eu x < evan a 
Cour_ permanente~ d:. Justice mternationale ; ct, dercchcf, ordre 
public devant lcs tnbunaux yougosl·tves s' il ' t ·t ·1 1 d' 
amener la maison suisse. · ' ' c at posst > e Y 

C'est done avec nne pleine confiance cl ' ttl S vot1·e .... g t 
d t · t · d . . < • .:-.t esse e 

ans vo xe sen uncnt e la JUstice que Ia Confc'<le-;rr t . · . ,l IOn SlllSSe 
rem~t s~ caus~ .e1_1tre vos mams . et vous prie d 'a<lopter, dans 
votl e h.wte . deciSIOn, les c_oncluswns qui sont indiquees clans 
Ies ObservatiOns et conclusiOns du Conseil federal du 14 avril 
1936. a la page r6s. ]'ai djt. 

3. - REPLIQUE DE M. STOYKOVITCH 
(AGENT DU GOUVERNE iVIENT YOUGOSLAVE) 

A LA SEANCE P UBLIQCE D U 8 JUI N 1936, :\1ATIN. 

Monsieur le Pn~sident. .J!essieurs de la Cour, 

En terminant sa rem arquabJc pJaicloirie, !'honorable agent 
du Gouvernement suisse a declare que, dans toute cet te cause, 
~a Suisse a toujours voulu la nettete, 1a precision et la clarte, et 
Il nous a reproche de lui avoir oppose l'ambigulte et l'obscurite. 
II a fait un cloge presque pot:'! t ique de la maison Losinger; 
il a declare que les conClusions de cette maison ont toujours 
ete d'un bon m etal sans alliage, qui, sur le comptoir du droit, 
rend toujours le tneme son limpide et clair. 

Mais, m algre ses appels energiques et reiteres a Ja precision 
et a la clarte, il a manque de nous repondre sur certaines 
questions tres claires et tres pn§cises que nous avons posees au 
cours de not re plaidoirie et qui, precisement, avaient pour but 
d' etablir si les reclamations de la maison Losinger & Cie etaien t 
vraiment d'un bon metal sans alliage, donnant toujours le meme 
son lim pi de et cla ir . 
. Ceci nous oblige a repeter encore une fois toutes ces ques

tions et a ta.cher de les elucider a }'aide des moyens dont nous 
disposons. 

Le premier point que nous avons souleve dans cctte triste 
affaire etait l 'origine frauduleuse du contrat du 2 z:nars rgzg, 
sur lequel se basent en realite toutes les reclamations ?e la 
maison Losinger & (ie. Ce point a ete passe sou~ un Silence 
presque complet de la part de !'honorable reprcs~ntant d~ 
~ouvernement suisse; il s'est borne a dire q';le ce qm a dGonn: 
heu au litige actuel ce ne sont pas les relatwns en~re le 0~ 

' l'emment repre-vernement yougoslave et l'Orientconstruct_, que . ~ , eu 
sentant du Gouvernement suisse a quahfiee de « soc1ete P 
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scrieusc », mais les relations entre L' I~ tat yougoslave et Ia mai
son Lo:-> inger, qu'il a <paalifi!-e de << maison tres scricuse », et il 
a voulu cnnclun~ <!'tc tou t ce <pli s'cst passe ava11 t l'cntree en 
relation~ des deux Parties n'a pas un in t<';n~ t direct avec le 
proccs ad ud. .. . 

Suivant ses afftrmataons, tout cc que la mais<m Losingcr a 
sn <\ ce sujet, elle ne l'a appris <pw par lcs publicat ions qui 
ont pant n~cemment dans Ia prcssc yougoslave et qui scmblent 
rcsulter d'une cnqucte penalc engagcc depuis HJ34 sur les 
tenants et les aboutissants de l'Orientconstruct. 

Or, Messieurs, il est impossible de prctendre que la maison 
Losingcr, s'engageant dans lcs tractations avec l'Orientconstruct 
au cours de la premiere moitic de 1930, n'avait rien su de la 
nature et des antecedents de Ia soi-disant societe americaine 
l'Orientconstruct . Cc qu'il lui c tait impossible d' ignorer a ce 
moment, c'est que cctt t: societe avait conclu un contrat de 
financemcnt dt:s travaux de construction pour un montant de 
cinq mill ions de dollar~ , c 'cst-~l-dire d'unc valeur d'environ 
vingt-ciuq millio11s de francs suisses, sans avoir un centime 
dans ses cai:-;scs, ou, cuinllW le ccmstate !'honorable agent du 
Gouvcrncmen t s ni s~:;c , ::;a11:; ll !H: surface financiere scrieuse. 

La maison Losingcr 11c puuvait pa~ non p lus ignorer que 
cette societe avait 6t6 tond(:t: dans l'Etat americain de Dela
ware quelques scmaines avant la conclusion de son contrat avec 
le District de Pozarevac. qu'cllc etait fondee avec des per
sonnes n'ayant aucun lien d'attache avec les Etats-Unis, que 
cette societe soi-disant de nationalitc americaine avait fonde 
une fili ale en Suisse pour exploiter un contrat en Yougoslavie. 
Mais ce que la maison Losingcr ne pouvait surtout ignorer, 
c 'est que cette societe a commis un verit able abus de confiance 
envers le District de Pozarevac en escomptan t des traites du 
District sans avoir execute un travail de construction effectif, 
en garantie duquel ces traites avaient ete emises. 

Tout ceci etait connu, soit par la publication de l'anno~ce 
legale dans la Feuille officielle suisse concernant la fondatwn 
de la fi liale suisse de la societe americaine, soit par le fait de 
l'escompte par l'Orientconstruct des traites qui lui etaient remises 
a titre de garant ie, escompte qui a eu lieu avant la date de 
l'echeance de ces traites. 

En outre, !'honorable agent du Gouvernement suisse a declare 
lui-meme que la maison Losinger etait entree en relations avec 
l'Orientconstruct justement parce que ce dernier avait besoin 
d'engager quelques banqucs suisses dans le financement du 
contrat qu' il avait conclu. 

Toutes ces tractations ont eu lieu a l'insu du Gouvernement 
yougoslav~ et ava~t que celui-ci ait ete prevenu par une ?ffre 
de la matson L?s1~ger. de pren?re lieu et place de l'Onent
construct dans 1 execution t echmque et financiere du contrat. 
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Dans le dossier de 1 mstruction . . 
contre les personnes n1elees dans cr}~/t~cl1e ouverte a Belgrade 
contrat relatif a la constructio~ du ~~edi~e de la conclusion du 
se trouve une lettre de la maison Lo . mm de, fer de Pozarevac 
et adressee a l'Orientconstruct. Cette st~fter, daltee du 30 rn.ai I930 

. c re a a teneur SUivante : 
« l\Iessteurs , 

« Nous avons le plaisir de vous co fi 
qn'ensuit.e et a teneur des arrangeme ~ ur.n~r par les presentes 
et n?tre. sieur Losinger le 27 couran; sn~n ervenus entre vous 
cooperatiOn des maisons affiliees en li, us, s_ommes, avec la 
collaborer avec vous pour l'exe~ution g~=s 1 generales ?'accord ,a 
entre vous et Ie District d p a convention passee 

« Cette collaboration a tr~it ~z~~~~~~u:~ 2 mt arts 1 929· . 
t '1 · fi . IOn, an au pomt de 

vue ec.uuqu~ que 1nanc1er, des travaux faisant l'objet de la 
conventiOn c1-dessus n1entionnee . 
• <~ Nous somrnes, par aillcurs, a l'entiere disposition des auto

ntes yougoslaves pour tous renseignernents qu'elles jugeraient 
opportun de nous demander. 

(Signe) LosiNGER & Cie. n 

~~tte , le~tre ~ement de la man1cre la plus nette et la plus 
precise 1 affirmation de !'honorable agent du Gouvernement suisse 
que c'~st le m~nistere des Finances yougoslave qui aurait prie 
la ma1son Losmger de sc substituer a l'Orientconstruct dans 
!'execution du contrat. II ressort de cette lettre qu'il y avait 
nne collaboration technique et financiere entre la maison Losinger 
et l'Orientconstruct avant que la maison Losinger soit venue 
offrir ses services au Gouvernement yougoslave. Mais ce n'est 
pas la seule preuve des relations ent re la maison Losinger et 
l'Orientconstruct avant la conclusion du contrat entre la maison 
losinger et le Gouvernetnent yougoslave. 

Nons avons dit dans notre expose - et !'honorable agent 
du Gouvernement suisse a confirme ce fait dans sa plaidoirie 
de .vendredi - qu'il y avait des relations financieres entre la 
matson Losinger et l'Orientconstruct, sans quoi on ne compren
drait pas !'existence d'une creance de la maison Losinger sur 
l'Orientconst ruct. C'est justement cette creance qui a permis a 
la maison Losingcr d'obtenir un jugemcnt de saisie-arret de la ~art 
~u. Tribunal de Zurich ayant pour but de sequestrer les trat~es 
erruses par le District de Pozarevac et se trou_vant e~tre le~ mams 
de l'Orientconstruct · voila un fait bien etabh et qm en dtt long. 

Nous savons que 'l'Orientconstruct etait une societe .fict_ive 
creee dans le but d'exploiter le contra t co~clu avec I.e D;stnct. 
Par consequent, l'Orientconstruct ne pouvmt pas avotr d autres 
engagements financiers que ceux resultant de ce con,trat. 

QueUes etaient alors 1 'origine et I a nature d~s crean~es de Ia 
rnaison Losinger envers l'Orientc~mstruct qm ~e:mtre~t dau 
Tribunal de Zurich de rendre le )Ugement de sa1s1e-arret es 
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traites? Nous n'avons aucune explication de ce fait, et pourtant 
il meriterait bien d'Ctre eclairci, dans !'interet meme de la 
maison Losingcr. Mais souvent lc silence pcut ctre plus eloquent 
que la rcponse. 

Malgre tout cela, nous n'en a':'ons pas encore fini avec tous 
les points. etran,ges de .cette a.ffatre. No,us .avons, tout d'abord, 
Ja fondatwn d une fthale smsse de I Oncntconstruct, societe 
americaine, juste au moment oil il est avere que l'Orientconstruct 
etait, suivant !'expression de !'honorable agent du Gouvernement 
suisse, « a bout de souffle ». Nous avons ensuite une entreprise 
suisse de construction, la maison Losinger & (ie, avec un 
capital assez reduit, qui accepte non seulement de construire 
les chemins de fer, mais de financer cette construction pour un 
montant d'environ vingt-cinq millions de francs suisses, c'est-a
dire des sommes plusieurs fois superieures a son capital. 

Ensuite, cette maison declare avoir paye a I'Orientconstruct 
une somme de 40o.ooo dollars pour le desinteresser et pour 
pouvoir exploiter le contrat conclu avec le District de Pozarevac. 
Entin, c'est cette entn.:prise de construction qui, dans les propo
sitions faites au ministerc: des Finances yougoslave, s'engage 
non seulement a ex~cuter des ~ravaux au point de vue tech
nique, mais a les iinnncer ; car il n'y a pas de doute que la 
maison suisse a acccpte lc financement aussi bien que !'execu
tion des travaux. Il suffit de se reporter au no z de la lettre 
du 25 aout 1930, adressee au ministere des Finances yougoslave 
et qui se trouve a la page 57 des annexes au Me~oire 
suisse. Et, pour trouver le capital necessaire, cette entreprise 
n'obtient pas la garantie d'une des banques suisses qu'elle avait 
chargees, suivant ses declarations, de !'expertise technique de 
!'affaire, mais s'adresse a une banque autrichienne. Comme nous 
le verrons dans la suite, dans toutes les negociations tinancieres 
qui seront menees entre le ministere des Finances yougoslave 
et I a maison Losinger, c' est cette derniere qui joue le premier 
role. La Banque Kompass n'apparait que dans le role d'un 
simple comparse, qui n'a jamais envoye a qui que ce soit un 
centime pour payer des travaux faits soi-disant a credit. . 

Entin, a l'heure actuelle, bien que ce soient des questiOnS 
purem:nt tinancieres qui soient en jeu, nous ne voyons null~ p~rt 
appara1tre la Banque Kompass, ni le Gouvernement autnchten 
prendre fait et cause pour cette banque atin de la proteger 
devant une juridiction internationale. 

Tant que toutes ces questions ne seront pas eclaircies, on . n'a 
pas le droit de pretendre que les reclamations de la ma1son 
Losinger sont « d'un bon metal, sans alliage, ayant toujours un 
son limpide et clair ». 

Mais nous devons passer maintenant a !'execution meme du 
contrat, tel qu'il avait ete conclu entre le Gouvernement yougo-
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slave et la maison Losinger. Nous devons constater, a notre 
tres grand re~ret ~ que toutcs . Ics ope~ations qni ont eu lieu 
apres la subshtutton de la matson Lostnger a l'Orientconstruct 
portent l.a meme empt~einte d'un desir d'ohten_ir un gain facile 
et usura1re sans four111r aucune contre-prestatwn contractuclle. 

Dans notre expo!:>c, nous av~ms eu l ' honn~ur d'expliqucr a la 
Cour tons les avantages acqms par la ma1son Losingcr mcmc 
par rapport a_u con~rat pr~mitif. Nous ne reviendrons pas sur 
ce point. Mats, pUisque 1 honorable agent du Gouvernemcnt 
suisse a conteste les chiffres que nous avons produits et a 
declare qu'au contraire la maison Losinger avait engage des 
capitaux tres importants pour la construction de chemins de 
fer en Yougoslavie, nous nous permettrons, pour couper court 
a toute discussion a ce sujet, de soumettre respectueusement 
un petit tableau a la Cour 1. 

1 Tableau d epose par l'agent rlu Gouvemement yougoslave a l'audience du 
8 juin I9J6 : 

I 1931 
I VII 193I 
I I 1932 
I I I 933 
I I 1934 
I VII 1934 
I I 1935 

1936 

I I 1937 
I I I938 
I I 1943 

Valeur reelle 
des travaux 

I 1.923.000 
2 1.86o.ooo 
33·783.000 
63.881.000 

r o2.218.ooo 
122.381.000 
I40·555·000 
r 76.gos .ooo 

2I3.250.000 
249·598.000 
43l.399.000 

effectues I73.o6r.ooo 

Frais de la 
maison Losinger 
pour regie 
t echnique 

5 ·5 r8.878 I .648.495 716.736 7.884.109 
43.o6r.457 12.862.513 5·592-395 61.5 16.365 
77·251.840 23.07j.225 IO.OJ2.706 I 10.359· 771 
8.').000.000 25·500.000 n.o9o.ooo 122.000.000 

108.5oo.ooo 32.410.000 14.090.000 I.')j.OOO.OOO 

246.g86.ooo 173·061.000 51·472.000 22.453·000 

Total des benefices realises 
par la maison Losinger 73·925.000 

generale 6.736.ooo t 

. see ar le Gou vernemen 
somme qui dOit etre verL . p r J·usqu'au Ier jan-25I.542.ooo , 1 maison osmge 

====== yougoslave a a d 1 valeur effective des tra-
vier 1943 en sus. e a 
vaux de constntcbon. 

,, 
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Ce tableau a ete elabore sur. 1~ bas; d'u.? calcul rigoureux 
fait par Jes experts de la COinlnJSSlOn d enquete nommee par le 
Gouvernement yougosl_<~ve. Divis6 en six colonnes, ce tableau 
indique dans sa premiere colonne les d<:ttes des echeances des 
traites, et dans sa seconde ~olonne le paiement, total des traites 
en dinars. Les colonnes sUivantes montrent, d abord la valeur 
contractuelle des travaux executes, y compris les benefices de 
la maison Losinger, puis la valeur reelle des travaux payes aux 
sous-traitants yougoslaves. Dans la colonne suivante figurent 
Ies benefices realises par la maison Losinger sur les travaux 
effectues par les sous-traitants. La derniere colonne donne le 
montant des I O 0/ 0 de la remuneration reconnue a la matson 
Losinger pour son aide financiere et technique. 

Tous ces chiffres peuvent etre controles. 
II resulte de la coincidence de l'ccheance des traites emises par 

le Gouvernement yougoslave qu'a aucun moment la valeur effec
tive des travanx executes par les sous-traitants yougoslaves 
P.our la maison Losinger n'6tait ou ne devait etre supe
neure au montant des traites payees par le Gouvernell}ent 
yougoslave. Au contrajre, Jes sommes avancees par l'Etat 
yougoslave etaient presque toujours superieures a la valeur des 
t ravaux executes pour le compte de la maison Losinger. 

On arrivait ainsi a cette sttuation paradoxale que le Gouver
nement yougoslave devait payer un interet de 7 % pour un 
credit stipulc au cours de 87% de la valeur nominale qui n'a 
jamais ete reellement employe. 

Le role de la maison Losinger clans cette combinaison inge
nieuse se bornait a percevoir les sommes versees par le Gou
vernement yougoslave pour les traites echues et a payer les 
sous-traitants yougoslaves qui travaillaient pour son compte, 
en realisant sur cette operation un benefice de 33 o/0 . 

Les travaux de construction une fois t ermines, la maison 
Losinger devait toucher encore une somme de 251.642.o_oo 
dinars, echelonnee en versements reguliers jusqu'au 1er janvier 
1943, comme amortissement et interets des sommes avancees 
par le Gouvernement yougoslave lui-meme. . 

Dans son expose, !'honorable agent du Gouvernement suisse 
a essaye de contester !'exactitude de ce calcul en pretendant 
que la maison Losinger avait engage un credit superieur a la 
valeur des travaux effectues en Yougoslavie. Suivant son _cal
cui, la Societe Losinger avait avance une somme d'environ 
goo.ooo dollars en sus des paiements du Gouvernement youg~
slave rec;us par la maison Losinger jusqu'a cette date .. Mais 
meme suivant ce calcul, qui, comme no!ls allons le vorr, e~t 
entierement base sur des chiffres fictifs, l'Etat yougoslave devait 
payer, pour la somme de goo.ooo dollars du credit engage,, un 
interet annuel d'environ 30o.ooo dollars, ce qui faisait un benefice 
net de 33 % pour les sommes pretees. 
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Cepend~~t, j 'ai dit_ que. ces ~hif:f~·es t! tai~mt purement imaginaires. 
0~ ~e vo~~ pas~ P?U~ q_nm 1;,\ Socwt.c Losmger aurait, fa.it app?l au 
credtt _al?ts que, st~~~cu~t .1 ctat' des travaux, elle etmt h>UJOUrs 
en me:suie de couvru lt:lli. valeur, cmnme vous avcz pu Ic voir 
d'apres !e tableau que J'at eu l'honneur de soumettrc a Ia Cour. 

En eftet, le. ~alcul des experts yougoslaves a ete base sur des 
elemet.ltS . et}tlerement .connus. Le Gouvernement yougoslave 
connarss<ut egalcment bien la valeur des travaux executf!s tous 
Ies benefices re';tlis.es par la maison Losinger ~ur les sous-traitants 
yougoslaves, amst que les sommes que l'Etat devait payer a 
titre de retnboursement des traites echues. 

Par conse,q~cnt, si la maison Losinger avait reellement fait 
appel au credrt ouvert par la Banque Kompass, ce dcvait etre 
dans un autre hut que pour Ia construction de chemins de fer 
en Yougoslavie, parce que lcs sommes reellement payees par 
elle ne depassaient jan1ais le montant des traites echues. 

La seule a vance que b maison Losinger ait pu faire de ses propres 
fonds, c'est . cette fameu~.c son1me de 4 0 0.000 dollars soi-disant 
payes a l'Oricntconst ruct pour se substituer a lui dans les 
droits qu'il detenait en "-er ht dn contrat conclu avec le District 
de Pozarevac. 

Cependant, nons n'avons jamais eu aucune preuve que cette 
somme ait ete n~cll ement payee a l 'Orientconstruct. Selon Jes 
renseignements dont le Gouvernement yougoslave dispose a ce 
sujet, l'Orientconstruct n 'avait reussi a s'endetter, en plac;:ant 
Ies traites du District de Pozarevac, que pour une somme de 
175.ooo dollars. JVIa is meme si le chiffre de 40o.ooo dollars est 
exact, la maison Losinger se trouvait largement dedommagee 
par les benefices enormes realises soit sur les sous-traitants 
yougoslaves, soit sur les interets et l'amortissement qui devaient 
lui etre payes pour un credit inexist ant . 

Cependant, nous avons une preuve irr~fut<;tble .que nf la 
maison Losinger ni la Banq.ue Kompass n c:v~Ie~t nnporte en 
Yougoslavie aucune somme 1mportante destmee a la construc
tion du chemin de fer. Suivant }'arrangement conclu entre le 
Gouvernement yougoslave et Ja .maison ;Losinger a~ m?ment de 
la conclusion du contrat, la matson Losmger devatt effectuer le 
transfert des sommes destinees a financer les travaux par 
l'intermediaire de Ia Banque nationale yougoslave. , 

D'ailleurs, en Yougoslavie comme. dans J:>eaucoup d a~tres 
pays qui connaissent le controle des ImportatiOns et dt:s expor
tations de devises etrangeres, aucune somme ne pouval~ ·. entrer 
ou sortir du pays sans que la Banque nation~tle yougos ave ou 
le ministere des Finances en aient ete informes. . t 

Pour cette raison nous avons demande des renseignemenl s 
a la Banque nation~le de Yougoslavie sur lcs ~ommes qfu,e ..< a 

. B K ass auratent trans erces ma1son Losinger ou la anque omp 
en Yougoslavie. 
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Nous avons re <;u !' information que la Ban9ue K ompass 
n'avait a ucun compte ouvc.:~t a la Banqu~ n~honale . En ce 
qui concerne ]a maison . Losmger, cl lc . ava1t bien un compte
courant dcpuis le. 8 f(:vrwr. 1932; Or, su~van~ ce compte-courant, 
d<:puis Je 8 !(: vnc..:r 193,2 JUsqu au I r _Janvier 1936, la maison 
Losing<· r a va1t trans fere en Yougoslav1e une somme totale de 
1 .CJHs.ooo. dinars. . , , . , 

Cc qtu es t e ncore m t ercssant a soul!gncr, c es t que cette 
sornme n 'a pas servi a payer les sous-traita nt s yougoslaves 
m(liS des personnes O U des ha nques qui etaient etra ngeres a ]~ 
cons truction du chemin de fer. 

Quoi qu' il e n soi t , il r6sulte de renseignements fournis par Ia 
Banque national<~ de Yougoslavi c.: q ue, pour les t ra vaux effec
t u(:s pour une v a l<;ur d e plus de roo millions de dinars, la 
maison L osinger avait importe unt· somme represent ant environ 
2 % de cdte va l<; ur. 

Voici e ncore u ne; pn·uv(· indi rect<.: que les travaux executes 
par la rna ison Lo:--ing<·r (·JJ Yougo<-ilavie n'ont p u etre fina nces 
par un a u t re arg('nt <!lll ; t:(' lt ti d 11 (~ouvcrnemcnt yougoslave. En 
effd, on nc pc· tt t p: 1, :--ll J;! ,(l'-'(·r un ph6nomcne d e generation 
spontan(:e dt.; l 'ar;~c n. !';·v --; ·i~··: pour payer les travaux effectues. 

J>eu t -c~t rc I t~ ~i1.1u11 ir:Jl ·-.~ · ~.r·l·;lit-c l l e p rolongee jusqu 'a !'exe-
c ution com pli;tc· d· . ! :··"';t' 1.-.: !-> i Ia maison Losingcr avait su 
r(;frcner St;:) app(:l ih. :~;;, ;...., c.: lc; I l l' sc conte nta it pas de vouloir 
rcaliser ses h6 1Uiccl., c·n dinars ; elle les voulait en or, soit 
pour r6aliscr 1111 hc'·rH~Iicc: s11ppl<'·rnenta irc d e 28,5 % - parce 
que tdle 6ta it a lors Ia d t·vaJorisation du dinar p a r rapport a 
l'o r - , soit pour pouvoir exporter cet argent a l'etranger. 
Pour cctte raison, e lle cngagea, <leva nt le tribunal arbitral 
pr6vu a I' article XV I, lc premier proccs qui devait aboutir ~ 
Ia sentence du 31 octobrc 1934, qui, vous Ie savez deja, lm 
d onna gain de cause. 

On a fait grief au Gouvcrncmcnt yougoslave du nombre des 
arguments juridiques et de Ia diversit6 de leur nature. 0~ a 
voulu en conclure qu'ils sont ma l fondes . Mais !'autre explica
tion p ossible - et que nous crayons seule v ra ie - es t que la 
pos ition de Ia maison s uisse etait vulnerable sur plus d'un 
point, et pour cause. 

La sentence arbitralc du 31 octobre 1934 a et c louee .P~r 
l'honorahle agent du Gouvernemcnt s uisse en termes ch~ISI~· 
E lle a (;t (; d(;clan~e comme faisant honneur a la science JUfl

d.iquc du haut mag is trat qui l'avait rendue. C'est une concep
tion cJu droit qui peut se <J(:fendre a certains points de VU~· 
Pour ce qui nous concerne, nous crayons qu 'une science jun
dique qui ahoutirait a de t els rcsultats a u point de vue de la 
morale et de l'cquitc se condamne d 'ellc-meme. C'est peut-l!tre 
du droit , mais en tout cas pas de cclui d e Celsus dont tou.t 
lc monde connait la definition fame use : Jus est ars cequi et bom. 
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~ette sentence ar~>itrale est l'ol>jct d'une dcmande d'annu
latwn devant les. tnbunaux yougoslaves. L'honorablc agent du 
Gouverneinent sn1sse a beaucoup i.nsiste sur Ie fait q • 11 • 't ·t , 1 b d , . ueeem attaquee sur a ase e 1 article 673 du Code de p , 1 · ·1 1 · d ' f . roce< ure ctvi e yougos ave, qu1 e end aux magistrats d 'etre b't 
N 1 

. ar 1 res. 
1 ous ne pouvons pas e st~~vre sur ce terrain, mais, pour que 
1~ Cour 1:e r~ste pa~ sur !Impression que c' est Ia seule cause 
? <l:nnulatwn In:'oquee contre la sentence, nous crayons utile, 
a titre de rense1gnement supplementaire, de porter a Ia connais
sance de _la Cour que cette sentence est attaquee de cinq chefs 
d'annulatwn. · 

Le premier chef d'annulatio~ est base sur !'article 6gr, n° r 
- vous trouverez tous ces articles dans l'annexe a l'acte intro
ductif d'i!1stance du Gouvernement yougoslave. Le second chef 
d'annulatlon est base sur l'article 6gz, le troisieme sur l'arti
cle. 6gr, no 6, le quatricme sur l'article 6gr, n ° 7, - c'est l 'annu
l~t.wn J?Our ca~1se de taux usuraires et pour violation de dispo
Sitions Imperatives des lois yougosla ves, - le cinquii~me enfin vise 
le cas d'instruction insufA.~<:~nte et de fausse appreciation des faits. 

L'honorable age-ni du Gouverncment suisse a beaucoup insiste 
dans son expose snr le fait qne le Gouvernement yougoslave 
avait accepte lc premier arbitrage et reconnu ainsi la pleine 
validite de la clause con1pr01nissoire. Il a ajoute qu'un des 
motifs qui ont determine les deux Parties contractantes a 
adopter la clause compromissoire fut d'avoir, « dans une affaire 
de nature internationale, .une juridiction composee de person
nalites entierement desinteressees, soustraites a tous risques even
tuels de confiit de conscience entre un patriotisme eminemment 
respectable et une indispensable objectivite professionnelle ». 

On ne saurait vraiment mieux dire. Mais il ressort avec 
evidence d'une pareille definition de l'arbitrage qu'il y a une 
impossibilite morale et juridique a soumettre le litige existant 
entre une maison suisse et le Gouvernement yougoslave au 
jugement d'un arbitre unique de nationalite suisse. , . 

En effet, pour nous, le proble~e central . dan~ 1 aff~1re 
actuelle est !'institution d'un arbitre de natwnahte suisse 
c?mme personnalite neutre pour juger en dernier ressort un 
dtfferend entre une maison suisse et le Gouvernement yougo
slave. Cette question s'est pose~ dans !_'esprit du q.?t~ver?eJ?ei:t 
yougoslave deja lors du prem~er arbitrage. Et J a1 exp~1q~w, 
dans mon premier expose, les raisons probable~ de cette omissiOn 
de modifier la clause arbitrale au moment ou le contrat passa 
d'une societe americaine a une societe suisse. 

Le Gouvernement yougoslave ~e pouvait, ~as suppos~r ;rue 
le president du Tribunal federal suisse se des1gner~u~ luvrl!teU:e 
comme arbitre neutre, alors que le contr~t, lui on~::tme~ 
possibilite de designer une autre personnahte pour a . .t 
cette charge. Aussi, lorsque le Gouvernement yougoslave ap;;I ' 
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au cours du premier arbitrage, q~te M: Thelin acceptait per
sonnellement la charge cte snrarlntre, Il fut un peu surpris. 
Mais sa suq>risc fut encore plus grande lorsque M. Thelin 
accepta pour la ,.deuxie~e fois c.ette chL~rge, al?rs qu'il ne 
pouvait ignorer l1mpresswn prodtnte aupres du ~?uvernement 
et de l'opinion publique yougoslaves par ?~ prem1?re sentence, 
et ceci surtout lorsqu'on su t que le deux1eme arbitrage devait 
porter a peu pres. sur les memes q~estions qui avaicnt ete 
tranchees par l'arbttre dans sa premiere sentence. 

L'honorable agent du Gouvernement suisse a longtemps 
comtnente, dans son expose, la sentence du surarbitre suedois, 
M. Bagge, dans !'affaire entre les armateurs finlandais et le 
Gouvernement britannique, sentence dans laquelle le surarbitre 
avait declare qu'on ne pouvait obliger les armateurs finlandais 
a aller devant une juridiction d'appel lorsqu'aucune possibilite 
n'existait de voir la sentence de pre1niere instance modifiee 
par la Cour d'appel. 

Suivant les conclusion:; q uc .l 'honorable agent du Gouverne
ment suisse a tin~es de cct t:x.~rnpL~, une pareille situation auto
risait le recours a une ~utre inci.tliction, internationale celle-ci, 
qui seule pouvait rcmcdier ~l .l'etai de choses cree par la pre
miere sentence. 

Or, il parait que ce droit doit etre reconnu a tout le monde 
sauf au Gouvernement yougoslave. Quels que soient les griefs 
dont il aurait a se p1aindre, il doit toujours aller devant un 
arbitre suisse. II ne lui est pas possible d'echapper a cette 
juridiction, parce qu'il violerait a lors les principes fondamentaux 
du droit international. Et, pour t erminer, !'honorable agent du 
Gouvernement suisse conteste 1neme la possibilite pour le Gou
vernement yougoslave de s'adresser a ses propres tribunaux 
pour essayer d'obtenir l'annulation d'une sentence qu'il croit 
contraire aux principes fondamentaux du droit et de l'equite. 
De cette facyon, le Gouvernement yougoslave ne peut pas obte
nir un jugement equitable autrement que par l 'intermediaire 
d'un arbitre unique de nationalite suisse. Car il est evident 
que, si le Gouvernement yougoslave n'a pas le droit d'aller 
devant ses propres tribunaux, s'il n'a pas le droit de changer 
l'arbitre designe contrairement a !'intention des Parties exprimee 
dans le contrat, il n'a aucune possibilite d 'aller devant une 
juridi<:tion internationale pour se plaindre d'un deni de justice 
commlS a son egard. 

Si le droit international adrnet que, malgre toutes les instances 
~ont dispose le droit interne de chaque Etat, il est pos
Sible qu'u~ ~eni ?-e justice soit commis, pourquoi l'Etat yougo
slave sera1t-Il obhge de subir la juridiction d'un arbitre unique 
de la ~~me nationalite que !'autre Partie interessee, jugeant 
en dermer ressort, sans pouvoir s'adresser a une autre juri-
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diction quelc~nque,. soit d'ordre interne, soit d'ordre internatio
nal_? Ce ser~ut vrannent po.usscr u.n pcu trop loin la notion des 
dr01ts acquts par unc mmson suisse de se voir juger par un 
arbitre de sa nat.ionalite. 

Dans son expose, !'honorable agent du Gouverncment suisse 
s'est ~ea~I,coup plaint de.s proce~es du Gouvernemcnt yougo
slav.e a I ega:d ~~ la. n:ta1son Losmger.. Il a dit que Ia maison 
Losmger ava1t ete v1ctn"?e d~s. aterJ?01Cments constants et pro
Iong?s de _Ia part de 1 adrn1n~styat10n yougoslave, ce qui lui 
aura1t cause des dommages constderables. Il est alle meme jusqu'a 
declarer qu~ la fa <;:on de proceder du Gouvernement yougo
slave suffisa1t en elle-meme pour constituer un deni de justice 
caracterise, pouvant motiver une action internationale. 

Nons regrettons cependant que !'honorable agent du Gouver
nement suisse n 'ait pas pousse son analyse plus loin pour pou
voir nous presenter, d 'une fac;on plus precise, le montant des 
dommages subis par la maison Losinger a la suite des mau
vais precedes du Gou\·crnen1ent yougoslave, car nous savons 
que le resultat de t out ccla a ete de permettre a la maison 
suisse de prolonger de dix-huit rnois les delais d'achevement 
des travaux et d' a rriver ainsi a con truire des chemins de fer 
au moyen du propre argent du Gouvernement yougoslave, 
tout en realisant un benefice de 33 o/0 sur les sommes ainsi 
avancees par le Gouvernen1ent yougoslave. 

D'ailleurs, !'attitude de la n1aison Losinger elle-meme est le 
meil]eur dementi de toutes ces allegations. Le Gouvernement 
yougoslave a offcrt a la maison Losinger de lui. recon?aitre la 
pleine valeur de tous les travaux de constructiOn r~ellement 
executes d'apres les prix fixes dans le contrat. Il lui a done 
offert sur tous ces travaux !'attribut ion d'un benefice de 33 %, 
ou d 'une somme d'environ 44 .~illions de d,inars. Mais, b~e~ 
entendu sous une seule condttlon, celle d accepter la resi
liation du contrat et de partir a~res a_voi~ real~se t;n ~enefice 
de 33 o/

0
, qui constitue deja une remuneratiOn b1~n eleve~ pour 

un travail qui a ete execute, par des entrepns~s ? atwnales 
yougoslaves et finance par l'Etat yougoslave lut-meme. 

Cependant la maison Losinger n'a pas voulu accepter ~ette 
offre. Elle ~ insiste de toutes les manieres pour o~te~~~ la 
prolongation d'un contrat qui avait perdu toute base Jl~fl tq~~ 
et morale. Est-ce bien la I' attitude d'un contr~~t:=tnt. qm ~ural~ 
ete expose a toutes sortes d'exactions et d m~usti~es e 't 

1 oil sa sttuatwn sera1 
part d'un gouvernement ? Dans e cas · ·t un deni 
devenue en tous points into!erable e.t constituJrai . t-elle pas 
de justice caracterise, la ma1son Losmge; ne _ ·~~a\a Yougo
~tre contente de pouvoir quitter .Ie. plus to~. poss\ Elle n'avait 
slavie avec un benefice de 44 .million~ g~ t mar:diaire entre le 
pas d'autre merite que d'avmr servl ~n ermationa1es yougo
Gouvernement yougoslave et 1es entrepnses n 

II 
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slaves qui avaicnt execute tous lcs travaux de construction du 
chemin de fer. 

J e suis a insi arrive a Ia fin des observations qui me sont 
suggcn~es par l'e~pose de l_'honorabl~ age~t du Gouvernement 
sui::;se sur les pomts de fait. Je dms mamtenant passer a la 
seconde partie de mon expose concernant les questions juridiques. 

Dans mon precedent expose, j'ai assez longuement traite Ia 
question de l'invalidite en la forme de l'acte introductif yougo
slave soulevee par le Gouvernement suisse. J'ai donne toute 
une serie d'arguments juridiques concernant !'interpretation 
des articles respectifs du Reglement, sur lesquels je n'ai re<;u 
aucune reponse. 

Au lieu de refuter ces arguments sur le plan juridique, 
!'honorable agent du Gouvernement suisse a fait une critique 
de !'attitude du Gouvrrnement yougoslave qui, par deux ajour
nements successiis, aurait voulu continuer une obstruction 
systematique et, par df;s at('rmoiements repetes, entraver 
l' reuvre de la justice. 

Suivant l'honor::th1e af:} nt du Gouvernement suisse, il y aurait 
lieu de faire, dans l'applicat ion du Reglement, une distinc
tion entre une partie qui, par maladresse ou inadvertance, 
commet une infraction au Reglement, et une autre qui fait 
tout cela sciemmcnt pour empecher la clOture d'une procedure 
qui, normalcment, serait intervenue depuis des semaines. Pour 
!'honorable representant du Gouvernement suisse, la Yougo
slavie se trouve dans cette derniere hypothese et ne devrait 
pas, par consequent, beneficier de !'indulgence de la Cour. 

Ces reproches et ces critiques adresses au Gouvernement yougo
slave sont tres graves. La prolongation des delais n'est pas une 
chose tellement extraordinaire dans la procedure internationale. 
Nous pourrions citer un tres grand nombre d'exemples ou les 
delais ont ete considerablement plus longs que dans le cas pr~
sent. Pour cette raison, reprocher a un gouvernement de voulo1r 
retarder systematiquement 1' reuvre de la justice internationale 
en obtenant la prolongation - de cinq semaines - d~s 
delais, n'est pas a mon avis un procede de discussion qui doi~ 
etre employe entre deux gouvernements. D'ailleurs, la Cour, qUI 
a accorde ces deux ajournements, sera le meilleur juge en 
cette question. Je ne peux toutefois que regretter que des 
problemes juridiques poses devant la Cour soient traites au 
moyen d'arguments de cette nature. 

Je ne puis accepter un debat sur ce terrain et, puisque je 
n'ai r_ec;u aucune refutation juridique des arguments que j'ai 
prod~~t~ d~ns mon expose, je ne peux que maintenir tout ce 
9-ue ] a1 dtt a Ce SUjet et passer a d'autres questionS plus 
tmportantes. 
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A propos de la prem,iere. question, celle de !'incompetence de 
Ia Cour enG vertu de 1 arh~le 36, alinea z, litt. b, !'honorable 
a~ent du o~":ernem~nt, suisse a combattu avec beaucoup de 
vtgueur une 1~s~ qui nest pas celle du Gouvernement yougo
slave. II a pr~te. a~ G.ouve:nement yougoslave certaines opi
nions que celui-Cl n a Jamais defendues. 

Pour rendre possible une discussion sur les points essentiels 
qui separent la thes~ du Gouvernement yougoslave de celle 
du. Gouvernement . SUISS~, ?-ous no us permettrons de souligner 
bnevement les t~a1ts pnnc1paux de !'argumentation yougoslave. 

Nous avons fmt, dans .notre ~1emoire , une distinction princi
pale entre un compromis special concernant un litige porte 
deva~t la Cour en vertu de !'article 36, alinea r, et un litige 
porte devant la Cour en vertu de la requete unilaterale d'un 
gouvernement (art. 36, al. 2) . N'ous avons voulu tirer de cette 
distinction la consequence trcs claire que, dans la premiere 
hypothese, . une . parbe qui a signe le com prom is ne possede 
plus le droit d'lnvoqner [' i.thX; rnpetcnce de la Cour a raison de 
ce fait que le litige ne por~cr~tit pas sur un point de droit 
international. Le cas-type d'un pareiJ compromis est celui qui a 
ete conclu entre le Gouverne1nent fra n<;ais et le Gouvernement 
yougoslave dans l'afiairc des emprunts serbes d'avant-guerre 
afin de soumettre une question de droit interne, c'est-a-dire 
!'interpretation des lois nationales, devant la Cour permanente. 
La Cour avait ainsi re<;u la mission d'interpreter, suivant le 
~onsentement expres des ,Part~es, lcs di~po~itions d'un~ loi 
mterne qui, evidemment, n aura1t pu @tre 1 obJet de cette mter
pretation en vertu d'une requete unilaterale d'un gouvernement 
se basant sur I' article 36, alinea 2, du Statut, de la, Cour. . 

11 est evident d'autre part que, pour qu une reclamation 
d'origine privee puisse etre soumis~ a la ~our I?ermanente en 
vertu de !'article 36, alinea 2, il faut etabhr l'e~Is!ence d~ cer
taines conditions d'ordre objectif posees par _le drmt u~ternahonal. 

.L_'honorable agent du Gouvernement ~msse se defend de 1~ 
c~1hque qui lui a ete adressee. de vo?lmr c_onfondt:e les, C<?n.dt
hons de 1' endossement internatiOnal d une reclamatiOn d ongme 
privee et celles de son arbitrabilite devant la ~our:, ~ependant, 
tout en contestant d'avoir commis cette confuswn_, J at le regret 
de dire que !'honorable agent du Gouvernement smsse la commet 
a nouveau a plusieurs reprises au cours de son expose oral. 

Le Gouvernement yougoslave n'a jamais soutenu, dans son 
acte introductif de 1' exception, · qu'un gouverneme~t ne peut 
porter une reclamation d'origine privee, qu'il aura1t endossee, 
devant la Cour. Mais cet endossement, jus<}~'a no~vel examerr 
par la Cour, n'a d'autre effet que d'eviter 1 mcoll?retence de la 
Cour en vertu de 1' article 34 de connaitre du htlge entre un 
particulier et un gouvernement. 
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La question de l'arbi trabilitc <lu dif[crend en ver~~ de !'article 36, 
alinea 2 , depend de !'existence d autre~ co?d1~1~ns q.ue d'un 
simple endossemcnt en vertu du . pouv~Hr d1s~retto~n~1re d'un 
gouverncment d'exerccr la protectw~ diJ~,lomahq~!e a 1 egard de 
scs ressortissants. L'en~losscment d. un Eta~ suff.It pour qu'un 
litige d'ordre prive .dev1enne un obJet de dtscuss1on entre deux 
gouvernements. Mats cela ne suffit pas pour pro~ver que le 
litige endosse par un gouvernement porte sur un pomt de droit 
international. Cette question doit etre resolue d'apres les regles 
posees soit dans un traite international, soit sur la base des 
regles du droit coutumier international. 

Le Gouvernement yougoslave n'avait jamais conteste qu'une 
question qui, au debut, avait le caractere d'une question sou
mise au droit interne, ne put, sous certaines conditions, devenir 
une question de droit international. Mais le droit interne, 
quoiqu'il soit subordonne au droit international, reste un ordre 
juridique autonome. Toute 1a science du droit international 
tourne autour de cette que:-;tion fondamentale, a savoir quelles 
sont les conditions n~cessain~s <J.Jm qu'nn acte accompli dans 
la sphere du droit interne puis;c rckver directement de l'ordre 
juridique international. . 

Sur ce point, !'honorable agent du Gouvernement suisse a 
defendu une these qui mencrait directement a une confusion 
entre les deux ordres juridiques ayant pour consequence une 
veritable anarchic dans les relations internationales. 11 dit, par 
exemple, que l'acte qui consiste a paralyser une clause compro
missoire regulierement conclue avec des etrangers et a entraver 
le cours d'une procedure arbitrale de droit prive valablement 
etablie n'est pas un acte de pur droit prive interne. L'arbitrage 
aurait beau relever de la loi de l'Etat yougoslave, l'acte qui 
en trouble l'exercice a une repercussion internationale des 
!'instant ou des etrangers sont leses. 

Suivant lui, la question n'est pas de savoir si la loi yougo: 
slave est applicable ou non a !'arbitrage. Elle est de savoir st 
~e cours de !'arbitrage est ou n'est pas trouble par un acte 
Imputable au Gouvernement yougoslave. 

Je me permets d'attirer votre haute attention, Messieurs, sur 
cette. definition, d'apres laquelle l'acte qui trouble l'exerci~e de 
l'~rbt~~age de d,roit prive aurait une repercussion internatt~n~le 
des. 1 mstant ou des etrangers sont lese:;. Si cette <.lefim.twn 
~tatt exacte, ce serait la fin de l'autonomie de l'ordre juridtqu.e 
~nterne . des Etats, , reconnue et m~me garantie par le drolt 
n~ternah?nal. Un Etat pourrait done intervenir et porter Ies 
reclamations de son ressortissant devant la Cour du moment 
qu'il ser~it d'avis que les inter~ts de ce dernier ont ete leses par 
un acte Imputable a l'Etat sur le territoire duquel il se trou~e. 

Heureusement, la doctrine et la pratique du droit internatw
nal ont adopte dans cette question une attitude tres differente 
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de. celle qu'a" dcfendue !'honorable agent clu Gouverne ment 
su1sse. Nous tacherons d'exposer, tres brieyernent ou plutot de 
resumer ce q~e .nous c~oyous etre en toute ohjectivitc l'ctat 
actuel du droit mtcrnatwnal sur ce point. 

Comme nous ~:avons dej<'t_ dit, ~1 faut distinguer deux hypo
theses.: la pr~nuere,, lors_gu'Il s'ag1t de la violation de }'engage
ment mt~n;a~wnal d _un Etat,, engagement decoulant directemcnt 
d'un tra1te .tnternahon~l. C est !'hypothese qui s'est realisee 
dans les affa1res de l'ustne de Chorz6w, dans !'affaire des conces
siot:s Mav~on1~natis , et d?-~S. l:arbitrag~ concernant !'interpre
tatiOn de 1 article r8r du l.ra1te de Nemlly, confie a M. Unden. 
Dans ce cas, lorsque les droits d'un particulier sont bases sur 
un tra~te internati9nal, la responsabilite internationale directe et 
immedtate d'un Etat peut etre engagee - bien entendu a 
condition qu'il s'agisse v raiment de la violation du traite par 
un acte imputable a des autorites de cet Etat. Cependant, 
meme dans cette hypothese, il peut arriver que la question ne 
doive pas etre soum ise a une juridiction internationale avant 
l'epuisement complet des voies de recours que le droit interne 
met a la disposition de l'e tranger lese. Toutefois, l'epuisement 
du local redress est, dans cette hypothese, une question de 
procedure qui peut seu1cJnent ajourner la constatation d.e 1~ 
responsabilite internation?-le, par ~espect envers la ,souverame~e 
et l'independance d'un Etat ; ma1s, dans .le cas .ou les conse
quences de la violation. de l 'en~agement mternat10ne1:1 . ~e . sont 
pas reparees p~r }eS tnbun~UX 1_11ternes, la responsa~1bte l!lter
nationale de l'Etat est censee ex1st~r non p~s ~ partl.r du J~ge
ment definitif des tribunaux de l'Etat, mats a partir du. JOUr 
ou la violation de 1' engagement international a et~ comm1se. , 

Nous passons maintenant a la seconde hypothese, ~elle o~ 
l'on impute a un :Etat la :riolation. d'~n engagement _pnve ba~: 
sur un contrat prive soumts au dr01t mterne de cet ~tat: Da 
une telle hypothese ce n'est pas la pretendue . vwlat10n du 
contrat prive qui ~ntraine immediatemel}-t et directement d la 
responsabilite internationale d~ ~·:Etat. ?1 une Atelle. pre~~~at~~ 
violation du contrat d'ord~e pnve p~uvatt,tentramert If:Utaculte 
ment le droit d'intervent.wn d'un ta~ ~ ~a~ger i~ternationale, 
pour lui de saisir immed1ate~ent m;e Jun~~ri~~~ue interne. des 
ce serait la fin de l'autonom~e d~ 1 or dre 1}independance de ses 
~tats la fin de sa souveratnete et ct . · la pratique du 
t 'b ' · ni la doc nne m , n unaux. Pour cette raison, d .t d'intervention dun 
droit international n'ad.mettent le. t _r?~s d'un etranger bases 
f:tat pour le seu~ ~obf g.u~ l~s ,1n e~~ns cette hypothese! .lt; 
sur un contrat pnve ont . ete vwlcl~£t t dont la responsabthte 
respect dU devoir internatiOnal de tGl: J·U.ll'ciaire a accorder 

· 't ' 1 protec 1on u z z est mise en cause se lnnt e a a ·t · lei la regie du oca 
t sur son tern oue. , d e aux etrangers se trouvan leur d'une regie de proce ur ' 

redress n'a pas seulement la va 
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mais constitue une c?nditio~ de ... fond pour, que la ~esponsabilite 
internationale d'un Etat pu1sse etre engagce. La VIolation d' · , ~~. · 11 . ... un 
engagement d'ordre pnve, m~;me .si e e pouva1t etr~ imputee 
aux oroanes d'un E tat, ne consbtue en elle-m~me Jamais 
manqu:ment aux ob~i~~ti~ns inte~nationales de l'Etat. Ce q~ 
engage la responsabthte 1?ternatwnale ~ans cette hypothese, 
c'est Ie manquement de I Etat au d~':'o!r. de pr~tection judi
ciaire due aux etrangers . Sa responsabthte Internahonale resulte 
du fait que ses tribunaux n'ont pas ete en mesure d'assurer a 
l'etranger une protection conforme aux exigences du droit inter
national commun. C'est seulement lorsque se manifeste cette 
insuffisance ou bien l'impossibilite de remplir le devoir de pro
tection judiciaire, que la responsabilite internationale d'un Etat 
se trouve engagce et qu'une instance internationale est possible. 

Je ne reviendrai pas sur toutes les citations que j'ai faites 
au cours de mon premier expose pour etayer la these ci-dessus. 
Aucune d'elles n'a pu ~~tre dcmentie par mon honorable contra
dicteur, ce qui me dispense d 'engager une discussion a ce sujet. 
J e dois seulen1ent constater que jusqu'a present le Gouverne
ment suisse n 'a pas p~ invoquer une seule sentence arbitrale, 
une seule opinion doctrinale, d'apres laquelle la violation d'un 
contrat d'ordre prive aurait servi de base pour engager une 
action judiciaire internationale directement et immediatement. 

Jusqu'a present, nous avons raisonne toujours comme s'~l 
s'agissait d'actes imputables aux organes d'un Etat et consti
tuant un manquement soit aux traites internationaux, soit aux 
contrats d' ordre prive conclus par un etranger - et tombant 
sous le coup de la legislation nationale d'un Etat. 

Nous avons prouve que, meme si les actes reproches pa~ le 
Gouvernement suisse au Gouve~nement yougoslave pouvatent 
etre imputes aux organes de l'Etat yougoslave comme accom
plis dans l'exercice des attributions officielles de ces organes, la 
question soumise par I a Suisse a la Cour ne pouvait pas. enco~e 
constituer un point de droit international au sens de l'artlcl~ 3 i 
alinea 2, litt . b, et la violation d'un engagement internatwna 
au sens de l'article 36, alinea 2, litt. c. 

M . ' 1' t e quesaJntenant, nous pouvons passer a l'examen de au r . e 
tion, a savoir si les actes dont se plaint le Gouvernemen~ SUlSSX 

peuvent etre imputes soit aux organes legislatifs, solt ara 
organes administratifs de l'Etat yougoslave. Comme on . se 

.(. , t , . f . ... G nt suis rcpe e ma1n tes ms de van t I a Cour, le ouverneme de 
considere qu'il y a deux actes irnputables a des organes ·res 
l'Etat yougoslave et pouvant etre consideres comme contra1·er 
aux obligations in~ernatio~ales de r . .E~at yougoslave. Le _yrernLe 
de ces actes sera1t la lot du I9 JUln I934 en elle-meme. le 
deuxieme serait le declinatoire de competence souleve par 
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auLdrofit.tpriv~ de l'Etat youg~~~v~u cours d'un arbitrage soumis 

e a1 meme que le G<>uv , · 
I 

. d . crnemcnt f '<1, l . se p a1n re a Ia fms de h loi 11 ,.. c era <ut cru devoir 
t 

, . , • e c-Incme et d' tuan a son avts 1 application d . un acte consti-
administratifs de I'Etat yougosla c cette l~n par lcs organcs 
faibiesse et toute !'incer titude de< ~c, ce fait .montre toute Ia 
ment suisse. E n effet, si c'etait la tr~u~cnt~twn d';I Gouverne
la violation d 'un engage1n ent intern °;. e _e-mem,e qut constituait 
la Suisse n 'avait nullemcnt besoin ad~?nai de I Etat yougoslave, 
resultant des actes administratifs a mvo~uer la responsabilite 
Ioi. La responsabilite de l'Et t ccornp 15 en vertu ~e cette 
suffisarnment de Ia promulg t. ad' yougo?lave resultera1t alors 

· a 1011 une lm contraire ' 
gements 1nternationaux c d a ses enga-
d

,. ,. · . epen ant, le Gouvernement suisse a 
u reconna1tre que Ia 101 yougoslave d . . 11 

r.as e~re cons~deree en e~~~-rneme com~e19cJ~~r=~e19{:x n~bh~~= 
tlons 1nt~rnatwnales de l Etat yougoslave _ · 't ·t 1' ~ ·-
dence rnetne. ce qm e a1 ~;;VI 

Mais, rnalgre cela, lors.qu'il fallut invoquer le precedent decou
la~t ~e la set,ltei:ce C!.rbtirale de M. Unden concernant l'inter
pr:tatwn de } ar ticle ?.81 du Traite de Neuilly, il a de nouveau 
p~etendu qu 1l y c:vrnt de. la. part de Ia Yougoslavie violation 
dun engagement u1tcrrwtwnal en raison du fait meme de Ia 
promulgation de cet t e loi. Ccpt'ndant, Iorsqu'il fallut expliquer 
Ia sentence du surarbitre .M. Thelin, constatant son incompe
te~ce a se prononcer sur la validite de la clause compromis
smre, !'honorable agent du Gouverne1nent suisse a soutenu que 
cette sentence a ete determinee par les declarations energiques 
du directeur du Contentieux de l'Etat yougoslave d'apres les
quelles cette loi aurait un effet retroactif. Quoi qu'il en soit, il 
est inadmissible qu'a propos d'un m eme fait on inv~que, sui
vant les besoins, Ia re~ponsabilite _resultant de ~·~1.t~1t~de des 
organes legislatifs d'un E tat et auss1 la responsabl11te, resultant 
de J'attitude des organes administratifs de ce me,me Etat. 

ll est bien evident que, d~ns les deux hypothese~, la respon
sabilite internationale de l'Etat se trouve engagee de . d~?x 
manieres differentes, surtout au point de vue. de ,la. posslbt~tte 
d'une action j udiciaire internationale, et il est b1en evident q~ un 
f:tat engageant cette action doit se decider pour adop.ter .

1 
unt 

ou l'autre de ces hypotheses, et non pas les soutemr slmu -

tanement. 

N 
, , d premier fait : celni 

. ous passon<; maintenant a 1 ex~men u rnement suisse, 
qu1 serait imputable, d'apres la these ?u 1~ou~~mulgation de Ia 
a~ Gouvernement yougoslave, a savo~~ nf deja souligne, Ie 
loi du rg juillet 1934· Comme nous ~vo elle-meme, d'une 
Gouvem em ent suisse a reconnu que, 

1 
I?nse e~ut etre consideree 

maniere generale et abstraite, cette Ol ne P 
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comme un manquement aux obligations internationales de 1 
Yougoslavie, etant donne que Jcs restrictions imposees a I a 
conclusion de la clause cornpromissoire se trouvent aussi da a 

· b d' t 1' · 1 · M · ·1 ns un certam nom rc au res egis atwns. a1s 1 a bien insist, 
sur l'a~ti~le ?4 de ce,t~e loi, qui st~pulc, que toutes Ies disposi~ 
tions lcg1slatlves anten:ures contra1res a cette loi se trouvent 
abrogees. De ce t exte Il a conclu que cette loi aurait un effet 
re~ro~ctif e~ qu'en abolissant ai~si tou~es les clauses compro~ 
missotres ex1stant avant son entree en v1gueur, elle constituerait 
la violation du droit acquis par un etranger sur le terri~ 
toire yougoslave. Nous avons deja dit que la regie de non~ 
retroactivite d'une loi n 'est pas en Yougoslavie une regie 
constitutionnelle : elle ne lie pas le Iegislateur, mais s'impose 
aux tribunaux. Cependant, on ne peut pas conclure du seul 
article 54 de la loi du r g juiJlet 1934 que le legislateur avait 
!'intention de lui confc~rer un effct retroactif. Cette disposition 
est, au point de Y U<.' de~ cff<'ts juridiques de la loi, parfaite~ 
ment superfine, car d:ms ·h.mtes 1es legisla tions une loi nouvelle 
abroge les dispo:-;irinns de: lois onterieures qui lui sont contraires. 

La question de l'effd re·(roact if de cette loi ne peut se poser 
que d'une aut re fal_s'on : s~~voi r si elle s 'applique inmediatement 
a tous les li t iges qui surgiront ap res son application, ou ~ien 
si les Iitiges qui doivcnt etre juges par un tribunal arbi.tral 
ayant une competence stipulee en vertu d'un contrat anteneur 
conclu entre les parties, continueront a etre juges de la fayon 
qui a ete prevue par le compromis d 'arb.itrage. Mais c'est une 
question qui ne peut etre resolue que par !'interpretation que 
les tribunaux internes doivent donner sur la portee et l'etendue 
de !'application de la loi en se servant des methodes generales 
d'interpretation des t extes legislatifs. A 

Par consequent, une loi qui, en elie-meme, ne peut pas ~tre 
consideree comme contraire aux obligations internationales d_ un 
Etat, et qui n'a ete !'objet de !'interpretation et de l'~PP!1ca
tion d'aucun tribunal competent, ne peut pas etre imput~e a un 
Etat comme un acte contraire a ses engagements internatwnafu~t 

Je crois que nous pouvons considerer ceci comme un ai 
acquis dans les debats qui se sont deroules devant la Cour. la 

Dans mon expose oral, je me suis efforce de m?n~r~r que rne 
loi yougoslave du 19 juillet 1934 ne peut etre cons1dere.e com nt 
une loi de circonstance, comme une Ioi promulguee umquei?e la 
dans Ie but de soustraire Ie Gouvernement yo~1goslave . a er. 
d ause arbitrale qu'il avait conclue avec la ma1son Losmg 31 
L'epoque de !'initiative legislative, qui se plac~, en ~ffet en :~le 
et 1932, montre par elle-meme et d'une mamere .~~contes venu 
que Ie vote de cette loi ne peut Hre rattache au httge 5~ de 
entre la maison Losinger et I'Etat yougoslave vers la n 4. 
1933 et qui fut tranche par Ie surarbitre le 31 octobre I93 
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L_'ho~1~r<1:ble ag~nt du Gouvernen1ent suisse a avoue qu'il lui 
avatt, e~e. tmposstble de _se procurer des renseignements exacts 
su~. I or_tgme _de ce~te lm. II ~ecl c.~re en_core. ~ l'hcure actuelle 
qu Il hu ~st tmposstble ~e sav?Ir_ ~~ la <hsposthon de !'article 34 
se ,t~o~va~t, dans le pro]et pnmtbf , datant de 1931 ou si elle 
a ete _mseree plu~ tard, en cours d elaboration de la Ioi. Mais 
alors tl est permts de se poser la question de savoir si l'on 
peut affi_nner ?evant une juridiction internationale qu'il s 'agit 
d'une_ lm . d~ ctrconstance, sans pouvoir indiquer une date qui 
autonseratt a for,muler avec certitude de pareilles conclusions sur 
!'attitude d'un Etat. 

Je _regrette vivement d'avoir a le dire, mais on pourrait 
souh_atter_ que, ?ans . une procedure cons!ituant une prise a 
partie dtrecte_ d un Etat par un autre Etat, des allegations 
semblables sment formulees avec beaucoup plus de prudence et 
sur la base de renscignements plus stirs. 

Nous devons exa1niner n1aintenant l'autre conclusion du Gou
vernement suissl!, ;.}. savoir que c'est le declinatoire presente par 
le representant du Gouvernerncnt yougoslave au cours d'une 
procedure arb it rale privce qui devait constituer la violation d'un 
engagement in ter11ational par le Gouvernement yougoslave. 
· Sur ce point, !'honorable agent du Gouvernement suisse a 
declare que ce declinatoire constitue un fait qui doit etre 
impute au Gouvcrnement yougoslave, parce qu'il a ete accom
pli par l'internH~diaire d'u-r: fonctionnaire du pouvoi~ ~xecu_tif 
dans I' exercice de ses fonctwns. II a conclu que ce declmat01re 
a ete fait au nom de l'Etat yougoslave, et qu'en vertu du prin
cipe de !'unite de la personnalite internationale de l'~tat ... cet 
acte doit etre impute au Gouvernement yougoslave lm-meme. 

Nous devons examiner la premiere allegation de !'honorable 
agent du Gouvernement suisse, a savoir que le f~it de SO?lever 
le declinatoire constituerait un acte du, pouvorr ~xecut!f ou 
administratif accompli par !'organ~ de l'Etat d~~s I exerc1ce. de 
ses fonctions officielles. Sur ce p01nt, une premiere observatwn 
s'impose. Meme si le declinatoire de compet~nce ?oul~ve devai~t 
un arbitre prive constitue un acte du pouv01r executlf ?u admi
nistratif cet acte devait etre soumis au controle des tnb1:1naux. 

. ' , · t e toute sa fa1blesse Ma1s le seul enonce de la questwn mon r . , 
J·uridique car il est vraiment impossible de concev?Ir qu un 
r.- ' · · ours d une pro-.ctat defende ses interets patnmomaux au c . "" t.f 

. . , d t du pouvo1r ex~;:;cu 1 ou cedure arbitrale pnvee, par es ~c es . 
administratif exerces par un fonct10nna1re. . t, , 1' appui 

L'honorable agent du Gouvernement suisse a CI e ~. d 
de sa these le fait que le fo. nctionnaire du Conten Ieudx e 

, 1 ve au cours e ce l'Etat, representant le Gouvernement yougos a . . admi-
proces, etait, d'apres la }o~ yougoslave,. un fonc:IO~~:~~t avoir 
nistratif subordonne au mmtstre des Fmances e 
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lcs qualificatio~s . ncccss~ire.s pour, deve~ir conseillcr a la Cour 
de cassation . Stuvant I av1~ de I, honorable age.n~ du Gouver
ncmcnt suisse, lcs dcclaratwns. ~ ~ne personnallte a~ant cette 
qualitc nc pcuvcnt ctre consHh.:rees comme des declarations 
d'un :;i mplc avocat. . . , , . 

Nous nous trouvons ICl en presel)ce d une con fu~10n de notions 
clcmcntaires. Vans la loi sur lc Contentieux de l 'Etat, on trouve 
Ia definition du role du directeur du Contentieux : il est pre
cise exprcsscmcnt qu'il a pour mission de dcfen~re « les inti
rets patrimoniaux » de l 'Et~t et de represent~r l'Etat dans tous 
Ies proccs enf?agc~ par l 'Etat ou _contre lm . de_v~nt tous, Ies 
tribunaux. Ma1s, biCn entendu, la defense des mterets de l'Etat 
devant lcs tribunaux peut etre confiee, d'apres la loi sur le 
Contenticux, aussi a d'autres fonctionnaires et m eme a des 
personncs privees. Par consequent, il ne faut pas confondre 
les conditions de recrutcmcnt du di recteur du Contentieux de 
l'Etat avec l~s attributi()ns off1cie1l(;S qui lui sont conferees par 
Ia loi. Si l 'Etat vougt1~lave avait eu cette bonne idee de se 
faire reprcsentr..:r, au cortr ... -:i.e b procedure engagee devant le 
surarbitre, par un ~:.vr;r u.~ C' Ji:JnJc la Joi sur le Contentieux lui 
en donnait la po:><,i hili~<. :j <.;-~ ,_;v·ident que la question ne se 
poserait mcmc pv..:-.. J'atti 1i.~w·r aux declarations rlP. cet avocat 
la valeur d'un acte du P•JUV(.~:r extcutif yougoslave, et encore 
moins d'invoqucr le principe de l 'un ite de la personnalite de 
l'Etat. 

Le PHESIDE!\T. - ~Ions ieur l'Agent du Gouvernement yougo
slave, vous venez de lire !'article premier de cette loi du 
19 juillet 1934. J e connais le texte qui se trouve a la page rr8 
des annexes au Mcmoire de la Confederation suisse. Ce dernier 
texte est-il bien complet? En effet, si je ne me trompe pas, j'ai 
entendu quelques mots differents dans le texte que vous venez 
de citer sur la sauvegarde des interets de l'Etat. 

M. STOYKOVITCH. - La Direction du Contentieux d'Etat a 
pour attributions de sauvegardcr les interets materiels et juri
diques de l'Etat .... 

Le PRESIDENT. - Mais vous avez ajoute quelques mots? 

M. STOYKOVITCH. - .. .. les interets patrimoniaux de l'Etat. 
~~ effct, la traduction en question n'est pas rigoureuse. 

Ongmellement, le texte ne dit pas : « les interets juridiques et 
materiels >>, mais : « les interets juridico-materiels >> • 

. Le PRESIDENT. - Mais est-il question, dans le texte primi
hf, de la representation de l'Etat ? 

M .. STOYKo.viTCH. - Cette precision se trouve dans le texte de 
Ia lm. Le d1recteur du Contentieux de l'Etat, ou son rempla-
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naux internes. us 
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lcs tribu-

LE PRESIDENT. - J e vous prie de vou1 · · . a la Cour la traduction du t ext 1 mr bien commumqucr 
e comp et de ce premier alinea. 

M. STOYKOVITCH. - C'est entendu M . 
1 

p , . 
J ·s · , · . ,. ' ons1eur e res1dent 

e crot~ que JC n a1 pas bes01n d msist er su t t I'' · · · ; 
d I tl ' , d G . r ou e Impossibiltte e a 1e~e u ou vernement suisse .>.. ce · t . ff ' t l 'E' ~ ct SUJe . en e et tout proces con re tat yougoslave devant les t ·b · ' 

d t I ' b' · , . . n unaux mternes 
et evan ar Itre pnye sera1t Impossible si l'on etait d'avis 
que les actes de procedure et les moyens d d'f t'l' , d 1 '.E e e ense u I tses 
au nom , ~ t at so~t des actes de gouvernement faits au 
nom de 1 Etat souveram. 

Pour cette raison, il faut s 'etonner de !'affirmation de l'hono
ra~le .agent ~u ~ouvernerncnt suisse que le surarbitre se trou
vai~ l~presswnne pa~ les declarations tres energiques, tres 
c,ategon9ues, ?u repres~ntant de l'E tat en ce qui concerne 
1 effe~ retro~chf de _la Jol yougos]a,~e - et a tel point qu'il a du 
se declarer: 1ncon1p?tent . ~:n .effe~, 11 est difficile de croire qu'un 
h~~t. mag1str~t su1~sc , qu1 c;tev:ut appliqll:er la . loi yougoslave, 
n eta1t pas tnf?r~e de.:; pnn_c1pcs . essent1els de la legislation 
yougoslave auss1 h1en que de 1a legislation de toutes les nations 
civilisees : que !'interpretation d 'une loi et surtout la question 
de sa retroactivite ne rentrent pas dans les attributions d'un 
fonctionnaire administratif de l'Etat - surtout lorsque ce 
fonctionnair~ a pour missi~n de dcfendre les interets . patrimo
niaux de l'Etat, et que l'Etat lui-meme ne peut se prevaloir, 
au cours d'une procedure arbitrale privee, d 'autres moyens de 
defense qu'un simple particulier. 

Nous croyons que cette confusion provient de la tendance, que 
nous avons deja signalee dans notre expose oral, qu'a le Gouver
ne_ment suisse de considerer !'arbitrage entre la maison Losinger et 
l'Etat yougoslave non comme une procedure soumise au dro~t 
prive yougoslave, mais comme une veritable procedure de dro~t 
~nternational ou l'Etat apparalt comme une persot?ne du dro~t 
mternational public. C'est cette tendance seule qm peut expl~
quer l'erreur commise de considerer les declaratwns du repre
sentant de l'Etat yougoslave au surarbitre comme engageant 
l':Etat yougoslave en vertu d!J principe de l'u~ite de l~ per
sonnalite internationale de l 'Etat. Autrement,_ Je ne _vats pas 
comment il serait possible de considcrer .un. Etat platdant au 
cours d'un arbitrage prive, soumis au drmt mtern~ yougoslave, 
comme une personne de droit internation3ll. public engageant 
sa responsabilite internationale en toute plemtude, de sa so_uve
rainete. ] e me demande en effet si, dans le ca~ ou le repr~en
tant de l'Etat yougoslave aurait fait de paret~les declarat~on: 
devant un tribunal interne yougoslave, on auratt pu en. arnve 
a cette idee que le declinatoire de competence constJtue un 
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acte du pouvo_ir ~xe~uti! fait , au non: ~e l'.Etat souverain. 
]e crois avotr ams1 demontrc que n1 Ia lo1 yougoslave du 

19 juillet 1934 ni le declinatoi~c soulcv6 au cours d'un a~bit:age 
prive sur Ia base 0e cctte l01 par lc rcpr6sc t.Jt~nt des mterets 
patrimoniaux de l'E~at ne pcuvent Nre constde~es c,ol'!lme des 
actcs imputables ~ l'Etat yo~tgoslave ct relevant Immediatement 
dn droit internatiOnal pubhc. 

Parce qu'il lui est difficile de demander dans l 'etat actuel 
des choses une sentence sanctionnant la violation d 'engage
ments internationaux commise par l'Etat yougoslave, !'hono
rable agent du Gouvernement suisse a propose a la Cour de 
rendre un arret declaratoire sur un point de droit qui a ete 
souleve par le Gouvernement suisse. A titre d'exemple, il a cite 
!'arret de la Cour rendu dans !'affaire de l'usine de Chorz6w 
(Serie A, no 7, pp. !8 et 19). 

Or, dans le cas present, cas tres different qui est soumis a 
la Cour par le Gouvernement suisse, il s 'agit de !'interpretation 
et de !'application d 'une 1oi Itationalc yougoslave sur lesquelles 
les tribunaux competents yougoslaves eux-memes n 'ont pas 
encore statue. Nous avon.:; d~~jh cite a plusieurs reprises !'opi
nion de la Cour, emi.sc d a11:-> l'Arret n° 14, concernant les 
emprunts serbes : dans cet arret, Ja Cour a declare qu '« il ne 
serait pas conforme a la. tache puur laquelle elle a ete etablie 
et ne correspondrait pas non plus a u principe de sa composi
tion qu'elle dut se livrer elle-meme a une interpretation person
neUe d'un droit national sans tenir compte de la jurisprudence 
- encourant ainsi le risque de se mettre en contradiction avec 
!'interpretation que la plus haute juridiction nationale aurait 
sanctionnee, et qui, dans ce resultat, lui paraltrait raisonnable ». 

Par consequent, avant que la Cour puisse rendre un arret 
concernant la compatibilite de la loi yougoslave avec les obli
gations internationales du Gouvernement yougoslave, ell~ 
devrait connaitre !'interpretation et !'application de cette lo1 
donnees par les tribunaux yougoslaves eux-memes. C'est seul~
me~t sur la base de cette interpretation et de cette apph
cahon qu'il serait possible d'emettre un avis sur la questwn 
soumise par le Gouvernement suisse. 

Jc crois qu'il est impossible de demander a la Cour un arret 
declaratoire base sur la portee hypothetique d'une loi nationale, 
sans une decision prealable des tribunaux nationaux. 

En effet, de l'avis du Gouvernement yougoslave, il ne rentre 
pas dans la mission de la Cour de donner sur la demande 
d'un gouvernemen,t etranger, des directives au~ tribunaux natio
naux d'un autre Etat sur !'interpretation et !'application future 
d'une loi nationale de cet Etat. 

~epende1:nt .le Gouvernement suisse affirme que malgre tout, 
s01t la l01 yougoslave, soit le declinatoire souleve sur la base 
de cette loi, ont eu pour consequence de troubler le fonction-
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nement normal de Ia clause arbit 1 . 34I 
troubl~ dans le fonctionnement ~~u~: or,. Il me ~emble que ce 
du fa1t que le surarbitre n'a . arbitra~e resulte surtout 
v:alidite de, la clause c9mpromiss~~:e. c~r devm: statuer ~ur I a 
Sible de defenrlre a l 'Etat yougosl d semble en eff~t Impos
comme !'article 24 de cette loi ave e voter une d1sposition 
cette loi pourrait apporter un tro~~~r dcette seule raison que 
trage entre le Gouvernement yougosla~ a~sl une ~lanse d~arbi
On ne peut pas non plus reprocher e e ~ matson ~osmger. 
de faire, dans un proces prive usa e a~ represent<:n~ d ~n Et~t 
croit utiles a sa cause C'est a' I' ~bl?t eds textes legislahfs qu'1I 
d d ' f , · ar I re evant lequel ce moyen 

e e ense a etc soul eve d' apprecier 5 1 . .d. . 
appartient d 1 , · a va eur Jun · 1que. II lm 
les arties' _:_ns ; cas ?u Il se croirait. incompetent, de renvoyer 

P ' m~me SI, dans ce dermer cas, le fonctionnement 
de la .cl~use arbtt~~·de dev.ait_ subir un certain retard. Mais ni 
le drmt Interne n1 le ~lrott .mternational ne considerent qu'un 
retard de quelques lDOl? pmsse constituer un deni de justice. 
LaCour p~rmaneute de~ J ustice internationale n'a pas ete instituee 
pour cornger des retards de procedure, qui sont un fait cou
rant d~ns ~a proc~dme civjJe de presque tons Ies Etats. Cepen
dant l arb1tre s uisse n'a pas cru necessaire de consulter le 
~?de, d~ proced~re civile yougoslave, soit pour se rendre compte 
s II etmt con1petent pour statucr sur la validite de la clause 
a~~itrale, soit pour renvoyer les parties en cause devant l'auto
nte compctente pour statuer sur le moyen invoque par le 
representant de l'Etat yougoslave, n10yen qu'il ne croyait pas 
de. son ressort. Par son attitude etrange, et en s'inspirant de 
raisons tirees du droit interne suisse, il a cree une situation 
dont l'Etat yougoslave ne p~rte aucune responsabilite. Au lieu 
de declarer !'attitude de l'Etat yougoslave etrange et criti
q_uable, appreciation qui n 'entrait aucunement dans ses fonc
hons d'arbitre, et de puiser les motifs de sa decision dans le 
droit suisse, il aurait mieux valu qu'il procedat a l'examen de 
ses pouvoirs en vertu du Code de procedure civile yougoslave. 
Ce qui surprend surtout dans sa decision, c'est qu'il a cru 
opportun de statuer sur sa recusation personnelle presentee par 
1~ Gouvernement yougoslave en meme temps que l_'a~tre excep
tion a raison du defaut de qualite de la pers?t;nahte, neutre. 

Pourtant, c'est une question bien plus dehc~te a resoudr~ 
pour un arbitre que la question de l'effet de I' article ~4 ~e 1a lot 
sur le Contentieux de l'Etat sur la clause compromissoire. 

Toutefois nous nous permettrons de faire remarquer _qt~e 1~ 
droit yougdslave offre des moyens aux parties pour remed!er _a 
la situation creee par la decision du surarbitre. En effet,. 1 artl~ 
cle 68o, alinea z, du Code de procedure civile yougoslave dxspose · 

« L'arbitre qui n'exerce point, ou qui commet ?,es retards 
dans la charge acceptee, est responsable. a 1 egar~ des 
parties, sans que ceci puisse prejuger le droit des parties de 

' · 
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demander l'annulation du compromis d'arbitrage, pour tous 
dommages dont il s.e~ait responsa?lc a .cause de non-exercice 
ou de manque de d1hgence dans 1 exerctce de ses fonctions. » 

.Mais ceci ne nous interesse pas en ce moment. Ce que nous 
tenons a souligner, c'est que, dans un tel etat de chases, les 
parties peuvent eventuellement formuler des griefs contre 
l'arbitre. Dans aucun cas l'une d'elles ne peut en faire retomber 
la responsabilite sur !'autre, qui n'a fait qu'user de son droit 
de se defendre. En aucun cas !'usage fait par la Yougoslavie 
de son droit de se defendre ne met en question un point quel
conque du droit international qui pourrait servir de base a une 
action devant la Cour p ermanente de Justice internationale. 
Il serait exagere de dire que Ja defense devant un tribunal 
arbitral peut constituer la violation d 'un droit acquis, l'abus 
de droit ou le manqnemen t a Ia regie pacta sunt servanda. 

A titre de renseignement, nou:-; ajouterons ce qui suit. 
D'apres le droit yct•:rr):;lave, l'arb itre est competent de se 

prononcer sur l'excep t i_on cl'mcompetence soulevee devant lui. 
j e me borne a cite r l'~:pi!ijOll de l'un des juristes yougoslaves 
les plus autor ises , ~L le professeur Drag. Arandjelovitch, pro
fesseur a la Facult e de drnit de Belgrade, qui a ete l'un des 
redacteurs du Code de proceclure civile yougoslave. Dans son 
« Traite de Droit civil procedural » (1933-1934, t. 3, vol. z, 
p. 215), il dit: << Si, apres que l'action a ete intentee en se 
basant sur un contrat d'arbitrage, le defendeur se presente 
devant le tribunal arbitral, mais lui conteste le pouvoir de 

. juger dans cette affaire et refuse de prendre part aux debats, 
le tribunal arbitral se prononce sur cette exception par une 
decision prejudicielle. Le tribunal arbitral decide lui-meme 1~ 
question de sa competence et de son pouvoir judiciaU:e ;. 1l 
decide quelles sont les demandes qui rentrent dans les bmttes 
tracees par le contrat d'a.rbitrage a sa mission. )) 

11 n'y a rien a ajouter a cette opinion autorisee. D'apr~s ~e 
droit yougoslave, il est incontestable que le surarbitre etait 
competent de se prononcer sur les moyens tires de la loi yougo
slave du 19 juillet 1934. 

Nous ne pouvons pas en finir sur ce sujet sans r~le':'e.r ~ 
argument qui revient tres sou vent au cours de la platdmr~~ d t 
!'honorable agent du Gouvernement suisse; c'est que 1 ~ta 
yougoslave ne peut prendre deux attitudes differentes, 1 uD:~ 
devant le surarbitre prive, en affirmant le caractere de dro{ 
d'ordre public de la loi du rg juillet 1934, !'autre devant .a 
Cour permanente, en declarant que le caractere d'ordre publiC 
de cette loi serait moins certain. 

De cette pretendue opposition dans !'attitude du Gouverne
ment yougoslave devant les deux juridictions differentes, l'h:ono~ 
rable agent du Gouvernement suisse a voulu tirer plusleurs 

I 

f 

I 
I 



REPLIQUE DE M. STOYKOVITCH (YOUGOSLAVIE) 343 

consequences. En pren1ier lieu, il voudrait nous enfermer dans 
un dilemme qui, dans toutes les eventualites exclurait le recours 
au tribunal yougosla ve : Ou bien les declarations officielles 
faites , au s,urarbitre s?nt exactes et la loi yougoslave a un 
caractere d ordre pubhc et des effets retroactifs, et alors Ie 
renvoi deva!1t les tr~bunaux. yougoslaves est superflu ; ou bien 
Ies declaratwns officwlles fa1tes au surarbitre sont temeraires 
et a~ors la ?uisse demanderait a la Cour permanente de Jus~ 
tice 1nternatwnal_e de prendre acte de ces declarations et de ne 
plus declarer l 'Etat yougoslave recevable a revenir sur des 
declarations aussi categoriques que celles qui ont ete faites par 
ses representants. 

En formulant la question de cette fa<;on, le Gouvernement 
suisse se mep!_:end sur la nature de la question posee. Le repre
sentant de l'Etat yougoslave a souleve, au cours d'un proces 
prive, un moyen d'exception qu'en presence de la carence de 
l'arbitre les tribunaux yougoslaves ont seuls competence pour 
resoudre. Les organes du pouvoir executif du Gouvernement 
yougoslave ne peuvent donner aucune reponse ni affirmative ni 
negative sur la question qui a ete posee devant les tribunaux. 
La Constitution et la legislation yougoslaves prevoient ·des 
organes compctents pour resou~re la question ainsi soulevee, . et 
aucun autre organe n'a le clro1t de donner sur cette questiOn 
des avis qui seraient obligatoires J?OUr les tribunaux. Par co~se
quent, ce pretendu dilem111:e 1~'ex1ste .Pas, et .on. ne peu~ c1ter 
aucune disposition de _drmt InternatiOnal qui u'!lposer~It aux 
organes executifs d'un Etat de resoudre u~e questiOn .qu.I est .du 
ressort exclusif des tribunaux internes, su1vant le pnnctpe b1en 
connu de Ia separation des pouvoirs. " , 

En second lieu, en se servant du mel!le argum~nt, I hono
rable agent du Gouvernement suisse a bien voulu 1n~o9ue: la 
doctrine de 1' estoppel du droit anglo-saxon. II nous a cite .meme 
une sentence rendue par lord Denman, dans la cause P1ckard 
-versus Sears : 

Q . di't le J·uge anglais « induit sciemment « u1conque », ' . d ite 
ar ses declaratwns ou sa con u ' 

une autre personne, P . 't t de choses et sur a croire a !'existence d'un certain e a . ., ' 
. . 1' ' e a agtr de mantere a 

la base de cette conviction ame.n t 1 d'e'tablir . . t , Ieure es exc u 
alterer sa propre positiOn an er 't t 'de choses que celui 
contre cette personne un autre e a 
existant a cette epoque. )) . d 

. · que Ia doctrme e 
Or, il suffi.t de lire cette citatiOn pour ;mr 

1' ' r au cas present. . estoppel ne peut s app Iquer , t . idique d'une parhe 
Si !'on pouvait dire que !e representan ~~~en d'exception ou 

au cours d'un prod~s, e~ I?~oqua~t u~ le tribunal et !'autre 
en defendant une these JUndlque,. Jn~"?1 ocat deviendrait impos-
partie en erreur, l'exercice du metier av 24 
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sible. En invoqnant un m~yen de dcf~nse au cours d :un proces, 
le repr6entant d 'une pa~·he ne _reut Impose~ son pomt de vue 
ni a la partie adverse Ill au tnhunal competent pour resoudre 
le litige. 

Pour cette raison, il est impossible de prctendre que Ies 
theses juridiques exprimees au cours d'un proccs peuvent etre 
considerees comme determinantes pour l'atbtude de la partie 
adverse, et encore mains pour le tribunal saisi du litige. D'ail
leurs, la doctrine de 1' estoppel s'applique surtout aux erreurs 
concernant l'etat de fait, et non pas aux erreurs concernant 
l'etat juridique d'un litige. 

]'en ai ainsi t ermine sur ]'exception d'incompetence. I1 me 
reste maintenant a examiner !'exception subsidiaire d'irreceva
bilite pour cause de non-epuisement des voies de recours du 
droit interne. 

Au sujet de cette qnestion, je dois cons tater d'abord qu'avant 
d 'entrer dans toute di.:;cus . .;;ion, !'honorable agent du Gouverne
ment suisse s'est cfforce de l't\:arter clu clcbat actuel de toutes 
fayons. II a invoq'..l~, <->a prenl it~r 1ieu, l'invalidite dans la forme, 
invalidite qui, a son a·.ris; n 'c!npechcra it pas la discussion sur 
!'incompetence de la C Ol11· , mais seulement celle sur l'irreceva
bilite a cause de la non-observation de la regie du local redress. 
Ensuite, il a voulu se servir de Ja doctrine de 1' estoppel. Toutes 
ses hesitations montrent la fragi li te de la these et de la posi
tion juridique du Gouvernemcnt suisse dans cette question. 

Les arguments que !'honorable agent du Gouvernement suisse 
fait valoir en faveur de sa these ne font que confirmer cette 
impression. Dans notre premier expose oral, nous avons lon
guement insiste sur le fait que, d'apn~s les regles du droit 
international, le point de savoir si une partie a epuise les 
v.oies de re~ours ?u dro~t interne o~ non n'est pas une ques
tion de drmt, ma1s plutot une questiOn de fait. L'existence au 
!'absence des voies de recours ne constitue pas une question a 
tran~he~ d'une maniere theorique par !'interpretation qu'un 
p_arltcuher, un gouvernernent ou bien une jurididion inte~na
tlonale en <;Ionnerait sur la base des textes legislatifs d'u~ Etat 
dont les tnbunaux sont competents pour statuer, dans l hypo
these ou ils s~r~ient saisis par le particulier interesse. En invo
q~a_n~ les opmwns de plusieurs auteurs aussi bien que des 
dects1ons des tribunaux internationaux nous avons conclu que 
la preuve de !'absence du recours ~e pouvait etre fou~nie 
aut~ement qu~ par une requete restee sans effet que la mmson 
~osmger aurmt adressee au tribunal yougoslave pour obtenir le 
]ugement sur son cas. 

S~r ce point, nous n 'avons reyu aucune reponse de la part 
de 1 h~norable agent du Gouvernement suisse. Tout en passa~t 
sous s1lence la these du Gouvernement yougoslave developpee 
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a ce sujet, l'hono:able agent du Gouvernement suisse a procede 
a l'exaf!len theonque d?s poss.ibilites de voies de recours qui 
e:xisterc.n~nt pour la mmson suisse. en vertu du Code de proce
dure. ciVIle yougoslave. II a adrn1s que, les chiffres r et 7 de 
l'artl~le 6gr, sont les dcu~ texte~ qu1, a la rigueur, pouvaient 
etre 1nv~ques par la maison suisse. A ce propos, nous avons 
remarque, au cours de notre expose oral, que ce n'est pas dans 
le recours contre la sentence arbitrale de l'arbitre qu'il faut 
chercher un remede a la situation creee par l'arbitre, mais 
plutOt dans. ~ne requcte basee sur !'article 323 du Code de 
procedure c~vile yougoslave. Cet article parle d'une action en 
justice speCiale par laquelle on ne demande pas la sanction 
d'un droit meconnu , mais qui demande a constater !'existence 
ou la non-exist ence d 'un droit. ou d'un rapport juridique. 

Nous avons invoque cet art icle en nous basant sur !'opinion 
du surarbitre, expritnee dans sa sentence, que « le debat porte 
bien sur la valiclit e de !'article XVI du contrat, soit sur !'exis
tence metne du cornpromis arbitral depuis l'entree en vigueur 
de la loi yougoslave citee >>. Mais nons ne ferons aucune diffi
culte pour reconn~Litrc q uc la possibilite de recours devant les 
t ribunaux yougosla, ·e::; exi~:;tait aussi en vertu de !'article 6gr 
du Code de procedure civile yougoslave. . 

Dans son Nle1noire et dans ses Observations, le Gouvernement 
suisse avait nie cette possibilite. II est revenu sur cette opinion 
primitive et la reconnait maintenant . , . 

En effet, a la page 317 du compte rendu stenograph1que, on 
lit que Ie Gouvernement suisse ne, peut pa~ reproc~er au, Got;
vernement yougoslave d'avoir fern1c a la ma1son Losmger 1 acces 
des tribunaux yougoslave~: Nous _Prenons acte de ce change
ment d'opinion parce qu il ne fmt que renforce.r la t hese du 
Gouvernement 'yougoslave sur I' existence , des vm~s de re.cours 
ouvertes par le droit interne you~oslave a la, ma~son Losmger. 

En ce qui concerne Ies exceptiOn? appo~tees a la regie du 
local redress par la jurisprudence 1nternatwnale, nous avons 
d ~·' · , t les exemples cites par le Gouvernem.ex;t eJa examine ous . , . , d 5 exemples cttes 
suisse Nous croyons avmr etabh qu aucun e , 

1 
C 

ne p~ut s' appliquer au cas soumis actuellement ~ a our. 
, · , suJ· et nous n avons pas N'ayant rec;u aucun dementi a ~e . ' 

!'intent ion de recoJ?mcncer, cette dtlscussi~~t du Gouvernement 
Dans son expose oral,. 1 honorab e ag n e ses osit ions pri

suisse a, dans une certame mesure, chal g · ~eciaux qu'il 
mitives. II n'insist e plus ~ellem~?t s~r ~~r~i~~t s avec !'affaire 
avait cites, ni sur Fanalogie qu 1 s ~~ s~;rrain plus general, en 
presente. II voudra1t s~ plac~r ~uric du su · et qui nous occupe 
soutenant que 1~ questiOn pr~nflP~u local ~edress n'a pas ,une 
est la constatah on q~e la reg ~oit pas ~tre appliquee dune 
valeur absolue et qu elle net d. t du moment que la Cour a 
maniere rigoureuse. Autremen 1 ' 
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la possibilite de s'en ecarter, les elements de !'affaire soumise 
actuellcment lui donnent suillsamment de raisons pour le faire. 

Les arguments que !'honorable agent du Gouvernement 
suisse invoquc pour ecarter !'applica tion de la regie du local 
redress sont, pour la plupart, ceux que nous avons deja dis
cutes pour pouvoir conclure qu'ils doivent etre rejetes. Toute
fois, nons croyons qu'il sera it utile d'examiner encore une fois 
quelques-nus de ces arguments, sur lesquels !'honorable agent 
du Gouvernement suisse a tout particulierement insiste au coun; 
de son expose oral. 

En premier lieu, il a dedare que le Gouvernement suisse -
comme nous l'avons deja clit - ne peut pas reprocher a la 
Yougoslavie de lui avoir ferme l'acces des tribunaux yougo
slaves ; il lui reproche d 'avoir ferme l'acces au t ribunal compe
tent, parce que le tribunal competent c'est le tribunal arbitral 
et non pas les tribunanx yougo.:;laves. 

Sur ce point , nous devons faire remarquer que la question 
de l'acces a un tribunal arbitral institue par le compromis est 
toujours subordonn0e au droit interne yougoslave et ne peut 
pas etre n~glee t'l1 <khnrs du domaine de !'application de ce 
droit . 1\Ialgre le compromis conclu entre les P arties, }'arbitrage 
du droit prive reste rt'gle par des dispositions imperatives des 
lois yougoslaves. En concluant le compromis d'arbitrage, les 
Parties ont suborclonne le fonctionnement de la clause arbitrale 
aux regles generales du droit yougoslave regissant cette matiere. 

Si, au cours du fonctionnement ulterieur de la clause arbi
trale, des obstacles viennent a surgir, ils doivent etre ecartes 
en utilisant les moyens dont dispose le droit yougoslave a ce 
suj et. Par consequent, on ne peut pas dire que l'acces a !'arbi
t rage a ete ferm~ d'une maniere definitive, engageant la res
ponsabilite de l'Etat, t ant qu'il est reconnu qu'il y a des 
recours que le droit yougoslave m et a la disposition des Parties 
interessees pour resoudre les difficultes concernant le fonction
nement de la clause arbitrale. 

11 est impossible de pretendre que le Gouvernement yougo
slave ait ferme l'acces au tribunal competent en vertu du com
promis arbitral, a raison de ce fait meme que ce n'est pas le 
tribunal arbitral qui puisse resoudre les difficultes empechant 
son fonctionnement et qu'il doive attendre une solution venant 
des tribunaux internes de l'Etat. D'ailleurs, comme nous l'avons 
demontre plus haut, d'apres le droit de procedure civile yougo
slave, l'arbitre etait competent pour resoudre la question de 
sa competence. 

En deuxieme lieu, !'honorable agent du Gouvernement suisse 
a beaucoup insiste sur le fait que le droit de la maison suisse 
de recourir au tribunal arbitral etait base sur un titre juri
clique pleinement valable et que, pour cette raison, la mai
son Losinger n'avait aucune demarche a entreprendre devant 
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les tri?~n~ux yougoslaves pour obtenir la reconnaissance de 
sa vah~1te .. II. a .reconnu et soutenu, en outre, que c'etait 
pluto~ I obhgatwn mcombant a l'Etat yougoslave d'allcr devant 
le~ tr~bunaux et de den1ander l'annulation de Ia clause compro
rmssOire. 

¥ n ce qui concer~e la premiere, ~ffirmation, nous croyons 
qu elle ne peut pas. etre. s?utenue ~eneusement. II n 'existe pas 
de contrat de . ~ro1t pn~e d.ont 1l ne serait pas permis de 
discuter la vahd1te et I application a un cas concret. II est 
toujours possible a un cocontractant d'attaquer devant les tribu
naux c~mpetents les dispositions d'un contrat qui, a son avis, 
ne sera1ent plus ~pplicables . C' est au tribunal competent de 
resoudre la questiOn de savoir si les raisons invoquees sont 
valables, et c'est seulement apres la decision du tribunal qu'on 
peut etre fixe sur la validite du contrat. Ce droit, qui ne peut 
etre conteste a un particulier, ne saurait etre refuse a l'Etat, 
partie dans un contrat de droit prive. , 

Quant a la seconde affirmation, que c'est l 'Etat yougoslave 
qui aurait du dernander a ses tribunaux !'invalidation de la 
clause compromis~oire) elle jure avec la these que le Gouverne
ment suisse a cru devoir soutenir jusqu'a present et qui constitue 
la base men1e de sa requete devant la Cour. 

En effet la base de la requete suisse se trouve dans le fait 
qu'il repro'che au Gouvernement yougoslave ~'avo~r,, par sa loi 
et par la reclamation de son repres~ntant, m~ah~e la clause 
arbitrale. Or si le Gouvernement smsse est d avis que cette 
question n'e;t pas tran.chee d'~ne maniere defi~itive et qu'elle 
doit encore etre somn1se au Jugement des tnbunaux yougo
slaves, il adopte la these du Gouvernement you,l?oslave et, pa; 
consequent, il enleve toute base a la requete qu 11 a adressee a 
la Cour. -

II nous reste encore a examiner l'al.legation t~es v~gu~ de 
I'h bl t du Gouvernement suisse que c est 1 attitude onora e agen 1 dans cette 
generale que le Gouvernement yougos ave ~ ~ue . . 

. . . 11 e"me un dem de Justice au affatre qui conshtueratt par e e-m . · t 1 
point ~e vue du droit inte,rnational. 11 1~vof~i~:~~l c:rCi~~~l, ~= 
atermmements de la procedure d?vant e, . e etc Comme 
defaut de comparution, ~ 'obstruc5wn . syste~~~~~~able ~gent du 
preuve de cette obstruction system';ltique, ~ · gement du Tri
Gouvernement suisse invoque le fa;t q~e el ~~ que d'apres la 
bunal arbitral a ete retarde de. ne~ mms,d a 0dans ~n delai de 
c~ause compromissoir~, il d~vatt etre ~e; s~n attitude actuelle, 
SIX mois. En outre, tl soutient q~e , f maison suisse a aller 
le Gouverne~ent yoll:goslave obh~:dr: ainsi un temps precieux, 
devant ses tnbun~ux. I!lternes et P -t importants que cette 
ce qui serait prejudictable aux c{~p~~:e en Yougoslavie. 
maison aurait engages dans son en r 
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En ce qui c~nccrne. cctte pert~ clc temp; qui serait prcjudi
ciable a la mmson suisse, on do1t reconnai tre que c'est un cas 
assez frequent, surtout lorsqu'il s'agit d'op6rations de cette 
nature dans lcsquelles se trouve engag(;e la maison suisse. 

Mais la question principale qui dcvrait ctre r6solue a ce 
propos est cellc de savoir si lc Gouvcrncment yougoslave n'avait 
pas certains motifs legitimes qui justifieraient scs hesitat ions a 
se presenter devant un arbitrc suisse. 

Nous avons longuement explique tous les efforts faits par le 
Gouvernement yougoslave afm cl'obtenir la designation d'une 
personnalite neutre en quali te de surarbitre. Nous avons cgale
ment expose l'origine fraudul euse et les clauses impossibles a 
executer du contrat existant entre la maison Losinger et l'Etat 
yougoslave. Pour cette ra ison, nous ne reviendrons plus sur ce 
point et laisserons a Ia haute Cour le soin d'apprecier !'atti
tude gencrale que lc Gouverncrnent yougoslave a eue dans cette 
affaire, en prenant tous ce~ el<'!ments en consideration. 

Mais, puisque nous avons C· t(; invites par ]'honorable agent 
du Gouvernement suisse {L n'·pnndrc a certaines questions qu'il 
a bien voulu non:-> posl'r ~ t tr J 'atti1 wle du Gouvernement yougo
slave en cctte affa\rc, qn'il 11ous ::;oit pcrmis a notre tour d'en 
poser quel<.J.ucs-uncs qui, a notre avis, constituent l'essence 
meme de l'afiaire qui a 6t6 sonmise a la Cour. 

Premiere question : Est-ce que lc Gouvernement suisse consi
dere que le president du Tribunal federal , qui possede la nat io
nalite suisse, est unc personnalite neutre dans un litige entre 
une maison suisse et le Gouvernement yougoslave ? 

Autre question : E st-ce que le Gouvernement suisse considere 
que le Gouvernement yougoslave a comm'is un deni de justice 
a l'egard d'une maison suisse a laquelle il offre de payer tous 
les travaux que cette maison a executes sur le territoire yougo
slave avec l'argent avance par le Gouvernement yougoslave en 
lui reconnaissant un benefice de 33 % ? 

Troisieme question : Est-ce que la maison Losinger peut 
indiquer, se basant sur des preuves incontestables, le mo~tant 
des capitaux qu'elle a investis dans les travaux en~repr.Is en 
Yougoslavie et le montant des dommages reels qUI lUI ont 
Cte causes jusqu'a present par !'attitude du Gouvernement 
yougoslave au cours de !'execution du contrat du 2 mars I929? 

Je .suis ainsi arrive pres de Ia fin de mon expose . . 
Ma1s, avant de finir, je dois encore une fois prec1ser quelle 

est, de l'avis du Gouvernement yougoslave, la veritable essence 
de ce proces. . 

Le Gouvernement yougoslave n'a aucune raison de vou~o1r se 
soustraire a une juridiction offrant toutes les garanties d'1mpar: 
tialite et de justice pour regler !'ensemble des questions qui 
ont ete soulevees par cette affaire. 
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Jusqu'a present, i1 n'a pas pu arriver a obtenir une telle 
j urid tcho,n, car I a matson Los mger a to u j ours ref usC a vee 

0 
bs ti _ 

nah?n d all.er devant un autr; tnbunal que celui constitue par 
un ]uge unrque de natwnah te smsse. Et cette action, qui est 
engag_ee devant 1a Cour, n'a pas d'autre but que de faire 
revemr le Gouvernement yougoslave dcvant cet arbitre de 
nationalitc suisse qui doit juger du fond meme du proces. 

Le Gouvernem~nt yougosl~ve est convaincu que la Cour per
manente de Jus tice Internahonale, dont la haute et impart iale 
objectivite constitue la base m eme de I:ordre juridique et moral 
de la comrnunaute internationale des Etats, saura rendre dans 
cette affaire un v erdict de justice et d'equite. 

Le PRESIDENT. - Au cours de cette audience, .Monsieur 
I'Agent, je vous ai prie de communiquer a la Cour ~e texte 
complet de l'art icle pren1ier de la loi de 1934. Vo,udr~ez-vous 
en m~me temps con1n1uniquer lc t exte complet de 1 article 323 
du Code de procedure civile yougoslave? 

M. STOYKOVITCH. - · ]'ai deja cite cet ar ticle, dans son texte 
complet, dans n1a premi(Tc pJaidoirie 1 . 

4. - D UP LIQUE DE l\1. SAUSER-HALL 
(AGENT DU GO UVE RNEMENT SUISSE) 

A LA SEANCE PUBLIQUE DU 9 J UIN 1936, MATIN. 

Monsieur le President, Messieurs de la Cour, 
, , 1 t 1, idoirie de mon honorable adver-

_En reponse ~a 1 e oq~e~ e p h~er ·e dois tout d'abord attirer 
sa1re, prononcee en repl_Ique 

1 
'r{ge actue1 porte uniquement 

votre attention sur le faJ_t qu~ e d 1 ~a competence du surarbitre 
sur une question de de~ln~at~Ire eulevee ar le Gouvernement 
et sur l'exception prehm~naire soonseil tfcieral aux fins d 'obt~
yougoslave contre la r,~quete ~u C de la Cour et d'irrecevabt
nir une declaration d Incompetence 

lite de Ia demande suisse. . 
1 

fond. Nous somm~s en 
Le litige ne porte en nen surt et 1es questions qm ont 

h · ~ pour ou es · t e presence de la c ose Jug~e d la premiere ms anc , 
ete soumises au surarbJtre lors ~ nt du JI octobre 

. h ~ s par le Jngeme . " du pour 1es questiOns tran~ ee nt de la resiliatwn mcme 
I934; et, pour les ques twns rei~~ Ius etre abordCes deva~~ 
contrat elles ne peuvent pas 

1 
p mpetence naturelle po 

' . · · · arce que a co b"t e dont Votre haute JUridlC~lOll, p , e e alement du sur~ar 1 r ' ' 
trancher ces questions re1;v . ·f~ a ete paralysee. 
ainsi que vous le savez, 1 achvi e 

1 Voir p. 262 . 

,,, , 
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La Cour n'est done pas appclec a connaltre de toutes ces 

questions rle fond ; clle .ne ~ossc~le pas. a ce sujet ~.me docu
mentation complt!tc, et 11 m est unposs1hlc de la lm procurer 
dans !'instance actuelle. 11 en rcsulte que Ia decision de Ia Cour 
nc pcut aucunement dependre ni de la genese des contrats ni 
de leurs effcts. 

Neanmoins, !'honorable agent du Gouvernement yougoslave a 
tente, pendant des jours et des jours, de faire devier les dcbats. 
II a adopte une tact ique que je me permettrai de qual ifier 
d'un peu etrange. Le but de cette t actique est apparent. Par 
la repetition inlassable des memes erreurs, il vise a obtenir un 
effet psychologiquc, a laisser !'impression que le Gouvernement 
suisse aurait agi avec legerete en prenant sous sa protection 
une maison suisse qui, en realite, ne le meriterait pas parce 
qu'elle aurait repris des contrats usuraires, qu 'elle exploiterait 
usurairement, parce que l'arbitre suisse lui-meme ne le meriterait 
pas, parce que, dit-on, il aurai t juge t cmerairement sur la base 
d'on ne sait quel droit inapplicable, ni de quelle jurisprudence 
sans portee, de sor t(; <lU<:: s<:~. ~cnt t~ncc ne serait pas loin d'etre 
consideree par le Gnt:~i; ;rnemcnt yougoslave comme une tres 
grosse erreur. 

·Enfin, on vise a lai :=:::--er Ia Cour sous !'impression que le 
Gouvernement suisse aurait eu pour but principal de soustraire 
un litige a la competence clu juge naturellement competent. J e 
relis la plaidoirie de mon honorable contradicteur, celle qu'il a 
prononcee a !'audience de mardi dernier, oil il a dit : 

« Car, Messieurs, il ne faut pas oublier quel est le veritable 
but de la requete du Gouvernement suisse : c'est de soustraire 
un litige de droit prive entre un ressortissant suisse et le Gou
vernement yougoslave, soumis a la legislation nationale yougo
slave, a la competence naturelle des tribunaux yougoslaves, 
pour le soumettre, non a une jurirliction internationale, mais 
a _Ia juridiction exclusive d'un arbitre unique de nationalite 
smsse. >> 

ait pas de compromis 
que le respect de la 

11 semble, a lire ce passage, qu'il n'y 
et que la Suisse demande autre chose 
parole donnee a ses ressortissants. 

A la fin de sa derniere plaidoirie, de sa replique, l'honorab~e 
agent du Gouvernement yougoslave a bien voulu poser trms 
que~tions a la Suisse. ] 'y repondrai sans crainte. ]e n'y repon
drat pas dans l'ordre oil il les a posees, mais, au fur et a 
mesure de mes dcveloppements, j 'y repondrai sans ambiguite, 
~ans faux-fuyant, clairement, nettement, car je soutiens tou
JOurs que la cause suisse est claire et nette . 
. ]'ai toujours evite, Monsieur le President, Messieurs, de pas

swnner ces debats. J 'ai donne a M. !'agent du Gouvernement 
yougoslave des apaisements sur !'appreciation de la clause 
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t ernement · rencon re constatnment dans so , sms<>e. Neanmoins on 

dois qualifier de regrettables ~ e~pose des insinuations q~e je 
une aussi haute _juridiction q~e · ~~ ~~~redans des dcbats dcvant 

La Yougoslavw represente la m· . · . . 
maison louche. On lit, a la page 2~lSO~ Losmg~r .c?mme unc 
honorable contradicteur: « C'est 13 e 1~ platdOine de mon 
Losinger, qui etait au courant no:S ors qu apparut la maison 
par quelle voie, de cet etat d~ chos ne savons pas exactement 

0 1, d' . es. » n accuse a voir recours a d . . 
On dit que c'est une maison iin Iace:btgissements_ mavou~bles. 
inten~ts sans aucun scrupule llpest d'et, dure, qm poursmt ses 

1 ·d · I aux pages 223 et 2 
du p ai oyer de mon honorable contradicteur: 24 

« Quoi 9~'i~ ~n soit! la . maison Losinger faisait figure d'un 
'Sauveur decide ~ . se fau·e l:nen payer ses services de sauvetage ... 

« ~o~s l~ pr~~sw_n des c1rconstances, le ministere des Finances 
?e de~1da a_ ne?oc1~r , a~ec la maison Losinger. Les conditions 
1mposees par ~e1h~-c1 e_ta~c~t dures, mais le ministere des Finances, 
gu~ ne pou:va1t pas c:uwar, dut se resigner a les accepter pour 
ev1ter le p1re. )) 

. Comme s i c'etait ht 1naison Losinger qui avait place les auto
ntes yougoslaves dans la situation plus que desagreable oil elles 
se trouvaient ! 

Hier encore, mon honorable contradicteur a parle du carac
tere frauduleux de la maison Losinger. On a qualifie ses agis
sements d'agissements deloyaux. On invoque contre elle un cas 
de lesion, et ce cas de lesion serait sans doute un cas unique 
dans les annales non seulement de la juridiction internationale, 
mais je suppose aussi nationale. . . 

On parle des conditions imposces par la matson Losmger 
~ Cie au Gouvernement yo~goslave_, et, ~m me ,rep:oche mon 
silence a ce sujet, on me d1t que Je n at pas refute ces accu-
sations. . , . . . . nt 

Je croyais, dans rna prern1ere plmd01ne, av01r suffi_samme 
eclairci toute cette situation. Il semble que ce ne smt pas le 
cas. Je me permettrai done d 'insister. . , 'd t 

Tout d'abord J. 'attire votre attention, Monsieur 
1
leblPretsi etn a-' 

' f · · · b a e ou Messieurs, sur le caractere tout a a!t Invraisemb d, l'argu-
fait inacceptable des suppositions qui sont a la ase 1 e Societe 
mentation yougoslave et de ses accusations contre a 
suisse Losinger & Cie. t · ement une maison 

La Societe Losinger & Cie est ~~r at~'etre une puissance 
serieuse, mais elle n'~ pas la preten 10~niere il lui serait pos
mondiale, et je ne vo1s p~s de q~1elle 7orze millions d'habitants 
sible d' extorquer a une Putssance e q~: Puissance est defendue 
des avantages excessifs, alors q~e ce e les engagements qu'elle 
par ses autorites gouvernementa es, que 

•II 
~--" 
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d t la garantie du controle parlementaire, sans parler de 
P
1
,ren eonn par de multiples organes administratifs. 
exam t. , · 
Toutes ces hypotheses, toutes. ce~ accus~ wns ne r~Istent 

pas en rc<~ lit ~ a un exam_c 1 ~ . _obJectJf,. et c e~t. pourqum elles 
ont ete reJctccs par le sm m bttre. Ces suppositions, ces hypo
theses dont parle le representant du Gouvcrneme~t yougoslave 
nc sont pas seulement invrai~emblabl~s, elles sont m,admissibles. 

La reclamation de la matson Losmger, avant d etre portee 
dcvant la haute Cour permanente de Justice internationalc, a 
ete examinee par les services diplomatiques suisses. E lle a ete 
endossee par le Gouvernement federal suisse apn~s un examen 
des bases de !'affaire, apres que !'affaire apparut absolument 
correcte. Le Conseil federal suisse, dont la prudence en matiere 
d'interventions diplomatiques est bien connue, n'aurait jamais 
consenti a porter devant la Cour une cause dont les fonde
ments n'auraient pas ete examines et s'il n'avait pas eu la 
certitude que !'act ion etait, du point de vue moral, absolument 
incritiquable, et, du point de vue juridique, bien fondee. 

La ? uisse n'a done pas ct~ souci dont l'accuse 1:~onorable 
agent du Gouvernement you~·n ~~ l ave de soustraire le hbge entre 
la maison Losinger & Ci•· ct le Gouvernement yougoslave aux 
tribunaux competents. J::JJe n'a pas la moindre preoccupation 
de faire juger une cause, qHe l'on a qualifiee de douteuse, 
uniquement par un arbitre de nat ionalite suisse afin, semble-t-il, 
de bien assurer la victoire des inten~ts suisses. 

Le Gouvernement federal serait intervenu meme si la cause 
avait ete portee devant un arbitre etranger et si le cours de 
la justice arbitrale avait ete trouble de la maniere dont il l'a 
ete. Il l'aurait fait meme si la cause avait ete presentee a 
un arbitre yougoslave qui eut ete empeche de juger par une 
intervention abusive de son Gouvernement, car le souci du 
Conseil federal est uniquement d'assurer le respect des engage
ments qui ont ete pris envers ses ressortissants a l 'etranger. Le 
Cons~il federal n'a d'autre souci que d'exiger que les droits 
acqms de ses ressortissants a l'etranger ne puissent etre impu
nement violes. 

]'ai deja tente, dans rna premiere plaidoirie, de vous mettre 
en garde contre ce mode de discussion adopte par 1 'honorable 
a~e~t de la Yougoslavie. Peut-etre ai-je peche par trop de 
neghgen~e, peut-etre n'ai-je pas suffisamment refute toute~ les 
declarations desobligeantes avancees contre la maison Losmger 
~ _C~e. J e me vois oblige, en presence des nouvelles attaqu~s 
d1ngees contre sa moralite de renoncer a cette reserve et 1e . . , , 
sur~ral pas a pas toutes les critiques qui sont adressees a la 
matson demanderesse. 

T~:mt d'abord, en ce qui ·concerne l'honorabilite de la maison 
Losmg~r & Cie, je d~i~ dire que c'est une maison qui passe 
pour I une des plus seneuses de la Suisse : elle a des installa~ 
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tions impo~tantes, ,un .personnel d'u ne grande valeur technique, 
elle a, touJ,ours execute. toutes scs affaircs avec ]a plus grande 
Ioyaute ; c est l~n~ ma_tson de con fl ancc a 1aquelle s'adrcssent 
Ies grandes adtnmtstratwns fcderales, cantona1es et communalcs 
de la Suisse entiere. 

Elle . ~ fait des cons~ruct ions trcs nomhreuses, et toujours 
sans h t1ge, sans lc momdre proces, pour des millions et des 
millions de fran~s suisses. J e mentionnc, parmi ces construc
tions de la matson Losinger & (ie, !'inst allation des forces 
motrices clu Gritnsel, construction d'un montant de huit a dix 
millions de francs suisses, !'installation des forces motrices dans 
les cantons d~ Saint-Gall et de Glaris pour trois ou quatre millions 
de fran_c~ SUlSSes, dans le canton des Grisons pour quatre a 
cinq mtlhons de francs suisses ; install ation d'usines electriques 
pour les chemins de fer fcdcraux, de ponts et travaux de che
mins de fer tres nom breux, construction du celebre viaduc de 
Sainte-Ursanne, dans 1e Jura; construction de grands hopitaux, 
de grands edifices, de quais et de routes dans les cantons de 
Berne, Zurich, Vaud, Fribonrg, du Valais, et cela pour une 
valeur de quinze ~l vingt millions de francs suisses : toute cette 
activite s'est deve1oppt·e sans avoir jamais donne lieu a de~ 
difficultes d'ordre li tigieux. Voici done la situation en ce qm 
concerne l'activite de la maison Losinger : nous sommes en 
presence d'une societe possedant une e~perience ~norme en 
matiere de constructions et dont les services techmques sont 
absolument parfaits. , 

La perfection de ses travaux, eile est prouv~e par le~ construc-
tions faites en Yougoslavie meme, car enfin .II faut b1en rel~ver 
que, en depit des attaq~es d_e la ~ ougoslav~e contre la ma1son 
Losinger, on ne peut fa1re dtsl?~r~ttre. ce fa1t que de~ t~avaux 
ont ete accomplis par la soc1cte sm~s; dans I~ dtstnct, de 
Pozarevac · des chemins de fer ont ete constrmts, et . d ur~e 
perfection technique absolue; l'ex~cut i?n des tra":'a?x n 'a Ja~a1s 
donne lieu a }a moindre critique; JamalS les autontes you9?s!aves 
n'ont refuse d'en prendre livraison, et ces travaux s eievent 
a la valeur contractuelle - je l'ai deja indique dans rna 
premiere plaidoirie - de 2.325.000 dollars-or. 

]'aborde maintenant les relations avec la societe americaine 

Orientconstruct. , . it certainement 
Cette societe americaine, si peu seneus~, ~~a des <relations 

t , t -}aves L ongme · ' rompe ses cocontractan s yo~gos · t t 's simple tres 
de la maison suisse avec l'Onentconstruct ~~ ~t e. je 'vous 
naturelle elle n'a absolument rien. d?. mac ua~e 1%~is.on suisse 
ai indiq~e dans rna premiere platdc?Ine, que d a d ~ de finan
avait ete amenee a faire une expertise a la e~sasnese pouvaient 
· · · d banques su1 . 

c~~rs suisses, afin de s~vmr 51, ~s t t Auparavant, Ia 
s tnteresser a cette affmre de I Onentcons rue · 
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·son suisse ignorait jusqu'a !'existence de l'Orientconstruct 
~~~~ n'avait jamais eu la .moindre rclatio~ avec elle .. La maiso~ 
Losinger n'est pas une mmson de banquc, c est une matson de cons
truction de t ravaux p~tblics, et , comme pour tou~~ entreprise de 
constructions, il est bien naturel que son ch~f desire obtenir des 
commandes. ]'ai deja expose dans rna premH~re plaidoirie com
ment il avait envisage d'entrer eventuellement .en relations avec 
l'Orientconstruct comme sous-traitant, d 'accomplir certains tra
vaux dans lc district de Pozarevac pour le compte de !'Orient
construct. Mais, grace a sa grande prudence, le chef de la 
maison Losinger se rendit compte immediatement de la mau
vaise base financiere de l'Orientconstruct, et il n 'entra pas 
en relations plus intimes avec cette societe. Mais il en est 
resulte naturellement un echange de correspondance avec 
J'Orientconstruct, et cela n 'a rien d'extraordinaire. De la cor
respondance echangee, !'honorable agent du Gouvernement 
yougoslave a cite une lettre ou il est parle du « financement de 
!'affaire » par la maison Losinger, et il a attribue un sens 
particulierement pejorat if a cctte expression de (( financement 
de I' affaire ». 

Ce fin ancement de l'afbire, cc n'est pas une activite bancaire: 
il n'est meme pas contr,tire RU hut de Ja maison Losinger. 
L 'expression ne pcut pas e (Tf~ interpretee d'une maniere 
malveillante. lei au. si tout est td:s simple : la· maison Losinger 
s'est occupee non pas de fin anccr elle-meme l'affaire, mais de 
trouver des fin anciers. Tous les contrats passes avec l'Etat yougo
slave le prouvent. l ei, }'honorable agent du Gouvernement 
yougoslave souleve la question de savoir pourquoi le finance
ment de !'affaire a ete assure par une banque viennoise et non 
pas par une banque suisse. J e crois qu'il eut ete preferable 
pour la Yougoslavie de ne point soulever cette question ; je 
n'y ai jamais touche dans rna plaidoirie precedente, et ceci par 
egard pour elle. Voici en effet pour quelle raison : le chef de 
la maison Losinger & (ie s'etait bien adresse a p1usieu:s 
banques suisses, mais celles-ci refuserent, car la YougosJavie 
n'avait pas paye ses dettes envers des banques suisses, et ces 
dernieres avaient decide de s'abstenir d 'entamer de nouvelles 
rel~tions fi~ancieres avec la Yougoslavie. Voila pourquoi ~a 
m_alSOn. Losmger, ne trouvant pas en Suisse meme le cre~tt 
ne~e~sazre. pour faire les constructions prevues en Yougosla~te, 
a ete obligee de recourir aux services d'une banque etrangere, 
et les banques etrangeres de beaucoup les mieux qualifiees pour 
ce .genre d'affaires, ce sont evidemment les banques autrichi~nnes, 
qm ont une grande experience des affaires balkamques. 
On ~eleve aussi que la Banque Kompass n 'est pas partie au 
proces ~ctu~l. On se demande pourquoi. La raison est egale
~ent tres st~ple : les contrats ont ete rom pus par la You~osla
Vle, en ce qm concerne la maison Losinger seulement. Ma1s elle 

•( 
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( 
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a l~isse intact~ se~ engagements avec la Banque Kompass. Et 
cec1 est m:n~wn~e en. toutes lcttrcs dans lc premier Memoire 
de la ConfederatiOn smsse (pp. 21-22), ot1 il est clit : « A relever 
qu~ les accords avec 1~ Banque ~{ompass n 'ont pas ete rcsi lies, 
et tis ne peuvent pas 1 etre_ en ratson du caractere irrevocable de 
}'assignation donnee par l'Etat. » 

L'existence d 'accords speciaux entre la Yougoslavie et la 
Banque Kompass n :a pas et~ mise en cause. C'est pourquoi la 
Banque, Kompass n est pas m~eryenue au proces. Elle n'a pas 
demande au Gouvernement autnch1en son appui. D'ailleurs, en fait, 
la Banque ~ompass se rendait parfaitement compte que ses 
interets eta1ent sauvegardes en meme temps que ceux de la 
maison Losinger par !'intervention du Gouvernement suisse, en 
sorte qu'elle jugeait inutile de multiplier les instances et les 
proces - l'action intentee par la Societe Losinger devant lui 
donner complete satisfaction. 

L'honorable agent du Gouvernement yougoslave s'est demande 
comment la maison Losinger avait pu obtenir des creances 
contre l'Orientconstruct . J'ai releve dans rna plaidoirie que la 
maison Losinger av~it etc appdee a faire une expertise po~r 
le compte de l'Qrjentconstruct. Cette e~pertise co~porta1t 
naturellement certains frai:::, certains honora1res, en ra1son des 
travaux accomplis . La mai::;on Losinger avait done de ce chef 
une creance contre l'Orientconstruct, et cette creance n'a yas 
ete payee. C'est sur la base de cette creance que la matson 
Losinger & ( te a fait saisir-arreter tous les eff~ts _de , ch~nge 
souscrits par le District de Poz~revac et rem1s a 1 Onen~
construct. Elle avait eu couna1ssance des banque: . aupres 
desquelles ces traites avaient ete escomptees, ~rectsem~n~ 

A 1 t. b at'res Et en fatsant ams1 grace a ses propres re a wns anc . · • . A • 

saisir-arreter des effets de change q_m pou;.a~ent ~tr_e mtse ~~ 
circulation d'un moment a !'autre, 11 est. ten c~rd 'ambl qua la 
m · L · & (ie a rendu un service cons1 era e 

a1son osmger . . rvice a ete bien mal 
Yougoslavie, e~ je ~o1s ~tr; qu~ c\ se ete oublie, et meme 
recompense : des qu 11 ~ et~ r~n, u I . C: , 
plus vite oublie qu'il ,n avatt et; s~lh~~~e. ces transactions qui 

Nous n'avons n en a cacher e ou . de l'accord. Nous 
ont precede immediatement la concl~swn Losinger ne pouvait 
pouvons jouer cartes sur table. Ta mal~~~t du 2 mars 1929, 
pas reprendre a son compte. e,.. con sans avoir la certitude 
contrat deja important ;n lm-~em~ letement de ses engage
que l'Orientconstruct se degageralt c~t Petre subrogee dans les 
ments contractuels. Elle n_e, pouva~ 1 a la demande me~e 
<lroits de cette derniere soclete - e ce ~a 'la condition d'avorr 
du ministre des Finances Y0~~oslave - ~t de l'Orientconstruct_: 
obtenu une declaration de des!nteress1ili qu'il en fut ainsi, et il 
la prudence la plus elementatre. vou "se precisement de procurer 
a done incombe a la banque vlennOl 
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cette declaration de desintercsscment de l'Orientconstruct a la 

· Losinger & Cte. Dans ce but, la Banque Kompass a 
matson · . , . . · ' 1 ·d · · , _ ain :-;i que JC 1 at d1t dans rna premJCre p aJ 01ne -
payeo<>C> dollars-or pour liquider t outes les dettes de l'Orient-
400. , lt t d f . , , construct, surtout toutes les dettes. resu ~~ , e ra1s ge~eraux, 
otamment lcs traitements et sala~res arneres, ~our retirer les 

~:·aites escomptees par l'Oricntconstruct , et auss1 p.our regler le 
prix de la cession. . 

Dans toutes ces transactions, il n'y a absolument nen d'anor-
mal. Tout est clair et honnete. Les soupc;ons du Gouvernement 
yougoslavc n'ont pas le moindre fondement. 

L'honorable agent de la Yougoslavie reproche encore a Ia 
maison Losinger d'avoir bencfici e de gains f.aciles et usuraires. 
11 a meme precise : gains facilcs ct usura1res <~ sans contre
prestations contractucllt's >> . Sans contre-prestatwns contrac
tuelles ? Et les chemins de fer ? 

Les chemins de fer ;,nt l:tc construits depuis la conclusion 
des accords de 1931 ju:::cLH'cn juillet 1934. La construction a ete 
interrompue, mais c 'c ::L Lil'11 :-;ur l'ordre du Gouvernement 
yougoslave, et si cet ordre n'etait pas intervenu, les travaux 
seraient actuellemeut compldement term ines. S'il n 'y a aujour
d 'hui que des tronc;ons de chemins de fer, il en est ainsi 
seulement par Ja faute clu Gouvernement yougoslave, et la 
responsabilite ne saurait en incomber en rien a la maison Losinger 
& Cie, qui a tenu toutes ses obligations de constructeur. 

Le contrat du 2 mars 1929, qui d'ailleurs, dans sa structure 
generale, n'a pas subi de modification fondamentale par les 
c?nventions de .19~0-1931 , prevoyait deux categories de ~resta
tlons pour I.e d1stn~t de Pozarevac : II pn§voyait tout d abord 
la constructiOn de hgnes de chemins de fer. D'apres le contrat, 
la valeur totale de ces lignes de chemins de fer etait fixee a 
3·955.000 dollars-or, somme qui devait etre reglee mensuelle
ment au constructeur, au fur et a mesure de l'avancement 
des travaux, et cela pendant tout le delai d'achevement. Le 
constructeur avait droit en outre a un benefice de ro %, en 
sorte que . la somme qui devait finalement lui etre attribuee · 
se monta1t en realite a 4·35o.ooo dollars-or. En outre, Ie 
contrat du 2 mars 1929 prevoyait la mise a la disposition du 
constructeur des fonds necessaires aux paiements en or de. ce: 
4·350.ooo dollars, ~t cela pendant les delais de constructiOn· 
cette .somme devatt. etre versee a l'Etat yougoslave par des 
financiers, non. pas dtrectement, mais a !'entrepreneur Iui-merne, 
la b~m~ue, falsant !'office d'agent de paiement. La banque 
;:~~It a . 1 _en~repreJ!eur sur la base d'etats de situations rnen-

L ' qm etaient VIses par les services competents yougoslaves. 
e constructeur ne devait done obtenir directement de r.Etat 

aucun versement, et il n'en obtint effectivement aucun. Le 
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constructeur e,tait, je le repete, paye par la banque au fur et 
a mesure de 1 avancement des travaux. La banque, a cet effet, 
a ouvert au ~onstructe~n· un_ cred it de 4·3So.ooo dollars-or. 

Pour couvnr. ce cred1t, 1' Etat yougoslavc s'cst engage a ver
ser aux financiers, com.me d<.~n~ le contrat primitif clu 2 mars 
1929, une somme de cmq tn1lhons d~ dollars-or, plus lcs intc
rets COI~Venus,, en payant tons les SIX mois, de 1931 a 1943, 
des tra1tes dun nwntant total de 7.6oo.ooo dollars-or. Pour
quai ~ette derniere somme ? Parce que lcs interets y etaient 
compns. A cet arrangement financier etait adjoint un bareme, 
et ce baretne indiquait la quote-part des· versements de l'Etat 
qui devaient etre consideres comme remboursement du capital 
des banques, et d'autre part la quote-part des versements de 
l'Etat qui devaient etre consideres comme un remhoursement 
des interets. Le taux d'interet, pour ces avances financieres 
faites par les banqucs, a 6te ·fixe - et il a ete accepte, je le 
souligne, par la Yougoslavie - sur la base de 7 %. la marge 
d'emission etant de 13 (Yo· 

Ce sont l<i des taux qui peuvent aujourd'hui paraitre eleves. 
Mais ils n'avaient ricn d 'auonnal au moment ou la Yougoslavie 
a conclu le contrat J e rgzg. Je dois rappelcr que l'emprunt 
de stabilisation yougosla.ve de 1931 a ete consenti exactement 
aux memes conditions, et que tous les autres contrats yougo
slaves pour la construction de ~he~llins de fer a credit ont ete 
etablis sur Ies memes bases. Ams1, le contrat du 2 mars 1929 
conclu entre l'Orientcon~t:uct et le. ,Distri~t de, Pozarev~c . ne 
presentait par ses conditions financ1eres, nen d extraordm~1re. 
Il n'etait I pas de nature a eveiller les S?Up<;ons de _Ia I IJ?aison 
Losinger quant a sa genese, et c'est ce qm fut constate d a1lleurs 
par la sentence arbitrale du 31 octobre 1934. J e me p~rmet~ de 
vous renvoyer aux pages 81 et 82 des annexes au Memmre smsse. 

La grande faiblesse que presentait ce. co?trat du 2 mar~ 1929, 
c'est u'il ne fournissait pas de garantie a la Yougoslav1e. Or, 
cette ~sence de garantie ~ ete repa~te par le~:c~?~~!tde l~~o;:9~:~ 
et cela sans augmentatiOn des c ~rge\ as la O'a;antie que les 
derniers accords, l'Etat yougoslave n av~u P c 
travaux seraient effectivement ac~omplf. . r & Cie a traite 

C'est sur ces bases que la malson t~!~~f~ts . c'est sur ces 
avec des financie_rs et a':ec des r so~es-a ris d~s engagements 
bases que la matson Losmger & C p se departir avec la 
dont elle ne peut malh~ureusemen~ pastcnte de le faire pour 
meme insouciance que l'Etat yougos ave 
les siens. · . x la valeur des presta-

A la date de la cessa.tion des t~~evas~eievait a 2.32s.ooo do_I
tions de la maison Losmger & Kompass a avancee 
lars-or. C'est cette somme. que la ~~~q~: n'a ete rembour~ee 
a la maison de constructwn. L~es tr~tes payees, c'est-a-dtre 
par l'Etat yougoslave que par 
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jusqu'a concurrence. de 1.48s.ooo dollars-or, chiffre fixe par la 
sentence du surarbttre en date du 31 octobre 1934. Tous ces 
chiffres so!1t c tablis par le j ug~mc,nt du surarbitre du 31 octobre 
1934, et lis comprenncnt lcs mterNs contractuels. 

Ils ont cte combattus par lc tableau qui vous a ete pre
sente par l 'hqnorable agent du Gouvernement yougoslave. Mais 
dans ce tableau, les calculs ont un caractere absolument fan~ 
taisiste. Ils prennent en consideration seulement ce que l'Etat 
ym~go~lave e~time I etre les dcpens~s ~ff~ctives de l'entreprise. 
Mats tls oubhent d une part les fra1s generaux et aussi le bene
fice legitime que la maison Losinger etait incontestablement en 
droit de toucher -- et cela deja pendant les travaux et non 
pas seulement a leur expiration. 

Comme la Yougoslavie n 'avait pas paye ses traites, c'est la 
banque qui a du payer. L'Etat yougoslave n 'a jamais explique 
en_ vertu de queUes dispositions conventionnelles ou par quel 
ratsonnement d'eqnite il peut se permett re de calculer comme 
il l'a fait et, en outre, exiger que la maison Losinger & (ie 
attende son reglement d~~finitif au deJa du delai d'achevement 
des travaux. En payant, cornmc il etait convenu, le total des 
credits mensuels v~s~,; p~r lcs autorites yougoslaves compe
tcntcs, la banque vi~1moise a f~lit <.les avances a l'Etat yougo
slave : il est done inexact cle souten_ir que la maison Losinger 
n 'a travaille qu'avcc les deniers de l'Etat yougoslave. Ces avances 
doivent etre remboursees a la banque de la maniere et avec les 
interets prevus au contrat. 

Les calculs etablis dans le tableau qui vous a ete soumis 
bier fourmillent d'erreurs. Deja au proces d'octobre 1934, 
devant le surarbitre suisse, les delegues yougoslaves n 'ont fait 
que repeter et exagerer ces chiffres. Mais ils ne les ont pas 
bases sur des arguments serieux. Tous les griefs invoques 
contre la maison Losinger & ( ie ont deja ete declares mal 
fondes par le jugement du surarbitre suisse du 31 o~t?bre 1934. 
Ils sont refutes a jamais par cette sentence defimhve. ~1 on 
les repete aujourd'hui, ce n 'est que dans un seul but, qUI est 
de jeter un certain trouble dans !'esprit des membres de la Cour. 

Dans ses nouvelles declarations, le Gouvernement yougo
slave parle d 'un benefice de 33 % qui aurait ete realise par 
la maison Losinger & Cie. Mais je rappelle qu'il y a q':l~lques 
jours ce benefice etait de 83Y2 % ! La diminution est deJa sen
sible, mais nous n 'admettons pas meme ce taux de ~3 %; 
Les indications a la base du tableau qui vou~ est presente 
sont tout a fait fantaisistes, et ce caractere eclate notamment 
en ce qui concerne le calcul des frais generaux. 

Le Gouvernement yougoslave fixe en effet a 6 millions de 
dinars, soit 455.000 francs suisses, soit une moyenne annuel~e de 
rro.ooo francs suisses, ces frais generaux de la maison ~osms-e~ 
& Cte. Or, cette depense represente a peu pres ce qUI a et 
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verse aux seuls employes et ingenieurs de nat1·onal 't, · · , . , y 1 . '" 1 e smsse qUI 
ont se)o~rne en ~ugos avte p~ndant lcs travaux : il fallait en 
effet fa1re appc_l a. un cer~a1n nombre de techniciens afin 
d'assurer nne ex.ecubon_ parfait~ du con~rat (la maison Losinger 
& Cie dut les fatre vemr de Sutsse); mats la maison suisse avait 
en outre tout un person~el yougoslave: des dessinateurs, des 
chauffeurs, da~tylos, g.ard1e?s, garc;ons de bureau, caissiers, chefs 
de bureau, so1t une vtng~atne de personnes yougoslaves. 

En outre, dans les fra1s generaux rentrent aussi les frais de 
location des bureaux et appartements du personnel au service 
de la maison Losinger a Belgrade, Pozarevac, Kutchevo. II y a 
encore a faire en trer dans ces frais generaux les honoraires 
d'un conseil juridique a Belgrade, les voyages effectues a maintes 
reprises (une cinquantaine de fois) par le conseil juridique 
suisse de Berne a B elgrade, voyages· qui entrainaient souvent 
des sejours de quatre a cing semaines. E t enfin, il faut faire 
entrer dans le calcul de ces frais generaux la quote-part des 
frais generaux de Ja maison centrale a Berne. Les frais gene
raux qui ont cte ctablis par les calculs yougoslaves s'elevent 
a 3 % de la dep('n0e totale de construction, et eel~ suffit pour 
demontrer avec qllelle legcrcte le document qm porte ces 
chiffres a etc dresse. Ces chiffres n 'ont aucune base n~elle: 
en verite, les frais gcneranx se sont eleves a I O ou 1 2 %. Les 
seuls chiffres veritablcs qni doivent etre reten':ls sont : . 

Premierement : la valeur de la constructiOn des chemn~s 
de fer executee par la Inaison Losinger & Cie en y ?ug?slav1e 
- valeur admise par le Gouverncment yougoslave lu1-meme-
s'eleve a 2.325.000 dollars-or. ' "' ' 

Deuxiemement: Ies paiements de l Etat y~mgo~lave .~ ,la dat~ 
du 1er janvier 1934, faits a la banque vtennOise, s elevent a 

1.485.000 dollars-or. . . t par le 
3
• ugement du sur-

c es Chl'ffres sont etabhs clatreme.n . , "t 
1 ent les 1ntere s arbitre du 31 octobre 1934, et 1 s comprenn 

contractuels. . · 
934 

la Yougoslavie 
Troisiemement : a partir ,du I er Janvier e~ts , en sorte que, 

n'a plus fait aucune espece de ver~~m 
1 

' les financiers 
d'apres une situation dressee en a~u llarZ~~· chiffre qui est 
subissaient un decouvert de 84o.oo~ f 0 t y aj~uter Ies inten~ts 
encore plus eleve actuellement, car 1 au . , 
courants. . laindre, puisque c est . 

Comment la Yougoslav1e peut-elle se P 
elle qui n'a pas paye? , , la maison Losinger de 

La Yougoslavie a encore reproche a omme· en dinars; et 
n'avoir importe en Yougoslav1e auc~ne s la maison Losinger 
cependant l'Etat yougoslav~ reconna~t o~u;5 millions de dinars ; 
& Cte a paye a ses sous-tra1tant~ envLtr . ger a du acheter ces 
·1 ·d t la matson osm y ougo 
1 est done ev1 en que . t la contre-valeur en -
dinars et qu'elle a du en tmpor er 25 
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slavic. Aussi la pretendue affirmation de la Banque nationale 
yougoslave, par laquclle tous ces versements aux sous-traitants 
ont passe, est-elle foncicrement inexacte. 

II serait interessant de savoir queUe est la question qui a 
permis ~ la banque, ~e donn~r u~e r~ponse .aussi etrange que 
celle qm vous a ete fourn1e h1er, a savmr que la maison 
Losinger n'aurait pas depense plus d'un million de dinars en 
Yougoslavie. En janvier 1934, le contr6le des devises institue 
en Yougoslavie a invite la maison Losinger a le renseigner sur 
les montants qu'elle avait importes dans le pays. La reponse 
de cette maison, · datee du 5 fevrier 1934, et dont I' exacti
tude n'a jamais ete mise en doute, indiquait a ce moment un 
montant d'environ 75 millions de dinars, en detaillant, poste par 
poste, oil ces dinars avaicnt ete achetes et quel etablissement 
les avait verses au compte de la maison Losinger a la Banque 
nationale yougoslave et par quelle voie. Tout ce que la maison 
Losinger peut admcttre, c'est qu'elle a fait des benefices de 
change pendant unc courte pcriode en l'annee 1932, c'est-a-dire 
au moment de la. chute du dinar. Mais elle a toujours ete 
disposee, pour cette raison, a. reviser les accords. 

Dans ma derni<~rc p1ai.doirie, j 'ai expose les multiples ten
tatives transactionnclles, les nombreuses concessions qui ont 
ete faites par la majson Losinger - precisement en raison de 
la chute du dinar - au Gouvernement yougoslave. Si ces 
transactions ont echoue, leur echec n 'est du qu'a une opposi
tion de la Yougoslavie, a son indifference, a sa meconnaissance 
aussi de ses veritables interets. 

Le Gouvernement yougoslave a prefere la rupture et un proces 
a un bon arrangement. Mais, en adoptant ces solutions, il a 
perdu tout droit de se plaindre. 

Le Gouvernement yougoslave soutient qu'il a offert de payer 
a la maison Losinger, si elle acceptait la rupture du contrat, 
le prix de ses constructions plus un benefice de 33 %. Cette 
offre n 'a jamais ete formulee sous cette . forme. Le Gouver~e
ment yougoslave n'a jamais voulu tenir compte des d.r?I.~S 
contractuels de la maison Losinger, ni de ses responsabthtes 
envers les tiers. En realite, le Gouvernement yougoslave a pro
pose de payer a la maison Losinger 29 millions de dina~s 
deprecies, c'est-a-dire environ 365.000 dollars-or, contre resti
tution de toutes les traites, c'est-a-dire de s.Soo.ooo dollars-or, 
et contre acceptation de la resiliation du contrat. Par un arrange
ment sur ces bases, la banque viennoise, qui avait un decou
vert de 84o.ooo dollars-or - ainsi que je vous l'ai deja dit 
sans calculer les interets, aurait perdu plus de la moitie du 
capital qu'elle avait engage dans cette affaire. Le credit de Ia 
banque viennoise etait ouvert a la maison Losinger; la banque 
viennoise se serait done retournee contre la maison suisse pour 
obtenir le remboursement de ses avances. La maison Losinger 

, G 



----~......... - ·-............. ..__... 

DUPLIQUE DE M. SAUSEH-HALL {SUISSE) 36r 

etait done reellement exposee a des pertes s'elevant a plu:.. 
sieurs millions de francs suisses. 

En outre - potu·quoi le cacher? - l'offre du Gouvernement 
yougoslave appar~1t verit~bleme?t .humiliante au constructeur; 
Ie chef de la ma1son Lostnger eta1t fort de son bon droit de 
sa bonne foi, de sa capacite, et se refusait a etre renvoy~ a 
fermer ses chantiers comme une personne douteuse et malh~n
nete. Voici rna reponse a l'une des questions finales posees par 
mon honorable contradicteur. 

Toutes ce~ i?dication~ sont, a rnon avis, suffisantes pour vous 
donner une 1dee du seneux et de la valeur de la rnaison Losin
ger, de. l'honnetete fondarnentale qui a preside a toutes ces 
transactiOns. Un examen exhaustif de t oute cette question n'est 
pas necessaire en l 'etat actuel de la procedure. II serait d'ailleurs 
impossible a faire dans !'instance act uelle, qui - ainsi que je 
l'ai releve tout a l'hcure - ne porte pas sur le fond, mais 
porte sur Ia validjt e du compromis et tout specialement sur 
!'exception prelin1inaire. 

]'en arrive aux crit iques dirigecs par mon honorable contra
dicteur contre la sentence du surarbitre suisse M. Thelin. 

J'ai appris, avec unc curiosite mele~ ? '_un cer!ain interet, le 
nombre considerable des causes de nulhte mvoquees par le Gou
vernement yougoslave con_tre I~ sen~enc~ du su_rarbit,re. J?ans 
rna naivete, je me figura1_s , qu ?n _n en mvoquatt qu une , o? 
m'a cite six chefs de nulhte : I art1c~e 673 du Cod~ d~ proce
dure civile yougoslave, l'article 6gr, ~luffres ~· 6 ~t 7, 1 article 6g~, 
plus une cause de nullite pour mst~u~twn 1nsuffisante; I,ci: 
aucun article du Code de procedure c1vile yougo~l~ve , n_ a ete 
cite. J'ai done lieu de m 'etonner que cet~e nul!1te n mt pas 
ete prononcee depuis longtemps. Les mot~fs dmvent en etre 
singulierement fragilcs. Et j'ai lieu de m'etonner plus _encore 
des lenteurs du Gouvernement yougoslave, car cet.te act.wn ~n 
nullite qu'on nous a dit avoir ete deposee au mms _de Jan.vler 

' 11 t 'te' SI.gnifiee a Ja maiSOn SUISSe. 1935, n'a pas encore actuc emen e . , . le 
La You oslavic se demande pourqum ~lle n ~urait pas uoi 

droit de seg plaindre du jugement du surarbttre tsr~~~~· f~~,? ce 
elle n'aurait pas le droit d 'aller d~vant tn S a~sse ~11~ n'hesite 
surarbitre, qui lui a donne tort, pu~que a r:~ne~te d~ Justice 
pas a porter cette cause devant la A our pe~ facile, 
Internationale. La reponse est b extr~m~ili~~e pour Ic faire : ni 

La Yougoslavie n'a ~ucune . a:e JU~I n suisse n'ont jamais 
le surarbitre, ni la Suisse, nl l.:.l maiSO t invoquer ici aucune 
Viole le compromis ; Ia Yougoslav1e ne peu 
espece de faute. d une suspicion vraiment 

Le surarbitre suisse est tenu a~s arce qu'il a la meme 
terrible par Ie Gouve~nemen~ y~u~~~c~v~n~ personnalite neutre? 
nationalite que la ma1son smsse · e 

I 
I 
l 
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m'a dcmandc hicr mon hm1orablc contradicteur. J e d. 
c 'est la personnalite prevue au compromis ; ct c'est rna r~ que 
a une secondc quest ion posee en fi n de sa plaidoirie par l'honse 
rable representant de I a Y ougoslavie. Cctte pcrsonnalite a 

0~~: 
acccptee par la Yougoslavw ; lcs contrats valahlemcnt et d 'fi .e 
tiver~1cnt conclus font loi entre lcs parties. Si, en effet Le n~~ 

1 d , I , II ffi 1 . I OUtS Renau t a ec are : << ne su t pas que a JUStice soit ju t 
il faut encore qu'elle le paraisse », il me semble encore ;I e, 
exact d 'affirmer : << Il ne suffit pas que la justice paraisse justus 
il faut encore qu'elle le soit »; cela est beaucoup plus impo~~ 
tant . Or, le jugement du surarbit re est juste. 

D'ailleurs, j 'ai releve que la maison Losinger est disposee a: 
modifier la teneur de la clause compromissoire ; elle etait dis~ 
posee a le faire dej a avant !'introduction du proces actuel; elle 
posait une condit ion, que vous aurez sans doute trouvee natu~ 
relle et normale : celle de !'execution du premier jugement. 

Actuellement encore, la maison Losinger est disposee a modi~ 
fier la clause compromi~soire qui soumet le litige a l'arbitre 
suisse. !\1ais il faut remarqucr qnc la modification de clause se 
heurte maintcnant i ell'S difficultes enormes a cause de la 
fame~se loi du 19 jui!iet 1934 sur la direction du Contentieux 
de l 'Etat. En effet , :-;1 un nouveau compromis etait conclu, il 
t ombera it directement sous lc coup de !'article 24. · 

La maison Losinger est absolument sure de son droit. Mais, 
si le Gouvcrnement yougoslave voulait s'engager dans une 
nouvelle procedure arbitrale, il serait necessaire que des mesure~ 
legislatives speciales soicnt prises en Yougoslavie. L~ teneur. de 
la loi de 1934 sur la d irection du Content ieux de l 'Etat l 'ex1g~. 
Car, si la maison Losinger pouvait consent ir eventuellement a 
une nouvelle clause compromissoire, elle ne le ferait que dans 
la certitude qui lui serait donnee de ne pas etre expos~e a une 
action· en nullit e de la sentence pour cause de limitatiOn de 1~ 
capacit e de compromettre de l'Et at . , 

La parfaite loyaute de la maison Losinger est demontree par 
sa let tre au ministere des Communicat ions du 20 juillet 1934 ~~ 
par sa lettre au president du Conseil yougoslave du 3 aou , 
1934, dont je me permets de vous donner lect~re . , I re 

Dans la premiere de ces lettres, la maison Losmger a dec a 
ce qui suit : · 

L . & oe 
« Sous reserve de taus ses droits, la maison osmger .. n 

S. A. est prete a entrer en pourparlers tendant a .la rev~~~e
des accords en vigueur ; elle estime que les suggestiOnS ct. ns 
nues a cet egard sous le point 4 de votre let~re. ». (sugges ~~nt 
dont je vous ai donne !'analyse dans rna pla1d01ne) « peu te 
en principe servir de base a des pourparlers, et elle les a~egne 
comme t elles . La maison Losinger espere qu'avec de, la t 0 u'il 
volonte de part et d 'aut re, une entente doit etre trouvee e q 
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serai~ ensuite possible d 'obtemperer a votre dcsir d 'arreter le 
proces en cours. » 

En" confirmant c;t.te lettre, la maison Losinger ecrivit, le 
3 aout 1934, au pres1dent du Conseil des Ministres a Belgrade: 

« Le 14 juillct 1934, sur une decision du Conseil des Ministres 
prise en date du :3, j':lill~t, 1934, la rnaison Losinger & Cte 
S. A. qe Berne a ete mv1tee par le ministere des Commu
nications ~ se pro?<:mcer si, en principe, elle etait d'accord de 
proceder a la rev1s10n du contrat conclu pour la construction 
des chemins de fer de Pozarevac. 

<< Par sa lettre du 20 juillet 1934, elle a repondu qu'elle et ait 
prete aux pourparl.ers suggeres et que, tout naturellernent sous 
reserve de ses drmts, elle acceptait cornme base de discussion 
Ies propositions contenues dans l'acte du ministere des Commu-
nications. 

« Malgre cette reponse, qui est une manifestation claire et 
nette de la volonte de la maison Losinger & Cte S. A. d'entrer 
en pourparlers en vue de reviser les contrats et d 'en reduire 
les dispositions en t ~mt qu'oncreuses pour l'~tat a des pro
portions plus adcquates a ~ a ~ituat~on actuelle, n~u~. avons 
re<;:u , le 2 courant, commumcatwn d un_e nou":el~e dec1s1on du 
Conseil des 11ini:-;tre - d'aprcs laquelle 1l cons1dere le contrat 
comme resilie.. . . 1' ·b 
· << Nous regrettons sinccrement cette sttu~twn et attn uons 
plutOt a un malentendu. C'est pour cette ratson que, .~ous. tenons 
a declarer encore une fois ce que nous ~vons deJa d1t dans 
notre lettre du 20 juillet ecoule, a sa":o~r. que no~s so.~~es 
prets aux pourparlers desires par I a decisiOn du onset d ~s 

. '11 t , le et que nous sommes persua es 
Ministres du 13 JUl e ecou d, t t d'autre nous ne man-
qu'avec de la bonne volonte e par e ' 
querons pas de nous entendre. » . 

. d 1 mat ~0n Losinger 
La preuve de 1' esprit de conciliatiOn e a ~ 

me parait faite . annexees 
E que ces deux lettres sont 

Le ~,RESIDENT. - ,st-ce , . '? 
aux p1eces de la procedure ecnte · . 
. M 1sieur le Pn~stdent . 
. M. SAUSER-HALL. - Non, 01 

. · d' deposer 
je vbus pneral en 

Le PRESIDENT. - Dans ce cas, 
c . op1e. , ·d t 

. Monsieur le Presl en . 
M. SAUSER-H ALL. - Bwn, . le President, ~es.-

, d fait Monsieur . . d. ue lcl, tl 
· . J'abandonne !'expose ~ de; la discussion JUf1 1q on.clusions 
SI;urs de la Cour, P,our ~or tout d'abord, sur ~s ~uisse. 
n y a pas lieu de s attar e~, t , es par la deman e 
en invalidite a la forme presen e 

I 

I 
I 
I 
I 
I 

1 
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]'ai developpe tout a.u l?ng mon ~rgumen~ation; ell~ n'~ pas 
ete refutee. IJa Cour jotllt a cet egard dun pOUVOlr dtscre
tionnaire complet ; la discussion d'hier n'a ~pporte aucun ele
ment nouveau. Je m 'en remets done complctement a !'appre
ciation de la Cour. 

Pour ce qui concerne !'exception d'incompetence, je suis 
heureux de constater, jusqu'a un certain point naturellement 
un rapprochement entre .les de1:1x theses. ,La th~orie d~ I~ 
Suisse sur l'endossement mternat10nal des reclamations pnvees 
semble admise. On ne soutient plus !'incompetence de la Cour 
en raison du seul fait qu'il y aurait - et qu'il y a effective
ment- un interet prive a la base du litige. En revanche, on 
persiste a soutenir qu'un arbitrage auquel des etrangers sont 
interesscs est un acte de pur droit interne. L'honorable repre
sentant du Gouvernement yougoslave releve que la violation 
d'un engagement pr!ve n'entraine pas immediatement le droit 
d'intervention de l'Etat lorsque les interets de_ ses nationaux 
sont leses. Ce qui engage la responsabilite de l'Etat, dit-il, c'est 
un manquement de I'f;t a t a Ja protection judiciaire. Certes, il 
faut une faute de l'E tat. Mais cette faute ne resulte pas 
seulement d'un manqucmcnt a Ja protection judiciaire. La 
lesion des intcrets prives peut avoir lieu sans que les instances 
judiciaires aient ete epuisces. J e me permets de vous renvoyer, 
sur ce point, au passage cite de l'etude du professeur Charles 
de Visscher dans rna premiere pJaidoirie (p. 3r4). I1 y releve 
que « des entraves inqualifiables opposees au cours de la pro
cedure entrainent la responsabilite de l'Etat ». Ce point de 
vue est incontestable. Il resulte de la notion large du deni de 
justice, qui est admise en droit des gens et qui est confirmee, 
en particulier, par MM. de Lapradelle et Politis dans une note 
doctrinale sur le jugement en !'affaire Croft debattue entre la 
Grande-Bretagne et le Portugal, et que vous trouverez dans 
le Recueil des Arbitrages internationaux (vol. II, p. 32). Ces 
auteurs declarent : 

• <( Le fait que la legalite locale a ete observee, que les auto
n~es ont agi, que les tribunaux ont juge en parfaite confer
mite avec les regles de forme et de fond de leur droit national, 
n'exclut J?~S necessairement !'hypothese du deni de justice. La 
responsab1hte de l'Etat peut ~tre mise en jeu. Mais on ~n 
cherche la source plus haut, au-dessus des actes administratifs 
et. des decisions judiciaires, dans l'insuffisance ou !'injustice des 
lOis locales. Ce principe n'est pas douteux. » 

Examinons sur ce point !'argumentation de la Suisse. L'hono
r~ble representant du Gouvernement yougoslave lui reproche 
~i~t;ndre be~ucoup tr~p la !lotion du differend justiciable, du 

erend arbitrable. Neanmoms, cette notion est conforme aux 
tendances actuelles du droit des gens. L'Institut de Droit inter-
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.national, dans sa se~sion de ~renoble en I<)ZZ, a pose Ie principe 
que « to~s les confhts ent~e Etats, qnels qu'en soient I'origine et 
Ie caractere, sont susceptthles d'un rcgJcment judiciaire, sous Ia 
seule reserve que lc caractere justiciable du differcnd doit etre 
Iibrement apprccie par Ia Cour dans chaque cas ». Et Ia mcillcure 
formule qui ait peut-etre ete donnee sur l'arbitrabilite des 
diffcrends est celle qui emane de Verzijl, dans Ia Revue de Droit 
interna#ona.l et de L egislation comparee (annee 1925, p. 743), 
oi1 il est dtt : 

« Les differends arbitrables sont : les differends entre Etats 
ott les parties, de part et d'autre, s'appuient sur des arguments 
qui donnent lieu a des doutes, prima facie raisonnables, sur 
le point de savoir si Ie droit international objectif reconnait 
ou non !'existence des droits subjectifs invoques par une partie 
et contestes par !'autre ou par les autres. » 

Nous pretendons que le droit international objectif reconnait 
!'existence du droit subjectif d'un Etat a Ia protection des 
nationaux par leur pays d'origine, qu'il reconnait le .d:oit 
·subjectif au respect d~"!s clro!ts .acq~is des p~rson~es p;1vees, 
qu'il reconuait lc dro1t subJectif d un E~at . a e~1ger 1 obser
vation des cont~-ats conclus avec des partlcuhers etrangers par 
un .Etat etranger. . . . 

II n'est pas niable que ~'mobservatwn du comprom1~ est u,n: 
violation flagrante du drmt ; et, lorsque ce ~oml?ronus a . ete 

1 tre lll.1 .Etat et des etrangers, la vwlatwn const1tue cone u en . · 't 
une meconnaissance de la situatwn garantte aux e rangers par 
les regles du droit des gens. f . 

L'h . ble agent du Gouvernement yougoslave a att une 
onora b'l I'd pour degagcr t t t' , mon avis plus ha I e que so 1 e - . . 

en a lVe - .<1: , l'Et t ougoslave concernant Ia vwlatwn 
la responsab1hte de . a . Y t our la decharger sur les 
de la clause coll?promtssmre e ~ ui n'est pas niable et 
epaules du surarbltre. Le troul blef cti·oqnnement de I' arbitrage 

. 't, t t,(.. dans e on . C' t qm a e e cons a c:: - , • d du surarbitre smsse. es 
serait la consequence de 1 .atti~~ e dans laquelle se trouve la 
lui qui aurait cree cette Situa lOll 

mais~n suisse actuellem~nt. , est as responsable; et le 
L'Etat yougoslave, d1t-on, n en b.Ptre lui-meme qm auratt . · , st Ie surar 1 remede a cette sttuatwn, c e propre competez:ce. . 

du le trouver en pronon.c;ant s_ur L~a surarbitre l'a fatt ; tl ~ 
Ma reponse est la smvante, · d s toute la mesure. ou 

ompetence an 't t · Il a prononce sur sa propre c b't 'est declare compe. en ' ,.1 il pouvait le faire. Le surar I re s aison des fonctwns qu 1 

ecarte !'incompetence invoque~ ~n r , 
' 'l a Juge Ieve un exen;ait au moment ou 1, • slave ont encore sou 1 . 

Les representants de l'Etat youg~'instruction en Yougos avie. 
motif d'incompetence pour absence 
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Le surarbitre s'est prononce snr cette exception d 'incompetence; 
il s'est declare competent. 

Les autorites yougoslaves ont encore invoque une raison d'in
compctence fondee sur la resiliation du contrat. lei aussi, Ie 
surarbitre a tranche ; il a prononce sa competence en faisant 
valoir qu'un contrat resilie sortait tous ses effets quant a la 
clause compromissoire, en tout cas jusqu'a droit connu sur Ies 
motifs de resiliation. 

Mais, lorsque les representants de la Yougoslavie ont souleve 
l'invalidite meme du compromis sur la base de la loi yougoslave 
du r9 juillet 1934, le surarbitre s'est trouve dans l'impossibilite 
absolue de prononcer sur sa propre competence, parce que, le 
compromis venant a manquer, la base lui faisait defaut pour 
trancher la question de competence. La solution adoptee par le 
surarbitre est logique ; aucune erreur ne peut etre relevee a la 
charge du surarbitre. La jurisprudence qu'il a adoptee est celle 
qui prevaut devant la plupart <1es instances nationales. 

D'ailleurs , le surarbitrc n'a pa~; pris de decision definitive sur le 
dernier chef de cledinet toire sonlevc par les autorites yougoslaves 
sur la base clu caracti;rc d·'ordre public de la loi du 19 juillet 
1934 ; il a suspenrlu la procedure ; )'affaire est restee en l'etat: 

II en a decid'e ainsi parce que l 'Etat yougoslave a souleve un 
declinatoire sur la base de la loi clu 19 juillet 1934. Ce decli
natoire - je ne Sal}rais t rop insister - est COntraire a }a clause 
compromissoire. L'Etat yougoslave avait }'obligation d'accepter 
!'arbitrage ; le declinatoire n'est que !'application d'une loi 
posterieure au contrat et contraire a son contenu. 

Dans son examen des actes imputables a la Yougoslavie, 
mon honorable contradicteur reh~ve que j 'ai reconnu que la loi 
yougoslave du 19 juillet 1934 n'etait pas, comme telle, une l~i 
contraire au droit des gens. lei ma pensee a ete forcee. La_ lot, 
en tant qu 'elle supprime la capacite de compromettre de l 'Etat, 
n'est pas contraire au droit des gens ; en tant qu'elle la sup
prime pour l'avenir, elle est compatible avec le droit des ge~s; 
mais ce qui est contraire au droit des gens, c'est que Ia l01 a 
ete appliquee retroactivement a des contrats anterieurs a sa pro
mulgation. La preuve de cette retroactivite resulte de !'article 54 
de ]a loi, que j 'ai cite dans rna plaidoirie ; elle resulte d~s 
declarations engageant bel et bien l'Etat, parce que c'eta1t 
l'Etat qui plaidait devant le surarbitre ; elle resulte enfin du 
prod~s actuel, parce qu'il est certain que, si la loi n'avait pas 
d'effets retroactifs, la competence du surarbitre serait indubitable. 

Les atteintes aux droits de la maison suisse ont done eu 
lieu en. deux etapes : tout d'abord, par une loi ayant un eff~t 
ret~oachf, et surtout par le declinatoire, c'est-a-dire par l'apph
cahon de. cette loi dans des conditions telles que le snrarbitre 
ne pouva1t pas s'y soustraire. Le surarbitre son activite, son 
appreciation, sont entierement hors de caus~. II a du assister 
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P
assivement · · Ui ssr ... . , mats non sans ' ,. . 

tton de 1,~ cla~se compromissoi~~~t~rt .. L~H~n morale, a la viola-
parce, q.u 11 ~tmt hors d'etat de l'~m ~est borne a l'enregistrer, 
c~ de~1matmre etait souleve i1 n ' peclu;r . Et, des !'instant oil 
viOlatiOn du cmnprmnis. , y avatt plus d'obstacle a la 

· N ous ne s01n1nes done as , d6fen~e de procedure. N o~s en presence d'un simple moyen de 

d 1
'Et t · 1 · sommes en presenc d' · e a , qui ui permettent d . d e actes d1rects 

de son contenu. Il y a violat~nvl d er ~a cl~use COf!lpromissoire 
pecter les droits des etran e p u . ev,mr de l'Etat de res
pour une action internatio~ ~s . art conseq_uent, les conditions 

Les conditions dan 1 ~ e s~n re,ml?hes. 
la clause com prom. s. esque les s ~st ~,eahsee cette violation de 

romis a ete , lssmre sont parhcuherement graves. Le com-
fa Yougoslavi~econ~u- apres un premier jugement defavorable a 

, ,., , ce .e c; a poursmv1 une achon tenace - la 
procedure m eme qui s est developpee devant vous Messieurs 
le prouve -.- ~?ur soumettre le litige av~c la maiso~ Losinger ~ 
ses propres tr 1bunaux, pour les soustratre aux tribunaux nor-
malemcnt cmnpetent s . 

. La t hese .yougoslave consiste a dire que, si un gouvernement 
vwle le droit d'une n1anicre flagrante, la violation n'est consom
mee. que ,si ~e,tte in1~stice est constatee par les tribunaux. Que 
devrent 1 un1te de 1 Etat dans cette t heorie ? La doctrine una
nime admet que l'Etat est engage par des actes gouvernemen
t aux . J e renvoie a la faineuse affaire des chemins de fer de 
la Baie de Delagoa, qui s'est debattue entre l'Anglet erre et le 
Portugal et qui et ablit que la violat~on d'un contrat de conces
sion engage Ia responsabilitC de I'Etat. Ce qui est essentiel, 
c'est que Ia faute de l'Etat entrain~, Ia vwlatwn, de ses obh
gations; peu importe de queUe mamere elle se reahse, parfo;s 
directement, parfois m eme en soulevant des moyens de proce-
dure : la cause actuelle en est un exemple. . , , 

II en est ainsi lorsque le moyen de p~oc~dur~ mvoque echaf,fre 
de par sa nature meme au juge satst reguherement. L~ . -
arbitre encore une fois ne pouvait pas juger sur un dechna-• ' 'l'd 't , "m de la clause compromls-
toire portant sur la va 1 1 e . me e 't qui etait . ' ' t 't e Isement sa compe ence ~oue, parce que c e a1 pr, c, . refus de Iaisser fonc-
ebranlee. Le moyen employe equ1vaut au 
tionner un arbitre. , d' decision d'un Etat de 

. Nous sommes do!'c en prese?c,e , uft:ee dans des conditions 
vwler le compromts .; elle' a ete r ea la constater et non pas 
telles que le surarb1tre n a pu que 
l'empCcher. , , , Jaidoirie, les contr~
. ]'ai relevC, dans ma preced~te 1I Yougoslavie en pre-
dictions dans lesquelles est tom ee b"t e et devant Ia Cour 
sentant sa dCfense devant Je /ur\~ 1 ~es contradictions sont 
pennanente de Justice interna ~ona d . Ia bonne foi qui donnne 
Gertainement contraires au pnnctpe e 

-
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toutes les relations de droit public et de droit prive; c'est un 
principe general ; il est admis a !'article premier du Code civil 
suisse comme une disposition liminaire, sous l'egide de laquelle 
doivent se devclopper toutes lcs relations juridiques. C'est un 
principe qui est a la base de la jurisprudence dans tous les 
Etats du monde. La Yougoslavie en fait veritablement bien 
bon marche. Ses declarations contradictoires existent indubita
blement : ou bien, comme elle l'a declare dcvant le surarbitre 
Ia loi du 19 juillet 1934 est d'ordre public, et alors le renvoi 
de la presente cause devant les tribunaux yougoslaves est inu
tile; ou bien, comme elle l'a declare devant la Cour, la loi du 
19 juillet 1934 n'est pas d'ordre public ou est d'ordre public 
douteux, mais alors la Yougoslavie doit etre lice par ses decla
rations anterieures, car elles ont fixe la situation actuelle. 

Le dilemme que je lui ai signale subsist e dans toute sa 
rigueur ; il n'a pas ete ebran]e par la replique de mon hono
rable contradicteur. J e maintiens plus fort que jamais qu'il est 
contraire a la bonne foi d' invoquer l'ordre public pour echapper 
au surarbitre et de jc·ter un doute sur le caractere d'ordre 
public d'une loi pour echappcr a la Cour permanente de Justice 
internationale. 

]'en arrive a l't;XCeption d'irrecevabilite presentee par le 
Gouvernement de Yongoslavie. 

La regle de l'cpuiscinent des in_:-; tances internes avant qu'un 
acte d'un gouvernemcnt ou d'un Etat puisse faire l'objet d'une 
instance interna.tionale est admise au fond par les deux Gou
vernements. J e ne revicndrai pas sur ce point. Les divergences 
portent surtout sur les exceptions a apporter au principe. Je 
maintiens tout d'abord qu'il faut y apporter une exception 
lorsqu'il n'y a pas de moyen de droit accessible au plaideur 
dans l'Etat dont les actes donnent lieu a une instance inter
nationale. 

Je ne reviendrai pas sur !'absence de moyen de droit utile 
selon les articles du Code de procedure civile annex~s a la 
demande du Gouvernen1ent yougoslave, c'est-a-dire les articles 672 
et suivants. Je me permettrai d'insister peut-etre sur le nouvel 
article indique par !'honorable agent du Gouvernemen.t Y?ugo
slave, !'article 323 du Code de procedure yougoslave; Il declare 
meme que c'est le seul moyen juridique accessible a la maison 
Losinger & Cie. 

Que prevoit cet article 323 du Code de procedure yougo
slave ? Qu'une partie peut intenter une action pour faire constater 
!'existence ou !'inexistence d'un certain rapport de droit ou d'un 
certain droit. 

L'honorable agent du Gouvernement yougoslave admet qu:il 
n'est pas possible d'attaquer la sentence preliminaire de M. Theh.n 
par une autre voie de recours. A cela je replique que le drOit 
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de la mai~on Losinger existc, qne le rapport juridique est 
patent, qu'tl n'est nH~tne pas nic par la Yougoslavie. La vali
dite de l~ claus~ compro!llissoire est etablic, puisqu'il y a eu tout 
un premier arbttrage qu1 l'a constatee, qui s'est dcveloppc sur 
cette base. Il n'est pas nie qu'une procedure arbitralc s'est 
poursuivie et a dun~ des mois, impliquant une activite pro
batoire des plaidoyers, et qui finalement s'est traduite par une 
decision du surarbitre. En realite, le rapport juriclique existe, 
il est reconnu ; mais il est artifi.ciellement trouble. 

Il est artificiellement trouble en raison des mauvaises rela
tions qui existent entre le Gouvernement de Yougoslavie et la 
maison Losinger & Cie. La mesentente regne entre eux. Le 
Gouvernement yougoslave a completement oublie tous les 
services qui lui ont ete rendus par la maison suisse. 

Ainsi, cet article 323 est manifestement inapplicab.le. T~:mt 
d'abord, il ne concerne qu'un rapport de pur dro1t pnve. 
L'arbitrage est un contrat de procedure, qui echappe par cons~
quent a la fan1euse F eststellungsklage. ~a question de savmr 
si la loi de 1934 pent enlever s~s effet~ a une. cla,:t~e compro
missoire est une question de ~lro1t. p'!bhc .. Et s~, v~:~t.a?le.ment, 
une action en fixation de dr01t d01t etre tntentee, lnubatlve. ,
j 'ai longuement cleveloppe_ ce point au cours de rna premtere 
plaidoirie _ doit . etre p_nse par le Gouvernement yougoslave 
et non par 1a malson sll1sse. . . d .t 

L' rticle 323 prevoit encore une actiOn en. fix~twn de rm 

d 
ad' t ~ e'ventualites · afin de faire etabhr s1 un document 

ans au res · ··1 t f · fi de faire constater qu 1 es a~x. . , 
est vra~ ou a n , uie la maison Losmger & Cle n _a 

Le titre sur leq';el I~ a~p t done pas necessaire de recounr 
jamais ete conteste. n ~s 
a !'application d~ cet ar~t~e a~~3 · ouvernemental contr~ire au 

Nous nous platgnons d u , · ~ ns de !'article prem1er des 
. . t dans les preVlSlO . 1 a L 

d:mt e_t qui ren ,re l'Institut de Droit internahona au-
resolutiOns adoptees par 
sanne en 1927 : qu'il cause aux 

bl des dommages . 
« L'Etat est responsa e mission contraire a ses ~bh-

etrangers par tout acte ou o ue soit l'autorite de l'Etat 
gations internationales, _quell~ qlegislative, gouvernementale 
dont elle procede: constttuan e, 
ou judiciaire. » I xception peut e~r~ 

d t qu'une seu e e ,.1 y a dem 
La Yougoslav~e a dmelocal redress: c'est lor~~~t de justice 

app~rte~ a ~11 reg~dme~ cette exception po~~ droit interne, la 
de ]Ustlce~ e n sens etroit, le sen? ers le refus du 
et donne a ce ~erll!e udes tribunaux aux e~;:tne~s des etran_gers. 
fermeture de 1 a~~es . ination odieuse aux; . ep de mon emment 
juge de juger, la. l~cnmque a ce sujet l'optomonla these du pro-

La Yougoslav1e Invo de Visscher. r, 
11 , M le professeur co egue . 

• 
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fesseur de Visscher ruinc !'obj ection de mon honorable contra
dicteur. Le profcsseur de Visscher distingue .. le C:as ou l'Etat 
mis en cause n'a assume aucune responsabthte mternationale 
en raison ou a l'occasion des faits qui motivcnt le recours 
son devoir international se limitant , a la protection judiciaire; 
il distin~ue ega.Iement, le, cas .ou l'Etat. a as;ume u':le re~pon
sabilite mternatwnale a 1 occasiOn des fatts memes qut mohvent 
le recours. 

Dans la premiere eventualite, je l 'accorde, le principe usuel 
du local redress s'applique. Dans la deuxieme eventualite, c'est 
au contraire !'exception. 

Un Etat peut etre rendu internationalement responsable non 
seulement lorsqu'il y a deni de justice, mais encore en cas 
d'inutilite du recours, d'impossibilite de recours, et surtout 
lorsqu'il a entrave la marche de la justice competente. J e me 
permets, Monsieur le President, Messieurs, de vous renvoyer 
a rna plaidoirie precedente (p. 313), ou j 'ai developpe cette 
question. 

Toute !'argumentation de mon honorable contradicteur sur 
ce point est d'ailleurs fondec sur l 'idee - qui n'est pas 
realisee en l'espece - qne J'invaliclite de la clause compro
missoire aurait ete soukv<~e des la premiere application qui en 
est faite, des le debut. 

Il est evident que cettc argumentation est insoutenable 
puisqu'il y a deja eu un premier arbitrage, car la validite de 
la clause compromissoire est alors eclatante, et contester cette 
validite dans de telles conditions, c'est commettre un veritable 
abus de droit. C'est ce que la doctrine allemande appelle 
l'usage chicanier du droit. 

Un obstacle a ete apporte a l'activite de l'arbitre ; cet 
obstacle ne resulte pas du developpement nature! des rapports 
juridiques, il n'est pas inherent aux rapports juridiques qui ?e 
sont etablis entre les Parties, il y a ete artificiellement introdm~. 

La maison Losinger a done un droit incontestable a l'arbt
trage. 

j'ai declare que la Yougoslavie devait au besoin plaider 
pour attaquer la validite de ce titre. On me dit que c'est un~ 
attei~te a.. rna these fondamentale. J e reponds que je l'at 
admts a htre P':lrement hypothetique. Si les tribunaux yougo
~lave~ . sont vratment competents, !'initiative d'une actwn en 
mva.hdtte de la clause compromissoire appartient a la y ?ugo
s~avie .. Le Gouvernement yougoslave conteste l 'efficac1te du 
btr~, 11 declare qu'un titre juridique, meme }e plUS soJenneJ, e~t 
touJ<?urs ~tt~quable - ce qui est juridiquement exact - ; m~ts 
ce titre }_llnd,Ique cree en tout cas une presomption de drot~. 
Tant qu il nest pas renverse, la maison Losinger a le d.rott 
de pla1de~ ~evant _le surarbitre, et lorsqu'on ·invite la ma1son 
Losmger a mtrodmre d 'abord une action devant les tribunaux 
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yougoslaves, on fait Ia preuve . . 37I 
brouillee, tronbh~e, non J>ar le ~~u~ .11 :~ s ttuat10n est en realite 

. I I . Stll ,1J >I tre et p· rl, .. 
mats par a 01 yougoslave ellc-t ~ . t scs < ccts tons, 

't~ f "t neme et p ·tr 1' 1· · en a e e a t e par les autorites g , . • app tcatwn qui 
E 

c .,. ~ ·. ~ouvct nemcntales 
nnn, J Ill~tste encore sur l'i tTt, · · 

instances locales lorsqn'il y a 1 ~ r.n
1
d

1 
•.c ~i c l 'cpuiscm. ent <lcs . , , c em e JUstice cc . 1 . d 

etre Inte~I?rete scion Ia notion Ia rae ~, . , , ~ _uermer_ . evant 
ma preiniere plaidoirie. 5 que J en <ll donnce dans 

l ei, je tn 'autorise derechef d I' · 
l€·gue de Vissch er. Il ecrit e opmion de mon eminent col-

D 
·t · t · ' dans ses conrs a l'Academie de 

ro1 111 ernatwnal (rg35, p. 423) : 

« lLesl recl'lanlations internationales ne sont pas subordonnees 
au oca ret ress lorsque ces · t· · . . . __ Ins .. mces son t absen tes madequates 
ou a pnon t nethcace · o 1 , 1 · ' ' • • · C ' S, u ()fsque e plmdeur etranger est 
Vlchme d e Ie_n t;urs , ct'obstructions equivalcntcs ~t un refus de 
statu~r et qui 1 <11.1 turi--ent ~t abanctonner une voic qui se revele 
sans Issue. » 

Commen t n i\'r l'ob:.;t ruction ? Ce sera it vouloir con tester I' evi
dence m ctn c. La mai"m~ Losingcr a du Iut ter contre lcs lenteurs 
de l'Etat you_?"os lave pour paralyser !'action du t ribunal compe
tent, e lle a du ccnnbattre contre les rcnvois, contre le defaut de 
l'autre P artie de comparaitre. Enfin, on ne peut nier l 'animosite 
extreme qui s 'es t m a nifestee envers la maison Losinger et qui 
a eclat e a u cours de tou te cette procedure. Des tentatives 
aussi nombreuses que vaines ont et6 faites pour la discrediter, 
de sorte que le refu s de la maison suisse de jouer son avenir 
devant les ins tances yougoslaves est non seulement compre
hensible mais legitime. Une seule voie peut lui assurer le 
respect de son droit : c'est la voie internationale. 

Mon honorable contradicteur m 'a pose hier, en terminant sa 
replique, trois questions. J 'estime y avoir completement repondt_I. 
Quant a m oi, je n 'en ai qu'une a poser: La Yougosl~vte 
a-t-elle, oui ou non, respecte ses obligations envers la matson 
suisse, et la Suisse a-t-elle, oui ou non, le droit de la proteger 
et d' exiger le respect des engagements pris ? . 

La reponse a cctte question me parait a ller de SOl, car elle 
est evidcnte. Toutes les arguties juridiques ne peuvent effac_er 
la. faute grave resultant de la violation de la. cla?se c~rnr~r~m!s
sOire. Cette violation de la clause compromtssotre est et.tbhe, 

d - ~t la 
elle est avouee. J e ne puis supposer que, ans so_n an e •. 
Cour puisse en faire abstr':lc~ion, et c'est pour~-~~~~. Monst~~~ 
le President, Messieurs, la Smsse attend votre dccxswn en tot 

con fiance. 

li,. 




